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1. Visites de sites - 16 octobre 2012
Invitation & Restitution reportage photos

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis
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Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Visite de sites * 16 octobre 2012

Reportage photos * Tri par mots















































































































































Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Visite de sites * 16 octobre 2012

Reportage photos * Tri par lieux









































Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Visite de sites * 16 octobre 2012

Reportage photos * Tri par appareil photo
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2. Atelier «Enjeux du territoire»
19 novembre 2012

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Atelier d’échange et de travail * 19 novembre 2012



   

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 2 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

1. Le paysage des uns n’est pas le paysage des autres ?

2. Produisons-nous les paysages dans lesquels nous souhaitons habiter, 
travailler, se déplacer, accueillir, se divertir ?

3. Ce que nos paysages peuvent gagner ou perdre dans les années à 
venir... Jeu d’animation et travail en groupes

4. Premiers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme

Ordre du jour



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 3 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Le paysage des uns n’est pas le paysage des autres ?



   

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 4 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un qualificatif qui laisse perplexeRural



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 5 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

 Les bons et les mauvais côtésUrbain



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 6 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

 Petite histoire de la densitéDense



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 7 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Diffus En paysage vécu et perçu



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 8 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Décalé Une question formelle ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 9 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Intégré Un difficile équilibre



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 10 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Économe Une question formelle ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 11 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Généreux Pour qui ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 12 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Banal Une généralisation du banal ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 13 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Typique Carte postale en danger ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 14 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Ouvert Des ouvertures physiques et visuelles



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 15 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Fermé Question des limites et de leur utilisation



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 16 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Diversifié  Et qualité ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 17 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Monotone Triste quotidien ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 18 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Délaissé En attendant… gaspillage ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 19 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Entretenu Par qui ? pour quoi ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 20 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Naturel Entre protection et usages ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 21 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Artificiel Artificialisation ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 22 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Structuré Bien rangé ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 23 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Déstructuré Mal rangé ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 24 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Adapté Aux usages ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 25 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Inadapté Aux usages aux paysages ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 26 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Accueillant Une question de déplacements ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 27 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Hostile Une question d’ambiances



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 28 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Autres Minéral - Brutal - Abandonné, triste - Pas intégré



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 29 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Autres Fonctionnel - Mixte - Plus d’actualité - Rétention foncière, dent creuse



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 30 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Produisons-nous les paysages dans lesquels nous souhaitons 
habiter, travailler, se déplacer, accueillir, se divertir ?



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 31 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Site de Chanos-Curson

Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ? 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Evolution de l’occupation du sol / Chanos-Curson 
Site de Chanos-Curson

Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ? 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948



Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain
Atelier d’échange et de travail

19 novembre 2012 32

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Evolution de l’occupation du sol / Pont de l’Isère 

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006



Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Evolution de l’occupation du sol / Crozes-Hermitage 

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 34 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

Evolution des modes de vie
• exode rural, fragilisation de certains territoires agricoles
• essor industriel, accueil de nouvelles populations
• mobilité collective structurante
• cohésion sociale forte
• assignation à la «localité»

Evolution des outils de planification
• expériences de plan d’extension de ville ?
• création de nouveaux quartiers liés à l’essor industriel (cités ouvrières)

Evolution des paysages bâtis et non bâtis
• production d’un nouveau paysage du travail
• peu de modification de la structure urbaine des villages agricoles
• un paysage contraint par des limites économiques et technologiques

Evolution des modes de vie
• essor économique / démographique des trente glorieuses
• accession à la mobilité individuelle
• fin de la proximité travail / habitat / commerces
• naissance de la société de consommation / loisirs
• territoire à la carte

Evolution des outils de planification
• sectorisation fonctionnelle du territoire (POS)
• opérations d’aménagement autonomes (ZAC, lotissement)

Evolution des paysages bâtis et non bâtis
• production d’un paysage banalisé (étalement urbain, limites floues)
• urbanisation en nappe (autour des bourgs existants)
• urbanisation linéaire (le long des voies de communication)
• urbanisation spontanée (ZA en plaine, coteaux)
• développement des infrastructures
• une mosaïque de fonctions autonomes reliées par des infrastructures
• remembrement, irrigation, mécanisation, intensification de l’agriculture
• développement du tourisme

Du paysage « produit à souhaité » 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 35 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de centre bourg paysages bâtis / forme urbaine et mixité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 36 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / individuel en périphérie Paysage résidentiel 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 37

Titre

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / individuel en centre bourgPaysage résidentiel 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 38

Titre

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / intimitéPaysage résidentiel 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 39 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / individuel rapprochéPaysage résidentiel 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 40 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / individuel groupéPaysage résidentiel



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 41 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâtis / collectifPaysage résidentiel 



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 42 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages bâti /  de la place au parking Paysage des équipements



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 43 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’espace public paysages bâtis / lieu de rencontre



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 44 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité paysages bâtis / commerce de proximité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 45 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité paysages bâtis / ressources locales



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 46 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité paysages bâtis / ressources locales



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 47 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité paysages bâtis / patrimoine



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 48 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité paysages agricoles / coteaux



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 49 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité / Paysage bâti paysages agricoles / coteaux



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 50 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité / Paysage bâti paysages bâtis / silhouette



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 51 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages agricoles / plaine sous influencePaysage de l’activité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 52 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysage de l’activité  / Paysage bâti paysages agricoles / franges urbaines



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 53 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages agricoles / motifs bâtisPaysage de l’activité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 54 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages agricoles / motifs arborésPaysage de l’activité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 55 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysages naturels paysages de rivières / perceptions eau



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 56 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages de rivières / artificialisation Paysages naturels



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 57 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages de rivières / usagesPaysages naturels / Paysages de loisirs



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 58 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

paysages touristiquesPaysages touristique



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 59 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysages de mobilités paysages de rivières / usages



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 60 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysages de mobilité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 61 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?

... vers un paysage durable, de proximité, de coexistence...

XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Paysages de mobilité paysages bâtis /  de la rue à la route



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 62 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Ce que nos paysages peuvent gagner ou perdre dans les 
années à venir...



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 63 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Atelier de travail : Objectifs et méthode

Objectif des groupes 
de travail

• Débattre, échanger et s’entendre sur les enjeux du territoire en matière 
de paysage, d’urbanisme et d’architecture

• Hiérarchiser les enjeux et les spatialiser sur le territoire

• Constitution de 4 groupes de travail (4-5 pers. par groupe)

• Travail à partir de 8 photos, représentant 8 types de paysages, et déter-
mination pour chacune des photos : des acteurs du paysage, des outils/
procédures mis en oeuvre pour la production de ce paysage et des enjeux 
pour demain / 1 h

• Restitution en atelier de travail complet : chaque groupe restitue 2 types 
de paysages / 10 mn par groupe (soit 40 mn au total)

Règle du jeu



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage naturel



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage naturel



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage agricole



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage agricole



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage agricole / bâti ?



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage agricole / bâti ?



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Paysage touristique / de mobilité



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage touristique / de mobilité



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage de centre-bourg



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage de centre-bourg



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage résidentiel



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage résidentiel



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage d’activité



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage d’activité



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage de mobilité



Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  et/ou  

qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages souhaités pour 

demain ?
Qui produit ce paysage ?

Qui utilise ce paysage ?

Qui gère ce paysage ?

 Plan Local d’Urbanisme
 Carte communale
 Remembrement, irrigation
 Zonage AOC

 Contrat de rivière
 Projet opérationnel public et/ou privé
 Permis d’aménager, permis de construire
 Autre : ...........................................................

 Protéger - Préserver
 Gérer 
 Maîtriser
 Organiser - Composer
 Développer - Conforter
 Requalifier - Qualifier
 Intégrer
 Valoriser
 Diversifier
 Autre : ......................................

Limites constatées des outils/procédures

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?

Précisez et détaillez vos enjeux... 

Où se situe ce paysage ? 

.................................................................................................................

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Groupe     1     2     3    4Paysage de mobilité



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Règle du jeu

Règle du jeu : pour chaque photo/type de paysage vous devez déterminer : 
• Où il se situe
• Quels sont ses acteurs : remplir le tableau 
• Quels outils/procédures qui ont été mis en oeuvre pour le produire : choisir ou préciser les outils/procédures et indiquer 
leurs limites s’il y en a
• Quels enjeux qui s’y rapportent : cocher et hiérarchiser 3 enjeux (1, 2 et 3) puis les détailler.

Définitions  (source : Larousse) : 

• Protéger : 1. Mettre à l’abri de dangers, d’incidents ; garantir, préserver, défendre. 

• Gérer : Administrer les choses au mieux, malgré une situation difficile.

• Maîtriser : Se rendre maître de forces difficilement contrôlables.

• Organiser : Combiner, disposer les éléments d’un ensemble pour en assurer le bon fonctionnement.

• Composer : Former un tout en assemblant différentes parties.

• Développer : Assure la croissance de ; donner toute son extension à ; augmenter la puissance, l’étendue de.

• Conforter : Renforcer, rendre plus solide.

• Requalifier : Donner une nouvelle qualification à quelque chose. 

• Qualifier : Exprimer la qualité de ; attribuer une qualité à.

• Intégrer : Faire entrer dans un ensemble plus vaste ; incorporer, inclure.

• Valoriser : Donner une plus grande valeur à.

• Diversifier : Faire varier, mettre de la variété dans.



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 81 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 82 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Réduire la consommation d’espace dans le développement futur : l’enjeu n° 1 
du territoire de la CCPH

• Un constat aujourd’hui acté par les élus du territoire. 

• La priorité n° 1 que les élus communautaires ont définie au cours de l’atelier du SCOT : 
«Réduire de moitié la consommation de foncier à vocation agricole et naturel d’ici à 2020».

Comment cet enjeu fondamental pour le territoire est-il pris en compte dans les docu-
ments d’urbanisme en vigueur ?

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 

Les constats  et enjeux 
autour de la consom-

mation d’espaces



Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 83 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Des documents d’urbanisme en vigueur (5 cartes communales, 1 POS, 7 PLU 
non «Grenelle») à actualiser au regard de l’enjeu foncier  

Documents d’urbanisme Communes concernées Date approbation / Bureau d’étude du 
document d’urbanisme

en % de la surf 
tot de la CCPH

Cartes communales

Crozes Hermitage 2004 (MARNU 1998) // DDT de la Drôme

24%
Gervans 2003 ? // DDT de la Drôme
Larnage 2010 ? // BEAUR
Serves sur Rhône 2005 // DDT de la Drôme
Veaunes 2006 // DDT de la Drôme ?

P.O.S.
Mercurol 1988 révisé en 1999, modifié 4 fois, une 

révision simplifiée en 2007 // DDT et 
BEAUR

 19% 

P.L.U.

Beaumont-Monteux 2004 - 4 modification, 1 révision simpli-
fiée // Atelier d’Urbanisme BEAUR

59%

Chanos-Curson 2010 // BEAUR
Chantemerle les Blés 2005 // Hubert Thiébault (69)
Erôme 2004, modifé en 2007, modification en 

cours // BEAUR
La Roche de Glun 2011 // LATITUDE
Pont-de-l’Isère 2008, modifié en 2009 et 2010 //

LATITUDE
Tain-L’Hermitage 2011 // BEAUR

41% du territoire couverts par des 5 cartes communales et 1 POS, dont les règles ne sont pas 
suffisantes pour permettre d’atteindre l’objectif d’un usage économe du foncier.

L’enjeu foncier au coeur 
des enjeux de dévelop-

pement du territoire  et 
de la charte paysagère 

et architecturale

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 
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Communauté de Commune 
du Pays de l'Hermitage Légende

A7

RN7

ROUTE_PRIMAIRE

TRONCON_VOIE_FERREE

GARE

LIGNE_ELECTRIQUE

COMMUNE

TRONCON_COURS_EAU

Zone constructible_Cartes_communales

UA_UAb_UAh_Zone urbaine denses des centres anciens

UB_UBh_UBa_UBb_Zones d'extension des centres anciens

UC_UCa_UCh_Zone urbaine périphérique moins dense

UD_UDa__UD1,2,r_Zone urbaine de faible densité

UDm_secteur medical

NB_Zone d'habitat diffus (POS)

UI_UIa_Zones d'activités économiques

UIf_EDF

UIe_Déchets verts

Uim_Marche aux fruits

Ur_UF_US_Domaine Autoroutier A7, SNCFl

UE_UL_Zone d'équipements

Ue_pont isere

Ue_La Roche de Glun

UT_Zone d'accueil Ets Hospitalier

UV_Accueil touristique et restauration liée au vin

Zone AUa_AUe_AUao_Zone à urbaniser ouverte (résidentielle)

AUho_Zone à urbaniser ouverte (EPAHD, logements spécifiques)

AUi_Zone à urbaniser ouverte (activités économiques)

1AU_2AU_Future urbanisation (non ouverte)

AU_AUf_NA_ZOne d'urbanisation future (non ouverte)_résidentielle

A_NC_Zone agricole

Zone Ap_Zone Agricole inconstructible (paysage)

Zone Av_Zone viticole (inconstructible)

Zone Aa_Zone agricole (sans ICPE)

Nc_NCc_Carrières autorisées

N_ND_Zone naturelle et forestière

Nf_NDf_Domaine public concédé CNR

Np_Zone naturelle (Natura 2000, captages, cours d'eau, patrimoine bâti)

NL_Ns_sports loisirs

Nt_Ets hospitalier de la Teppe

0 500 1000 1500 2000 2500 m

Recollement des documents 

d'urbanisme

Un grand nombre de 
zones regroupées pour les 
besoins de l’analyse : 
• Les zones urbaines - ou 

+ denses
• Les zones à urbaniser 

ouvertes (habitat / acti-
vités / d’équipements) 

• Les zones à urbaniser 
non ouvertes (habitat / 
activités) 

• Les zones agricoles avec 
des spécificités (de pro-
tection plus stricte dans 
certaines communes) 

• Les zones naturelles et 
forestière avec des sous 
secteurs pour des occu-
pations spécifiques).   

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 

Les 1ers constats issus 
du recollement des 

documents d’urbanisme
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ZONES COMMENTAIRES SUR LES ZONES SURF_ZONES_PLU / POS 
(en ha)

SURF_Cartes
communales (en ha)

En % du 
total

UA_UAh1,2_UAb zone centrale dense, multifonctionnelle 86 0,70%

UB_UBh_UBha_UBb Zone de 1ère couronne autour du centre multifonctionnelle 115 0,94%

UC_UCa_UCh Zone périphérique multifonctionnelle de densité moyenne à 
faible 289 2,35%

UD_Uda_UD1,2,r Zone multifonctionnelle de densité faible 102 0,83%
Udm Zone à vocation médicale 5 0,04%
U des cartes communales zone constructible 177 1,44%
NB Zone d'habitat diffus (POS) 51 0,42%
UI_UIa Zone d'activités économiques 145 1,18%
UIf Zone d'activités EDF 13 0,11%
UIe Zone de traitement des déchets verts 3 0,02%
UIm Zone du marché aux fruits 5 0,04%
Ur_UF_US Zone liée à l'A7, la voie ferrée 95 0,77%
UE_UL Zone à vocation d'équipement 14 0,11%
UT Zone à vocation de santé, action sociale 13 0,11%
UV Zone à vocation touristique, restauration liée au vin 1 0,01%
AUa_1AUa_2AUa_3AUa_4AU
a_5AUa_AUo1234_

Zone à urbaniser ouverte à vocation résidentielle, 
multifonctionnelle 72 0,59%

AUho Zone à vocation de santé et logements spécifiques personnes 
âgées 1 0,01%

AUi Zone à urbaniser ouverte à vocation d'activités 10 0,08%

AU_1AU_AUf_NA Zone à urbaniser non ouverte à vocation résidentielle 
multifonctionnelle 44 0,36%

AU_1AU_2AU zone à urbaniser non ouverte à vocation d'activités 27 0,22%
A zone agricole 4 977 40,54%
Ap Zone agricole (paysage) 327 2,66%
Av Zone viticole (inconstructible) 155 1,26%
Aa Zone agricole (sans ICPE) 109 0,89%
N_ND Zone naturelle et forestière 2 313 18,84%
N des cartes communales Zone non constructible 2 766 22,53%
Nc_NCc Carrières 73 0,59%
Nf_NDf Zone de domaine public concédé à la CNR 140 1,14%
Np Zone naturelle de protection spécifique 56 0,46%
Nt Zone naturelle dédiée à la santé 12 0,10%
NL_Ns Zone naturelle sportive et de loisirs 80 0,65%
Total en ha 12 276 9 333 2 943 100,00%

Un premier travail de regrou-
pement des zones des POS/PLU 
selon leurs caractéristiques 
Source : 
Exploitation des données SIG de la 
CC du Pays de l’Hermitage mises 
à jour des dernières modifications 
de PLU

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 

Communauté de Commune 
du Pays de l'Hermitage Légende

A7

RN7

ROUTE_PRIMAIRE
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NB_Zone d'habitat diffus (POS)

UI_UIa_Zones d'activités économiques

UIf_EDF

UIe_Déchets verts

Uim_Marche aux fruits

Ur_UF_US_Domaine Autoroutier A7, SNCFl

UE_UL_Zone d'équipements

Ue_pont isere

Ue_La Roche de Glun

UT_Zone d'accueil Ets Hospitalier

UV_Accueil touristique et restauration liée au vin

Zone AUa_AUe_AUao_Zone à urbaniser ouverte (résidentielle)

AUho_Zone à urbaniser ouverte (EPAHD, logements spécifiques)

AUi_Zone à urbaniser ouverte (activités économiques)

1AU_2AU_Future urbanisation (non ouverte)

AU_AUf_NA_ZOne d'urbanisation future (non ouverte)_résidentielle

A_NC_Zone agricole

Zone Ap_Zone Agricole inconstructible (paysage)

Zone Av_Zone viticole (inconstructible)

Zone Aa_Zone agricole (sans ICPE)

Nc_NCc_Carrières autorisées

N_ND_Zone naturelle et forestière

Nf_NDf_Domaine public concédé CNR

Np_Zone naturelle (Natura 2000, captages, cours d'eau, patrimoine bâti)

NL_Ns_sports loisirs

Nt_Ets hospitalier de la Teppe
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documents d’urbanisme
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Constats à propos des zones urbaines constructibles des documents d’urba-
nisme à vocation principale d’habitat   

Zones Ur-
baines

Nom de zones Caractère des zones Total super-
ficie (en ha)

Dans les 
communes 

urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 

rurales 
(en ha)

Cartes com-
munales Zones urbaines Zones constructibles 177 - 177

PLU / POS

UA Centres villes, villages 86 46 40

UB
1ère couronne d’exten-
sion des centres villes, 
villages

115 95 20

UC Zones pavillonnaires de 
moyenne densité 289 240 49

UD Zones pavillonnaires de 
faible densité 107 57 50

NB
Zone insuffisamment 
équipée admettant des 
constructions

51 51 -

Total zones U et NB 648 317 331
 
Pour les communes en cartes communales : 
• 177 hectares de zones constructibles en cartes communales sans règles d’urbanisme spé-

cifiques (application du RNU), sans orientations d’aménagement, sans outils réglementaires 
permettant de maîtriser des programmes de logements et d’équipements précis, de diversi-
fier les formes bâties, ou de favoriser la mixité sociale et urbaine.

Les 1ers constats issus 
du recollement des 

documents d’urbanisme
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1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 

• Ces 177 ha concernent les communes les moins peuplées du territoire (à l’exception de Larnage 
- 8ème commune de la CCPH), mais cependant les plus dynamiques sur le plan de la croissance 
démographique et résidentielle au cours des 10 dernières années (1999-2009) : des taux 
moyens annuels de croissance tous supérieurs à 2% par an, et au taux moyen de la CCPH (+1.37%). Une 
offre foncière dans ces communes qui répond à la demande de construction de maisons 
individuelles sur de grands terrains, laquelle peut conforter la tendance à une consomma-
tion foncière forte. 
Enjeu : 
> Élaborer rapidement des PLU pour tenter d’inverser les tendances du développement 
pavillonnaire passé consommateur d’espace dans ces communes. 
> S’interroger sur ce que serait «un développement équilibré de l’habitat à l’échelle de la 
CCPH»  : quels objectifs de croissance démographique, de production de logements et de 
densités bâties pour les communes rurales plus éloignées des services, des équipements et 
des emplois ? 

Pour les communes en POS - PLU : 
• Sur 648 ha de zones urbaines des «POS-PLU», 69% (447 ha) sont des zones de faibles 

densités (zones UC, UD, NB) : les zones du développement pavillonnaire consommateur 
d’espaces. 78% de ces zones sont situées dans les 4 communes urbaines. Ces zones renfer-
ment une partie du gisement foncier à court terme pour le développement de l’habitat (20 
hectares).

• Dans les PLU - POS en vigueur, aucune orientation d’aménagement pour ces zones. Des COS 
variables, plutôt faibles en zones UD (0.15 à 0.3) et NB (0.25), plus forts ou sans fixation de 
COS en zones UC.

• Seulement 2 petits secteurs de programmes de logements pour mixité sociale (L123.2-b) 
pour réaliser du logement locatif social à Pont de l’Isère.

Les 1ers constats issus 
du recollement des 

documents d’urbanisme

           



230 unités foncières identifiées dans le 
« référentiel foncier brut »
(tous confondus – court, moyen et long terme, à
destination d’habitat, économique, équipement, …)

=> soit un potentiel  global de 191 ha

Les 230 gisements fonciers bruts identi-
fiés sur la CCPH (habitat/activités/équipe-
ments) - Source : EPORA - oct 2011
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Enjeux : 

> Élaborer un PLU à Mercurol (4ème commune urbaine de la CCPH avec le taux de croissance 
démographique moyen annuel le plus élevé des 13 communes au cours des 10 dernières 
années : +2.60 %). Des zones du POS qui fixent encore des surfaces minimum des terrains 
constructibles allant à l’inverse de l’économie d’espaces.

> Maîtriser et programmer les projets futurs en urbanisation extensive :
Les zones pavillonnaires actuelles (UC - UD - NB) des POS - PLU sont les secteurs stratégiques 
du territoire en extension de l’habitat comme en renouvellement urbain, pour que la CCPH 
continue de développer l’habitat à surfaces et à enveloppes urbaines constantes. 

> Aider les communes à densifier ces zones, à combler les dents creuses en tissu bâti, à pro-
poser des formes bâties plus denses, plus diversifiées, comportant plus de mixité sociale. 

> Aider à la division parcellaire et l’extension des constructions en milieu déjà bâti : définition 
de règles d’urbanisme adaptées / Accompagner spécifiquement les projets des communes et 
des particuliers dans ces zones par la mise à disposition d’un architecte conseil (Voir l’expé-
rience du Réseau BIMBY de l’intensification pavillonnaire).

> Développer demain une plus grande attention lors de l’élaboration ou la modification des 
PLU dans ces espaces : identification des secteurs les plus stratégiques, élaboration d’OAP, 
introduction d’objectifs de mixité sociale et urbaine.  

Les 1ers constats issus 
du recollement des 

documents d’urbanisme
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1ers constats et enjeux 
issus de l’analyse des  

documents d’urba-
nisme (OAP, règlement 

graphique) 

Les zones à urbaniser ouvertes des documents d’urbanisme à vocation princi-
pale d’habitat : 

Nom de zones Caractère des zones Total super-
ficie (en ha)

Dans les 
communes 

urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 

rurales 
(en ha)

AU indicées
Zones à urbaniser constructibles à 
vocation résidentielle multifonction-
nelle

72 45 27

Total  72 45 27
 
• 72 hectares de secteurs d’extension de l’urbanisation (63% en communes urbaines) 
• 12.5 hectares déjà urbanisés / un potentiel restant d’extension d’environ 59.5 ha. 

Des secteurs à urbaniser davantage encadrés par les PLU : 
- Par l’étude d’OA (orientation d’aménagement) sur quasiment toutes les zones à urbaniser (outil 
visant aussi bien à encadrer la transformation des secteurs stratégiques, en renouvellement ou en extension en 
fixant les objectifs que les opérateurs doivent atteindre). 
- Par la définition de secteurs de programmes de logements pour mixité sociale, au titre des art 
L123-2-b et d 1 (servitudes impliquant un droit de délaissement - art L230.1 et s. du CU et donc une obligation 
d’achat par la collectivité si délaissement) et/ou de l’art L123-1-5-16° du code de l’urbanisme introduit 
par la loi MOLLE de 03/2009 (fixant les % d’un programme de logements affectés à des catégories de loge-
ments que le PLU définit - pas de servitude, pas de droit de délaissement, extension de la notion de mixité). 

1- L’art L123-2-d a été supprimé remplacé par l’art L123-1-5-16° du Code de l’Urbanisme
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Toutefois, les normes de densification proposées dans les zones à urbaniser restent peu éle-
vées au regard de l’enjeu foncier sur le territoire :
• Sur 10 zones à urbaniser en communes urbaines, 1 zone seulement avec une densité de 40 

logements / ha, 1 zone avec 25 logements / ha, 4 zones avec de 20 logements / ha et 4 zones 
sans aucune densité imposée. 

• Sur 18 zones à urbaniser en communes rurales, 1 zone avec une densité de 10 logements 
/ ha, 2 zones entre 10 et 16 logements / ha, 3 zones avec des densités plus élevées de 25 
logements / ha, 7 sans aucune densité.

Une diversification des formes bâties qui se fait essentiellement en faveur de l’habitat indivi-
duel groupé et intermédiaire en R+1, plus rarement en faveur de l’habitat collectif : 
• Pour l’habitat collectif, les OA parlent de petits collectifs. 
• Y compris pour les communes urbaines et la ville centre, on ne dépasse pas jamais le R+2.  
• Il y a parfois des incohérences entre le type d’habitat demandé dans les OA et les règles 

d’urbanisme proposées. Ex : des règles de hauteurs qui ne permettent pas l’habitat collectif. 
En matière de normes en faveur de la mixité sociale : 
• 7 zones à urbaniser sur 10 en communes urbaines imposent un minimum de logements 

sociaux à réaliser, entre 10 % à 35% selon les communes et les secteurs. 
• Aucune commune rurale ne fixe de pourcentage de logements sociaux à réaliser. Les sec-

teurs de programmes de logements servent plutôt à imposer un pourcentage ou une SHON 
minimum en logement locatif ou un type d’habitat particulier (ex : de l’habitat groupé...). 

Les PLU approuvés récemment sont plus volontaristes en matière de densité bâtie et de mixité 
sociale que les PLU approuvés dans la 1ère moitié des années 2000. 

1ers constats et enjeux 
issus de l’analyse des  

documents d’urba-
nisme (OAP, règlement 

graphique) 
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Enjeux : 

> Oser la densité sur le territoire de la CCPH mais de quelle manière ? 

> Comment aller vers des densités d’habitat plus élevées qu’actuellement tout en préservant 
l’identité des communes, des villages, la qualité et le cadre de vie des habitants ?

> Assurer la cohérence des Orientations d’aménagement avec les règles d’urbanisme proposées.

> De l’utilité de mener des études pré opérationnelles (cf étude EPORA sur les sites prioritaires) 
en parallèle des études de PLU pour vérifier les faisabilités techniques et économiques, et défi-
nir une programmation réaliste des opérations en soutien des objectifs de développement des 
communes.

> Quelle juste répartition de l’effort de solidarité en matière de logement social sur le territoire ?

1ers éléments de l’analyse croisée des documents d’urbanisme 

1ers constats et enjeux 
issus de l’analyse des  

documents d’urba-
nisme (OAP, règlement 

graphique) 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale2

1. Évolution des paysages : d’un paysage adapté à un paysage 
banalisé... vers le paysage de demain...

2. Les documents d’urbanisme présents sur la CC du Pays de  
l’Hermitage

3. Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à 
l’échelle du grand territoire ?

> Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ?  
Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

> Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?  
*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.

Ordre du jour / les enjeux paysagers, urbains et architecturaux
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Evolution des paysages
D’un paysage adapté à un paysage banalisé... vers le paysage de demain...
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• exode rural, fragilisation de certains  
territoires agricoles
• essor industriel, accueil de nouvelles  
populations
• mobilité collective structurante
• cohésion sociale forte
• assignation à la «localité»

• expériences de plan d’extension de ville ?
• création de nouveaux quartiers liés à l’essor 
industriel (cités ouvrières)

• production d’un nouveau paysage du travail
• peu de modification de la structure urbaine 
des villages agricoles
• un paysage contraint par des limites écono-
miques et technologiques

• essor économique / démographique des trente glorieuses
• accession à la mobilité individuelle
• fin de la proximité travail / habitat / commerces
• naissance de la société de consommation / loisirs
• territoire à la carte

• sectorisation fonctionnelle du territoire (POS)
• opérations d’aménagement autonomes (ZAC, lotissement)

• production d’un paysage banalisé (étalement urbain, limites floues)
• urbanisation en nappe (autour des bourgs existants)
• urbanisation linéaire (le long des voies de communication)
• urbanisation spontanée (ZA en plaine, coteaux)
• développement des infrastructures
• une mosaïque de fonctions autonomes reliées par des 
infrastructures
• remembrement, irrigation, mécanisation, intensification de l’agriculture
• développement du tourisme

D’un paysage adapté à un paysage banalisé... vers le paysage de demain...

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000

Évolution des modes de vie

Évolution des outils de planification

Évolution des paysages bâtis et non bâtis
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Jusqu’aux années 50 : 
Une série de contraintes (naturelles, liées à une économie de moyens 
et aux modes de vie) ont modelé un paysage adapté au contexte où 
les fonctions du territoire coexiste (habiter, travailler, se divertir...).  
Ce paysage constitue aujourd’hui un paysage patrimonial parfois en 
danger, facteur d’identité (cf atelier 1) et d’attractivité touristique 
(«ici et nulle part ailleurs»)

Vue interne Vue externe

D’un paysage adapté à un paysage banalisé... vers le paysage de demain...

Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Un paysage de transition
2000
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A partir des années 50 : 
Le territoire de vie s’agrandit grâce / à cause de la voiture et à la 
juxtaposition des fonctions urbaines (zonage des POS)
Ce paysage constitue aujourd’hui un paysage banal qui fragilise les 
équilibres entre espaces naturels, espaces agricoles (même la zone 
AOC) et espaces urbains. Il n’est pas adapté pour les personnes 
les plus fragiles (les personnes à faibles ressources, les personnes 
âgées, les sans voitures...) 

Vue interne Vue externe

D’un paysage adapté à un paysage banalisé... vers le paysage de demain...

Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000
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• Contexte socio-démographique : vieillissement, structure de la famille 
(monoparentale, recomposée...)
• Mode d’habiter : typologie de logements, décohabitation, services...
• Demande sociale : cadre de vie, loisirs, santé...
• Transition énergétique (Mobilité alternative / Distance entre les fonctions 
urbaines / Bâtiments)

• Diversification des acteurs de la planification (Création des Régions, des  pays, 
des intercommunalités) 
• Loi sur l’eau, Loi sur l’air. La loi SRU transforme les POS en PLU, les schémas 
directeur en SCOT, et créée de nouveaux outils de planification complémen-
taires (PLH, PDU). Lois Grenelle. RT 2012. Loi Accessibilité
• De nouveaux outils opérationnels : OPAH, AVAP...

• Requalification, confortement des centres bourgs, centres villes
• Amorce d’une diversification du paysage bâti (maison mitoyenne, petit 
collectif, habitat intermédiaire, transformation/extension du bâti existant...), 
création de lotissements communaux, politique foncière 
• Limitation du développement des zones commerciales à l’extérieur des 
centres,  soutien public aux commerces de proximité, gestion intercommunale 
des zones d’activités
• Vocation touristique : Via Rhôna, tourisme viticole

D’un paysage adapté à un paysage banalisé... vers le paysage de demain...

Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000

Évolution des modes de vie

Évolution des outils de planification

Évolution des paysages bâtis et non bâtis

• exode rural, fragilisation de certains 
territoires agricoles
• essor industriel, accueil de nouvelles 
populations
• mobilité collective structurante
• cohésion sociale forte
• assignation à la «localité»

• expériences de plan d’extension de 
ville ?
• création de nouveaux quartiers liés à 
l’essor industriel (cités ouvrières)

• production d’un nouveau paysage du 
travail
• peu de modification de la structure 
urbaine des villages agricoles
• un paysage contraint par des limites 
économiques et technologiques

• essor économique / démographique des 
trente glorieuses
• accession à la mobilité individuelle
• fin de la proximité travail / habitat / 
commerces
• naissance de la société de consomma-
tion / loisirs
• territoire à la carte

• sectorisation fonctionnelle du territoire 
(POS)
• opérations d’aménagement autonomes 
(ZAC, lotissement)

• production d’un paysage banalisé (étalement 
urbain, limites floues)
• urbanisation en nappe, linéaire, spon-
tanée 
• développement des infrastructures
• une mosaïque de fonctions autonomes 
reliées par des infrastructures
• remembrement, irrigation, mécanisation, inten-
sification de l’agriculture
• développement du tourisme
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Les documents d’urbanisme présents sur la CC du  
Pays de l’Hermitage 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale9

Communes de la CC du Pays de l’Hermitage 
Documents d’urbanisme en vigueur sur les communes en 2012

Légende : 
Communes couvertes par un PLU

Commune couverte par un POS

Communes couvertes par une carte communale

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

Les documents d’urbanisme présents sur la CC du Pays de l’Hermitage 

Vers le paysage de demain ? Un cadre réglementaire hétérogène, insuf-
fisant pour une prise en compte de l’enjeu 
de préservation et de l’usage économe du 
foncier, enjeu n° 1 du territoire :
•	 5	 Cartes	 communales	 et	 1	 POS	 couvrant	

41%	du	territoire	de	la	CCPH.
•	 7	PLU	non	«grenellisés».Atelier de travail du 19 novembre 

> Harmoniser le cadre réglementaire de l’usage et de l’occupation des sols  à 
l’échelle communautaire : élaborer des PLU Grenelle dans toutes les communes
> S’accorder sur les principes et les règles communautaires à décliner dans les 
futurs PLU : définir	un	porter	à	connaissance	dans	lequel	la	modération	de	la	
consommation	des	espaces	naturels	et	agricoles	et	la	limitation	de	l’étalement	
urbain	sera	l’enjeu	n°	1.
> Anticiper la réflexion sur les orientations et les prescriptions du SCOT du Grand 
Rovaltain en cours d’élaboration avec lesquelles les documents d’urbanisme 
devront être compatibles ou mis en compatibilité :  
Quelle	préservation	et	valorisation	durable	des	ressources	naturelles,	de	la	trame	verte	et	
bleue,	des	espaces	naturels	et	agricoles,	des	paysages	et	du	cadre	de	vie	?
Quel	cadre	et	qualité	de	vie	souhaitée	?
Quelle	attractivité	du	territoire	à	soutenir	?
Quels	(ré)équilibres	et	polarités	à	développer	:	s’appuyer	sur	une	armature	urbaine	hiérarchisée	
du	territoire	?
Quelle	intensification	de	l’aménagement	des	espaces	:	maîtriser	et	dimensionner	l’offre	foncière	
dans	les	documents	d’urbanisme	?

>
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale10

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à 
l’échelle du grand territoire ?
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale11

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Identité du territoire - Paysages remarquables - Activité économique  
Support de développement récréo-touristique - Valeur environnementale 

Les espaces agricoles

> Enjeu de protection/préservation des espaces agricoles
> Enjeu de développement/confortement des espaces agricoles

Atelier de travail du 19 novembre >
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale12

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Développement résidentiel et économique sur les espaces agricoles (étalement et mitage)

Évolution de l’occupation du sol / Pont de l’Isère

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

> Vers le paysage 
de demain ?

> Enjeu de protection  
des espaces agricoles

> Vers un paysage 
durable, de proximité, 
de coexistence ?

Un paysage  
de transition ?

2000



   

Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale13

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Évolution de l’occupation du sol / Serves sur Rhône

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demainSite de Serves

Alignement disparus depuis 1948 
 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Site de Serves

Alignement disparus depuis 1948 
 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

> Vers le paysage de demain ?
> Enjeu de protection des espaces agricoles
> Vers un paysage durable, de proximité, de coexistence ?

Un paysage  
de transition ?

2000
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale14

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Développement résidentiel sur les espaces agricoles (étalement et mitage)

Évolution de l’occupation du sol / Crozes-Hermitage

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

> Enjeu de protection  
des espaces agricoles

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

> Vers le paysage 
de demain ?

> Vers un paysage 
durable, de proximité, 
de coexistence ?

Un paysage  
de transition ?

2000
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de la protection des espaces agricoles ?

Dans les documents d’urbanisme 
Les 7 communes en PLU inscrivent cet objectif de protection des espaces agricoles 
comme un objectif prioritaire ; l’activité agricole et viticole étant la base de l’économie 
du territoire ; la pression urbaine fragilisant l’agriculture, et fragmentant les espaces : 
•	Pérenniser	 les	activités	agricoles,	 conforter	 l’économie	agricole	 et	 viticole	 :	 pro-
téger	 les	sièges	agricoles	de	 l’urbanisation	et	 les	 terres	d’AOC	des	extensions	de	
l’urbanisation,	être	à	l’écoute	des	projets	des	exploitants	

•	Protéger	les	zones	d’AOC,	la	plaine	et	les	coteaux	qui	ont	un	fort	potentiel	de	déve-
loppement	viticole	,	les	zones	irriguées

•	Gérer	 l’équilibre	 entre	 l’espace	 agricole	 et	 l’habitat	 diffus	 présent	 au	 sein	 des	
espaces	agricoles

Quels outils de protection/préservation aujourd’hui ?
• Deux zones AOC (Crozes-Hermitage et Hermitage) couvrant 1200 ha
• Le site des coteaux de l’Hermitage en cours de classement 
• 5568 ha de zones agricoles «A et A indicées des PLU  / NC du POS) 
• 169 ha de zones agricoles de protection renforcée (zones Av de Tain et Ap de 
Chanos-Curson, Erôme, la Roche de Glun : constructions interdites, ou strictement 
limitées, coteaux viticoles strictement protégés)
• 2766 ha de zones non constructibles dans les cartes communales 
Soit 8503 ha d’espaces agricoles (ou non constructibles des Cartes commu-
nales) protégés (69% du territoire) / une SAU de 6666 ha (54%). 
• La charte pour une meilleure prise en compte de l’agriculture dans la gestion du 
foncier et de l’urbanisme.

Superposition des couches 
• Espaces à fort potentiel de production (Sources SCOT)
• Zones AOC Hermitage et Crozes-Hermitage
• Zones A (et A indicées) et NC des PLU et POS / Zones non constructibles des cartes communales
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale16

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces agricoles ?

Constats de la superposition des couches 
• Espaces à fort potentiel de production (Sources SCOT)
• Zones AOC Hermitage et Crozes-Hermitage
• Zones A (et A indicé) et NC (et NC indicé) des PLU et POS
• Zones non constructibles des cartes communales
• Zones U des PLU, POS et cartes communales

> Des espaces agricoles à l’intérieur des aires en AOC insuffi-
samment protégés par les documents d’urbanisme 
• Des espaces agricoles à fort potentiel de production qui ne sont pas 

tous protégés en zones A des PLU 
• Des zones U (d’urbanisation existante) qui « interfèrent » avec la zone 

AOC et qui touchent toutes les communes du territoire
• Des communes fortement couvertes par la zone AOC (Beaumont-

Monteux / Pont de l’Isère / Crozes Hermitage / Gervans) : où et com-
ment se développer demain dans ces communes ?

> Des volets agricoles assez peu développés dans les docu-
ments d’urbanisme, ne permettant pas de cerner les enjeux 
agricoles et les tendances d’évolution  
Absence de cartes de synthèse des enjeux, de cartes localisant les terres irri-
guées, les projets des exploitations, les bâtiments agricoles, notamment d’éle-
vage soumis aux règles de réciprocité vis à vis des tiers (art L111-3 du Code rural).

> Des cartes communales insuffisamment protectrices vis à vis 
des exploitations agricoles (du fait des autorisations d’occupation et 
d’utilisation du sol en zones non constructibles)
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale17

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces agricoles ?

Superposition des couches 
• Espaces à fort potentiel de production (Sources SCOT)
• Zones AOC Hermitage et Crozes-Hermitage
• Zones A (et A indicé) et NC (et NC indicé) des PLU et POS
• Zones non constructibles des cartes communales
• Zones U des PLU, POS et cartes communales
• Zones AU des PLU, zones NA des POS et zones U des cartes communales

> Des zones AU et NA « interfèrent » encore avec la zone AOC 
et avec les espaces agricoles à fort potentiel de production 
(données SCOT)
La consommation des espaces agricoles se poursuit malgré la prise 
de conscience de l’enjeu de leur protection...
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale18

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces agricoles ?

> Vers le paysage de demain ?
• Fixer des limites stratégiques pérennes au développement bâti (cf. carte 
des coupures SCOT ci-contre) ? 
• Accompagner les communes dans l’étude des volets agricoles des PLU 
afin de bien cerner les enjeux et de les décliner localement
• Encadrer l’implantation des constructions en zone agricole pour préserver 
du mitage les espaces agricoles tout en répondant aux besoins fonctionnels 
et d’évolution des exploitations agricoles : se donner quelques principes  
• Mettre en place des outils de protection des espaces agricoles : de type 
ZAP (Zone Agricole Protégée), PAEN (Périmètre de protection des espaces 
agricoles et naturels périurbains) ?

SCOT :
- Coupures d’urbanisation : des limites à poser au développement urbain pour éviter 
l’urbanisation linéaire, le mitage, le morcellement...
- Circulations à préserver : des enjeux pour la fonctionnalité agricole (circulation des engins, 
distances des parcelles) et/ou pour la fonctionnalité environnementale (circulation des espèces)
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale19

Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ? Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

Vers le paysage de demain ?

Dynamique agricole / plantations

> Favoriser et valoriser la qualité et la diversité des paysages agricoles

Projet de classement des coteaux de l’Hermitage

Vente directe / circuits courts

Trame verte / paysage agricole diversifié

Trame verte / paysage agricole diversifié Patrimoine agricole / rural

> Reconnaître et développer la «multifonctionnalité de l’agriculture» (outre sa fonction productive : 
paysage, mémoire, culture, lien social, environnement, loisirs, tourisme)
> Conforter et valoriser les motifs paysagers des espaces agricoles (arbres, haies, alignements, fossés 
d’irrigation, murs, patrimoine bâti...) : trame verte, identité, qualité paysagère
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Identité du territoire - Paysages remarquables - Valeur environnementale  (nature «embléma-
tique» / nature «ordinaire» / biodiversité - Support de développement récréo-touristique 

Les espaces naturels

> Enjeu de protection/préservation des espaces naturels
> Enjeux de gestion et de valorisation des espaces naturels

Atelier de travail du 19 novembre >
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Évolution de l’occupation du sol / La Roche de Glun

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

> Enjeu de protection  
des espaces naturels

Site de la Roche de Glun
1/14000

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Ripisylve et boisement humide IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Contour de la ripisylve et 

boisement humide de 1948
Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Site de la Roche de Glun
1/14000

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Ripisylve et boisement humide IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Contour de la ripisylve et 

boisement humide de 1948
Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

> Vers le paysage 
de demain ?

> Vers un paysage 
durable, de proximité, 
de coexistence ?

Un paysage  
de transition ?

2000
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Evolution de l’occupation du sol / Chanos-Curson 

Évolution de l’occupation du sol / Chanos-Curson

Un paysage adapté ? Un paysage banalisé ?
XIXe siècle 1950, trente glorieuses... demain

Un paysage  
de transition ?

2000

> Vers le paysage de demain ?
> Enjeu de protection des espaces naturels / continuités
> Enjeu de maîtrise de l’avancée de la forêt et de la fermeture du paysage

> Vers un paysage durable, de proximité, de coexistence ?

Site de Chanos-Curson

Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ? 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Site de Chanos-Curson

Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ? 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces naturels ?
Dans les documents d’urbanisme
La protection des espaces naturels est une des orientations des PLU des communes : 
«2369	ha	d’espaces	naturels	protégés	en	zones	naturelles	et	forestières	N	ou	
Np	des	PLU		et	1437	ha	en	zones	non	constructibles	des	cartes	communales,	
soit	31%	du	territoire».	
•	Valoriser	et	protéger	 les	 richesses	naturelles,	patrimoniales	et	paysagères	/	
identifier	et	protéger	les	espaces	boisés,	les	ZNIEFF,	les	sites	Natura	2000
•	Préserver	 les	 éléments	 naturels	 identitaires	 :	 espaces	 naturels,	 boisements,	
l’Isère
•	Protéger	et	mettre	en	valeur	les	bords	du	Rhône,	de	l’Isère,	du	Torras,	de	
la	Bouterne	et	de	la	Veaune
•	Protéger	les	berges	de	l’Isère,	grand	corridor	écologique	et	ses	espaces	
de	fonctionnalité
•	Préserver	les	parcs	et	les	boisements	urbains	existants

Quels outils de protection/préservation aujourd’hui ?
• Les inventaires et réglementations des milieux naturels (DREAL Rhône-Alpes)
• Le réseau écologique de la région Rhône-Alpes 
• Les zones N (et N indicées) et ND (et ND indicées) des PLU et POS 
• Les Espaces Boisés Classés (L130-1 et s du Cod de l’Urb) interdisant les défri-
chements, les « éléments de paysage » (art L 123-1-5-7° du Cod de l’Urb.)...

Superposition des couches 
• Inventaires et réglementations des milieux naturels (DREAL Rhône-Alpes)
• Zones N (et N indicé) et ND (et ND indicé) des PLU et POS
• Zones non constructibles des cartes communales
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces naturels ?
Constats de la superposition des couches 
• Inventaires et réglementations des milieux naturels (DREAL Rhône-Alpes)
• Zones N (et N indicé) et ND (et ND indicé) des PLU et POS
• Zones non constructibles des cartes communales
• Zones non constructibles des cartes communales
• Réseau écologique de la région Rhône-Alpes
• Espaces Boisés Classés et « éléments de paysage »

> Des volets environnementaux des documents d’urbanisme 
peu développés 
• Pas d’inventaire des différents milieux et des habitats naturels rencontrés, 
de la faune et de la flore patrimoniale présente sur le territoire. 
• Le maintien et ou la remise en état des continuités écologiques du territoire 
(réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours d’eau et canaux) : 
«la Trame Verte et Bleue» : une thématique non abordées dans les PLU (une 
obligation des PLU Grenelle). 

> Des espaces naturels remarquables insuffisamment protégés 
par les documents d’urbanisme
Des zones humides, des ZNIEFF ou des espaces NATURA 2000 protégés en 
zones N ou A des PLU, mais aucun zonage et règles spécifiques (hors zone Np 
de Chanos-Curson) garantissant leur protection à long terme. 

> La nature «ordinaire» (rôle essentiel dans le fonctionnement écologique 
du territoire, le paysage, le cadre de vie), la trame verte et bleue, sont peu 
prises en compte, ou de façon inégale, dans les documents d’urbanisme
La nature «ordinaire» (arbres isolés, haies, bosquets, bois, cours d’eau et 
végétation rivulaire associée, fossés...) est inégalement protégée en zones N, 
avec ou non des EBC et une protection en éléments de paysage (L123-1-5-7° 
du Code de l’Urb). 
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Enjeu de protection des espaces naturels ?

> Vers le paysage de demain ?

• Traduction des enjeux/objectifs de protection des espaces naturels dans les 
documents d’urbanisme : accompagner les communes dans l’état initial faune 
flore, milieux naturels 
• Intégration dans les documents d’urbanisme de la trame verte et bleue, 
outil d’aménagement du territoire destiné à enrayer la perte de biodiversité 
(délimitation aux échelles communales des continuités écologiques et pay-
sagères, coupures à l’urbanisation et définition de règles spécifiques pour 
préserver les espaces de connexions de la TVB)
• Mise en place d’outils de protection des espaces naturels :  Périmètre de 
protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) ?
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Vers le paysage de demain ?

● Réalisation d’un seuil de calage afin de 
maintenir le lit et les berges en l’état,

● Elargissement du lit et de la passerelle en 
rive droite (de4m à 8m) - Passerelle de la Teppe,

● Végétalisation et stabilisation des berges 
(techniques végétales sur   450 m )
(consolidation du mur de la Teppe en rive gauche),

● Elargissement du lit (de 4m à 8m) - à l’aval 
du pont SNCF,

● Déplacement du réseau d’eaux usées  
(création d’un réseau de 240 m) et suppression 
de la chute d’eau (création d’un lit de rivière en 
pente douce permettant la remontée du poisson),

● Elargissement du pont de la Teppe,

● Suppression d’une chute d’eau (création 
d’un lit de rivière en pente douce permettant la 
remontée du poisson),

● Installation d’une station de mesures de 
hauteur d’eau. 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES CRUES DE LA BOUTERNE
DANS LA TRAVERSEE DE TAIN L’HERMITAGE – 1ère tranche. 

La Teppe

SNCF

Le
Rhône

La Bouter
ne

N7

Quartier des Prés
Chemin des Levées

Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ? Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

> Restaurer et valoriser les paysages naturels 

Contrat de rivière / Actions de renaturation, plantations, entretien... (équipe rivière)Plan Rhône
Projet Via Rhôna

Mise en valeur du belvédère de Pierre-
Aiguille, de la route des belvédères / ENS

> Renouer le dialogue avec les rivières (mettre en valeur les accès visuels et physiques, requalification 
paysagère des traversées urbaines, développement des usages et mise en tourisme : sites touristiques 
et de loisirs, continuités douces)
> Gérer qualitativement les aménagements hydrauliques et l’écoulement des eaux 
> Gérer les espaces naturels et de loisirs (mixité des usages, fonctions, pratiques, durabilité, qualité paysagère)
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Accueillir, se développer ? Pourquoi ? Pour qui ? Comment ? Où ?

Le dynamisme démographique de la CCPH sur la période 1999-2009 ?
21000 habitants / +2660 habitants : une forte croissance démographique depuis 1999 :  (+ 
1.37 %, / an) supérieure à celle du Tournonais (1.17 %), du SCOT du Rovaltin (0.80%) et de la 
Drôme (0.99%). 57% de la croissance due au solde migratoire / 43% au solde naturel

Une croissance non homogène sur le territoire de la CCPH
• Des rythmes de croissance annuels faibles sur les communes urbaines de Tain l’Hermitage 

et Pont de l’Isère 
• Des rythmes élevés sur les communes rurales des collines et du couloir rhodanien Nord 

(entre +2.3 à 2.6% par an) ainsi qu’à Mercurol et Veaunes. 
• Mercurol fait un bond démographique en valeur relative (+2.6% /an) et en valeur absolue 

(+490 habitants) : elle franchit le seuil des 2000 habitants et s’impose comme la 4ème 
commune urbaine de la CCPH.

Le dynamisme de l’habitat et de la construction neuve sur la période 1999-2009 ?
La CCPH enregistre sur la même période une croissance annuelle de son parc de logements 
plus forte que celle de la population : 9 230 logements en 2009 / +1597 logements entre 1999 
et 2009 / +1.92 % par an. 

Le parc de logements de la CCPH est peu diversifié notamment sur les  
communes rurales
• 91.6% de Rés. Principales / 2.9% de Rés. second et occas./ 5.5% de logements vacants 
• Un parc composé essentiellement de maisons individuelles : seulement 23.7% de loge-

ments collectifs dont 72% sont situés à Tain l’Hermitage
• Un parc peu mixte socialement : 72% de logements en accession à la propriété / 28% 

de logements locatifs dont 52% sur Tain l’Hermitage. 4 communes ont un parc locatif un 
peu plus développé : Tain, Pont de l’Isère, la Roche de Glun et Erôme. 4% seulement de 
logement locatifs sociaux HLM sont 79% localisés à Tain l’Hermitage, Pont-de-l’Isère et la 
Roche de Glun. Toutes les communes ont un petit parc HLM à l’exception de Veaunes qui 
n’a aucun logement locatif social.

La construction neuve : 160 logements commencés en moyenne par an (période 1999-2008)
8.7 logements par an pour 1000 habitants (source ADIL - prédiagnostic sept 2012), un rythme 
supérieur à la moyenne drômoise et à celle de l’aire du SCOT.

1114 hab 
+234 hab
+2.4%

727 hab 
+130 hab
+2.0%

835 hab 
+148 hab
+2.0%

551 hab 
+119 hab
+2.5%

  540 hab 
+122 hab
+2.6%

 889 hab 
+219 hab
+2.5%

5883 hab 
+381 hab
+0.7%

2159 hab 
+490 hab
+2.6%

275 hab 
+55 hab
+2.3%

1094 hab 
+152 hab
+1.5%

3160 hab 
+421 hab
+1.4%

2792 hab 
+108 hab
+0.4%

1072 hab 
+136 hab
+1.4%
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Répartition de la population et rythme de croissance 
des communes de la CC du Pays de l’Hermitage 

Légende : 

Communes urbaines (> 2000 hab)
Communes comprises entre 1000 et 2000 habitants
Communes de moins de 1000 habitants

Population de la commune en 2009
Accroissement de la population de la commune entre 1999-2009
Variation annuelle moyenne de population de la commune entre 1999-2009

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

1072 hab 
+136 hab
+1.4%
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

378 logt / +42 logt
86.5% RP
88.7% Mais
24.8% Loc
  4.6% HLM

220 logt / +59 logt
90.9% RP
90.4% Mais
22.1% Loc
  6.8% HLM

205 logt / +43 logt
94.1% RP
95.9% Mais
12.2% Loc
  1.5% HLM

388 logt / +68 logt
91.8% RP
96.4% Mais
14.5% Loc
  0.3% HLM

2959 logt / +338 logt
90.0% RP
46.2% Mais
46.5% Loc
  6.1% HLM

816 logt / +138 logt
94.9% RP
96.0% Mais
14.5% Loc
  1.3% HLM

471 logt / +89 logt
89.1% RP
86.2% Mais
19.1% Loc
  4.5% HLM

113 logt / +27 logt
88.2% RP
92.8% Mais
16.3% Loc
  0.0% HLM

452 logt / +88 logt
91% RP
90.1% Mais
17.7% Loc
  0.2% HLM

Nombre de logements en 2009 - Accroissement du parc depuis 1999
Pourcentage de Résidences principales
Pourcentage de maisons dans le parc de logements
Pourcentage de logements locatifs
Pourcentage de logements locatifs HLM

308 logt / +60 logt
89.9% RP
92.2% Mais
16.6% Loc
  2.9% HLM

1

2

3

4

5

13

11

8
12

9

10

7

6

Répartition du parc de logements et rythme de croissance des 
logements sur les communes de la CCPH entre 1999 et 2009

Légende : 

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

378 logt / +42 logt
86.5% RP
88.7% Mais
24.8% Loc
  4.6% HLM

1141 logt / +220 logt
95.5% RP
82.0% Mais
24.6% Loc
  7.8% HLM

1322 logt / +256 logt
93.1% RP
88.6% Mais
21.7% Loc
  3.0% HLM

471 logt / +89 logt
89.1% RP
86.2% Mais
19.1% Loc
  4.5% HLM

Communes de la CC du Pays de l’Hermitage 
Documents d’urbanisme en vigueur sur les communes en 2012

Légende : 
Communes couvertes par un PLU

Commune couverte par un POS

Communes couvertes par une carte communale

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

Accueillir, se développer ? Pourquoi ? Pour qui ? Comment ? Où ?
Construction neuve : des disparités entre les communes (source pré diagnostic ADIL, sept 2012)
• Un rythme plus rapide de 11.3 logements / an dans les communes rurales des collines (Crozes 

Hermitage / Chantemerle / Larnage) et les communes du couloir rhodanien nord (Serves sur 
RHône, Erôme, Gervans) : 10.1 logements / an 

• Un rythme plus lent de 8.2 logements / an pour les communes urbaines de la vallée du Rhône 
sud (Pont de l’Isère, La Roche de Glun) et la ville centre de Tain l’Hermitage : 7.3 logements / an.

Une construction neuve composée de 57% d’habitat individuel pur /43% d’habitat 
groupé et collectif (offre structurée). Une offre plus structurée dans les communes urbaines 
de Tain (76%), la Roche de Glun et Pont de l’Isère (48%) que dans les communes rurales notam-
ment celles des collines (16%), de la plaine (18%), ou du couloir rhodanien Nord (24%). 

Une consommation foncière moyenne par logement neuf égale à 550 m² (467 m² : 
moyenne sur l’aire du SCOT / 608 m² sur le Tournonais). Des disparités selon les communes : 
• Faible consommation d’espace pour Tain : 247 m² par logement et les communes urbaines de 

la vallée du Rhône Sud (Pont de l’Isère, La Roche de Glun) : 499 m² 
• Plus élevée  dans les communes des collines (Chantemerle, Crozes Hermitage, Larnage) : 633 m² 

par logement, et celles du couloir rhôdanien nord (Gervans, Serves, Erôme) : 699 m² par logement
• Encore plus élevée dans les communes de la plaine : 1196 m² par logement (Mercurol, 

Veaunes, Chanos-Curson)
• Un territoire attractif pour les primo-accédants : un taux de 20 pour 1000 

Les besoins fonciers à 30 ans selon les scénarios de croissance démographique : 
• Scénario d’une plus faible croissance démographique à 0.61% par an : + 4262 habitants
• Croissance démographique à 1% par an : + 7371 habitants
• Maintien du tendanciel de la croissance démographique de 1.37% / an : + 10662 habitants
•	 Un besoins foncier estimé entre 220 et 550 hectares selon les scénarios et le tendanciel de la 

consommation moyenne d’espaces par habitant (base : 509 m²/hab)
Le gisement foncier brut mobilisable en  2012 sur l’aire de la CCPH : 199 ha (dernier bilan EPORA)

> Définir les objectifs de logements et d’accueil souhaités et souhaitables pour le territoire 
> S’appuyer sur une armature hiérarchisée du territoire pour répartir le développement 
futur entre les communes, leur niveau d’équipements, de desserte, les emplois
> Intensifier l’aménagement des espaces pour économiser le foncier : définir les modalités 
de cette intensification en fonction des territoires
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Accueillir, se développer économiquement ? Pourquoi ? Pour qui ?

Les emplois 
7129 emplois en 2009 / 9215 actifs - un taux d’emplois de 77.1%, inférieur à celui de l’aire du 
SCOT (92%), de la Drôme (93%) ou du Tournonais (80%), malgré une progression des emplois 
de + 27% depuis 1999.
•	 Un territoire sous dépendance des bassins d’emplois extérieurs (Grand Valentinois et 

Romano-Péageois).
•	 Des disparités communales  dans la répartition des emplois : 

- 84% des emplois regroupés dans les 4 communes urbaines de Tain l’Hermitage (33%) - Pont 
de l’Isère (17%) - La Roche de Glun (12%) et Mercurol (11%)  
- Seulement 2 communes autonomes au niveau de l’emploi : Tain l’Hermitage et Pont de 
l’Isère (indice de concentration d’emplois > 100%)
- Les communes des collines les plus dynamiques sur le plan démographique sont  celles qui 
comptent le moins d’emplois.

3 scénarios à 30 ans de la croissance des emplois et de la population
• Scénario «diminution de la croissance démographique à + 0.61% / an» : 

+ 4262 habitants / + 2234 emplois en cas  de maintien du taux d’emplois 2009 à 77% / + 4900 
emplois si autonomie du territoire (indice de concentration d’emplois de 100 %)

• Scénario «croissance démographique à + 1% / an» : 
+ 7371 habitants / + 3379 emplois en cas  de maintien du taux d’emplois 2009 à 77% / + 6380 
emplois (indice de concentration d’emplois de 100 %)

• Scénario maintien de la croissance démographique 2009 à +1.37% / an : 
+ 10662 habitants / + 4590 emplois en cas  de maintien du taux d’emplois 2009 à 77%  / + 
7950 emplois (indice de concentration d’emplois de 100 %)

•	 Des besoins fonciers à chiffrer en fonction des scénarios retenus (sur quelle base : 300 m² 
par emploi ?)

> Adéquation de la croissance démographique et de la croissance des emplois sur le territoire 
en fonction du gisement foncier mobilisable sur les 30 prochaines années  
> Définir l’équilibre «habitat - emplois» souhaité / souhaitable en fonction du gisement fon-
cier mobilisable : des arbitrages à faire ?
> Répartir les objectifs d’accueil (habitants - emplois) par communes pour limiter les déplace-
ments «domicile - travail», rapprocher l’habitat des fonctions urbaines centrales, des emplois 
> Développer la mixité fonctionnelle dans toutes les communes, l’économie résidentielle et 
présentielle en parallèle du développement des ZAE ? 
> Intensifier l’aménagement des espaces économiques pour économiser l’espace au même 
titre que les espaces d’accueil résidentiel ?

234 emplois 
517 actifs 
45.2%
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Répartition des emplois et taux de concentration des em-
plois dans les communes la CC du Pays de l’Hermitage en 
2009

Légende : 

Communes urbaines (> 2000 hab)
Communes comprises entre 1000 et 2000 habitants
Communes de moins de 1000 habitants

Nombre d’emplois en 2009
Actifs ayant un emploi résidant dans la zone en 2009
Indicateur de concentration d’emploi (autonomie / dépendance)
Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

1197 emplois 
1153 actifs 
103.8%

226 emplois 
496 actifs 
45.6%

3112 emplois 
2361 actifs 
131.8%

 852 emplois 
1365 actifs 
62.4%

27 emplois 
125 actifs 
22%

55 emplois
254 actifs 
21.5%

132 emplois 
238 actifs 
55.5%

176 emplois
394 actifs 
44.6%

149 emplois 
516 actifs 
28.9%

806 emplois 
1009 actifs 
79.9%

163 emplois
342 actifs 
47.8%

140 emplois
445 actifs 
31.5%

 852 emplois 
1365 actifs     
62.4%

Total emplois - CCPH :  7129 
Total actifs résidents 
ayt un emploi dans la zone :  9215
Concentration d’emplois 
(autonomie / dépendance) :  77.4%

0 à 40%

41 à 70 %

71 à 100 %

> 100 %

Indice concentration 
d’emplois : 
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Zones constructibles des Cartes communales
Zones UA_UAh1,2_UAb : zones centres / denses
Zones UB-UBh_UBha_UBb : 1ère couronne autour des centres
Zones UC_UCa_UCh : zones périphériques de densité moyenne à faible
Zones UD_UDa_UD1,2,r : zone de faible densité
Zones UDm : vocation médicale
Zones NB : habitat diffus
Zones AUa_1, 2,3,4,5 AUa_AUo1234 : zones à urbaniser ouvertes sous 
conditions
Zones AU_1AU_AUf_NA : zones à urbaniser non ouvertes

Accueillir, se développer sur le plan résidentiel ? Pourquoi ? Pour qui ?

PADD des PLU
• Des documents d’urbanisme volontaristes sur le plan de la croissance démographique 

et de l’accueil résidentiel : une volonté d’accueillir à des rythmes soutenus, au moins 
équivalents aux rythmes 1999-2009, voire à des rythmes plus rapides (cas de la Roche 
de Glun, Pont de l’Isère, Chantemerle et Chanos). 

• Intégration par les communes en PLU du besoin de diversification de l’offre de loge-
ments (dans les formes et le statut d’occupation) et de mixité sociale.

Les orientations d’urbanisme qui prennent la mesure des enjeux de demain 
• Maîtriser le développement sur un plan quantitatif et qualitatif.
• Recentrer l’urbanisation, redistribuer les zones de développement résidentiel et 

économique en continuité des quartiers existants, maîtriser le développement et 
l’étalement urbain afin d’éviter le mitage de l’espace agricole et naturel, de stopper le 
développement de l’habitat diffus.  

• Renforcer les centralités autour des espaces publics : aménager les centres anciens, 
densifier les coeurs d’îlots, favoriser les opérations de renouvellements urbains notam-
ment pour les communes les plus contraintes par le manque d’espace (Tain et Erôme). 

• Utiliser l’espace de manière plus économe que par le passé. 
• Diversifier les formes bâties (formes mixant l’habitat individuel groupé, l’habitat inter-

médiaire et les petits collectifs).
• Développer la mixité sociale (habitat locatif aidé) dans les futures opérations.

Des orientations plutôt vertueuses qui vont dans le sens d’un développe-
ment durable et équilibré du territoire, à traduire spatialement. 
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0 1000 2000 3000 m

Zones UI_UIa : zones d’activités économiques
Zones UIf : zone activités EDF
Zones UIm : marché aux fruits
Zones Ur_UF : zone de fonctionnement autoroutier
Zones US : zone liée à la voie ferrée
Zones UT : zone à vocation de santé et d’action sociale
Zones UV : vocation commerces, services, accueil touristique liée au vin
Zones Nc_NCc, trames : zones d’exploitation de carrières
Zones AUi : zone à urbaniser ouverte à vocation d’activités
Zones 1-2AU : zones à urbaniser non ouverte à vocation d’activités
Zones Nf_NDf : Domaine public concédé à la CNR
Zones Nt : zone naturelle dédiée à la santé

Accueillir, se développer économiquement : Pourquoi ? Pour qui ?

Orientations économiques contenues dans les PADD des PLU
• Exploiter la position géographique du territoire (RN7 / A7) pour accueillir des 

activités, et des activités créatrices d’emplois dans les ZAE.
• Valoriser le pôle agroalimentaire (chocolat, vin, fruits, biscuits...) du territoire, 

et renforcer la synergie avec Tournon.
• Poursuivre, soutenir, prévoir le développement économique dans un cadre inter-

communal, en parallèle du développement démographique : étendre les ZAE de 
part et d’autre de la RN7 avec une charte d’intégration urbaine, paysagère, rem-
plir la ZAE de la CNR, développer, étendre les ZAE à la demande de la CCPH.

• Favoriser, maintenir, accentuer, renforcer le dynamisme commercial des centres 
villes et des centres bourgs, renforcer leur attractivité avec des espaces de qualité.

• Diversifier l’activité touristique et de loisirs, améliorer l’offre touristique (poli-
tique intercommunale pour une offre hotelière, développement de gîtes, de 
chambres d’hôtes, mettre en valeur les bords du Rhône, les milieux naturels 
identitaires, augmenter le tourisme fluvial et les capacités de débarquement.

• Confirmer, pérenniser le rôle économique de l’agriculture, conforter l’économie 
agricole et viticole.

Carte de recollement 
des documents 
d’urbanisme 
Zones d’accueil 
économique et des 
équipements

Des orientations qui vont dans le sens d’un 
développement économique valorisant les 
potentialités du territoire et son identi-
té, Des orientations visant à développer 
les activités, l’économie, en parallèle de 
l’accueil résidentiel (l’économie industrielle, 
artisanale, résidentielle, de services et de 
commerces et l’économie agricole).

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Accueillir, se développer résidentiellement : où ? comment ?

Bilan des surfaces des zones d’accueil résidentiel des documents d’urbanisme
Les zones urbaines : 

Doc 
Urba

Noms de 
zones Caractère des zones

Total 
superficie 

(en ha)

Dans les 4 
communes 
urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 
rurales 
(en ha)

Couloir 
Rhodanien 

Nord
Collines Plaine

Cartes 
commu-
nales

Total zones constructibles 179 - 179 74 84 21

PLU
POS

UA Centres villes, villages 86 46 40 14 12 14

UB 1ère couronne d’extension des centres 
villes, villages 115 95 20 0 0 20

UC Zones pavillonnaires de moyenne densité 290 241 49 14 25 10

UD Zones pavillonnaires de faible densité 107 57 50 0 0 50

NB Zone insuffisamment équipée admettant 
des constructions 51 51 - 0 0 0

Total zones U et NB 649 490 159 28 37 94
Total zones constructibles et urbaines des POS - 
PLU - Cartes communales 828 490 338 102 121 115

•	 828 ha de zones constructibles équipées dans l’ensemble des communes de la CCPH. 
•	 179 ha toutes vocations confondues dans les 5 communes en Cartes Communales : communes les plus dyna-

miques sur le plan résidentiel / mais aussi parmi les plus consommatrices de foncier par logement. Enjeu de maî-
trise de l’urbanisation dans ces communes / d’élaboration de PLU Grenelle.

•	 649 ha de zones urbaines à vocation d’accueil résidentiel dans les 8 communes couvertes par un POS / PLU :
*	86	ha	en	zones	«UA»	urbaines	denses	:	une	zone	de	renouvellements	urbains	essentiellement	
*	115	ha	de	zones	«UB,	UBa,	UBb»	moyennement	denses	dont	83%	sont	situés	en	communes	urbaines	:	des	zones	
pouvant	être	densifiées	/	adapter	les	règles	en	conséquence	
*	448	ha	de	zones	UC-UD-NB	à	faibles	et	moyennes	densités	et	à	dominante	pavillonnaire	(76%	des	zones	urbaines)	
/	78%	situés	dans	les	4	communes	urbaines	:	des	zones	à	densifier	/	aucune	OA	dans	les	PLU	sur	ces	zones	/	aide	à	
la	division	parcellaire	des	parcelles	bâties	pour	économiser	le	foncier	sur	les	secteurs	les	plus	intéressants	(cf	expé-
rience	du	réseau	Bimby)	/	attention	spécifique	à	avoir	sur	ces	zones	dans	les	modifications,	et	les	révisions	des	PLU.	
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

           



230 unités foncières identifiées dans le 
« référentiel foncier brut »
(tous confondus – court, moyen et long terme, à
destination d’habitat, économique, équipement, …)

=> soit un potentiel  global de 191 ha

Les 230 gisements fonciers bruts identi-
fiés sur la CCPH (habitat/activités/équipe-
ments) - Source : EPORA - oct 2011

Accueillir, se développer résidentiellement : comment, où ?

Bilan des surfaces des zones d’accueil résidentiel des documents d’urbanisme

Les zones à urbaniser ouvertes et non ouvertes à l’urbanisation, à vocation résidentielle : 

Doc 
Urba Noms de zones Caractère des zones

Total 
superfi-
cie (en 

ha)

Dans les 4 
communes 
urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 
rurales 
(en ha)

Couloir 
Rho-

danien 
Nord

Col-
lines Plaine

PLU
POS

AU et AU indicées 
ouvertes Zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation 72 45 27 4 7 16

AU et AU indicées 
non ouvertes

Zones à urbaniser non ouvertes à l’urbani-
sation 45 22 23 3 11 9

Total zones à urbaniser 117 77 50 7 18 25

•	 72 hectares de zones à urbaniser ouvertes à l’urbanisation dans le cadre d’opération d’ensemble dans les 8 
communes en POS - PLU / 12.5 ha déjà urbanisés  - un potentiel restant d’environ 59.5 ha. 

•	 45 ha de zones à urbaniser non ouvertes 
• 66% des zones à urbaniser sont localisées dans les communes urbaines / 43% dans les communes rurales : une 

répartition équilibrée du potentiel. 
• Des zones à urbaniser encadrée dans les PLU par des orientations d’aménagement (+ ou - précises, pas systé-

matiques et pouvant demeurer générales : principes d’accès, de desserte), sans indiquer systématiquement les 
formes bâties, ni les densités à atteindre.... 

• Quand des formes bâties sont indiquées : elles vont en faveur de l’habitat individuel groupé et intermédiaire en 
R+1, plus rarement en faveur de l’habitat collectif sans jamais dépasser le R+2, y compris dans la ville centre de 
Tain l’Hermitage (hauteur limitée à 12 m au faîtage - 3 niveaux) - hauteur de 12 m proposée également à Pont 
de l’Isère en zone 1AUa sinon 6 m à l’égout de toit dans les zones 2,3,4AUa / 8 m au faîtage à la Roche de Glun. 

> Des zones stratégiques pour l’accueil du développement futur : enjeux d’intensification de leur aménagement car 
ce sont des espaces rares et en connexion avec l’urbanisation existante / développer recomposer les connexions 
avec les quartiers existants / développer la qualité urbaine, architecturale et paysagère de leur aménagement / 
répondre aux besoins en logements / enjeu de montage d’opérations, de faisabilité technique & économique des 
opérations / de portage foncier / d’accompagnement des communes dans les études pré opérationnelles et opéra-
tionnelles parallèlement aux études des PLU, notamment les communes rurales sans ingénierie.  
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Un paysage où le dialogue entre 
le développement humain et le 
contexte se rétablit. 

Un paysage de transition
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Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000

Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?
*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.
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Un paysage de transition

Un paysage qui prend en compte 
l’évolution des modes de vie, 
des nouveaux texte de lois, le 
futur SCOT...

          

9 sites stratégiques pré-qualifiés à court terme et de taille opérationnelle 
suffisante … sur lesquels une approche de faisabilité peut être envisagée

La sélection finale que nous vous 
proposons et que nous souhaitons 
valider avec vous, sur la partie 
« habitat », est :

1. Crozes Hermitage – UF 187 – Pour un 
projet de confortement du centre bourg 
(discussion en cours avec Epora)

2. Beaumont Monteux – UF 174 et autres –
Pour une réflexion de confortement du centre 
bourg en lien avec d’autres projets engagés

3. Gervans – UF 40 et autres – Pour une 
réflexion de revalorisation de site en bord de 
Rhône – réorientation de la vocation du 
secteur (hors PPRI)

4. Larnage – UF 56 et autres – Pour une 
réflexion de confortement du centre bourg

5. Pont de l’Isère – UF 129 et autres – Zone 
de future urbanisation en plain cœur du centre 
bourg – Approche de faisabilité et de capacité

6. Pont de l’Isère – réflexion du 
positionnement de l’AU de centre bourg avec 
les autres fonciers  potentiels de 
développement – UF 309, voire 219 (à moyen 
terme)













Extrait 
Etude foncière EPORA

Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?
*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.

Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000
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Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?

> En (re)-qualifiant les espaces ordinaires du quotidien :  les espaces mixtes 
comme les centres bourgs

Vers le paysage de demain ?

Paysage de transition : 
Réhabilition / Extension de l’école de La Roche de Glun 
Réaménagement des espaces publics associés

*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.
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Maîtrise d’ouvrage :
commune de Mercurol

Maîtrise d’œuvre :
Atelier d’architecture André Solnais,
Valence [26]

Coût d’opération bâtiment :
2 218 850 € HT

Surface utile :
1 080 m² dont grande salle : 456 m²

En vitrine sur la départementale venant de 
Tain-l’Hermitage, l’espace culturel s’affirme 
comme le repère d’entrée ouest de Mercurol. 
La volumétrie du bâti est simple, contenue 
dans un quadrilatère presque carré constitué 
de la juxtaposition d’un haut volume abritant 
la salle elle-même, et d’un volume plus bas, 
en façade, qui reçoit les espaces servants 
[hall, bar, vestiaires, cuisine]. Un large 
débord de toiture abrite le parvis. La taille 
importante de la salle, son dispositif scénique, 
ses gradins, la modularité des espaces font 
de ce lieu un outil culturel attractif, dont le 
rayonnement dépasse le cadre communal.

Crédits photos : CAUE de la Drôme
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Maîtrise d’ouvrage :
commune de Mercurol

Maîtrise d’œuvre :
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Surface utile :
1 080 m² dont grande salle : 456 m²

En vitrine sur la départementale venant de 
Tain-l’Hermitage, l’espace culturel s’affirme 
comme le repère d’entrée ouest de Mercurol. 
La volumétrie du bâti est simple, contenue 
dans un quadrilatère presque carré constitué 
de la juxtaposition d’un haut volume abritant 
la salle elle-même, et d’un volume plus bas, 
en façade, qui reçoit les espaces servants 
[hall, bar, vestiaires, cuisine]. Un large 
débord de toiture abrite le parvis. La taille 
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Paysage de transition : 
Implantation d’un équipement culturel en entrée de ville
Réaménagement des espaces publics associés

Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?

> En (re)-qualifiant les espaces ordinaires du quotidien :  les espaces non 
mixtes comme le paysage résidentiel, le paysage d’activités, les nouveaux 
pôles de vie ...

Vers le paysage de demain ?

*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.
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Paysage de transition : 
Implantation d’une opération de logement collectif qui 
présente les mêmes gabarits que les volumes anciens 
environnants 
Mixité des usages avec un commerce au rez-de-chaussée

Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?

> En tenant compte des spécificités des sites (topographie, végétation, orien-
tations, sociologie, contexte urbain, architectural...) et en s’appuyant sur les 
ressources locales (humaines, matériaux)

Vers le paysage de demain ?

*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.
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Paysage de transition : 
Des exemples de continuité Plan de composition / Construction ? 

Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?

> Des OAP qui tiennent compte des spécificités des sites (topographie, végéta-
tion, orientations, sociologie, contexte urbain...) et en s’appuyant sur les res-
sources locales (humaines, matériaux)

Vers le paysage de demain ?

*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.
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Se développer* dans les enveloppes urbaines actuelles ?

> En restaurant et/ou confortant la relation de la ville et des villages dans 
le grand paysage

Vers le paysage de demain ?

*pour se loger, travailler, se divertir, se déplacer, accueillir.

> Porter une attention particulière à la silhouette des villages lors des projets de développement
> Donner du sens aux limites entre espaces bâtis et agricoles (pérennisation, vocations et usages, 
lecture dans le paysage...)
> Maintenir et mettre en valeur les perspectives visuelles vers le grand paysage (rivières, vignoble, 
espace agricole...), une trame verte au sein des espaces bâtis (jardins, parcs, alignements...) : support 
de continuités douces, de la trame paysagère (cadre de vie/grand paysage), du réseau écologique...
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Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Accueillir, se développer économiquement : comment, où ?
Bilan des surfaces des zones d’accueil économique des documents d’urbanisme

Les zones urbaines et à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à vocation économique : 

Doc 
Urba Noms de zones Caractère des zones

Total 
superficie 

(en ha)

Dans les 4 
communes 
urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 
rurales 
(en ha)

Couloir 
Rho-

danien 
Nord

Col-
lines Plaine

PLU
POS

UI et UI indicées Zones urbaines à vocation économique 164 126 88 9 3 26

AUi et apparentées, 
ouvertes 

Zones à urbaniser à vocation économique 
ouvertes à l’urbanisation 9 6 3 0 1 2

AU, 1AU,2AU non 
ouvertes

Zones à urbaniser à vocation économique 
non ouvertes à l’urbanisation 28 28 0

Total zones à urbaniser 201 160 83 9 4 28

•	 201 hectares réservés à l’accueil des activités économiques dont 126 ha en zones urbaines équipées UI, UIa 
et UIh (potentiel d’accueil existant faible), 9 ha de zones à urbaniser et 28 hectares de réserves foncières. 

•	 Des zones principalement regroupées dans les communes urbaines de la plaine et de la vallée rhodanienne 
sud le long des grands axes de déplacements (RN 7 / A7 et RD 532) : à Tain l’Hermitage, Mercurol, Pont 
de l’Isère, Chanos-Curson. Présence également de la zone CNR à Erôme (vallée du Rhône Nord), de la zone 
dédiée à EDF de Beaumont-Monteux et d’une ZA à Chantemerle (secteur des collines). 

•	 Peu de potentiel foncier pour de nouvelles activités économiques en ZAE dans la perspective d’une plus 
grande autonomie du territoire vis à vis de l’emploi. Deux zones seulement : une zone de 21 ha à Pont de 
l’Isère et de 7 ha à la Roche de Glun + la zone CNR d’Erôme (9 ha).

ZA Beaumont – Monteux 

ZA Les Lots à Tain l’Hermitage 

ZA la Croix des Marais – La Roche de Glun

ZA les Vinays – Pont de l’Isère ZA de Chantemerle les Blés ZA Les Hauches - Chanos Curson 
Source des Photos : 
CCPH
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Accueillir, se développer : comment, où ?

Bilan des surfaces des zones d’accueil des équipements de superstructures et d’infrastructures 

Les zones urbaines et à urbaniser ouvertes à l’urbanisation à vocation d’équipements : 

Doc 
Urba

Noms de 
zones Caractère des zones

Total 
superficie 

(en ha)

Dans les 4 
communes 
urbaines 
(en ha)

Dans les 
communes 
rurales 
(en ha)

Couloir 
Rho-

danien 
Nord

Col-
lines Plaine

PLU
POS

UE, UL Zones urbaines à vocation d’équipements 15 14 1 0 0 1

UV Zone urbaines de services, de commerces à 
vocation d’accueil touristique liée au vin 1 1 0 0 0 0

UT
Zone urbaine réservée aux services d’inté-
rêt collectif à vocation de santé ou d’action 
sociale

13 13 0 0 0 0

US Zone urbaines de services et d’activités liés 
à la sncf 10 6 4 4 0 0

UF, Ur Zone de fonctionnement autoroutier, 
constructions et installations liées à l’A7 89 89 0 0 0 0

AUe Zone à urbaniser constructible à vocation 
d’équipement 14 14 0 0 0 0

Total zones à urbaniser 142 123 5 4 0 1

Plusieurs zones d’équipements, dédiés à l’accueil d’équipements d’infrastructures et de supers-
tructures d’intérêt communautaire ou communal : 
•	 142 hectares dédiés aux équipements, dont 99 ha aux équipements d’infrastructures (voie SNCF et A7 : 

péages, aire de repos, aire de services), 13 ha pour des Ets médicaux spécialisés (Ets de la Teppe à Tain), 15 
ha à des équipements sportifs, de loisirs, culturels, scolaires, administratifs (à Pont de l’Isère / la Roche de 
Glun / Mercurol, Beaumont-Monteux), scolaires et administratifs (Beaumont-Monteux). 

•	 14 ha de zone d’équipements sportifs à Pont de l’Isère

> Anticiper les besoins fonciers pour les équipements qui seront nécessaires à l’accueil de la 
population : quels grands équipements à prévoir en dehors du projet de lycée / où ?  

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?
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Vers le paysage de demain ?

Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ? Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

> «Mettre en tourisme» les sites et paysages remarquables 

Comité de Pilotage 

restitution phase 2 

Le 23 mai 2011
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OFFICES DE TOURISME 
SAINT-VALLIER 

place Auguste Delaye
04 75 23 45 33
www.saintvallier.com

TAIN-L’HERMITAGE 

place du 8 Mai 1945
04 75 08 06 81
www.payshermitage.com

VALENCE 

11, boulevard Bancel
04 75 44 90 40
www.valencetourisme.com

LIVRON 

place Madeleine
04 75 61 66 93
www.livron-tourisme.com

LORIOL 

97, avenue République
04 75 61 36 12
www.loriol-tourisme.com

MONTÉLIMAR 

allées provençales montée St Martin
04 75 01 00 20 
www.montelimar-tourisme.com

PIERRELATTE 

place du champ de Mars
04 75 04 07 98
www.of� ce-tourisme-pierrelatte.com

Pour votre sécurité et pour le plaisir de tous, 
merci de respecter les consignes suivantes :

·  Conservez l’état de propreté de la voie, ne jetez rien sur 
les bas-côtés, utilisez les poubelles prévues à cet effet.

·  Respectez les règles de civisme en cours dans 
les espaces naturels.

·  Respectez les propriétés privées riveraines du parcours.

Trouver un hébergement, un loueur/réparateur de vélos, 
obtenir des renseignements sur les sites touristiques situés à 
proximité de la ViaRhôna ? Tout au long du parcours drômois, 
les of� ces de tourisme vous indiqueront services et bonnes 
adresses pour satisfaire vos attentes. Fond de carte © Latitude-cartagène/ADT 26

LA CARTOUCHERIE
> Bourg-lès-Valence
L’ancienne � lature de 1853, devient cartou-
cherie nationale en 1874. Jusqu’en 1964, 
des centaines d’ouvriers et d’ouvrières y 
fabriquent des munitions, dont la production 
s’emballe en temps de guerre. Rachetés en 
1993 par la commune, protégés au titre des 
Monuments historiques et réhabilités, les bâti-
ments de type phalanstère accueillent depuis 
2009, un pôle d’excellence dédié à l’image 
animée. Plusieurs studios de production, dont 
Folimage, y sont installés ainsi qu’une école 
du � lm d’animation.
www.bourg-les-valence.fr

ViaRhôna est l’un des plus beaux projets portés par le Département. 

Longue de 650 km, cette véloroute voie verte permet de rallier le lac 

Léman à la Méditerranée en suivant au plus près le cours du Rhône 

à travers 3 régions et 12 départements. Réservé aux modes de 

déplacements doux non motorisés, cet itinéraire offre aux usagers une 

véritable opportunité de découvrir un patrimoine historique et naturel 

d’une très grande richesse.

Avec le soutien � nancier de la Région Rhône-Alpes, de la Compagnie 

nationale du Rhône, de l’Europe et des intercommunalités concernées, 

le Département de la Drôme a réalisé les 67 km du parcours drômois, 

dont 52 km en voie verte (aménagement en site propre réservé aux 

déplacements non motorisés) et 15 km de véloroute (usage partagé 

avec les véhicules motorisés). Conçue dans un esprit « d’espace 

commun » avec la CNR, les riverains et les associations de pêche, la 

ViaRhôna est ouverte aux cyclistes, rollers et piétons. Dans un souci 

d’accessibilité, tous les aménagements réalisés le long des parcours 

drômois sont adaptés aux personnes à mobilité réduite.

A ce jour, sur les 5 tronçons prévus 4 sont achevés et ouverts au public. 

La courte section de  Pierrelatte sera réalisée en 2013. La continuité 

du parcours sera effective dès que le tracé côté Ardèche, actuellement 

en cours d’étude, aura été aménagé. En attendant, le Département de 

la Drôme a mis en place un balisage de continuité entre les tronçons 

drômois, utilisant des voies à faible tra� c automobile.

Très belle balade à tous.

SAINT-RAMBERT-D’ALBON
SAINT-VALLIER (15 km)

LIVRON
LORIOL (6 km)

MONTÉLIMAR
CHÂTEAUNEUF-DU-RHÔNE (13 km)

PIERRELATTE 
(5 KM – RÉALISATION 2013)ITINÉRAIRE NATURE

TAIN-L’HERMITAGE
VALENCE (28 km)

LE PALAIS IDÉAL 
DU FACTEUR CHEVAL
> Hauterives
Il aura fallu 33 années à Ferdinand Cheval, 
simple facteur de campagne, pour construire 
pierre par pierre son palais idéal. Cet édi� ce 
à nul autre pareil a été célébré par Picasso et 
André Breton. C’est André Malraux, ministre 
de la culture, qui l’a classé Monument his-
torique.
04 75 68 81 19
www.facteurcheval.com

LE VIGNOBLE, 
LA CHAPELLE ET LA PASSERELLE
> Tain-l’Hermitage
La promenade depuis le belvédère de Pierre-Aiguille 
jusqu’à la chapelle Saint-Christophe offre un point de 
vue incomparable sur les méandres du Rhône, les 
terrasses du prestigieux vignoble de l’Hermitage et la 
plaine de Valence. En 1825, Marc Seguin, ingénieur et 
petit-neveu des frères Montgol� er, construit un pre-
mier pont « en � l de fer » pour remplacer le bac reliant 
Tain-l’Hermitage à Tournon. L’actuelle passerelle date 
de 1849.
04 75 08 06 81
www.payshermitage.com

LA MAISON DES TÊTES
> Valence
Situé à proximité de la place des Clercs, 
au cœur de la ville, cet hôtel particulier a 
été construit dans les années 1530. Sur la 
façade, � gurent en médaillon 4 têtes jouf-
� ues de vents et deux statues. Parmi ses 
hôtes illustres, � gure le jeune lieutenant 
d’artillerie Napoléon Bonaparte, en garni-
son à Valence. 
Ville d’art et d’histoire de Valence
04 75 79 20 86

LE KIOSQUE PEYNET ET LE PARC JOUVET
> Valence
Ce sont deux amoureux, aperçus en 1942 sous le 
kiosque à musique valentinois, qui ont inspiré au 
dessinateur Raymond Peynet son célèbre couple 
de Valentin et Valentine. Édi� é sur l’esplanade du 
Champ de Mars, le kiosque domine les 7 hectares 
du parc Jouvet, labellisé « Jardin remarquable » 
par le ministère de la Culture. 700 essences 
d’arbres y sont recensées.
04 75 44 90 40
www.valencetourisme.com

LE PORT DE L’ÉPERVIÈRE
> Valence
Plus grand port de plaisance � uvial de France (420 
places), situé à une journée de bateau de la Médi-
terranée, l’Épervière constitue une escale idéale pour 
les plaisanciers, ainsi que pour les promeneurs et les 
sportifs. Depuis 2005, le « pavillon bleu » � otte sur le 
port valentinois pour son action exemplaire en faveur 
de l’environnement et du tourisme durable. 
04 75 81 18 93
www.drome-portdeplaisance.com

LA MAISON DE LA CÉRAMIQUE 
> Saint-Uze
Cet espace thématique retrace l’histoire d’un 
des plus importants pôles de céramique en 
France. L’exposition permanente dévoile les 
secrets d’un matériau et d’un savoir-faire 
allant des arts de la table (Revol, Jars) aux 
pièces de haute technologie (Céralep). Expo-
sitions permanente et temporaire.
04 75 03 98 01
www.territoire-ceramique.com

LES JOUTES 
ET LES FÊTES DU RHÔNE
> Bourg-lès-Valence 
Depuis 1910, l’Espérance nautique, société de 
sauveteurs puis association sportive, développe la 
pratique des joutes. Régulièrement « les chevaliers 
du tabagnon » s’affrontent lors de tournois. Chaque 
premier week-end de juillet, les fêtes du Rhône rap-
pellent le lien très fort unissant la ville au � euve. 

PRINTEGARDE ET LES RAMIÈRES
Située à la con� uence de la Drôme et du Rhône, 
l’île de Printegarde est un lieu privilégié pour 
l’observation des oiseaux aquatiques, nicheurs 
et migrateurs. Site du réseau européen Natura 
2000, ses 617 hectares abritent une faune et 
une � ore remarquables. À quelques kilomètres 
en amont, en bordure de la Drôme (l’une des der-
nières rivières sauvages d’Europe), la réserve na-
turelle des Ramières accueille oiseaux, insectes, 
poissons, castors, orchidées, peupliers noirs…
La station nature de la Gare des Ramières propose 
animations et expositions pour découvrir l’excep-
tionnelle biodiversité de ces lieux protégés.
04 75 41 04 41
www.lagaredesramieres.com

LE CHÂTEAU DES ADHÉMAR
> Montélimar
Situé sur les hauteurs de la ville, ce 
palais médiéval, érigé dès le XIIe siècle 
par la famille des Adhémar, devient 
« château des papes » au XIVe siècle 
puis citadelle bastionnée au XVIe siècle. 
Propriété du Département de la Drôme, 
il accueille un centre d’art contempo-
rain qui invite des artistes à travailler 
sur le lieu et propose une programma-
tion jeune public.
04 75 00 62 30
www.ladrome.fr

LA TOUR DE CREST
Haute de 53 mètres, c’est le plus haut donjon 
de France. Composante majeure d’une vaste 
forteresse, sa construction a commencé au 
XIIe siècle. Devenue prison, elle referme ses 
portes sur les huguenots, puis sur les oppo-
sants au coup d’état de Napoléon III (1851). Au 
sommet, vue panoramique sur la vallée de la 
Drôme, les contreforts du Vercors, les Préalpes 
du Diois, la vallée du Rhône et les montagnes 
ardéchoises.
04 75 76 61 14
www.crest-tourisme.com

LE NOUGAT
> Montélimar
C’est l’une des con� series les plus célèbres au 
monde. Le nougat fait partie de la tradition des 
13 desserts du Noël provençal. Son succès popu-
laire est directement lié aux magasins de vente 
installés, hier le long de la célèbre Nationale 7 de 
Charles Trenet, et aujourd’hui sur l’aire de repos 
« Montélimar » de l’A7.
04 75 01 00 20 
www.montelimar-tourisme.com LE CHÂTEAU DE GRIGNAN

Construit sur un plateau domi-
nant la plaine, l’ancien château 
fort transformé au � l des siècles 
en demeure Renaissance est le 
symbole de la puissante famille 
des Adhémar. Sa renommée se 
développe grâce aux célèbres 
« Lettres de Mme de Sévigné » 
écrites par la marquise à sa � lle 
Marguerite, devenue Mme de 
Grignan. La célèbre épistolière 
effectuera plusieurs séjours 
au château, avant d’y mourir 
le 17 avril 1696. Propriété du 
Département, il abrite une col-
lection de mobiliers et d’œuvres 
d’art, de peintures et d’étoffes 
précieuses. Chaque été, sa cour 
d’honneur accueille 30 000 
spectateurs pour les Fêtes noc-
turnes, spectacle théâtral spécia-
lement conçu pour le lieu.
04 75 91 83 50
www.ladrome.fr

LE CHÂTEAU 
DE SUZE-LA-ROUSSE
Ancienne possession des princes 
d’Orange puis de la Baume-Suze, 
cette forteresse médiévale, bâtie 
sur un promontoire rocheux, pré-
sente une silhouette austère à 
laquelle s’oppose le raf� nement 
d’une cour d’honneur aux décors 
Renaissance. À l’intérieur, les 
salons sont décorés de peintures, 
stucs et gypseries. Aux abords 
du château, s’étend une garenne 
dans laquelle s’élèvent encore 
les murs d’un jeu de paume du 
XVIe siècle. Propriété du Dépar-
tement, le château propose des 
expositions temporaires, des 
concerts et des spectacles d’art 
de la rue. À découvrir, dès 2013,  
un nouveau parcours de visite sur 
l’histoire du château et le patri-
moine vinicole de la Drôme. 
www.ladrome.fr 

Il est également le siège de 
l’Université du vin (établissement 
privé d’enseignement supérieur).
04 75 04 81 44
www.universite-du-vin.com

De sa source au cœur des Alpes suisses jusqu’à la mer Méditerra-
née, sur 812 km, le plus puissant des � euves français constitue un 
trait d’union entre les territoires traversés. 

Dès l’Antiquité, son orientation nord/sud lui a conféré un rôle ma-
jeur dans le transport de biens et de personnes à travers toute 
l’Europe. Circulation de marchandises, mais aussi d’idées et de 
cultures. Ses crues, souvent terribles, ont façonné les paysages, 
mais aussi nourri les populations riveraines qui ont appris à s’ac-
commoder de ses colères. Puis est venu le temps des ponts, des 
barrages et des écluses*.

Aujourd’hui, le Rhône se raconte à travers son patrimoine culturel, 
mais aussi un écosystème et une biodiversité exceptionnellement 
riches, que des aménagements, telle la ViaRhôna, permettent aux 
amateurs de déplacements doux de redécouvrir.

*  application « Ponts du Rhône » à télécharger gratuitement pour 
votre smartphone sur Apple Store ou Androïd Market.

LE RHÔNE,
UN FLEUVE PATRIMOINE

www.velo-en-drome.comwww.viarhona.rhonealpes.fr
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Didier GUILLAUME
Président du Conseil général de la Drôme, 
Vice-président du Sénat

Jean SERRET
Conseiller général de la Drôme, 
délégué aux mode de transports doux
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Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale44

Vers le paysage de demain ?

Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ? Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

> «Mettre en tourisme» les sites et paysages remarquables 

Mise en valeur du belvédère de Pierre-Aiguille, de 
la route des belvédères

Aménagement des espaces publics de Tain Aménagement de la base de loisirs de la Roche de Glun

Aménagement de la base de loisirs de la Roche de Glun

> Poursuivre la mise en valeur des sites (aménagements qualitatifs, accueil) et leur mise en réseau 
(relier les sites par des déplacements alternatifs à la voiture/lien Via Rhôna). Offre globale.
> Valoriser le potentiel touristique / tourisme viticole (confortement de l’offre, mise en réseau, offre 
globale) et arboricole (développement), activités de pleine nature 



   

Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale45

Valoriser les espaces naturels, agricoles et bâtis ? Le paysage : image du territoire, cadre de vie, capital tourisme ?

> Considérer les infrastructures de déplacement comme « vecteurs de paysages »

Vers le paysage de demain ?

A7 RN7 - Voie ferrée RN7

> Poursuivre et mettre en oeuvre la réflexion d’aménagement global et cohérent de la RN7. Étendre 
cette réflexion aux autres axes de transit. Requalifier les abords (premiers plans visuels) des axes de 
transit, mettre en scène les paysages perçus.
> Gérer l’affichage publicitaire et mettre en place une signalétique touristique efficace et cohérente 
à l’échelle de la CCPH 



   

Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale46

Légende

Aléas forts inondation (inconstructible)

Aléas moyens inondation 

Aléa faible inondations (constructible sous conditions)

Aléa inondation (constat visuel)

Surface submersible (A) - inconstructible

Surface submersible (B) - inconstructible

Surface submersible (C) - constructible sous conditions

Risques glissements de terrains (aléa ?)

Risques rupture de digues

Risque rupture barrage

Risque géologique

Risque industriel (SEVESO 1 et 2)

Risques technologiques (bandes de dangers)

Zone non aedificandi

Site pollué

Protection de captage

Périmètre Monument Historique

Zones archéologiques

Bande sonore des voies 

Espaces boisés classés (L130-1 et s)

Lignes électriques

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?
Vers le paysage de demain ?

> Accueillir, se développer et composer 
avec les contraintes présentes sur le  
territoire 

•	 Des risques naturels : 
Inondations liés aux cours d’eau 
Surfaces submersibles par le Rhône
Glissement de terrain
Rupture de digues / barrage
Risques géologiques

•	 Des risques technologiques et industriels : 
Canalisations de matières dangereuses 
(bandes de dangers)
Ets SEVESO et ICPE

•	 Des sites pollués
•	 Des sites archéologiques
•	 Les protections liées aux monuments histo-

riques
•	 Des zones de non aedificandi (conduite EU)
•	 La protection des captages d’eau
•	 Les servitudes liées aux lignes électriques
•	 Le bruit lié aux infrastructures de transports 

(routes, autoroute et voie ferrée)

Carte des contraintes du territoire de la CCPH



   

Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale47

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Légende

Aléas forts inondation (inconstructible)

Aléas moyens inondation 

Aléa faible inondations (constructible sous conditions)

Aléa inondation (constat visuel)

Surface submersible (A) - inconstructible

Surface submersible (B) - inconstructible

Surface submersible (C) - constructible sous conditions

Risques glissements de terrains (aléa ?)

Risques rupture de digues

Risque rupture barrage

Risque géologique

Risque industriel (SEVESO 1 et 2)

Risques technologiques (bandes de dangers)

Zone non aedificandi

Site pollué

Protection de captage

Périmètre Monument Historique

Zones archéologiques

Bande sonore des voies 

Espaces boisés classés (L130-1 et s)

Lignes électriques

AOC Hermitage

AOC Crozes Hermitage

Zones humides

ZNIEFF de type 1

Sites NATURA 2000

Carte des contraintes et des protections 
réglementaires



   

Groupe de travail
11 décembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale48

Quels équilibres des espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire ?

Accueillir, se développer : comment, où ?

> S’appuyer sur une armature urbaine hiérarchisées pour assurer un 
développement équilibré du territoire ? 
• Pour guider la structuration du territoire et localiser le développement 

futur 
• Pour assurer un développement équilibré, tenant compte :

- des composantes naturelles, agricoles, bâties et paysagères du terri-
toire
- des zones d’emplois, des services, des commerces, des équipements 
centraux 
- des contraintes présentes

> Se développer dans les enveloppes bâties actuelles - respecter la 
trame paysagère du territoire (continuités/fonctionnalités agricoles et 
naturelles) ?

Superposition des espaces de développement et des 
contraintes : une base pour définir une armature urbaine

Vers le paysage de demain ?



Annexes

4. Comité de pilotage 1
26 février 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Comité de pilotage * 26 février 2013



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale2

A. Contexte et objectifs de l’étude

B. Cadre paysager

C. Les temps d'échange. Territoire, développement, paysages... 
 Évolution et production des paysages

D. Les enjeux pour les paysages de l'Hermitage

E. Quels paysages souhaités pour l’Hermitage ?  
 La suite de l’étude 

Ordre du jour / les enjeux paysagers, urbains et architecturaux



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale3

A. Contexte et objectifs de l’étude



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale4

Contexte et objectifs de l’étude

> Le projet de territoire 
de la CCPH, depuis 2009

Un des objectifs majeurs du plan 
d’action est de « gérer durablement 
les patrimoines naturels, paysagers 
et urbains, facteurs d’identité et 
support de développement » 

2 fiches-actions :
• Analyse croisée et rapproche-
ment des documents d’urba-
nisme à l’échelle de la CCPH
• Réalisation d’une charte pay-
sagère et architecturale commu-
nautaire

> Le SCOT Rovaltain 
Drôme-Ardèche

En cours d’élaboration. Stade PADD

> Préparation des élus aux 
débats du SCOT

> La fusion de l’Hermitage 
et du Tournonais

Le périmètre d’étude : CCPH

Intégration des complémentari-
tés avec le Tournonais. 

> Travail des élus de l’Hermitage 
autour d’objectifs communs en 
termes de paysage, d’urbanisme 
et d’architecture

> Evolution possible des moyens 
et compétences de la CCPH / 
à intégrer dans le cadre de la 
fusion.

> Travail // Autres études

• L’étude EPORA, gisements fon-
ciers et études pré-opérationnelles

• L’étude ADIL : Habitat, Population, 
Territoire / Scénarios d’évolution 
chiffrés (approche quantitative : 
croissance, logements...) 

• Un « Porté à connaissance de la CCPH » (cohérences en matière d’aménagement / développe-
ment, principes d’urbanisation)

• Une « Charte paysagère et architecturale » (culture collective, outil guidant la bonne prise en 
compte du paysage dans les procédures d’aménagement et de construction)



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale5

B. Cadre paysager



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale6

1. Grand paysage et représentations

Le Pays de l’Hermitage offre, par son socle naturel, un cadre et une structure  
paysagère remarquable :

Dans les représentations passées, ce sont les paysages du fleuve et l’activité qui lui est liée 
qui sont mis en avant (Album du Dauphiné). Le vignoble, reconnu depuis longtemps, est 
souvent cité dans les textes.

Aujourd’hui, lorsque l’on pense «pay-
sages de l’Hermitage», c’est l’image du 
vignoble qui s’impose à nous... 

B. CADRE PAysAgER

- Le Rhône, l’Isère  
et leurs terrasses  
alluviales 

- L'îlot granitique  
de Tain/Serves 

- Les collines de 
molasse sableuse



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale7

> Valeur environnementale  (nature «emblématique» / nature «ordinaire») 

> Activité économique  / Valeur environnementale  / Valeur de terroir et image du territoire

Identité du territoire - Paysages et am
biances rem

arquables  
Paysage «ressource» / «capital tourism

e»  
Support de développem

ent récréo-touristique 

2. Le paysage / « Image du territoire, cadre de vie, capital tourisme »B. CADRE PAysAgER

> Patrimoine bâti 



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale8

3. Un territoire, des paysages

> Des unités paysagères contrastées

Plaine alluviale du 
Rhône et de l’Isère

Défilé  
rhodanien

Ilôt granitique  
alternant coteaux 

viticoles,  
plateaux arboricoles 
et combes boisées Collines de 

Chantemerle

Vallonnements viticoles 
et arboricoles

Couloir  
rhodanien

Tain

Unités paysagères

Défilé rhodanien

Ilôt granitique alternant coteaux viticoles,  
plateaux arboricoles et combes boisées

Tain Couloir rhodanien

Vallonnements viticoles et arboricoles

Collines de Chantemerle 

Plaine alluviale du Rhône et de l’Isère

B. CADRE PAysAgER
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C. Les temps d'échange 
Territoire, développement, paysages...  
Évolution et production des paysages
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1. Rencontre des communes les 10 - 13 et 14 septembre 2012

> L’analyse croisée des documents d’urbanisme

Objectifs

•Faire connaissance avec les 
communes, leurs documents 
d’urbanisme

•Comprendre les différences 
de contextes communaux

•Échanger sur les enjeux, les 
projets en cours, les difficul-
tés rencontrées dans l’élabo-
ration et la mise en oeuvre 
des documents d’urbanisme

•Parler autour des évolu-
tions significatives et per-
çues des paysages naturels 
et bâtis 

•Identifier les besoins des 
communes en matière de 
services, de principes et 
de règles communautaires 
pour maîtriser les évolutions 
constatées

 Les premiers constats des communes

Communes en Cartes Communales  
• Absence de maîtrise de la production de logements, des formes bâties, des paysages et de 

l’architecture avec l’outil «Carte communale». 
•	 Des services de l’État de moins en moins présents aux côtés des communes : d’où un besoin 

de conseils, d’assistance technique, juridique, opérationnelle des communes pour instruire 
les dossiers, mettre en oeuvre, assurer le suivi des projets communaux. 

Communes en PLU / POS 
• Conserver la maîtrise de l’urbanisme à l’échelle communale est important / Mutualiser ce qui 

ne peut être géré à l’échelle communale (ex : les transports et les déplacements...) 
• Mutualiser des services d’ingénierie utiles à toutes les communes : une assistance technique 

et juridique intercommunale en matière foncière, d’urbanisme opérationnel. Aide au déblo-
cage du foncier, au montage opérationnel et des dossiers de subventions, aide à la passation 
des marchés publics, à la consultation des Bureaux d’études...) 

• Un besoin de conseils et d’assistance architecturale, urbaine et paysagère pour  : 
> S’accorder sur des typologies bâties adaptées au territoire, et une cohérence architecturale. 
> Harmoniser les règles d’aspect extérieur des constructions, des clôtures, de plantations, en 
cohérence avec l’identité des territoires : rédaction d’un art 11 des PLU adapté au territoire 
et applicable.
> Maîtriser l’affichage publicitaire 
> Assurer la conformité des travaux. 

C. TEMPS D'ÉCHANGE
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> Un développement  
durable ?

Ce qui fait l’identité du territoire : 
> La forte présence de l’agriculture, 
l’arboriculture, la viticulture et  les 
activités agro-alimentaires générées, 
les appellations AOC.
> Les paysages variés, viticoles, arbo-
ricoles, de coteaux, les belvédères,  le 
Rhône, l’Isère / l’A7, la RN7, la ViaRhôna.
> Les villages groupés et leur architec-
ture (de pierre, de pisé, de galets rou-
lés), les villages traversés par la RN 7, le 
patrimoine architectural et bâti.
> Le tourisme fluvial / le label tourisme 
œnologique.

Ce qui rend le territoire solidaire : 
> La présence de commerces et de ser-
vices de proximité dans les villes et vil-
lages, d’axes de mobilités douces. 
> Les services développés autour de la 
petite enfance et de la jeunesse. 
> Les actions en direction de la santé 
et des personnes âgées (mais à déve-
lopper encore).
> Les opérations d’amélioration de l’habitat.
> Les équipements réalisés pour gérer 
les problèmes d’inondations.
> L’aménagement de ZAE intercommunales.

Ce qui  fait son attractivité : 
> L’identité rurale forte liée aux acti-
vités agricoles, viticoles, arboricoles, 
aux villages.
> Le cadre de vie rural et les paysages 
variés de coteaux, de collines, de plaine, 
de bords de fleuve et de rivières.
> Le positionnement géographique du 
territoire (Vallée du Rhône / proximité 
Valence, Romans - Bourg de Péage) / 
desserte par les infrastructures : A7, RN7. 
> Des ZAE proches des axes structu-
rants (A7, RN7).
> La complémentarité de Tain - Tournon.

Un développement durable  est un développement  qui, sans dégrader l’envi-
ronnement, produit des richesses tout en réduisant les inégalités
Est soutenable et durable, un développement qui satisfait sur le plan social, 
économique et écologique, les besoins humains en préservant les composantes 
des écosystèmes et leurs fonctions pour les générations présentes et futures

Positionnement et identité SolidaritéAttractivité

2. Atelier d’échange et de travail - 13 septembre 2012

+

C. TEMPS D'ÉCHANGE
19 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 13 communes représentées
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> Un développement  
durable ?

Ce qui ne fait pas l’identité du territoire : 
> La banalisation des paysages bâtis et 
de l’architecture des villages. 
> Le développement en tâche d’huile 
de l’habitat pavillonnaire sans 
accroches singulières aux territoires, 
sans référence à l’architecture locale.
> Le mitage par l’habitat ou les activi-
tés des espaces naturels et agricoles.
> L’étalement bâti.

Ce qui n’est pas solidaire : 
> L’absence de transports urbains à l’échelle 
des deux communautés de communes «Tain-
Tournon» et la dépendance forte à la voiture.
> La faiblesse du parc locatif social (8% des 
RP) et de la construction locative sociale, sur 
les villages. La faible diversification du parc 
de logements orienté à 76% vers la maison 
individuelle et l’accession (69% des RP), 
notamment dans les villages. L’absence d’un 
PLH, pour répondre aux besoins en loge-
ments et les répartir entre les communes.
> Une construction neuve tournée à 57% vers 
l’habitat individuel en accession,  consomma-
teur d’espaces agricoles et naturels.

Ce qui ne fait pas son attractivité : 
> La traversée du Rhône aux heures de pointe, 
l’absence d’offre de transports en commun.
> Les nuisances et les ruptures créées par 
les grandes infrastructures (A7, RN7, Voie 
sCNF, lignes électriques, canalisations de 
transports de matières dangereuses). 
> La traversée «routière» et peu qualita-
tive de la RN7. 
> Les risques naturels et technologiques. 
> Un tourisme fluvial insuffisamment 
développé.
> La banalisation des paysages et des villages.

Un développement durable  est un développement  qui, sans dégrader l’envi-
ronnement, produit des richesses tout en réduisant les inégalités
Est soutenable et durable, un développement qui satisfait sur le plan social, 
économique et écologique, les besoins humains en préservant les composantes 
des écosystèmes et leurs fonctions pour les générations présentes et futures

Positionnement et identité SolidaritéAttractivité

2. Atelier d’échange et de travail - 13 septembre 2012

-

C. TEMPS D'ÉCHANGE
19 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 13 communes représentées
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3. Une journée de visites de sites - 16 octobre 2012

Pont de l’Isère / Belvédère de Pierre-Aiguille / Crozes-Hermitage / Chanos-CursonAtelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 11 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Généreux Pour qui ?

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 10 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Économe Une question formelle ?

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 19 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Entretenu Par qui ? pour quoi ?

Atelier d’échange et de travail
19 novembre 2012 18 Analyse croisée des documents d’urbanisme  

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Délaissé En attendant… gaspillage ?

> De quels paysages  
parlons-nous ? 

Le sens des mots 
employés... 

C. TEMPS D'ÉCHANGE
22 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 12 communes représentées
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Grand paysage et perceptions externes

Le «paysage perçu», reflet des caractères 
naturels structurant du Pays de l’Hermitage, 
quasi-immuables, (Hydrographie - Rhône/
Géomorphologie-îlot granitique) et des  
activités humaines (notions d’occupations 
du sol, de compositions et d’évolutions)

Paysage du quotidien et 
perceptions internes

Les ambiances, les percep-
tions vécues au quotidien, le 
«paysage vécu»

3. Une journée de visites de sites - 16 octobre 2012

> De quels paysages  
parlons-nous ? 

Paysages et  
points de vue. 

C. TEMPS D'ÉCHANGE
22 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 12 communes représentées
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4. Atelier d’échange et de travail - 19 novembre 2012C. TEMPS D'ÉCHANGE

Site de la Roche de Glun
1/14000

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Ripisylve et boisement humide IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Contour de la ripisylve et 

boisement humide de 1948
Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Site de la Roche de Glun
1/14000

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Ripisylve et boisement humide IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Contour de la ripisylve et 

boisement humide de 1948
Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Évolution de l’occupation 
du sol / La Roche de glun 

Endiguement du Rhône 

Développement résiden-
tiel et économique sur les 

espaces agricoles et naturels 
(étalement)

> Les tendances évolutives

1948 2006

18 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 11 communes représentées



   

Comité de pilotage
26 février 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale16

4. Atelier d’échange et de travail - 19 novembre 2012C. TEMPS D'ÉCHANGE

Évolution de  
l’occupation du sol / 

Crozes-Hermitage

Développement  
résidentiel sur les 
espaces agricoles  

(étalement et mitage) 

Avancée de la forêt

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

> Les tendances évolutives

1948 2006

18 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 11 communes représentées
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Jusqu’aux années 50 : 
Une série de contraintes (naturelles, liées à une économie de moyens 
et aux modes de vie) ont modelé un paysage adapté au contexte où 
les fonctions du territoire coexiste (habiter, travailler, se divertir...).  
Ce paysage constitue aujourd’hui un paysage patrimonial parfois en 
danger, facteur d’identité architecturale et économe en foncier

Vue interne Vue externe

Un paysage adapté
XIXe siècle

4. Atelier d’échange et de travail - 19 novembre 2012C. TEMPS D'ÉCHANGE

> Les tendances évolutives / d'un paysage adapté à un paysage banalisé

18 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 11 communes représentées
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A partir des années 50 : 
Le territoire de vie s’agrandit grâce/à cause de la voiture et à la jux-
taposition des fonctions urbaines (zonage des POS).
Ce paysage constitue aujourd’hui un paysage mono fonctionnel, 
banal qui fragilise les équilibres entre espaces naturels, espaces 
agricoles (zone AOC) et espaces urbains. Il n’est pas toujours adapté 
pour les personnes les plus fragiles (les personnes à faibles res-
sources, les personnes âgées, les sans voitures...) 

Un paysage banalisé
1950, trente glorieuses...

> Les tendances évolutives / d'un paysage adapté à un paysage banalisé

Vue interne Vue externe

4. Atelier d’échange et de travail - 19 novembre 2012C. TEMPS D'ÉCHANGE
18 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 11 communes représentées
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> Nous sommes tous acteurs et producteurs de paysages...

4. Atelier d’échange et de travail - 19 novembre 2012C. TEMPS D'ÉCHANGE
18 participants :  élus, techniciens, acteurs  / 11 communes représentées

Acteurs du paysage
Qui produisent, qui utilisent  
et/ou qui gèrent le paysage ?

Outils et procédures
Quels outils ou procédures ont été mis en oeuvre  

pour produire ce paysage ?

Enjeux
Quels paysages sou-
haités pour demain ?

Vos sentiments par rapport à ce paysage (indifférent, inquiet, admiratif...)/Pour vous ce paysage est-il durable ?
Précisez et détaillez vos enjeux... 

Par type de paysages : naturels, agricoles, de centre-bourg, résidentiels, d’activités, touristiques, de mobilité
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5. Atelier d’échange et de travail - 11 déc 2012 & 8 janv 2013C. TEMPS D'ÉCHANGE

> Un développement qui montre ses limites...

1948 2006

1114 hab 
+234 hab
+2.4%

727 hab 
+130 hab
+2.0%

835 hab 
+148 hab
+2.0%

551 hab 
+119 hab
+2.5%

  540 hab 
+122 hab
+2.6%

 889 hab 
+219 hab
+2.5%

5883 hab 
+381 hab
+0.7%

2159 hab 
+490 hab
+2.6%

275 hab 
+55 hab
+2.3%

1094 hab 
+152 hab
+1.5%

3160 hab 
+421 hab
+1.4%

2792 hab 
+108 hab
+0.4%

1072 hab 
+136 hab
+1.4%

1

2

3

4

5

13

11

8
12

9

10

7

6

Répartition de la population et rythme de croissance 
des communes de la CC du Pays de l’Hermitage 

Légende : 

Communes urbaines (> 2000 hab)
Communes comprises entre 1000 et 2000 habitants
Communes de moins de 1000 habitants

Population de la commune en 2009
Accroissement de la population de la commune entre 1999-2009
Variation annuelle moyenne de population de la commune entre 1999-2009

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

1072 hab 
+136 hab
+1.4%

378 logt / +42 logt
86.5% RP
88.7% Mais
24.8% Loc
  4.6% HLM

220 logt / +59 logt
90.9% RP
90.4% Mais
22.1% Loc
  6.8% HLM

205 logt / +43 logt
94.1% RP
95.9% Mais
12.2% Loc
  1.5% HLM

388 logt / +68 logt
91.8% RP
96.4% Mais
14.5% Loc
  0.3% HLM

2959 logt / +338 logt
90.0% RP
46.2% Mais
46.5% Loc
  6.1% HLM

816 logt / +138 logt
94.9% RP
96.0% Mais
14.5% Loc
  1.3% HLM

471 logt / +89 logt
89.1% RP
86.2% Mais
19.1% Loc
  4.5% HLM

113 logt / +27 logt
88.2% RP
92.8% Mais
16.3% Loc
  0.0% HLM

452 logt / +88 logt
91% RP
90.1% Mais
17.7% Loc
  0.2% HLM

Nombre de logements en 2009 - Accroissement du parc depuis 1999
Pourcentage de Résidences principales
Pourcentage de maisons dans le parc de logements
Pourcentage de logements locatifs
Pourcentage de logements locatifs HLM

308 logt / +60 logt
89.9% RP
92.2% Mais
16.6% Loc
  2.9% HLM

1

2

3

4

5

13

11

8
12

9

10

7

6

Répartition du parc de logements et rythme de croissance des 
logements sur les communes de la CCPH entre 1999 et 2009

Légende : 

Rang de la commune (en nombre d’habitants)3

378 logt / +42 logt
86.5% RP
88.7% Mais
24.8% Loc
  4.6% HLM

1141 logt / +220 logt
95.5% RP
82.0% Mais
24.6% Loc
  7.8% HLM

1322 logt / +256 logt
93.1% RP
88.6% Mais
21.7% Loc
  3.0% HLM

471 logt / +89 logt
89.1% RP
86.2% Mais
19.1% Loc
  4.5% HLM

• Une croissance démographique forte depuis 
1999 : +1.37% par an (+2660 habitants), supé-
rieure à celle que propose le PADD du SCOT 
du grand Rovaltain (+0.8%/an)

• Une croissance encore plus forte du parc 
de logements (+1.92% par an)

• Une croissance inégalement répartie
Plus forte dans les villages des collines et du 
couloir rhodanien Nord, que dans les communes 
urbaines / Plus forte dans les communes cou-
vertes par une carte communale ou un P.O.S. que 
dans les communes en PLU

•  Un parc de logements très peu diversi-
fié dans les villages / Un parc locatif social 
essentiellement concentré sur la ville centre 
(52% à Tain l'Hermitage)

• Une consommation foncière par logement 
légèrement plus faible (550 m² / log) que sur 
l'aire du SCOT et du Tournonais, mais inégale 
selon les communes :

Faible pour Tain (247 m²/log.), Pont de l'Isère et la 
Roche de glun (499 m²/log.) 
Supérieure à la moyenne pour les communes des col-
lines et du couloir rhodanien nord (630 à 700 m²/log)

Élevée pour les communes de la plaine (1200 m²) 
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D. Les enjeux pour les paysages de l'Hermitage 
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Un paysage adapté Un paysage banalisé
XIXe siècle 1950, trente glorieuses...

Un paysage de transition
demain2000

•	Contexte	socio-démographique	:	vieillissement,	structure	de	la	famille	(monoparentale,	recomposée...)
•	Mode	d’habiter	:	typologie	de	logements,	décohabitation,	services...
•	Demande	sociale	:	cadre	de	vie,	loisirs,	santé...
•	Transition	énergétique	(Mobilité	alternative	/	Distance	entre	les	fonctions	urbaines	/	Bâtiments)

•	Diversification	des	acteurs	de	la	planification	(Création	des	Régions,	des		pays,	des	intercommunalités)	
•	Loi	sur	l’eau,	Loi	sur	l’air.	La	loi	SRU	transforme	les	POS	en	PLU,	les	schémas	directeur	en	SCOT,	et	créée	
de nouveaux outils de planification complémentaires (PLH, PDU). Lois Grenelle. RT 2012. Loi Accessibilité
•	De	nouveaux	outils	opérationnels	:	OPAH,	AVAP...

•	Requalification,	confortement	des	centres	bourgs,	centres	villes
•	Amorce	d’une	diversification	du	paysage	bâti	(maison	mitoyenne,	petit	collectif,	habitat	intermédiaire,	
transformation/extension du bâti existant...), création de lotissements communaux, politique foncière 
•	 Limitation	du	développement	 des	 zones	 commerciales	 à	 l’extérieur	 des	 centres,	 	 soutien	 public	 aux	
commerces de proximité, gestion intercommunale des zones d’activités
•	Vocation	touristique	:	Via	Rhôna,	tourisme	viticole
•	Vocation	naturelle	:	Contrat	de	rivière

Évolution des modes de vie

Évolution des outils de planification

Évolution des paysages bâtis et non bâtis

Préambule : Un paysage de transitionD. ENjEUx
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1.1 Maîtriser la fermeture du paysage

Évolution de l’occupation du sol / serves sur Rhône

Site de Serves

Alignement disparus depuis 1948 
 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

Site de Serves

Alignement disparus depuis 1948 
 

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement IGN - 1948 Espace bâ IGN - 2006 Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948

> Maîtriser l’avancée de la forêt et de la fermeture du paysage sur les coteaux

> Maîtriser l’étalement urbain (cf. ci-après « Maîtriser l’extension urbaine »)

D. ENjEUx 1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et 
bâtis à l’échelle du grand territoire
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1.2. Protéger les espaces naturels et forestiers

> Protéger les espaces naturels remarquables

> Garantir la fonctionnalité du réseau écologique et confor-
ter la trame verte dans le paysage (ripisylves et continuités 
végétales le long des cours d’eau, motifs paysagers au sein 
des espaces agricoles et bâtis)

Dans les documents d’urbanisme 
> Traduire les enjeux/objectifs de protection des espaces 
naturels : accompagner les communes dans l’état initial 
faune flore, milieux naturels, trame verte et bleue 

> Intégrer la trame verte et bleue, outil d’aménagement du ter-
ritoire destiné à enrayer la perte de biodiversité (délimitation 
aux échelles communales des continuités écologiques et pay-
sagères, coupures à l’urbanisation et définition de règles spéci-
fiques pour préserver les espaces de connexions de la TVB)

D. ENjEUx 1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et 
bâtis à l’échelle du grand territoire
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale25

1.3. Protéger les espaces agricoles

> Protéger les zones AOC

> Protéger le potentiel de production et la fonctionnalité 
de l’espace agricole confrontés à une forte pression urbaine 

> Préserver les grandes continuités agricoles et paysagères 
(lien trame verte) : fixer des limites stratégiques pérennes 
au développement bâti

> Maîtriser le mitage des espaces agricoles

Dans les documents d’urbanisme 
> Traduire les enjeux/objectifs de protection des espaces 
agricoles : accompagner les communes dans l’étude des 
volets agricoles des PLU afin de bien cerner les enjeux et de 
les décliner localement

> Encadrer l’implantation des constructions en zone agricole 
tout en répondant aux besoins fonctionnels et d’évolution 
des exploitations agricoles 

D. ENjEUx 1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et 
bâtis à l’échelle du grand territoire
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1.4. Maîtriser l’extension urbaine
> Réduire de moitié la 
consommation des espaces 
agricoles et naturels d’ici 2020 
est la priorité n° 1 des élus 
communautaires

> Définir les objectifs de crois-
sance (habitat / emplois) et 
dimensionner justement les 
documents d’urbanisme 

> Se développer à surfaces 
et enveloppes urbaines 
constantes le plus longtemps 
possible

> Oser et adapter la densité 
sur le territoire de la CCPH : 
densifier les zones UB-UC-UD-
NB des POS / PLU les moins 
denses, combler les dents 
creuses, favoriser la division 
parcellaire, proposer des den-
sités d’habitat plus élevées et 
adaptées aux territoires, un 
habitat plus compact

> Favoriser les opérations de 
renouvellement urbain

Communauté de Commune 
du Pays de l'Hermitage Légende

A7

RN7

ROUTE_PRIMAIRE

TRONCON_VOIE_FERREE

GARE

LIGNE_ELECTRIQUE

COMMUNE

TRONCON_COURS_EAU

Zone constructible_Cartes_communales

UA_UAb_UAh_Zone urbaine denses des centres anciens

UB_UBh_UBa_UBb_Zones d'extension des centres anciens

UC_UCa_UCh_Zone urbaine périphérique moins dense

UD_UDa__UD1,2,r_Zone urbaine de faible densité

UDm_secteur medical

NB_Zone d'habitat diffus (POS)

UI_UIa_Zones d'activités économiques

UIf_EDF

UIe_Déchets verts

Uim_Marche aux fruits

Ur_UF_US_Domaine Autoroutier A7, SNCFl

UE_UL_Zone d'équipements

Ue_pont isere

Ue_La Roche de Glun

UT_Zone d'accueil Ets Hospitalier

UV_Accueil touristique et restauration liée au vin

Zone AUa_AUe_AUao_Zone à urbaniser ouverte (résidentielle)

AUho_Zone à urbaniser ouverte (EPAHD, logements spécifiques)

AUi_Zone à urbaniser ouverte (activités économiques)

1AU_2AU_Future urbanisation (non ouverte)

AU_AUf_NA_ZOne d'urbanisation future (non ouverte)_résidentielle

A_NC_Zone agricole

Zone Ap_Zone Agricole inconstructible (paysage)

Zone Av_Zone viticole (inconstructible)

Zone Aa_Zone agricole (sans ICPE)

Nc_NCc_Carrières autorisées

N_ND_Zone naturelle et forestière

Nf_NDf_Domaine public concédé CNR

Np_Zone naturelle (Natura 2000, captages, cours d'eau, patrimoine bâti)

NL_Ns_sports loisirs

Nt_Ets hospitalier de la Teppe

0 500 1000 1500 2000 2500 m

Recollement des documents 

d'urbanisme

D. ENjEUx 1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et 
bâtis à l’échelle du grand territoire
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1.4. Maîtriser l’extension urbaine

Dans les documents d’urbanisme 
> Étudier des PLU «Grenelle» dans toutes les communes notamment les com-
munes en Cartes communales et en POS : fixer par commune, les objectifs 
de modération de la consommation foncière et de limitation de l’étalement 
urbain (s’accorder à l’échelle communautaire sur les objectifs à atteindre 
selon les secteurs géographiques, en cohérence avec les orientations du SCOT)

> Identifier à l’échelle communautaire, les zones et les secteurs stratégiques à 
densifier, les secteurs prioritaires du renouvellement urbain

> Étudier des OAP sur les secteurs stratégiques, des études pré-opérationnelles et 
de faisabilité intégrant des objectifs de qualité architecturale et paysagère et une 
dimension programmatique / Accompagner les communes dans ces études

>  Élaborer des règles d’urbanisme adaptées aux objectifs fixés, assurer la 
cohérence des règles d’urbanisme avec les OAP étudiées

> Accompagner les communes et les particuliers dans leurs projets de densifica-
tion et de division parcellaire par la mise à disposition d’un architecte conseiller 
(expérience Bimby d’intensification pavillonnaire)

> Accompagner les communes dans le déblocage et le portage du foncier 

D. ENjEUx 1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et 
bâtis à l’échelle du grand territoire
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2.1. Restaurer et valoriser les paysages naturels

> Renouer le dialogue avec les rivières : mettre en valeur les accès visuels et physiques, 
requalification paysagère des traversées urbaines, développement des usages et mise 
en tourisme : sites touristiques et de loisirs, continuités douces

> Gérer qualitativement les aménagements hydrauliques et l’écoulement des eaux, 
poursuivre la renaturation de certains cours d’eau

> Gérer et mettre en valeur les espaces naturels et de loisirs : mixité des usages, fonc-
tions, pratiques, durabilité, qualité paysagère

D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages
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2.2. Favoriser et valoriser la qualité et la diversité des paysages agricoles

> Reconnaître et développer la «multifonctionnalité de l’agriculture», outre sa fonction 
productive : paysage, mémoire, culture, lien social, environnement, loisirs, tourisme

> Préserver, conforter et valoriser les motifs paysagers des espaces agricoles (arbres, 
haies, alignements, fossés et canaux d’irrigation, chemins ruraux, murs, patrimoine 
bâti...) : trame verte, identité, qualité paysagère

> Encourager la vente directe et les circuits courts / Accompagner la création de lieux 
d'accueil qualitatifs, vitrine du territoire

D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages
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2.3. Re-qualifier les paysages ordinaires du quotidien de ce qui est déjà construits

D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

> les paysages multifonctionnels des centres bourgs

> les paysages monofonctionnels : paysage résidentiel, paysage d’activités,  paysage commercial, paysage 
d’équipement, paysage de mobilités...
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D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

> Un enjeu à décliner à plusieurs échelles : celle du territoire (choisir d'une armature urbaine 
du territoire - rôle du sCOT), de la commune (localiser des secteurs de développement - rôle 
du PLU), des sites de projet (recherche d'un équilibre entre valorisation foncière et qualité du 
cadre de vie - à l'occasion des OAP, de l'étude EPORA, des études pré-opérationnelles...) 

          

9 sites stratégiques pré-qualifiés à court terme et de taille opérationnelle 
suffisante … sur lesquels une approche de faisabilité peut être envisagée

La sélection finale que nous vous 
proposons et que nous souhaitons 
valider avec vous, sur la partie 
« habitat », est :

1. Crozes Hermitage – UF 187 – Pour un 
projet de confortement du centre bourg 
(discussion en cours avec Epora)

2. Beaumont Monteux – UF 174 et autres –
Pour une réflexion de confortement du centre 
bourg en lien avec d’autres projets engagés

3. Gervans – UF 40 et autres – Pour une 
réflexion de revalorisation de site en bord de 
Rhône – réorientation de la vocation du 
secteur (hors PPRI)

4. Larnage – UF 56 et autres – Pour une 
réflexion de confortement du centre bourg

5. Pont de l’Isère – UF 129 et autres – Zone 
de future urbanisation en plain cœur du centre 
bourg – Approche de faisabilité et de capacité

6. Pont de l’Isère – réflexion du 
positionnement de l’AU de centre bourg avec 
les autres fonciers  potentiels de 
développement – UF 309, voire 219 (à moyen 
terme)













> S'appuyer sur les qualités paysagères d'un site dans une future opération d'habitat

2.4 Imaginer de nouvelles formes de paysage bâti qui permettent de trouver l'équilibre 
entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, se déplacer...), 
les espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie
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D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

> Être attentif à ce que chaque construction, aménagement prennent en compte le contexte   

géographique paysager urbain

architectural social économique 

2.4 Imaginer de nouvelles formes de paysage bâti qui permettent de trouver l'équilibre 
entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, se déplacer...), 
les espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie
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D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

> anticiper l’évolution des modes de vies pour rester solidaire et attractif

2.4 Imaginer de nouvelles formes de paysage bâti qui permettent de trouver l'équilibre 
entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, se déplacer...), 
les espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie

Évolutions du paysage de l’habitat

Évolutions du paysage des équipements publics
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D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

2.4 Imaginer de nouvelles formes de paysage bâti qui permettent de trouver l'équilibre 
entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, se déplacer...), 
les espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie

Implanter d'un équipement culturel en zone résidentielle

Maîtrise d’ouvrage :
commune de Mercurol

Maîtrise d’œuvre :
Atelier d’architecture André Solnais,
Valence [26]

Coût d’opération bâtiment :
2 218 850 € HT

Surface utile :
1 080 m² dont grande salle : 456 m²

En vitrine sur la départementale venant de 
Tain-l’Hermitage, l’espace culturel s’affirme 
comme le repère d’entrée ouest de Mercurol. 
La volumétrie du bâti est simple, contenue 
dans un quadrilatère presque carré constitué 
de la juxtaposition d’un haut volume abritant 
la salle elle-même, et d’un volume plus bas, 
en façade, qui reçoit les espaces servants 
[hall, bar, vestiaires, cuisine]. Un large 
débord de toiture abrite le parvis. La taille 
importante de la salle, son dispositif scénique, 
ses gradins, la modularité des espaces font 
de ce lieu un outil culturel attractif, dont le 
rayonnement dépasse le cadre communal.

Crédits photos : CAUE de la Drôme

 Espace culturel > Mercurol [ 2 070 habitants ] Espace culturel
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comme le repère d’entrée ouest de Mercurol. 
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ses gradins, la modularité des espaces font 
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Regrouper des services techniques et des bureaux, 
des logements et des commerces...

> économiser du foncier avec  des espaces, des bâtiments multifonctionnels pour protéger les 
espaces agricoles et naturelles et valoriser les mobilités alternatives
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale36

D. ENjEUx 2. Valoriser les paysages

> Créer, requalifier des espaces publics accueillant pour les habitants, les touristes, les mobilités alternatives

> Poursuivre la qualification et «Mettre en tourisme» les sites et paysages remarquables 
> Considérer les infrastructures de déplacement  comme « vecteurs de paysages »

2.5. Valoriser les sites du quotidien comme les sites touristiques, favoriser les liens et mises en réseau
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E. Quels paysages souhaités pour le Pays de l’Hermitage ?
La suite de l’étude 
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La suite de l’étude...

Phase 2 Phase 3

> Journée de visite d’opérations exemplaires ou 
inspirantes ( connaissance des outils et processus)

> 2 ateliers d’échange et de travail autour des scé-
narios : Quels paysages ? Quels choix de dévelop-
pement ? Quels objectifs qualitatifs ?

> Comité de pilotage 2

> Article dans le journal communautaire

• Porté à connaissance  

• Charte paysagère, 
urbanistique et archi-
tecturale

• Document prospectif 
d’évolution des compé-
tences de la CCPH

Phase 1 (suite)

> Restitution du dia-
gnostic et des enjeux 
du territoire aux 
conseils municipaux

> Article dans le journal 
communautaire

> Comité de pilotage 3

> Restitution de 
l’étude aux conseils 
municipaux

> Article dans le journal 
communautaire

> Etablissement des scénarios d’évolution  
possible des paysages / lien étude ADIL

> Le projet communautaire en matière de  
paysage, d’urbanisme et d’architecture sur la 
base d’objectifs partagés et validés

Diagnostic et des 
enjeux paysagers, 
urbains et architectu-
raux du territoireEt

ud
e
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Annexes

5. Invitation réunion de présentation aux conseils municipaux 
8 avril 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



1. Élaboration de scénarios d’évolution des 
paysages

2. Définition des objectifs paysagers et 
urbains (carte d’organisation du territoire)

3. Repérage des freins et des leviers potentiels

4. Construire ensemble un projet

> Avec des temps d’échanges, des visites 
de sites, des travaux en ateliers...

Lundi 8 avril 2013 à 18h  
à la salle ??? de Veaunes

Les objectifs de l’étude Suite de l’étude...

Un temps d’échange pour que les élus du 
Pays de l’Hermitage se positionnent :

> Quels paysages souhaités et  
souhaitables demain ?

> Affirmer un positionnement dans  
l’élaboration du SCOT du Grand Rovaltain

Restitution et débat autour de  
l’évolution des paysages  
du Pays de l’Hermitage

• Un « Porté à connaissance de la CCPH », 
applicable aux documents d’urbanisme

• Une charte paysagère : construction d’une 
culture commune autour des paysages, projet 
paysage et plan d’action outils au service des 
élus pour la bonne prise en compte du paysage 
dans les procédures d’aménagement et de 
construction  

• Un document prospectif d’évolution 
des compétences de la CCPH pour la mise 
en oeuvre et le suivi des outils produits et 
s’organiser pour la fusion de l’Hermitage et du 
Tournonais

> Des temps d’échange (ateliers de travail, 
visites de sites) pour fédérer les acteurs et 
faire émerger une culture commune, un projet 
partagé

> Des temps d’analyse : analyse des docu-
ments d’urbanisme, diagnostic des paysages
> Une démarche pour accompagner et aider 
les élus à se positionner dans le cadre de l’éla-
boration du SCOT du Grand Rovaltain

Définir ensemble le projet de  
paysage, d’urbanisme et d’archi-
tecture du Pays de l’Hermitage à 

l’horizon 2040 

Les élus, au coeur de la production et de 
l’évolution  des paysages : 

Venez nOmbReUx, 
Venez ÉCHAnGeR,  
Venez DÉbATTRe !

Analyse croisée des documents d’urbanisme * Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale * Phase 1 Diagnostic

DÉmARCHe miSe en OeUVRe :

PRODUiRe :



> Maîtriser la fermeture du paysage  
(par l’avancée des bois et le développement urbain)

> Protéger les espaces naturels et forestiers

> Protéger les espaces agricoles

> Maîtriser l’extension urbaine

> Restaurer et valoriser 
les paysages naturels

> Favoriser et valoriser la 
qualité et la diversité des 
paysages agricoles

> Re-qualifier les paysages ordinaires du quotidien de 
ce qui est déjà construits

> Imaginer de nouvelles formes de paysage bâti qui 
permettent de trouver l'équilibre entre le  
développement (pour se loger, pour travailler, pour se 
divertir, se déplacer...), les espaces naturels et  
agricoles, la qualité du cadre de vie

> Valoriser les sites du quotidien comme les sites  
touristiques, favoriser les liens et mises en réseau

Les enjeux pour les paysages de l’Hermitage 

Analyse croisée des documents d’urbanisme * Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale * Phase 1 Diagnostic

1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et bâtis  
 à l’échelle du grand territoire

2.    Valoriser les paysages

> Définir une armature urbaine hiérarchisées pour 
assurer un développement équilibré du territoire 

Évolution de l’occupation du sol / Pont de l’IsèreDispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948

Site de Pont de l’Isère

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

Dispari on de la forêt depuis 1948
Haie et alignement disparus depuis 1948 
Haie et alignement développés depuis 1948
Secteur en cours d’enfrichement ?  

Sites du belvédère de Pierre Aiguille et de Crozes l’Hermitage

Extension de l’espace bâ  depuis 1948
Forêt Ripisylve et boisement humide Haie et alignement Espace bâ Extension de la forêt depuis 1948 Extension de la ripisylve ou des boisements humides depuis 1948IGN - 1948 IGN - 2006

• Pour guider la structuration du territoire 
• Pour localiser les secteurs de développement futur 
• Pour assurer un développement équilibré, tenant compte 
des spécificités naturelles, agricoles, bâties et paysagères ; des 
zones d’emplois, services, commerces, équipements ; des 
diverses contraintes affectant le territoire 

1948 Aujourd’hui

1948 Aujourd’hui

Évolution de l’occupation du sol / Crozes-Hermitage

Superposition des espaces de développement et des contraintes : une base 
pour définir les scénarios d’évolution et l’organisation du territoire



Annexes

6. Invitation Visites de sites & atelier de travail
8 avril 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage







Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme & 
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère
Analyse croisée des documents d’urbanisme & 
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Atelier * 8 avril 2013



   

Rappel des enjeux

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013 2

1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du 
grand territoire

2. Valoriser les paysages

> re-qualifier les paysages ordinaires du quotidien de ce qui est déjà construits : 

• les paysages multifonctionnels des centres bourgs 

• les paysages monofonctionnels 

> imaginer de nouvelles formes aux paysages bâtis qui permettent de trouver un 
équilibre entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, 
se déplacer) les espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie : 

• prendre en compte le contexte

• anticiper l’évolution des modes de vie pour rester solidaire et attractif

• économiser du foncier avec des espaces multifonctionnels pour protéger les 
espaces agricoles et naturels et valoriser les mobilités alternatives

Le Pays de l’Hermitage s’organise d’ors et déjà pour prendre en compte les 
enjeux de qualités paysagères dans les projets et la gestion des zones d’acti-
vités dont il a la charge 



   

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013 3

Qu’est-ce qu’un Schéma d’accueil 
Economique (SAE) ?

•Il a pour vocation de cadrer et d’organiser les 
modalités de mise en œuvre de la politique de 
développement économique du territoire. 

•Il s’organiser dans une logique d’amélioration 
continue afin de garantir une parfaite réactivité 
vis-à-vis du contexte économique local.

Présentation du SAE

Foncier
Crèche

Habitat

ZAE

pépinière

Hôtel

d’Eses

Bâtime
nt

relai

Aide à
l’installation

gardiennage

Mutualisatio
n de services Espaces verts

Ecole

Cadre

de vie

La qualité paysagère des espaces économiques
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Le SAE, Un processus d’amélioration continue

0

1

2

3

4

5

Gestion/entretien

Animation

Services

Fonctionnalité

Qualité

Offre

Exemple : Evaluation de la performance 
des sites économiques 

Les critères : 
1.Gestion/Entretien

2.Animation

3.Services

4.Fonctionnalité

5.Offre

6.Qualité

La qualité paysagère des espaces économiques
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•Problématiques majeures :
QualitéQualité : aucune qualité

Ex : présence de « verrues » sur la zone

Fonctionnalité : diversité et importance 
des flux

Ex : pas de trottoirs

Gestion/Entretien : pas de suivi de la zone

Nouveaux besoins  et nouvelles contraintes liés à 
l’expansion de la zone (projets privée et public). 
Accompagner la dynamique des entreprises 

•Pistes  d’améliorations :
Structurer la gestion et l’entretien  des sites 
en lien  avec l’animation 

requalification en programmation

Végétaliser la zone ?

Création d’une pépinière ou hôtels 
d’entreprises au nord de la ZA des Lots 
(tertiaire ?)

Vocation actuelle Vocation souhaitable
Mixte industrie/commerce Idem + tertiaire nord ZA

La qualité paysagère des espaces économiques
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La qualité paysagère des espaces économiquesLa qualité paysagère des espaces économiques

Un site économique en prise avec la ville : Le site économique des Lots / 
des Grands Crus / des Fleurons (Tain/Mercurol)

Un projet de requalification qui s’enclenche avec les acteurs économiques

Le rôle du Pays, entre maître d’ouvrage, animateur et gestionnaire
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La qualité paysagère des espaces économiques

Des enjeux qualitatifs différenciés en fonction des situations

16
16

ArmatureArmature
territoriale de territoriale de 
l’offre d’accueil l’offre d’accueil 
économiqueéconomique

Légende :Légende :
Pôles structurants

Pôles de proximité

Pôle urbain

Pôles
d’équilibre

Axes vitrines

Centre bourg

Tournon / /

A terme transfert de toutes les zones d’activités à la communauté de communes ? 
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La qualité paysagère des espaces économiquesLa qualité paysagère des espaces économiques

Le rôle du Pays, entre maître d’ouvrage, animateur et gestionnaire

Maître d’ouvrage :  

• des espaces publics : marché 
à bon de commande avec un 
urbaniste

• de certains bâtiments : 

> La Maison des vins

> Le Siège de la communauté de 
communes

• Les aménagements de la 
Bouterne

> pour aller plus loin : 

 une étude urbaine globale, une meilleure articulation avec les PLU des communes concernées 
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La qualité paysagère des espaces économiquesLa qualité paysagère des espaces économiques

Le rôle du Pays, entre maître d’ouvrage, animateur et gestionnaire

Gestionnaire de la zone : 

• évaluation pour distinguer 
petits entretiens, gros entre-
tiens, requalification

• fiche incidents : recensement 
des demandes, aides des com-
munes du services techniques 
rivières

• opportunité de contact avec les 
acteurs économiques

> pour aller plus loin : 

• viser systématiquement les permis de construire

• une commission voirie, des services techniques en interne

• détecter les friches, les bâtiments abandonnés :  veille foncière, un rôle possible pour l’EPORA ? 

Acquisition foncière quels outils ? DUP procédure longue et complexe - Des périmètres de ZAC ?

• être à l’écoute des entreprises pour les mobiliser progressivement sur la qualité des site écono-
miques : Etablir une charte qualité avec les acteurs économiques de chaque zone ?  

Cf. de l’effet d’entraînement sur les artisans de la zone de Chanos-Curson après ré-aménagement 
du site
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La qualité paysagère des espaces économiques

Les axes vitrines : l’A7, la N7, la D 532 :  

Quels enjeux ? 

• Situation paysagère sensible, problématique des entrées de ville, des traversées de village, de 
l’urbanisation linéaire, de sécurisation des espaces publics...

• Enjeux économiques (ZA, commerces des centre-bourg, tourisme), 

• Enjeux d’habitat (nuisances, mixité, intensification urbaine), perspective d’amélioration des 
transports publics (pour la RN et la D 532), 

Quels outils ? 

Des études globales, un contrat d’axe pour la N7, un accompagnement spécifique par la com-
munauté de communes des communes concernées ?

Fuseau d’intensification urbaine le long 
de la ligne de tram E - AURG
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La qualité paysagère des espaces économiques

Un projet de création en cours à Pont-De- l’Isère : 

La ZAC des Vinays

Parking en mutualisation, village 
d’artisans 

Exemple Hôtel d’entreprises (4 locaux d’activités)  - 
Communauté de communes des Terrasses et Vallées de Maintenon

Objectifs de requalification

Bâtiment relais et village d’artisans - 
CC Val de Galilée 
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La qualité paysagère des espaces économiques

Un  objectif partagé par les acteurs économiques : L’éco-centre à Crolles, architecte Thomas Braive - Anne Foulon

Une dynamique publique / privée à enclencher
Communauté de communes de Val de Drôme, l’écosite de Eurre, le projet de Biovallée

Une planification globale qui s’appuie sur 
les potentiels existants Pépinière d’entreprises 
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B. Renouer le dialogue avec les rivières

> Protéger les espaces naturels et forestiers

- Protéger les espaces naturels remarquables
- Garantir la fonctionnalité du réseau écologique et conforter la trame verte 
dans le paysage (ripisylves et continuités végétales le long des cours d’eau, 
motifs paysagers au sein des espaces agricoles et bâtis)

> Restaurer et valoriser les paysages naturels

- Renouer le dialogue avec les rivières : mettre en valeur les accès visuels 
et physiques, requalification paysagère des traversées urbaines, développe-
ment des usages et mise en tourisme : sites touristiques et de loisirs, conti-
nuités douces
- Gérer qualitativement les aménagements hydrauliques et l’écoulement des 
eaux, poursuivre la renaturation de certains cours d’eau
- Gérer et mettre en valeur les espaces naturels et de loisirs : mixité des 
usages, fonctions, pratiques, durabilité, qualité paysagère
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> L'équipe rivière
Entretien et restauration des cours d'eau (débroussaillage, élagage, gestion embâcles, entre-
tien et reconstitution de ripisylve, aménagement de berges, renaturation de cours d'eau, 
aménagement piscicole...) : plan pluriannuel d'entretien et de restauration des cours d'eau

• 1 technicien rivière / 1 chef d'équipe / 3 agents
• Connaissance des sites, présence constante de la collectivité sur le terrain, suivi des 
cours d'eau, travaux de renaturation...

> La maîtrise foncière
Achat par la collectivité (CCPH, communes) de bords de cours d'eau, de zone humides 
> protection/gestion des espaces naturels

> Le contrat de rivières « Veaune, Bouterne, petits affluents du Rhône et de l'Isère »

Le développement, l'évolution des pratiques et des modes de vie ont bouleversé le fonc-
tionnement des rivières, dégradé la qualité de l'eau, augmenté le risque d'inondation, 
"éloigné" l'homme de la rivière.

Les 5 objectifs du contrat de rivières :

La communauté de 
communes du Pays de 

l'Hermitage prend déjà 
en compte un certain 

nombre d'enjeux de qua-
lité paysagère dans la ges-
tion des cours d'eau sur le 

territoire.

•Améliorer la qualité de l'eau
•Limiter le risque inondation
•Entretenir et restaurer les cours d'eau

•Favoriser le développement de la vie 
piscicole
•Sensibiliser sur les milieux aquatiques 

Renouer le dialogue avec les rivières
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Renouer le dialogue avec les rivières / les travaux réalisés

> A l'origine du projet : incision du lit de la rivière, menace pour 
stabilité du mur de soutènement A7. Réparation dégâts crue 2003

> Choix d'une proposition respectueuse des milieux naturels et 
du paysage : remise en eau de l'ancien méandre

> Une renaturation du cours d'eau, un paysage naturel restauré, 
et une amélioration de la trame verte et bleue :

Techniques végétales de protections des berges (48m) / Plantations d'essences spécifiques du 

bord des eaux, reconstitution de la ripisylve (220 arbres + 300 boutures) / Plantation d'une haie

Remise en eau d'un ancien méandre de la Bouterne
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Renouer le dialogue avec les rivières / les travaux réalisés

> A l'origine du projet : insuffisance des sections (lit, ponts) de la Bouterne (traversée Tain). Risque inondation.

> AVP Hydrétude, MO Sogreah, nelle proposition de travaux par le service rivière : décaler lit rivière > adoucir 
et végétaliser les 2 berges

> Une rivière reconstituée avec 2 berges végétalisées, un cadre de vie et un paysage valorisés, un accès 
visuel et physique (cheminement) à la rivière : Berges adoucies / Techniques végétales / Plantations

Travaux de protection contre les crues de la Bouterne / Tain
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Renouer le dialogue avec les rivières / les travaux réalisés

> A l'origine du projet : gestion du risque d'inondation. Réalisation de 3 bassins écrê-
teurs sur le bassin versant de la Bouterne. Objectifs : stocker l'eau en période de 
crues, favoriser la décantation des matériaux transportés.

> Projet global de renaturation de la rivière dans le cadre des mesures compensa-
toires : Association des acteurs / Débroussaillage et débardage à cheval / Réduction 
et renaturation du lit / Plantations bocagères / remise en état d'une prairie humide

> Une renaturation du site des sources de la Bouterne, un paysage naturel recréé

Aménagement d'un bassin écrêteur et mesures compensatoires



   

18
Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013

Renouer le dialogue avec les rivières / les travaux réalisés

Conclusion au regard de la charte paysagère

Points faibles Points forts
• A l'origine des projets d'intervention sur les rivières, 
une problématique hydraulique et/ou de risque d'inon-
dation

• Des travaux de renaturation et de valorisation pay-
sagère qui restent ponctuels, de fait, à l'occasion des 
travaux hydrauliques

• Peu d'ouverture au public : aménagement de sites ou 
de cheminement en lien avec les rivières (hormis Tain 
mais avec un cheminement non connecté aujourd'hui)

• Des aménagements hydrauliques qui sont encore par-
fois assez "durs" dans le paysage (artificialisation) 

• Une approche globale sur les sites d'interventions 
avec une volonté de concilier différents paramètres 
à l'occasion des aménagements hydrauliques (enjeux 
écologiques, paysagers, sociaux...)

• Une amélioration des fonctionnalités de la trame 
verte et bleue, au cas par cas

• Une équipe rivière force de proposition, sur le ter-
rain > techniques végétales, restauration des milieux 
naturels de rivière, valorisation des paysages

• La maîtrise foncière de certains de bords de cours 
d'eau, de zone humides

Pour aller plus loin
• Placer les enjeux écologiques et paysagers au coeur de la réflexion sur les rivières : 
étude globale sur la trame bleue, étude de requalification/valorisation paysagère 
des traversées urbaines des rivières, réflexion sur les mobilités douces et espaces de 
loisirs le long des rivières

• Intégrer systématiquement les dimensions écologiques et paysagères dans les pro-
jets hydrauliques (limiter l'artificialisation)

• Intégrer la trame bleue (cours d'eau, ripisylves et abords, zones humides) dans les PLU

> Conforter 
les pratiques 
existantes

> Vers un nouveau 
contrat de rivière ?
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L'outil trame verte et bleue

Exemple : Projet de trame verte et bleue de la communauté de communes 
du Sud Grenoblois (Isère)

La communauté de communes du Sud Grenoblois : 16 communes / Aux portes de l'agglomération greno-
bloise / Un territoire à la fois rural, montagnard et urbain : mixité des milieux

Les objectifs

• Mieux connaître le territoire dans son ensemble en capitalisant 
toutes les données sur le sujet

• Définir une stratégie sur 5 ans menant à des actions de préservation 
ou de restauration d’espaces naturels non protégés ou menacés

• Traduire cette volonté de préserver ces espaces pour les générations 
futures dans les documents d’urbanisme (schéma de secteur du Sud 
Grenoblois et Plan locaux d’Urbanisme des communes)

• Valoriser une richesse naturelle unique : 40% du territoire est 
répertorié « patrimoine naturel » d’intérêt faunistique et floristique

Les étapes clés

 1. Diagnostic et sélection des 
secteurs prioritaires

 2. Étude de terrain des sec-
teurs ciblés

 3. Rédaction du programme 
d'actions

 4. Signature du contrat corri-
dor avec la Région Rhône-Alpes

La salamandre tachetée se cache sous les 
écorces ou les arbres morts pourris.
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Les espèces animales et végétales 
ont besoin d’espaces naturels pour 
se nourrir, se reposer, se reproduire... 
Bien évidemment, le besoin de 
chaque espèce est spécifique. 
Nous savons que la faune et la 
flore circulent entre les différents 
espaces en utilisant des « corridors 
écologiques ». Ce déplacement peut 
être la migration des amphibiens, 
le déplacement du chevreuil ou la 
dispersion de plantes le long d’une 
rivière.

Aujourd’hui, des usages multiples 
de notre territoire menacent 
le bon fonctionnement de ces 
corridors écologiques : l’étalement 
de l’urbanisation, la construction 
de routes, l’intensification de 
l’agriculture...

Afin de préserver la biodiversité du 
territoire, de mieux connaître et 
gérer ce réseau d’espaces naturels, 
la  créaction d’une Trame verte et 
bleue est devenue nécessaire sur le 
Sud Grenoblois.

Lettre d’informations n°1
La communauté de communes du Sud Grenoblois s’est lancée dans un projet de Trame verte et 
bleue en 2012 afin de lutter contre le déclin de la biodiversité de son territoire. Cette première lettre 
d’informations vous donne les définitions et concepts clés de cette démarche.

Et la biodiversité, 
c’est quoi au juste ?

C’est la diversité des 
êtres vivants et des 
écosystèmes : les milieux, 
la faune, la flore et les 
gènes (races ou variétés 
d’espèces).

Corridor écologique, 
késako ?

Ce sont les voies de 
déplacement empruntées 
par la faune et la flore.
Les corridors peuvent
être identifiés à différentes 
échelles : des haies
et des bosquets dans
un champ, un cours d’eau
aux berges végétalisées 
dans un milieu urbain,
des espaces agricoles 
entre deux villes…

La Trame verte et bleue, un réseau 
d’espaces vitaux pour la natureEn bref

Le chevreuil emprunte les corridors 
écologiques pour se déplacer.
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Lettre d’informations n°1 - Printemps 2013

L’alyte accoucheur est une espèce terrestre, 
mais qui vit toujours près des points d’eau.
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L’ophrys bourdon est une espèce 
caractéristique des pelouses sèches.
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La chouette chevêche niche
dans les arbres creux.
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Les forêts Les cours d'eau et 
zones humides

Les pelouses sèches Les espaces agricoles

> Avoir une approche globale 
sur la trame verte et bleue à 

l'échelle du territoire en s'ap-
puyant sur la connaissance et 

les expériences de valorisa-
tion de la trame bleue.
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L'outil trame verte et bleue

Exemple : Couloirs de vie de la vallée du Grésivaudan / Des actions 
concrètes sur le territoire

1. Coordination, communica-
tion et évaluation

2. Résorption des points de 
conflit

3. Gestion de l'espace corridors

Objectif 3. Gestion de l'espace corridors

Gestion des espaces agricoles et forestiers
• Étude sur l'évolution des systèmes de production en lien 
avec la problématique des corridors biologiques

• Animation pour la mise en place de mesures en faveur des 
corridors biologiques (bande enherbée d'une largeur supé-
rieure à celle préconisée, création de haies ou mise en place 
de l'agroforesterie)

• Cartographie des structures végétales guides 

• Création de structures végétales guides

Gestion des espaces communaux
Convention sur gestion et prise en compte des corridors bio-
logiques dans les documents d'urbanisme

Gestion des espaces situés autour des infrastructures
Gestion raisonnée des bords de routes

> Avoir une approche globale 
sur la trame verte et bleue à 

l'échelle du territoire en s'ap-
puyant sur la connaissance et 

les expériences de valorisa-
tion de la trame bleue.

Les objectifs du contrat
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L'outil PAEN - Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels péri-urbains

Exemple : "Vallée du Gier Pilatoise" (Loire) / 5 communes

> Protéger et mettre en valeur 
les espaces agricoles et naturels

Plan d'action
• Créer les condition favorables au maintien d'une agriculture 
périurbaine viable et pérenne
• Préserver le foncier bâti et non bâti et favoriser son accès, 
• Favoriser l’installation / transmission, 
• Dynamiser l’économie agricole en lien avec le territoire : vente directe 
• Protéger la ressource en eau, lutter contre l’érosion et favoriser 
la biodiversité, 
• Améliorer la fonctionnalité des corridors écologiques.

1. Renforcement de l’économie agricole
Développement des circuits courts / Transmission/reprise d’exploita-
tions...

2. Amélioration des conditions d’exploitation
Économie d’eau potable / Regroupement, réorganisation, 
échanges parcellaires

3. Préservation des milieux naturels et des paysages
Restauration d’un réseau bocager / Gestion des milieux naturels / 
Aménagement des abords des fermes

Des enjeux 
L’état des lieux et son analyse ont mis en évidence des enjeux qui ont justifié le zonage 
PAEN et son plan d’actions en deux volets :

    le volet agricole : la population, jeune et dynamique, a la volonté de conforter son outil de travail 
et de mener de nombreux projets de développement, notamment tournés vers la diversification. 
En revanche, cette activité économique doit faire face à de nombreuses contraintes : perte de SAU, 
difficultés d’exploitation (circulation, respect de la réglementation), précarité des modes de faire-valoir.

    le volet environnemental : les milieux naturels sont riches, mais menacés par l’urbanisation.
La préservation du foncier (agricole et naturel) doit répondre aux enjeux paysagers et de préservation 
des trames naturelles.

Le zonage PAEN 
Dans un souci d’inscrire le travail dans la durabilité, une grande attention a été apportée à protéger 
les parcelles à fort potentiel agronomique. D’autres bénéficient de la proposition de zonage PAEN 
en raison de leur valeur écologique (réseau bocager, espaces remarquables, bordure de cours d’eau). 
Ainsi, 3 102 ha de zones agricoles et naturelles ont été proposés.

Le plan d’actions
Celui-ci se veut être le plus opérationnel possible. 
Il recense l’ensemble des outils existants et adaptés 
aux problématiques locales. Il s’appuie en particulier 
sur les outils et politiques mis en place et/ou relayés 
par le Conseil général de la Loire, Saint-Étienne 
Métropole et la Région Rhône-Alpes.
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La qualité paysagère de l’habitat

1. Définir les équilibres entre espaces naturels, agricoles et bâtis à l’échelle du grand territoire

2. Valoriser les paysages

> re-qualifier les paysages ordinaires du quotidien de ce qui est déjà construits : 

• les paysages multifonctionnels des centres bourgs 

• les paysages monofonctionnels 

> imaginer de nouvelles formes au paysage bâti qui permettent de trouver un équilibre 
entre le développement (pour se loger, pour travailler, pour se divertir, se déplacer) les 
espaces naturels et agricoles, la qualité du cadre de vie : 

• prendre en compte le contexte

• anticiper l’évolution des modes de vie pour rester solidaire et attractif

• économiser du foncier avec des espaces multifonctionnels pour protéger les espaces 
agricoles et naturels et valoriser les mobilités alternatives

Les Pays de l’Hermitage s’organise d’ors et déjà pour prendre en compte les 
enjeux foncier et de densité dans l’habitat : accompagnement de l’EPORA

Evolution du paysage du logement
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Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013

La qualité paysagère de l’habitat

Les communes restent des acteurs publics majeurs pour répondre à la crise du 
logement, pour planifier, maîtriser, impulser des projets d’habitat de qualité

Toutes les communes en ont-elles les moyens ?

Comment améliorer les relations entre les collectivités locales et avec les 
acteurs de la production du logement ? Accompagner dans le temps des mon-
tages opérationnels complexes, savoir formuler les objectifs quantitatifs et 
qualitatifs 

Un permis d’aménager plusieurs fois modifié

Un cahier des prescriptions architecturales

Lotissement des Sept Semaines 2009-2013 : Une opération publique - privé exemplaire ? Les enjeux d’un partenariat maîtrisé 
d’un projet en extension urbaine : PLU, OAP, ABF, programme mixte,  éco-construction, économie de foncier, architecte conseil, 
aménageur, constructeur, bailleur social...)
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Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013

La qualité paysagère de l’habitat

Quels outils ? 

> Outils de planification et de programmation : PLU et OAP, PLH, OPAH, politique foncière

> Outils de médiation / d’accompagnement

• Architecte-conseil pour les permis d’aménager, les permis de construire, les extensions

• AMO pour les OAP, la maîtrise de certaines opérations plus complexes

• Des paysagistes au moment des test de capacités foncières 

> possibilité de mutualisation ?
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Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013

Quels accompagnements possibles pour la communauté de communes ?

Observation, aide financière, ressources humaines, animation 

La qualité paysagère de l’habitat

Des sites pilote d’extension urbaines durables - Parc Régional du Haut-Jura : 

Appel à candidature, finncement des étude amont pluridisciplinaire > l’écoquartier du Crêt du 

Bief à Lavans-Lès-Saint-CLaude
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Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

   

Atelier d'échange
8 avril 2013

Le logement, une démarche de projet
Les questions qui se posent 
Combien ? Qui ? Où ? Comment ? Quel type de logement ? Quel habitat demain  sur le territoire? Comment faire émerger de nouvelle forme 
d’habitat ? Avec quels acteurs (propriétaires, promoteurs, bailleurs, groupes d’habitants...) ? Quelle modalité de maîtrise ? 

Opération de 7 logements à Cognin-Les-Gorges 
Promoteur privé, logements VEFA en accession 

Mixité des programmes

Espaces publics intermédiaires

Dialogue forme bâtie/contexte

Greffe en dent creuse

Filières de constructions

Exemples issus du référentiel du Certu 



Annexes

7. Atelier Projet 1 & Restitution
13 mai 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       * 13 mai 20131



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Objectif de l’atelier

Atelier de travail : Objectifs et méthode

• Construire le projet communautaire

• Débattre sur les grands équilibres et l’armature urbaine du territoire

• Se positionner par rapport aux orientations du SCOT / Faire une contribution

• Constitution de 4 groupes de travail (environ 5 pers. par groupe)

• 2 groupes travaillent indépendamment sur la préservation des espaces 
naturels, des espaces agricoles et des paysages et sur le positionnement  
de limites à l’urbanisation 

• 2 groupes travaillent indépendamment sur la définition d’une armature 
urbaine et la hiérarchisation des pôles 

Règle du jeu

Groupe A Groupe B

Temps 1

1h30

Groupe A1 

Préservation des espaces 
naturels, des espaces agri-
coles et des paysages

Positionnement  
de limites à l’urbanisation

Groupe A2

Définition d’une 
armature urbaine  
et hiérarchisation 
des pôles

Groupe B1 

Préservation des espaces 
naturels, des espaces agri-
coles et des paysages

Positionnement  
de limites à l’urbanisation

Groupe B2

Définition d’une 
armature urbaine  
et hiérarchisation 
des pôles

Temps 2

1 h

Présentation des travaux des 4 groupes : A1/B1 et A2/B2

Échange et débat autour des productions de chacun des groupes



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère

Groupe A1

> Préservation des es-
paces naturels, des es-
paces agricoles et des 
paysages
> Positionnement de 
limites à l’urbanisation

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       * 13 mai 20131



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver et valoriser les espaces naturels 

32	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 1 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire singulier 

Tain /
Tournon

 Agglomération
 Valentinoise

Romans /
Bourg-de-péage 

S’appuyer sur une trame verte et bleue de qualité

Préserver les espaces d’intérêt pour 
la biodiversité :

Les espaces naturels remarquables 
(natura 2000, Znie� 1, zones humides,...) 
Les espaces riches en espèces 
remarquables et menacées

Les cours d’eau structurants, ripisylves

 Garantir un réseau écologique fonctionnel : 

Cartographie : SCoT du Grand Rovaltain, 2012

Préserver les corridors écologiques d’intérêt supra-communal

Préserver des connexions d’intérêt régional entre les coteaux
de l’Ardèche, le Vercors, la Drôme des collines

Protéger les corridors les plus menacés ou dégradés

Préserver les continuités du réseau des principaux milieux humides

Préserver les continuités du réseau des pelouses sèches

30	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 1 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire singulier 

Priorité 1.4	:	S’appuyer	sur	une	trame	
verte	et	bleue	de	qualité

De par sa situation de carrefour géographique et climatique, le territoire bénéficie d’une diversité biologique importante. La trame verte et bleue du territoire 

s’appuie sur la présence de trois grandes entités naturelles : piémonts du Vercors, piémonts ardéchois et collines drômoises ; des habitats naturels divers ; espaces 

boisés, pelouses sèches, zones humides, prairies,... ; et un réseau hydrographique relativement dense. En outre, la mosaïque des milieux engendrée par la diversité 

des cultures ainsi que le réseau de haies qui l’accompagne, favorisent la présence de cette biodiversité. 

Le réseau écologique du territoire demeure cependant fortement perturbé par la présence d’importantes infrastructures linéaires qui fragmentent les milieux et 

créent des obstacles quelques fois infranchissables. L’urbanisation linéaire dans les vallées ou celle diffuse dans la plaine, renforce ce constat. C’est même la prin-

cipale menace vis-à-vis des continuités écologiques. Le maintien d’espaces perméables constitue ainsi un enjeu majeur pour le maintien ou la restauration d’une 

trame fonctionnelle. 

Pour enrayer la perte de biodiversité de son territoire mais également asseoir son identité sur la valeur de ses équilibres écologiques, le SCoT s’attache 

à établir un schéma de préservation et de restauration d’une trame verte et bleue de qualité, ce qui passe par la protection et la mise en valeur des 

milieux naturels les plus remarquables,  mais également des milieux plus ordinaires (haies, fossés…) accueillant des espèces communes.

Les qualités et les fonctionnalités écologiques des grandes entités naturelles 

que sont les piémonts ardéchois, les piémonts du Vercors et les collines drô-

moises, doivent être préservées par un développement urbain plus qualitatif 

que quantitatif. Les vallées du Rhône et de l’Isère, plus contraintes mais d’in-

térêt tout aussi important, nécessitent également une attention particulière 

afin d’en préserver la valeur écologique.

Le territoire est également ponctué d’espaces naturels remarquables qui ont 

fait l’objet d’inventaires soulignant leur intérêt ou qui font l’objet de mesures 

de gestion contractuelles : ZNIEFF de type I, sites Natura 2000, Espaces Natu-

rels Sensibles, inventaires des pelouses sèches et des zones humides. Ces 

espaces nécessitent une protection accrue, y compris en milieu urbain, à 

l’image du réseau des canaux de Valence et Bourg lès Valence. 

Enfin, les éléments de nature « ordinaire » tels que les haies, les arbres isolés, 

les bosquets, les fossés,… constituent des supports de biodiversité impor-

tants qui méritent d’être valorisés, notamment dans la plaine agricole.

Préserver les réservoirs de biodiversité du 
territoire

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux

«Cette berge garde un aspect très naturel avec sa végétation dense 

tout en étant aménagée pour se balader ou faire du sport. C’est un 

lieu très agréable d’où se dégage une sensation de bien-être.»

Mélissande R.Lycée Emile Loubet (Valence)

Les engagements - à discuter :
• Préserver les réservoirs de biodiversité du territoire (Les vallées du Rhône et de l’Isère 
nécessitent une attention particulière afin d’en préserver la valeur écologique ; protection 
accrue des espaces naturels remarquables : ZNIEFF de type I, sites Natura 2000, Espaces 
Naturels Sensibles, inventaires des pelouses sèches et des zones humides)

• Garantir un réseau écologique fonctionnel :
- Préservation des corridors écologiques identifiés
- Restauration des corridors
- Amélioration du franchissement de certains obstacles linéaires
- Préservation du réseau de pelouses sèches
- Valorisation de la biodiversité dans la plaine agricole
- Préservation du réseau de zones humides
- Renforcement des continuités végétales et la renaturation de certains cours d’eau
- Amélioration des continuités piscicoles

A1
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Défi 1 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire singulier 

Tain /
Tournon

 Agglomération
 Valentinoise

Romans /
Bourg-de-péage 

S’appuyer sur une trame verte et bleue de qualité

Préserver les espaces d’intérêt pour 
la biodiversité :

Les espaces naturels remarquables 
(natura 2000, Znie� 1, zones humides,...) 
Les espaces riches en espèces 
remarquables et menacées

Les cours d’eau structurants, ripisylves

 Garantir un réseau écologique fonctionnel : 

Cartographie : SCoT du Grand Rovaltain, 2012

Préserver les corridors écologiques d’intérêt supra-communal

Préserver des connexions d’intérêt régional entre les coteaux
de l’Ardèche, le Vercors, la Drôme des collines

Protéger les corridors les plus menacés ou dégradés

Préserver les continuités du réseau des principaux milieux humides

Préserver les continuités du réseau des pelouses sèches



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Comment vous positionnez-vous au regard des objectifs et des orienta-
tions de la priorité 1.4 du PADD provisoire du SCOT ? 

" S'appuyer sur une trame verte et bleue de qualité "

> Les points de convergence
> Les points de divergence 

> Justifiez

Quelle est votre perception de la carte de la priorité 1.4 du PADD  
provisoire du SCOT ? Vous pouvez amender la carte...

A1

10 minutes

Préserver et valoriser les espaces naturels



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver et valoriser les espaces agricoles 

46	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Les espaces agricoles à préserver

46	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Les espaces agricoles à préserver

44	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Priorité 3.2	:	Préserver	et	valoriser	les	
espaces	agricoles	et	forestiers
Alors que l’agriculture soutient la dynamique économique du Grand Rovaltain et porte son identité, son espace est fortement 
grignoté par l’urbanisation. Pour répondre à ce paradoxe, le SCOT vise à inverser le regard sur l’espace agricole, non plus 
considéré comme le vide ou le disponible à l’urbanisation. 

L’agriculture du Grand Rovaltain offre une grande diversité de production : vignes, vergers, noyers, élevages, grandes cultures dont la qualité est 

reconnue par plusieurs AOP et labels…. C’est un atout majeur pour le territoire. La diversité de production permet une certaine diversification des 

exploitations et une meilleure adaptation aux évolutions du marché. L’agriculture offre ainsi un potentiel d’autonomie alimentaire et d’exportation, 

créateur d’emploi, notamment pour le secteur de l’industrie agro-alimentaire. La diversité contribue aussi fortement à la qualité des paysages et de 

l’environnement, éléments forts des identités locales et de la qualité du cadre de vie. Dans cette diversité, l’interdépendance des filières et des terri-

toires est essentielle, en particulier entre vallées et reliefs, entre Drôme et Ardèche. 

Cette agriculture diversifiée reste cependant fragile : l’érosion de l’emploi agricole et de l’espace agricole soumis à la pression urbaine demeurent 

considérables, en particulier sur les secteurs de la plaine et des vallées propices à l’irrigation. Depuis 10 ans, le rythme moyen d’artificialisation des 

espaces agricoles est de 201 ha par an. L’agriculture diversifiée restera une chance pour le territoire sous réserve de la soutenir, d’assurer la préser-

vation de son foncier et de favoriser des pratiques encore plus respectueuses de l’environnement, en lien avec le marché local. 

Pour soutenir l’activité agricole, le SCOT du Grand Rovaltain entend protéger le foncier agricole, tout en promouvant des pratiques culturales plus 

respectueuses de l’environnement et plus orientées vers l’alimentation des populations locales. 

Cette volonté doit conduire le SCOT à :

Le SCoT vise à enrayer la consommation excessive des terres agricoles sur 

son territoire. En référence à la loi de Modernisation Agricole, il définit par

foncier à vocation agricole et naturel. 

Entre 2014 et 2020, le SCoT s’engage à consommer au maximum une moyenne 

de 100 ha/an d’espaces agricoles sur tout le territoire du SCoT, ces 100 ha 

devant comprendre les zones d’habitat, les zones d’activité et les infrastruc-

tures. Pour la période suivante, cette consommation d’espace sera réduite à 

75 ha par an en moyenne.

Le maintien de la vocation agricole des espaces agricoles nécessite de garan-

tir des conditions d’exploitation satisfaisantes, notamment en territoire 

périurbain. Le PADD entend préserver des entités agricoles suffisamment 

vastes sans construction ni infrastructure importante, pour maintenir la via-

bilité des activités et des conditions d’accès ou de circulation des engins agri-

coles. Pour cela, il détermine des limites intangibles et pérennes à l’extension 

urbaine. Lorsque des aménagements restent possibles sur l’espace agricole, 

le SCoT définit les modalités nécessaires à l’accompagnement de tout aména-

gement, dont le contenu est précisé dans le DOO. 

Limiter	et	chiffrer	les	surfaces	agricoles	à	
urbaniser

Protéger	la	fonctionnalité	de	l’espace	agricole	
et	limiter	les	conflits	d’usages

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux
Les engagements - à discuter :
• Limiter et chiffrer les surfaces agricoles à urbaniser (consommer au maximum une moyenne 
de 100 ha/an d’espaces agricoles sur tout le territoire du SCoT, ces 100 ha devant comprendre 
les zones d’habitat, les zones d’activité et les infrastructures)
• Protéger la fonctionnalité de l’espace agricole et limiter les conflits d’usages (détermination 
de limites intangibles et pérennes à l’extension urbaine)
• Faire de l’agriculture un partenaire du territoire durable

Définitions SCOT :
- Coupures d’urbanisation : des limites à poser au déve-
loppement urbain pour éviter l’urbanisation linéaire, le 
mitage, le morcellement...
- Circulations à préserver : des enjeux pour la fonction-
nalité agricole (circulation des engins, distances des 
parcelles) et/ou pour la fonctionnalité environnementale 
(circulation des espèces)

A1



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Comment vous positionnez-vous au regard des objectifs et des orienta-
tions de la priorité 3.2 du PADD provisoire du SCOT ? 

" Préserver et valoriser les espaces agricoles et forestiers "

> Les points de convergence
> Les points de divergence 

> Justifiez

Quelle est votre perception de la carte de la priorité 3.2 du PADD  
provisoire du SCOT ? Vous pouvez amender la carte...

A1

10 minutes

Préserver et valoriser les espaces agricoles 



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Positionner et délimiter les espaces agricoles stratégiques, 

c'est à dire les espaces agricoles à enjeux forts non urbanisables à très 
long terme 

  Espace agricole à enjeux forts

Vous pouvez préciser les enjeux agricoles (économique, paysager, de  
biodiversité...) en fonction des secteurs...

Préserver et valoriser les espaces agricoles 

> Travail cartographique  
sur carte 2

> Justifiez

10 minutes

A1



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

28	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 1 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire singulier 

Tain /
Tournon

 Agglomération
 Valentinoise

La Voulte
sur-Rhône

Romans /
Bourg-de-péage 

Le relief, la lisibilité des coteaux

Préserver les sihouettes des bourgs et 
des villages paysages ou patrimoniaux

Les lignes de crête et panoramas majeurs

Valoriser la diversité des paysages et des identités

Mettre en valeur les éléments du grand paysage :

Lutter contre l’étalement urbain linéaire et  
Les paysages de vergers

Les paysages sylvicoles

Préserver de l’urbanisation les fenêtres paysagaires
les plus meancées de fermeture 

Les cotières viticoles

Les paysages de rives, le domaine de l’eau

Préserver les vues depuis les axes routiers

Préserver les paysages identitaires ou de référence 
du Grand Rovaltain 

Préserver les vues sur le dé�lé de Tain-Tournon 
et la falaise du Vercors 

Cartographie : scot du grand Rovlatain, 2012
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Défi 1 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire singulier 

Priorité 1.3	:	Valoriser	la	diversité	des	
paysages	et	des	identités
Alors que le Grand Rovaltain se compose  d’une mosaïque de territoires, le SCoT entend faire l’éloge de la diversité de ses paysages et de son 
patrimoine : pour s’unir, il faut d’abord se savoir et se vouloir différent.

Le territoire du SCoT bénéficie de paysages riches et divers, en lien avec la richesse et la pluralité de ses patrimoines naturels, architecturaux, agricoles et fores-

tiers. Le relief offre également de nombreux points de vue permettant d’observer certains éléments remarquables du patrimoine qui participent de l’identité du 

territoire, au même titre que les coteaux du Rhône, plantés de vignobles, les forêts de châtaigniers d’Ardèche, ou encore le pittoresque rocher de Crussol, les 

contreforts du Vercors,... 

Ces paysages sont pourtant en voie de banalisation. Des infrastructures de transport et un urbanisme mal intégrés menacent certains de ces paysages et tendent 

à les banaliser. C’est particulièrement le cas de l’urbanisme en tache d’huile dans la plaine de Valence, l’urbanisation en cordon le long de la côtière de l’Ardèche et 

des grands axes routiers entre Valence et Romans et le long du Rhône (N7, LACRA, D86), mitage en zone rurale, zones d’activités mal intégrées, bâti ne respectant 

pas l’architecture locale des bourgs et villages …. Ces constats font apparaître des enjeux de préservation paysagère forts, essentiellement liés au développement 

mal maitrisé du tissu urbain. 

L’objectif est de recomposer une identité du territoire, entre héritage et construction, avec le paysage comme ancrage territorial et vecteur d’attractivité 

par l’image qu’il donne à voir à l’extérieur. Pour y répondre, le SCoT souhaite préserver de grandes coupures paysagères pour traiter du rapport ville/

nature et agriculture, mais aussi proposer des mesures particulières pour préserver l’identité singulière portée par le reliefs, les vallées et les côtières. 

Mettre en valeur la charpente paysagère du Grand Rovaltain revient à : 

Lutter contre l’étalement urbain doit être la priorité de la politique paysagère 

du SCOT. Qu’elle soit linéaire ou en tache d’huile, la croissance non maitrisé 

de la périphérie est en effet la principale cause de la banalisation  des pay-

sages entre villes et campagnes. D’un point de vu paysager, la mesure la plus 

efficace consiste à maintenir de grandes fenêtres paysagères sur l’espace 

agricole ou naturel entre deux pôles urbains.  

La mesure se traduit à la fois en termes de maîtrise du développement urbain 

périphérique, mais aussi en termes de protection et de qualification des 

espaces ouverts. Il faut aider l’économie agricole à disposer des conditions et 

des moyens fonciers pour travailler, affirmer pour chaque espace des voca-

tions claires. Il faut adapter des mesures particulières pour préserver l’iden-

tité des entrées de villes ou villages, s’assurer de l’intégration paysagère des 

nouvelles constructions, y compris agricoles. 

Avec l’augmentation croissante des déplacements, la perception du paysage 

depuis les routes devient plus importante. Ce constat vaut pour les habitants, 

mais aussi pour les touristes qui par la route, découvrent la diversité des pay-

sages. De ce fait, le PADD vise à préserver les points de vue paysagers majeurs 

situés aux abords des principaux axes routiers, qui offrent sur un temps plus 

ou moins long, une fenêtre paysagère sur les éléments de reliefs. Il s’agit de 

limiter les risques de fermeture du paysage des axes à forte urbanisation 

linéaire, le long de la côtière du Rhône et de l’Isère, les axes principaux de la 

plaine (N7, LACRA, D86).

Lutter	contre	l’étalement	et	organiser	des	
séquences	paysagères	plus	lisibles	entre	villes	
et	campagnes

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux

Les engagements - à discuter :
• Lutter contre l'étalement et organiser des séquences paysagères plus lisibles entre villes 
et campagnes
• Améliorer la qualité paysagère des entrées de villes et villages
• Mettre en scène le relief, l'eau, les bourgs et villages paysages ou patrimoniaux
• Préserver les points de vue majeurs et panoramas

Préserver et valoriser les paysagesA1



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Comment vous positionnez-vous au regard des objectifs et des orienta-
tions de la priorité 3.2 du PADD provisoire du SCOT ? 

" Valoriser la diversité des paysages et des identités "

> Les points de convergence
> Les points de divergence 

> Justifiez

Quelle est votre perception de la carte de la priorité 3.2 du PADD  
provisoire du SCOT ? Vous pouvez amender la carte...

A1

15 minutes

Préserver et valoriser les paysages



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

A1 Préserver et valoriser les paysages

> Localiser les paysages emblématiques, 

c'est à dire les paysages ou sites qui participent à l'identité et à l'image 
du territoire de la CCPH pour lesquels des orientations de préservation/
valorisation de leur qualité pourront être définies

   Paysage ou site emblématique

> Nommer les paysages ou sites emblématiques repérés.

Pour information :

Restitution de l'atelier de septembre : Ce qui fait l’identité du territoire / extrait

> Travail cartographique  
sur carte 4

> Justifiez

15 minutes

> Les paysages variés, viticoles, arbo-
ricoles, de coteaux, les belvédères,  le 
Rhône, l’Isère / l’A7, la RN7, la ViaRhôna.

> Les villages groupés et leur architecture 
(de pierre, de pisé, de galets roulés), les 
villages traversés par la RN 7, le patri-
moine architectural et bâti.



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

En s'appuyant sur les cartes :

n°1 : carte des espaces naturels et du réseau écologique (région Rhône-Alpes)

n°2 : carte des espaces agricoles

n°3 : carte des perceptions et sensibilités paysagères

n°4 : carte des paysages emblématiques

> Positionner les continuités agro-paysagères
Valider les continuités agro-paysagères du SCOT

Autres continuités agro-paysagères

> Fixer des limites à l'urbanisation
Valider les coupures d'urbanisation du SCOT

Autres coupures d'urbanisation

Définitions :

Continuité agro-paysagère :
Entité agricole continue (viabi-
lité des exploitation, accès, cir-
culation) et/ou coupure verte 
paysagère entre espaces bâtis

Limite à l'urbanisation : 
Limite intangible et pérenne 
à l'extension urbaine
Espace de contact entre les 
secteurs urbanisés et leur envi-
ronnement rural et naturel

Fixer des limites à l’urbanisationA1

> Travail cartographique  
sur carte 5

> Justifiez

30 minutes



A1Carte 1 - Espaces naturels et réseau écologique



A1Carte 2 - Espaces agricoles
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Bois (Source BD TOPO)

Axe de découverte des paysages (route 
touristique des côtes du Rhône, route 
des belvédères)

Belvédère

Vue remarquable
Phénomène de co-visibilité (au-delà 
du Rhône ou de vallons encaissés)
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Silhouette bâtie remarquable
Secteur particulièrement sensible 
visuellement

Sensibilités paysagères liées à la topographie

Structures paysagères

Perceptions visuelles

Paysages agricoles (qualité d’ambiances, 
image, vues)
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A1Carte 3 - Perceptions et Sensibilités paysagères



A1Carte 4 - Paysages emblématiques



A1Carte 5 - Limites à l’urbanisation



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère

Groupe A1et B1

> Préservation des es-
paces naturels, des es-
paces agricoles et des 
paysages
> Positionnement de 
limites à l’urbanisation

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       * 13 mai 2013 * Restitution1



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Comment vous positionnez-vous au regard des objectifs et des orienta-
tions de la priorité 1.4 du PADD provisoire du SCOT ? 

" S'appuyer sur une trame verte et bleue de qualité "

> Les points de convergence
> Les points de divergence 

> Justifiez
Quelle est votre perception de la carte de la priorité 1.4 du PADD  
provisoire du SCOT ? Vous pouvez amender la carte...

10 minutes

Préserver et valoriser les espaces naturels

> Des erreurs de cartographie sur les cours d'eau structurants (Veaune, Herbasse et 
manque la Bouterne)

> Des interrogations et réflexions sur les corridors inscrits dans le défilé rhodanien 
(Nord de Tain) : 

- Quels fondements de ces tracés ? Il n'y a pas eu, à la connaissance de certains élus, 
de recensement des populations.

- Aujourd'hui, les clôtures de la CNR empêchent le passage des animaux (hormis 
peut-être au Pont de Gervans).

- Pourquoi la connection n'est-elle pas positionnée au Nord de Serves ? où il n'y a 
pas d'urbanisation ?

- Y -t-il une incompatibilité entre la Via Rhôna bis et les corridors ?



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver et valoriser les espaces agricoles 

Groupe A1 Groupe B1
> Limiter et chiffrer les surfaces agricoles à urbaniser (consommer au maximum 100 ha/an d'espaces agricoles sur 
tout le territoire du SCOT)
Le chiffre des 100 ha/an de consommation d'espaces agricoles 
paraît un peu élevé 

Pour la CCPH : 0 consommation foncière agricole !
- Valoriser les 30 ha repérés par Epora
- Repérer les parcelles à faible potentiel agricole 

> Faire de l'agriculture un partenaire du territoire durable
- Valoriser les formations
- Entretien des paysages

> Quels sont les espaces agricoles à enjeux forts sur le territoire, non urbanisables sur le long terme
- Les zones artisanales doivent être en dehors des zones AOC
- C'est à chaque commune d'identifier les espaces agricoles à 
enjeux forts : selon la valeur agronomique des sols, les struc-
tures foncières, la présence de réseaux d'irrigation...

- Toutes les zones d'Appellation "Crozes-Hermitage" 
et "Hermitage"
- Les zones arboricoles et céréalières

"L'activité agricole est la 1e activité économique à valoriser et préserver"

"Les zones agricoles ont plus de valeur que les zones d'activités économiques  
(en terme d'emploi)"

"Préserver la diversité agricole pour nourrir les populations"

"La zone arboricole est n°1 dans le canton donc à mettre en valeur (filière)"
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Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Priorité 3.2	:	Préserver	et	valoriser	les	
espaces	agricoles	et	forestiers
Alors que l’agriculture soutient la dynamique économique du Grand Rovaltain et porte son identité, son espace est fortement 
grignoté par l’urbanisation. Pour répondre à ce paradoxe, le SCOT vise à inverser le regard sur l’espace agricole, non plus 
considéré comme le vide ou le disponible à l’urbanisation. 

L’agriculture du Grand Rovaltain offre une grande diversité de production : vignes, vergers, noyers, élevages, grandes cultures dont la qualité est 

reconnue par plusieurs AOP et labels…. C’est un atout majeur pour le territoire. La diversité de production permet une certaine diversification des 

exploitations et une meilleure adaptation aux évolutions du marché. L’agriculture offre ainsi un potentiel d’autonomie alimentaire et d’exportation, 

créateur d’emploi, notamment pour le secteur de l’industrie agro-alimentaire. La diversité contribue aussi fortement à la qualité des paysages et de 

l’environnement, éléments forts des identités locales et de la qualité du cadre de vie. Dans cette diversité, l’interdépendance des filières et des terri-

toires est essentielle, en particulier entre vallées et reliefs, entre Drôme et Ardèche. 

Cette agriculture diversifiée reste cependant fragile : l’érosion de l’emploi agricole et de l’espace agricole soumis à la pression urbaine demeurent 

considérables, en particulier sur les secteurs de la plaine et des vallées propices à l’irrigation. Depuis 10 ans, le rythme moyen d’artificialisation des 

espaces agricoles est de 201 ha par an. L’agriculture diversifiée restera une chance pour le territoire sous réserve de la soutenir, d’assurer la préser-

vation de son foncier et de favoriser des pratiques encore plus respectueuses de l’environnement, en lien avec le marché local. 

Pour soutenir l’activité agricole, le SCOT du Grand Rovaltain entend protéger le foncier agricole, tout en promouvant des pratiques culturales plus 

respectueuses de l’environnement et plus orientées vers l’alimentation des populations locales. 

Cette volonté doit conduire le SCOT à :

Le SCoT vise à enrayer la consommation excessive des terres agricoles sur 

son territoire. En référence à la loi de Modernisation Agricole, il définit par

foncier à vocation agricole et naturel. 

Entre 2014 et 2020, le SCoT s’engage à consommer au maximum une moyenne 

de 100 ha/an d’espaces agricoles sur tout le territoire du SCoT, ces 100 ha 

devant comprendre les zones d’habitat, les zones d’activité et les infrastruc-

tures. Pour la période suivante, cette consommation d’espace sera réduite à 

75 ha par an en moyenne.

Le maintien de la vocation agricole des espaces agricoles nécessite de garan-

tir des conditions d’exploitation satisfaisantes, notamment en territoire 

périurbain. Le PADD entend préserver des entités agricoles suffisamment 

vastes sans construction ni infrastructure importante, pour maintenir la via-

bilité des activités et des conditions d’accès ou de circulation des engins agri-

coles. Pour cela, il détermine des limites intangibles et pérennes à l’extension 

urbaine. Lorsque des aménagements restent possibles sur l’espace agricole, 

le SCoT définit les modalités nécessaires à l’accompagnement de tout aména-

gement, dont le contenu est précisé dans le DOO. 

Limiter	et	chiffrer	les	surfaces	agricoles	à	
urbaniser

Protéger	la	fonctionnalité	de	l’espace	agricole	
et	limiter	les	conflits	d’usages

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux
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Le SCoT vise à enrayer la consommation excessive des terres agricoles sur 

son territoire. En référence à la loi de Modernisation Agricole, il définit par

foncier à vocation agricole et naturel. 

Entre 2014 et 2020, le SCoT s’engage à consommer au maximum une moyenne 

de 100 ha/an d’espaces agricoles sur tout le territoire du SCoT, ces 100 ha 

devant comprendre les zones d’habitat, les zones d’activité et les infrastruc-
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75 ha par an en moyenne.

Le maintien de la vocation agricole des espaces agricoles nécessite de garan-

tir des conditions d’exploitation satisfaisantes, notamment en territoire 

périurbain. Le PADD entend préserver des entités agricoles suffisamment 

vastes sans construction ni infrastructure importante, pour maintenir la via-

bilité des activités et des conditions d’accès ou de circulation des engins agri-

coles. Pour cela, il détermine des limites intangibles et pérennes à l’extension 

urbaine. Lorsque des aménagements restent possibles sur l’espace agricole, 
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Limiter	et	chiffrer	les	surfaces	agricoles	à	
urbaniser

Protéger	la	fonctionnalité	de	l’espace	agricole	
et	limiter	les	conflits	d’usages

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux

Préalables énoncés 
par le Groupe B1



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Comment vous positionnez-vous au regard des objectifs et des orienta-
tions de la priorité 3.2 du PADD provisoire du SCOT ? 

" Valoriser la diversité des paysages et des identités "

> Les points de convergence
> Les points de divergence 

> Justifiez
Quelle est votre perception de la carte de la priorité 3.2 du PADD  
provisoire du SCOT ? Vous pouvez amender la carte...

15 minutes

Préserver et valoriser les paysages

> Des compléments aux engagements :
- Lutter contre le mitage
- Limiter et mieux organiser les panneaux publicitaires
- Mettre en valeur les belvédères

> Des compléments et réflexions sur la cartographie : 
- Silhouettes bâties : manque Tain l'Hermitage, La Roche de Glun, Veaune (le plus vil-
lage), Chantemerle (l'Eglise)
- Belvédères : manque Méjeans, Planards et Puy-de-Serves
- Prendre en considération aussi les vues depuis la plaine
- Il y a une contradiction entre l'objectif de préservation des paysages identitaires 
(Préserver les vues sur le défilé de Tain-Tournon) et l'incidence touristique pos-
sible (il n'y a rien de prévu pour ce secteur sur la carte de l'armature touristique)



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver et valoriser les paysages

A1

Carte 4 - Paysages 
emblématiques

Défilé du Rhône

Paysage arboricole + 
Rhône



Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> Le groupe A1 ne valide ni les coupures agro-paysagères ni les 
limites à l'urbanisation portées sur la carte
> Le groupe B1 valide les coupures agro-paysagères les limites à 
l'urbanisation portées sur la carte, et en propose de nouvelles

B1
Carte 5 - Limites à l’urbanisation

> Continuités agro-paysagères

Continuités agro-paysagères du SCOT validées

Continuités agro-paysagères supplémentaires proposées 
par le groupe de travail B1

> Limites à l'urbanisation

Coupures d'urbanisation du SCOT validées

Coupures d'urbanisation supplémentaires proposées par 
le groupe de travail B1

Fixer des limites à l’urbanisation



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Groupe de travail 1
13 septembre 2012

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère

Groupe A2
> Définition d'une ar-
mature urbaine et d'une 
hiérarchisation des 
pôles

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       * 13 mai 20131



Sous-titre   

Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Objectifs

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale                                                    2

FG - ASLa carte de l’armature urbaine

Précision des typologies des espaces 
et des centralités

FG - ASLa carte de l’armature urbaine

Précision des typologies des espaces 
et des centralités

FG - ASLa carte de l’armature urbaine

Précision des typologies des espaces 
et des centralités
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Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager Défi 3 : 

Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Le Grand Rovaltain est traversé et irrigué par de grands infrastructres qui lui confèrent une accessibilité exceptionnelle, renforcent les possibilités de liaisons 

internes mais contribuent à sa segmentation. L’intensité des déplacement motorisés entraine de nombreuses faiblesses et coûts : pollutions, nuisances sonores, 

insécurité et fait aussi peser des contraintes sur les ressources des ménages et sur la valorisation des espaces publics. 

Cartographie : SCoT du Grand Rovaltain, 2012

Rendre compatible les besoins de mobilité de tous et la 
préservation de l’environnement

Développer des lignes de transport collectif de niveau 2

Organiser la relation entre le développement de
l’ urbain et des déplacements

Conforter et développer le réseau de transports collectifs

Organiser la desserte des  pôles de vie en ligne de 
transport collectif de niveau 3

Privilégier l’urbanisation dans les envel-
oppes urbaines existantes

Intensi�er l’urbanisation autour des pôles 
d’échanges intermodaux

Préserver les grands espaces naturels et 
agricoles

Développer une o�re de transports en commun à 
haute qualité de service sur les axes structurants 
(TC de niveau 1)

Organsier des systèmes de rabattement en transport 
à la demande, covoiturage esur les lignes  

Développer de nouveaux pôles d’échanges 
intermodaux

Envisager de nouveaux franchissements sur les 
grands cours d’eau

Valence

Romans-sur-Isère

Tain-Tournon

Valence TGV

Guilherand

Charmes-sur-Rhône

Beauchastel
Etoile

Beaumont

La Voulte
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internes mais contribuent à sa segmentation. L’intensité des déplacement motorisés entraine de nombreuses faiblesses et coûts : pollutions, nuisances sonores, 
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Rendre compatible les besoins de mobilité de tous et la 
préservation de l’environnement

Développer des lignes de transport collectif de niveau 2

Organiser la relation entre le développement de
l’ urbain et des déplacements

Conforter et développer le réseau de transports collectifs

Organiser la desserte des  pôles de vie en ligne de 
transport collectif de niveau 3

Privilégier l’urbanisation dans les envel-
oppes urbaines existantes

Intensi�er l’urbanisation autour des pôles 
d’échanges intermodaux

Préserver les grands espaces naturels et 
agricoles

Développer une o�re de transports en commun à 
haute qualité de service sur les axes structurants 
(TC de niveau 1)

Organsier des systèmes de rabattement en transport 
à la demande, covoiturage esur les lignes  

Développer de nouveaux pôles d’échanges 
intermodaux

Envisager de nouveaux franchissements sur les 
grands cours d’eau

Valence

Romans-sur-Isère

Tain-Tournon

Valence TGV

Guilherand

Charmes-sur-Rhône

Beauchastel
Etoile

Beaumont

La Voulte

Organiser une métropole originale, entre villes et 
campagnes

Définir une carte d'armature urbaine / répartir la 
croissance (habitants, logements, emplois, services)
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Défi 4 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire de partage

Hierarchiser l’o�re commerciale et de zones d’activités
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Conforter les pôles commerciaux structurants

Diversi�er les fonctions commerciales 

Dé�nir de nouveaux pôles commerciaux de proximité

Projet zone d’activités d’envergure régionale

Organiser des complémentarité commerciales Mettre en complémentarité le foncier d’activité

Des infrastructures de transport comme  
vecteur de développement économique

L’étoile métropolitaine
comme moteur économique du Grand Rovaltain La campagne périurbaine 

La campagne éloignée 

Favoriser une meilleure répartition des emplois

Projets zone d’activités d’envergure SCoT

Projets zone d’activités d’envergure locale

Chabeuil

Montmeyran

Montélier

Saint-Donat
sur-Herbasse

Tain /
Tournon

Alboussière

 Agglomération
 Valentinoise

La Voulte
sur-Rhône

Romans /
Bourg-de-

péage 

Crépol

Chateauneuf-
Beaumont monteux

Port 
polymodal

Lautagne

Ecoparc 
Rovaltain

Charme 
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Défi 4 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire de partage

Hierarchiser l’o�re commerciale et de zones d’activités
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Conforter les pôles commerciaux structurants

Diversi�er les fonctions commerciales 

Dé�nir de nouveaux pôles commerciaux de proximité

Projet zone d’activités d’envergure régionale

Organiser des complémentarité commerciales Mettre en complémentarité le foncier d’activité

Des infrastructures de transport comme  
vecteur de développement économique

L’étoile métropolitaine
comme moteur économique du Grand Rovaltain La campagne périurbaine 

La campagne éloignée 

Favoriser une meilleure répartition des emplois

Projets zone d’activités d’envergure SCoT

Projets zone d’activités d’envergure locale

Chabeuil

Montmeyran

Montélier

Saint-Donat
sur-Herbasse

Tain /
Tournon

Alboussière

 Agglomération
 Valentinoise

La Voulte
sur-Rhône

Romans /
Bourg-de-

péage 

Crépol

Chateauneuf-
Beaumont monteux

Port 
polymodal

Lautagne

Ecoparc 
Rovaltain

Charme 

Cartes extraites du projet de SCOT 



Sous-titre   

Projet / Atelier de travail 1
13 mai 2013

Objectifs

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale                                                    3

FG - ASLa carte de l’armature urbaine

Précision des typologies des espaces 
et des centralités

Définition des typologies des espaces et des polarités :
Pôle urbain : Tain 
Pôle périurbain : Mercurol / Pont-de-l'Isère / La Roche-de-Glun
Villages : les autres communes 
•	 Villages du péri urbain / Villages de la campagne  

Objectifs : 
> Répartir la croissance démographique, les logements, les emplois (en lien avec la 
croissance)
> Fixer des objectifs de consommation d'espaces agricoles et naturels 
> Organiser les formes bâties (individuel, groupé, collectif)

Défis / enjeux du 
SCoT

Pôle urbain Pôle périurbain Village du 
périurbain

Village de la 
campagne

Croissance démo-
graphique (+0.8%/
an)

Un rôle moteur dans 
la croissance future 
(revivifier	les	villes)

Espace de confortement de la croissance 
et de renouvellement des paysages ur-
bains

Espace de proximité 
(maintien	des	services	
et des emplois)

Croissance des loge-
ments 
(1500 logements)

Accueil de + 60% de la 
production	future	des	
logements / + 60% de 
production	des	loge-
ments abordables

Confortement de leur rôle d'accueil des 
futurs	logements	/	25%	de	production	des	
logements abordables 

Stabilisation	de	l'ac-
cueil de logements 
dans le futur / 15% de 
production	de	loge-
ments abordables

Typologie habitat / 
densités proposées

15%/35%/50% 
35-40 logements / ha

25%/40%/35%
30 logements / ha

50%/30%/20%
20 logements / ha

60%/30%/10%
18-20 logements / ha

Croissance des 
emplois

2/3 (67%) des emplois 
à créer

30% des emplois à 
créer Moins de 10% des emplois

Zoom sur la CCPH

Définir une carte d'armature urbaine / répartir la 
croissance (habitants, logements, emplois, services)
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Le projet de SCOT (2015-2025) illustré sur chaque commune de la CCPH 

COMMUNES DE 
LA CCPH 

1  2  3  4    5  6 
 TYPES 

D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

REPARTITION EN 
% DE L’HABITAT 

(INDIVIDUEL / 
GROUPE ‐ 

INTERMEDIAIRE / 
COLLECTIF) 

Densité 
Habitat 
(logement/ 
hectares) 
 

FONCIER 
DISPONIBL

E 
(Calcul SCoT) 

NOMBRE DE LOGEMENTS A 
CONSTRUIRE 

 

CROISSANCE HABITANTS 
 

(SCOT) 2015‐2025 1999/2009 (SCOT) 2015‐2025  1999/2009 

En Ha  En nbre  En %  En nbre En nbre En %  En nbre 
TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  15% / 35% / 50%  35  14.4 ha  308  19%  338  400  18%  381 

MERCUROL 

 
 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN  25% / 40% / 35%  30 

5.6 ha  112   7%  138  156  7%  490 

PONT DE 
L’ISERE  11.5 ha  229  14%  220  320  14%  108 

LA ROCHE DE 
GLUN  13.4 ha  266   17%  256  372  17%  421 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

 
 

POLE VILLAGE 

50% / 30% / 20% 

20 
4.4 ha  88  6%  84  122  5%  136 

CHANOS‐
CURSON  4.6 ha  92  6%  169  128  6%  152 

SERVES SUR 
RHONE 

18/20 

3.8 ha  70  4%  60  105  5%  130 

EROME  4.5 ha  84  5%  42  125  6%  148 

CROZES 
HERMITAGE  2.2 ha  44  3%  43  61  3%  122 

LARNAGE 
CAMPAGNE 

60% / 30% / 10% 

5.5 ha  101  6%  68  151  7%  219 

CHANTEMERLE 
LES BLES  6.1 ha  113  7%  93  170  8%  234 

VEAUNES  1.5 ha  28  2%  27  41  2%  55 

TOTAL 80.4 ha  1589 log  100%  1597 log 
2231 
hab  100%  2660 hab 
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1/ Réagissez sur le type d’espaces du projet du SCoT qui qualifie chacune des 
communes de la CCPH (urbain, périurbain, campagne) 

OBJECTIFS DU SCOT SELON LES TYPES D’ESPACES  
ESPACE URBAIN :   ESPACE PERIURBAIN :  ESPACE DE CAMPAGNE : 
Rôle moteur du développement et de l’accueil futur   Confortement du rôle de cet espace / renouvellement  Espace de proximité (maintien services, emplois)  
 

COMMUNES DE LA CCPH  1  Votre avis, motivez‐le 
Le classement des communes selon les typologies d’espaces correspond‐il 

aux objectifs que vous vous fixez dans l’avenir ? 

Modifiez le type 
d’espaces si 

vous n’êtes pas 
en accord  

 TYPES D’ESPACES  
 (Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TAIN L’HERMITAGE  URBAIN 
   

MERCUROL 

PERIURBAIN 

   

PONT DE L’ISERE 
   

LA ROCHE DE GLUN 
   

BEAUMONT‐MONTEUX 
   

CHANOS‐CURSON 
   

SERVES SUR RHONE 
   

EROME 
   

CROZES HERMITAGE 
   

LARNAGE 

CAMPAGNE 

   

CHANTEMERLE LES BLES     

VEAUNES     

10 minutes 
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2/ Réagissez sur les polarités du projet de SCoT  
attribuées à chacune des communes de la CCPH (urbain, périurbain, village) 
 
 
COMMUNES DE LA CCPH  1  2  Donnez votre avis et motivez‐le 

Le pôle attribué à chacune des communes par le projet 
de SCoT répond‐il aux objectifs que vous vous fixez dans 

l’avenir ?  

Attribuez un 
autre pôle  

si vous n’êtes pas 
en accord 

 TYPES D’ESPACES  
 (Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TAIN L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN 
   

MERCUROL 

 
PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

   

PONT DE L’ISERE 
   

LA ROCHE DE GLUN 
   

BEAUMONT‐MONTEUX 

POLE VILLAGE 

   

CHANOS‐CURSON 
   

SERVES SUR RHONE 
   

EROME 
   

CROZES HERMITAGE 
   

LARNAGE 

CAMPAGNE 

   

CHANTEMERLE LES BLES 
   

VEAUNES 
   

10 minutes 
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3- 4 / Réagissez sur la répartition des typologies d’habitat par commune (individuel 
isolé, individuel groupé et intermédiaire, collectif) et les densités, proposées par le SCoT 

 
Collectif  Collectif, intermédiaire  Groupé, individuel isolé  Groupé, Individuel isolé 
35 logements / ha = 286 m² /log  30 logements / ha = 333 m² /log  20 logements / ha = 500 m² /log  18 logements / ha =555 m² /log 
 

COMMUNES 
DE LA CCPH 

1  2  3  4  Votre avis, motivez‐le
Le pôle attribué à la commune par le projet de 
SCoT répond‐il aux objectifs que vous vous fixez 

dans l’avenir ? 

Modifiez les 
données  

si vous n’êtes pas 
d’accord avec elles 

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

REPARTITION EN 
% DE L’HABITAT 

(INDIVIDUEL / 
GROUPE ‐ 

INTERMEDIAIRE / 
COLLECTIF) 

Densité 
Habitat 
(logement/ 
hectares) 
 

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  15% / 35% / 50%  35     

MERCUROL 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN  25% / 40% / 35%  30 

   

PONT DE 
L’ISERE 

   

LA ROCHE DE 
GLUN 

   

BEAUMONT‐
MONTEUX 

POLE VILLAGE 

50% / 30% / 20% 

20 

   

CHANOS‐
CURSON 

   

SERVES SUR 
RHONE 

18/20 

   

EROME     

CROZES 
HERMITAGE 

   

LARNAGE 

CAMPAGNE  60% / 30% / 10% 

   

CHANTEMERL
E LES BLES 

   

VEAUNES     
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5- Réagissez sur la croissance des logements du projet de SCoT 
 

COMMUNES DE 
LA CCPH 

1  2  5  Les évolutions du nombre de logements 
indiquées vous paraissent‐elles réalistes et 

correspondre aux objectifs attendus ? 
Motivez  

A l’aide des 
flèches, 

modifier la 
tendance 
d’évolution 
souhaitée si 
nécessaire 

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

NOMBRE DE LOGEMENTS A 
CONSTRUIRE 

 
(SCOT) 2015‐2025  1999/2009 

En nbre  En %  En nbre

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  308  19%  338 

 

MERCUROL 

 
 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

112   7%  138 
 

PONT DE 
L’ISERE  229  14%  220 

 

LA ROCHE DE 
GLUN  266   17%  256 

 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

 
 

POLE VILLAGE 

88  6%  84 
 

CHANOS‐
CURSON  92  6%  169 

 

SERVES SUR 
RHONE 

70  4%  60 
 

EROME  84  5%  42 
 

CROZES 
HERMITAGE 

44  3%  43 
 

LARNAGE 
CAMPAGNE 

101  6%  68 
 

CHANTEMERLE 
LES BLES  113  7%  93 

 

VEAUNES  28  2%  27   

TOTAL  1589 log  100%  1597 log   

10 minutes 
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6- Réagissez sur les croissances démographiques du projet de SCoT 
COMMUNES DE 
LA CCPH 

1  2  6  Les croissances de population du projet de 
SCoT correspondent‐elles aux objectifs 

attendus ? Motivez  

Utilisez les 
flèches, pour 
modifier la 
tendance 
d’évolution 
souhaitée   

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

CROISSANCE HABITANTS 
 

(SCOT) 2015‐2025 1999/2009

En nbre En %  En nbre

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  400  18%  381 

 

MERCUROL 

 
 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

156  7%  490 
 

PONT DE 
L’ISERE 

320  14%  108 
 

LA ROCHE DE 
GLUN 

372  17%  421 
 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

 
 

POLE VILLAGE 

122  5%  136 
 

CHANOS‐
CURSON  128  6%  152 

 

SERVES SUR 
RHONE 

105  5%  130 
 

EROME  125  6%  148 
 

CROZES 
HERMITAGE 

61  3%  122 
 

LARNAGE 

CAMPAGNE 

151  7%  219 
 

CHANTEMERLE 
LES BLES  170  8%  234 

 

VEAUNES  41  2%  55 
 

  2231 hab  100%  2660 hab   

10 minutes 
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7 / Dessinez la carte d’armature urbaine et de hiérarchisation des pôles de la CCPH 
 

A‐ En respectant la définition des pôles du projet de SCoT  
 

Code couleurs :  

Gommette  Rouge :  « Pôle  Urbain »    /  Gommette  Rose :  « Pôle  périurbain »    /  Gommette  Jaune :  « Pôle  village 
périurbain » / Gommette Verte : « Pôle village de campagne » 
 
Attribuez à chacune des communes de la CCPH, le pôle qui la représente le mieux selon vous (collez sur la carte A3 
pour chaque commune, la gommette de couleur correspondant au pôle qui la qualifie) 
 

15 minutes 
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B‐ Dessinez la carte qui correspond à votre projet de territoire demain… 
 

Vous pouvez compléter le tableau ci‐dessous, enrichir le projet de SCoT en inventant de nouveaux pôles, en 
définissant de nouveaux objectifs par pôles.  Imaginez… 

Les pôles du projet de SCoT / 
La polarités de la CCPH 

Les défis à relever selon vous jusqu’en 2015

« Pôle Urbain »   

« Pôle périurbain »   

« Pôle village périurbain »   

« Pôle village de campagne »   

   

   

   

   

 

15 minutes 



Créer la carte d’armature 
urbaine de la CCPH

A2

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7

RD532

RN7

Voie 
ferrée



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 

Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 

Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère

Groupe B2
> Définition d'une 
armature urbaine et 
d'une hiérarchisation 
des pôles

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       * 13 mai 2013 * Restitution1
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1/ Réagissez sur le type d’espaces du projet du SCoT qui qualifie chacune des 
communes de la CCPH (urbain, périurbain, campagne) 

OBJECTIFS DU SCOT SELON LES TYPES D’ESPACES  
ESPACE URBAIN :   ESPACE PERIURBAIN :  ESPACE DE CAMPAGNE : 
Rôle moteur du développement et de l’accueil futur   Confortement du rôle de cet espace / renouvellement  Espace de proximité (maintien services, emplois)  
 

COMMUNES DE LA CCPH  1  Votre avis, motivez‐le 
Le classement des communes selon les typologies d’espaces correspond‐il 

aux objectifs que vous vous fixez dans l’avenir ? 

Modifiez le type 
d’espaces si 

vous n’êtes pas 
en accord  

 TYPES D’ESPACES  
 (Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TAIN L’HERMITAGE  URBAIN  Oui   

MERCUROL 

PERIURBAIN 

oui   

PONT DE L’ISERE  oui   

LA ROCHE DE GLUN  oui   

BEAUMONT‐MONTEUX  oui   

CHANOS‐CURSON  oui   

SERVES SUR RHONE  Non  campagne 

EROME  Non  campagne 

GERVANS  Non  campagne 

CROZES HERMITAGE  non  campagne 

LARNAGE 

CAMPAGNE 

Oui   

CHANTEMERLE LES BLES  Oui   

VEAUNES  oui   

10 minutes 
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2/ Réagissez sur les polarités du projet de SCoT  
attribuées à chacune des communes de la CCPH (urbain, périurbain, village) 
 
 
COMMUNES DE LA CCPH  1  2  Donnez votre avis et motivez‐le 

Le pôle attribué à chacune des communes par le projet 
de SCoT répond‐il aux objectifs que vous vous fixez dans 

l’avenir ?  

Attribuez un 
autre pôle  

si vous n’êtes pas 
en accord 

 TYPES D’ESPACES  
 (Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de l’armature 

urbaine du SCOT) 

TAIN L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN 
oui   

MERCUROL 

 
PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

non  Village du péri 
urbain 

PONT DE L’ISERE 
non  Village du péri 

urbain 

LA ROCHE DE GLUN 
non  Village du péri 

urbain 

BEAUMONT‐MONTEUX 

POLE VILLAGE 

oui   

CHANOS‐CURSON 
oui   

SERVES SUR RHONE 
oui   

EROME 
oui   

GERVANS 
oui   

CROZES HERMITAGE 
oui   

LARNAGE 

CAMPAGNE 

oui   

CHANTEMERLE LES BLES 
oui   

VEAUNES 
oui   

10 minutes 
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3- 4 / Réagissez sur la répartition des typologies d’habitat par commune (individuel 
isolé, individuel groupé et intermédiaire, collectif) et les densités, proposées par le SCoT 

 
Collectif  Collectif, intermédiaire  Groupé, individuel isolé  Groupé, Individuel isolé 
35 logements / ha = 286 m² /log  30 logements / ha = 333 m² /log  20 logements / ha = 500 m² /log  18 logements / ha =555 m² /log 
 

COMMUNES 
DE LA CCPH 

1  2  3  4  Votre avis, motivez‐le
La répartition de l’habitat par pôle attribué à la 
commune par le projet de SCoT répond‐il aux 
objectifs que vous vous fixez dans l’avenir ? 

Modifiez les 
données  

si vous n’êtes pas 
d’accord avec elles 

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

REPARTITION EN 
% DE L’HABITAT 

(INDIVIDUEL / 
GROUPE ‐ 

INTERMEDIAIRE / 
COLLECTIF) 

Densité 
Habitat 
(logement/ 
hectares) 
 

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  15% / 35% / 50%  35  oui   

MERCUROL 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN  25% / 40% / 35%  30 

Typologie de village pour l’habitat  40%/35%/25% 
PONT DE 
L’ISERE 

non  40%/35%/25% 

LA ROCHE DE 
GLUN 

non  40%/35%/25% 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

POLE VILLAGE 

50% / 30% / 20% 

20 

oui   

CHANOS‐
CURSON 

oui   

SERVES SUR 
RHONE 

18/20 

Non, à assimiler au pôle village  60% / 30% / 10% 

EROME  Non, à assimiler au pôle village  60% / 30% / 10% 

GERVANS  Non, à assimiler au pôle village  60% / 30% / 10% 
CROZES 
HERMITAGE 

Non, à assimiler au pôle village  60% / 30% / 10% 

LARNAGE 

CAMPAGNE  60% / 30% / 10% 

Non, à assimiler au pôle village   

CHANTEMERL
E LES BLES 

Non, à assimiler au pôle village   

VEAUNES  Non, à assimiler au pôle village   
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 5- Réagissez sur la croissance des logements du projet de SCoT 
 

COMMUNES DE 
LA CCPH 

1  2  5  Les évolutions du nombre de logements 
indiquées vous paraissent‐elles réalistes et 

correspondre aux objectifs attendus ? 
Motivez  

A l’aide des 
flèches, 

modifier la 
tendance 
d’évolution 
souhaitée si 
nécessaire 

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

NOMBRE DE LOGEMENTS A 
CONSTRUIRE 

 
(SCOT) 2015‐2025  1999/2009 

En nbre  En %  En nbre

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  308  19%  338  Nombre de logements à augmenter 

 

MERCUROL 

 
 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

112   7%  138  7% : Produire le même nombre de logements qu’entre 1999‐
2009 

= 

PONT DE 
L’ISERE  229  14%  220  Nombre de logements à augmenter 

 

LA ROCHE DE 
GLUN  266   17%  256  Nombre de logements à augmenter 

 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

 
 

POLE VILLAGE 

88  6%  84  Environ 7% : augmenter le nombre de logements 
 

CHANOS‐
CURSON  92  6%  169  7% augmenter le nombre de logements 

 

SERVES SUR 
RHONE 

70  4%  60  5% ‐ Produire un nombre identique à 1999‐2009  = 

EROME  84  5%  42  5% : diminuer l’objectif SCOT   

GERVANS  54  3%  119  5% : augmenter l’objectif SCoT   
CROZES 
HERMITAGE 

44  3%  43  5% : augmenter l’objectif SCoT 
 

LARNAGE 
CAMPAGNE 

101  6%  68 

Objectif de 5% pour tous les villages 

 

CHANTEMERLE 
LES BLES  113  7%  93 

 

VEAUNES  28  2%  27  = 
TOTAL  1589 log  100%  1597 log   

10 minutes 
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6- Réagissez sur les croissances démographiques du projet de SCoT 
COMMUNES DE 
LA CCPH 

1  2  6  Les croissances de population du projet de 
SCoT correspondent‐elles aux objectifs 

attendus ? Motivez  

Utilisez les 
flèches, pour 
modifier la 
tendance 
d’évolution 
souhaitée   

 TYPES 
D’ESPACES  
 (Carte de 
l’armature 
urbaine du 

SCOT) 

TYPES DE POLES 
(Carte de 

l’armature urbaine 
du SCOT) 

CROISSANCE HABITANTS 
 

(SCOT) 2015‐2025 1999/2009

En nbre En %  En nbre

TAIN 
L’HERMITAGE  URBAIN  POLE URBAIN  400  18%  381 

A mettre en correspondance avec la tableau de progression du 
nombre de logements 

 

MERCUROL 

 
 

PERIURBAIN 

POLE 
PERIURBAIN 

156  7%  490 
 

PONT DE 
L’ISERE 

320  14%  108 
 

LA ROCHE DE 
GLUN 

372  17%  421 
 

BEAUMONT‐
MONTEUX 

 
 

POLE VILLAGE 

122  5%  136 
 

CHANOS‐
CURSON  128  6%  152 

 

SERVES SUR 
RHONE 

105  5%  130 
 

EROME  125  6%  148 
 

GERVANS         

CROZES 
HERMITAGE 

61  3%  122 
 

LARNAGE 

CAMPAGNE 

151  7%  219 
 

CHANTEMERLE 
LES BLES  170  8%  234 

 

VEAUNES  41  2%  55 
 

  2231 hab  100%  2660 hab   

10 minutes 
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7 / Dessinez la carte d’armature urbaine et de hiérarchisation des pôles de la CCPH 
 

A‐ En respectant la définition des pôles du projet de SCoT  
 

Code couleurs :  

Gommette  Rouge :  « Pôle  Urbain »    /  Gommette  Rose :  « Pôle  périurbain »    /  Gommette  Jaune :  « Pôle  village 
périurbain » / Gommette Verte : « Pôle village de campagne » 
 
Attribuez à chacune des communes de la CCPH, le pôle qui la représente le mieux selon vous (collez sur la carte A3 
pour chaque commune, la gommette de couleur correspondant au pôle qui la qualifie) 
 

 
Violet : pôle d’appui (quand zone d’activités intercommunale) pour Erôme et Mercurol. Pour ces communes, développer 
les commerces et les services

15 minutes 
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B‐ Dessinez la carte qui correspond à votre projet de territoire demain… 
 

Vous pouvez compléter le tableau ci‐dessous, enrichir le projet de SCoT en inventant de nouveaux pôles, en 
définissant de nouveaux objectifs par pôles.  Imaginez… 

Les pôles du projet de SCoT / 
La polarités de la CCPH 

Les défis à relever selon vous jusqu’en 2015

« Pôle Urbain » 

Favoriser la mobilité / se structurer sur le plan de l’offre touristique (hébergement, 
mobilité) / renforcer les services (administratifs, commerces de proximité) / Développer les 
bureaux, les activités tertiaires, l’habitat (mixité) / valoriser, structurer le quartier de la 

Gare et y développer des bureaux 

« Pôle périurbain » 
Développer les transports urbains. Renforcer les commerces de proximité / Mixité de 
l’habitat, activités de services à développer. Pour La Roche de Glun, renforcer le pôle 

touristique 

« Pôle village périurbain »  Renforcer les services / et offre de transports collectifs à la demande 

« Pôle village de campagne »  Préserver le caractère de villages à la campagne 

 Pôle touristique Tain et la Roche de Glun 

   

   

 

15 minutes 
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Annexes

8. Atelier Projet 2  
21 mai 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme et Élaboration d’une charte architecturale et 
paysagère

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Atelier de travail       *          21 mai 20132



Projet / Atelier de travail 2
21 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Objectif de l’atelier

Atelier de travail : Objectifs et méthode

• Construire le projet communautaire
• Définir les études, les actions, les outils réglementaires à mettre en oeuvre prioritairement 
sur la CCPH 
•  S'accorder sur les éléments du PAC qui s'appliqueront lors de la mise en oeuvre des documents 
d'urbanisme

• Constitution de 3 groupes de travail (environ 5 pers. par groupe)

• Étape 1 : Prendre connaissance de l'ensemble des cartes  

• Étape 2 : 

- Retenir les cartes jugées prioritaires à court terme

- Retenir les cartes jugées prioritaires à moyen long termes

- Écarter les cartes non retenues 

- Classer à part les cartes en débat dans le groupe 

> Placer les cartes à l'intérieur des 4 enveloppes correspondantes

Règle du jeu



Projet / Atelier de travail 2
21 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Atelier de travail : Objectifs et méthode

Règle du jeu Consignes : 

• Vous n'êtes pas limités par le nombre de cartes choisies dans chacune des thématiques. 

• Vous devez néanmoins retenir une ou plusieurs cartes dans chacune des thématiques quel 
que soit le type auxquels elles appartiennent. 

• Vous pouvez modifier les cartes si nécessaire : barrer des mots, des expressions et/ou 
reformuler et/ou compléter

• Vous pouvez proposer d'autres cartes (jokers)

Thématique
Espaces naturels
Espaces agricoles
Urbanisme
Paysages & Perceptions
Paysages & Tourisme
Mobilités
Architecture

Type de carte
Études
Outils réglementaires
PAC (porté à connaissance)
Actions
Gouvernance



Lancer un 2e contrat de rivière 
comprenant des actions sur le 
"paysage" et la réouverture des 
rivières au public"

Espaces naturels Espaces naturels Espaces naturels

Espaces naturels Espaces naturels Espaces naturels

Réaliser à l'échelle de la Com. com, 
une étude globale de la trame Bleue 
(Rhône - Isère - Affluents)
Préservation, restauration, valorisation 
écologiques et paysagères, en s'ap-
puyant sur les expériences ponctuelles 
du contrat de rivière

Réaliser à l'échelle de la Com. com, 
un diagnostic "milieux naturels et 
Trame Verte et Bleue" servant de 
base à l'étude des volets environ-
nement des PLU 
Biodiversité des espaces naturels et 
agricoles, continuités et corridors

Mettre en valeur et gérer les sites 
naturels remarquables en bordure 
du Rhône, de l'Isère, et des autres 
cours d'eau 
Requalifier les sites dégradés, per-
mettre la découverte des sites (ouver-
ture  au public : accueil, interprétation)

Mettre en valeur, requalifier 
et renaturer les cours d'eau en 
zones urbaines (accès visuel et 
physique)

Reconquérir/valoriser les berges 
des cours d'eau (Rhône - Isère - 
Affluents)

Aménagement de continuités 
douces (lien Via Rhôna) et de sites 
de détente/découverte 

Étude

N1 N2 N3

N4 N5 N6

Outil réglementaire / contractuel Étude

ActionAction Action

Espaces naturels Espaces naturelsN8 N9

Étendre les services techniques 
de la CCPH et l'équipe rivière à la 
gestion de la trame verte et bleue 
(espaces naturels et biodiversité 
des espaces agricoles)

Gouvernance

Poursuivre la politique d’acquisi-
tion foncière pour gérer et proté-
ger les espaces sensibles liés aux 
affluents

Étendre cette politique à d'autres 
sites sensibles (Rhône, Isère...)

Gouvernance

Mettre en valeur et gérer les 
espaces naturels sensibles (ENS) 
avec le soutien du Département

Site du belvédère de Pierre-
Aiguille

Espaces naturels N7

Action



Réaliser à l'échelle de la Com. com, 
un diagnostic agricole complet 
détaillé servant de base à l'étude 
des volets agricoles des PLU 
Structures agricoles, systèmes d'exploitation, 
orientations agricoles, perspectives succession, 
avenir, utilisation des espaces agricoles, enjeux...

Espaces agricolesEspaces agricoles

Mettre en oeuvre un PAEN (outil 
de Protection et de mise en valeur 
des Espaces Agricoles et Naturels 
péri-urbain) sur les secteurs à 
enjeux agricoles et naturels, mena-
cés de péri-urbanisation

A3A2

Outil réglementaire Étude

Espaces agricoles Espaces agricolesEspaces agricoles

Protéger dans les documents  
d'urbanisme les espaces agricoles 
exploités, de plaine, de coteaux, 
de plateaux, de vallons

Protéger dans les documents  
d'urbanisme les parcelles exploi-
tées, les parcelles remembrées et 
irriguées

Prendre en considération la  
fonctionnalité des espaces agri-
coles dans les documents d'urba-
nisme (AOC, accès, foncier, conflit 
d'usages...)

A5 A6A4

PACPACPAC

Espaces agricoles

Mettre en oeuvre une ZAP (Zone 
Agricole Protégée) sur les sec-
teurs à forts enjeux agricoles

A1

Outil réglementaire

Espaces agricoles

Repérer et protéger dans les  
documents d'urbanisme les motifs 
paysagers au sein des espaces  
agricoles : 
Arbres isolés, arbres en bouquets, 
haies, alignements, fossés d'irrigation, 
murs, patrimoine bâti...

A7

PAC

Intégrer (sur les plans paysagers 
et architectural) les constructions 
et installations et/ou installations 
publiques ou d'intérêt collectif liées 
aux exploitations agricoles en zone 
agricole

Espaces agricoles A8

PAC

Espaces agricoles

S'accorder sur les coupures 
vertes (espaces agricoles ou 
naturels) à préserver entre les 
pôles bâtis et les traduire dans les 
documents d'urbanisme

PAC

A9



A2A3 Espaces agricoles

Lancer des actions de promotion 
des productions agricoles locales

A15

Action

Espaces agricoles

Lancer des actions de promotion et 
de soutien des productions locales, 
des circuits courts, les projets agri-
coles innovants, non polluants et 
valorisant l'identité du territoire

Action

A14

P2Espaces agricoles

S'accorder sur les limites à  
l'urbanisation et les traduire dans 
les documents d'urbanisme

PAC

A10 Espaces agricoles

S'accorder sur les espaces ouverts 
à préserver de l'urbanisation en 
lisières forestières

PAC

A11

Paysages & perceptions

Protéger dans les documents 
d'urbanisme les vues vers le grand 
paysage, les sites et silhouettes 
bâties remarquables repérées

PAC

P1

Espaces agricoles

Entretenir, réhabiliter et mettre en 
valeur le patrimoine bâti agricole 
Murets de soutènement et d'enclos, 
portes d'enclos, impluviums, abris, 
anciennes fermes...

A12

Action / Site pilote coteaux, plaine

Espaces agricoles

Diversifier certains espaces agricoles 
repérés : conforter, compléter, créer 
des motifs paysagers végétaux 

Arbres isolés, arbres en bouquets, 
haies, alignements...) en lien avec la 
trame verte (biodiversité)

A13

Action / Site pilote Vallée Veaune ?

Paysages & perceptions

S'accorder sur des paysages 
remarquables / emblématiques  
à protéger et valoriser, et les  
traduire dans les documents  
d'urbanisme

PAC

P2 Paysages & perceptions

Les PLU devront comporter une 
étude paysagère détaillant les élé-
ments de paysages à protéger au 
sein et en dehors des espaces bâtis : 

Les parcs et jardins, les vues, le patri-
moine végétal et bâti (motifs paysagers)

PAC

P3



Paysages & perceptions

Conforter la présence de la 
nature en ville, des coulées vertes 
et de la trame végétale : 

Jardins, parcs, espaces verts, aligne-
ments, berges de cours d'eau, biodi-
versité...

P5

Action

Créer des liaisons douces à partir 
et vers la Via Rhôna

Paysages & tourisme/loisirs Paysages & tourisme/loisirs Paysages & tourisme/loisirs

Relier les sites touristiques par 
des déplacements alternatifs à la 
voiture (mise en réseau)

Valoriser le potentiel touristique 
des paysages viticoles 
Confortement de l’offre, découverte de 
sites vitrine, création de parcours d'inter-
prétation, travailler les thématiques sols/
paysages et liens viticulture/arboriculture, 
mise en réseau des sites, offre globale...

T1 T2 T3

ActionAction Action

Paysage P6

Communiquer sur les opérations 
d'urbanisme, d'aménagement, de 
constructions du territoire exem-
plaires en matière de prise en 
compte du paysage

Gouvernance

Se doter d'une compétence pay-
sage et aménagement de l'espace 
au sein de la Com. com. 

Paysage P7

Gouvernance

Paysages & perceptions

Traduire dans le paysage les 
limites à l'urbanisation

Leur donner du sens et de la lisibilité 
(lisière urbaines, transitions entre 
espaces bâtis et agricoles)

P4

Action

Se doter d'une compétence pay-
sage et aménagement de l'espace 
au sein de la Com. com. 

Paysage P8

Gouvernance

Se doter d'un observatoire des 
paysages pour suivre l'évolution 
des paysages (au regard des dyna-
miques urbaines, agricoles et natu-
relles) à partir de points de vue 
pré-identifiés 

Paysage P9

Gouvernance



Paysages & tourisme/loisirs Paysages & tourisme/loisirs

Valoriser le potentiel touristique 
des paysages arboricoles
Découverte de sites vitrine, création de 
parcours d'interprétation, travailler les 
thématiques sols/paysages et liens viti-
culture/arboriculture, mise en réseau des 
sites, offre globale...

Aménager qualitativement les  
belvédères de la Com. com.
Stationnement, accueil, liaisons douces, 
accessibilité, invitation à la contempla-
tion, au questionnement et à la compré-
hension du paysage perçu... 

T5

Action Action

Paysages & tourisme/loisirs

Valoriser le potentiel touristique 
du territoire (patrimoines natu-
rels, agricoles, bâtis, paysagers) 
et mettre en réseau les disposi-
tifs existants

T4

Action

T6

Paysages & tourisme/loisirs

Mettre en valeur les routes touris-
tiques des côtes du Rhône ("être à 
la hauteur de la promesse")

T7 Paysages & tourisme/loisirs

Étendre la découverte des 
vignobles à travers les routes tou-
ristiques des côtes du Rhône à 
l'arboriculture  (créer une "route 
des fruits" ?)

T8 Paysages & tourisme/loisirs

Mettre en place et harmoniser une 
signalétique touristique efficace et 
cohérente à l’échelle de la Com. 
com.

T9

Action Action Action

Mobilités M1

Mettre en œuvre un contrat d'axe 
sur la RN7 pour une meilleure 
utilisation du foncier déjà bâti,  
valoriser les zones d'activités tra-
versées et viser à terme la mise 
en place d'un transport public 
performant (PLUI - PDU)

Outil réglementaire / contractuel

Mobilités M2

Élaborer un PDU (Plan de 
Déplacements Urbains) à l'échelle 
de la Communauté de Communes 
de Tain-Tournon 

Outil réglementaire

Mobilités M3

Étude

Étudier un volet "Mobilités Douces" 
en lien avec la valorisation touris-
tique du territoire et traduire ce 
volet dans les documents d'urba-
nisme (emplacements réservés, ser-
vitudes de pré localisation....)



Mobilités

Mailler le territoire en mobilités 
douces

Des espaces bâtis vers les espaces 
naturels et agricoles, en valorisant les 
parcours existants, les paysages et les 
structures paysagères

M9

Action

Mobilités M10

Action

Mailler le territoire en mobilités 
douces

A l'échelle des groupements bâtis : 
liaisons entre quartiers, entre 
hameaux, "chemin des écoliers"...

Ré-engager la réflexion de requalifi-
cation de la RN7, pour un aménage-
ment cohérent des entrées et de la 
traversée des villages qui fasse iden-
tité du territoire
Traitement qualitatif des abords, protection des 
coupures vertes, mise en valeur des vues...

Mobilités Mobilités

Étendre la réflexion de requalifica-
tion de la RN7, à la RD532, pour un 
aménagement cohérent des entrées 
et de la traversée des villages qui 
fasse identité du territoire
Traitement qualitatif des abords, protection 
des coupures vertes, mise en valeur des vues...

M7 M8

ActionAction

Mobilités MobilitésM5 M6

Réserver des emplacements dans 
les PLU pour des parkings relais, 
de covoiturage, de transports à la 
demande 

Intégrer les mobilités douces dans 
les opérations d'aménagement et 
de construction

PACPAC

Mobilités

S'accorder sur la localisation des 
points de vente directe des pro-
ductions locales le long de la RN7 
et de la RD532 et les traduire 
dans les documents d'urbanisme
(Emplacements réservés)

M4

PAC

Architecture A1

Outil réglementaire 

Mettre en oeuvre une ou des AVAP 
(Aire de Valorisation du Patrimoine et 
de l'Architecture) sur les secteurs qui 
la justifient et la méritent 

Présence de MH et/ou de patrimoine 
urbain, architectural et paysager

Mettre en œuvre une OPAH avec 
des critères qualitatifs en matière 
de réhabilitation dans l'attribution 
des subventions

Architecture A2

Outil réglementaire / contractuel 



Lancer un appel à projet architec-
tural et définir des règles architec-
turales, paysagères, et de desserte 
des points de vente des productions 
locales en bordure de la RN 7 et de 
la RD 532

Architecture A3

Étude

Architecture A4

Étude

Élaborer un cahier des charges 
architecturales à l'échelle de la Com. 
Com. pour s'accorder sur les règles 
d'implantation, d'aspect extérieur 
des constructions, de plantations 
et de clôtures, et l'intégrer dans les 
documents d'urbanisme

Architecture A5

Lancer une étude sur l’opportunité 
de revalorisation des savoirs-faires 
locaux en matière de construc-
tion et de soutien aux acteurs 
économiques de la filière en éco-
construction

Étude

Architecture A7

Action 

Lancer des actions de soutien aux arti-
sans en matière d'éco-construction 

Aide à la formation, pépinières...

Créer une culture commune en matière 
de qualité des constructions avec les 
acteurs de la filière (architectes, géo-
mètre, bailleurs, aménageurs, élus...) 

Organisation de visite, voyage, événements, 
exposition, créer un prix d'architecture  de 
la Com. Com.

Architecture A8

Action

Paysages & infrastructures

Architecture

Réglementer spécifiquement  
l'évolution, la transformation, la 
réhabilitation des bâtiments agri-
coles anciens pouvant changer de 
destination

A6

PAC

Urbanisme Urbanisme Urbanisme

Élaborer un Schéma de Secteur 
à l'échelle de la Communauté de 
Communes de Tain-Tournon

Élaborer un PLUi à l'échelle de la 
Communauté de Commune de 
Tain-Tournon 

(qui fera office de PLH et de 
PDU)

Élaborer des PLU Grenelle dans 
toutes les communes

U1 U2 U3

Outil réglementaireOutil réglementaire Outil réglementaire



Urbanisme

Élaborer un PLH à l'échelle de la 
Communauté de Communes de 
Tain-Tournon 

U4 Urbanisme U5

Élaborer un R.L.P. (Règlement local 
de publicité) à l'échelle intercom-
munale

Outil réglementaire Outil réglementaire

Urbanisme U6

Les équipes de maîtrise d'oeuvre 
en matière de PLU devront com-
prendre au minimum les com-
pétences suivantes : Urbanisme 
/ Paysages / Architecture / 
Environnement

PAC

Mener des études pré opération-
nelles sur les secteurs stratégiques 
prioritaires du développement 
urbain définis au niveau intercom-
munal, intégrant des objectifs de 
paysages et d'architecture

UrbanismeUrbanisme

Urbanisme

Urbanisme

U9

U10 U11 U12

Densifier en priorité les enve-
loppes urbaines / investir les dents 
creuses, avant d'ouvrir de nou-
velles zones à l'urbanisation

Étudier des OAP sur tous les sec-
teurs stratégiques et prioritaires de 
développement de l'urbanisation

Intégrer systématiquement la 
dimension paysagère

Adapter les règles des PLU aux 
objectifs de densité retenus dans 
les différents pôles de la carte 
d'armature urbaine

PAC

PACPACPAC

Urbanisme

Intégrer la dimension paysage 
dans les opérations d'aménage-
ment et de construction

U8

PAC

Urbanisme

Inciter à la mixité des usages des 
espaces et des bâtiments 

Extension des zones UA, assouplis-
sement des règles en matière de 
stationnement en cas de programme 
mixte...

U7

PAC



UrbanismeUrbanisme

Dimensionner les espaces 
constructibles des PLU en accord 
avec les objectifs de croissance du 
parc de logements définis dans la 
carte d'armature territoriale

U13

Favoriser les opérations de renou-
vellements urbains

U14

PACPAC

Urbanisme U15

Inciter à la diversification de l'habitat

PADD 
Programme mixte dans les OAP

PAC

Urbanisme U16

Lancer un appel à projet sur 
« habiter demain » dans les vil-
lages de la Com. com.
Sélection de sites pilotes en matière 
de projet urbain en renouvellement, 
en extension 

Action

Urbanisme Urbanisme U18U17

ActionAction 

Intégrer les opérations d'urbani-
sation et d'aménagement dans le 
paysage
Se donner une grille de lecture pour 
la prise en compte du contexte pay-
sager, urbain et architectural

Conserver la trame végétale exis-
tante et préverdir les sites de 
sites de projet de développement 
urbain (économique, résidentiel, 
équipement)

Urbanisme

Définir à l'échelle communautaire, 
les secteurs stratégiques à urba-
niser en priorité (toutes fonctions 
confondues : habitat / services / 
équipements / activités) 

U20

Étude

Urbanisme U19

Repérer le potentiel de renouvel-
lement urbain (Habitat / Activités) 
dans les communes de la Com. 
com.

Étude

Urbanisme

Élaborer un Plan d'Actions 
Foncières :
- Identifier les parcelles à acquérir
- Aide au déblocage du foncier construc-
tible

U21

Étude 



Urbanisme

Enrichir les tests de capacité de 
l'étude EPORA d'une approche 
qualitative et paysagère 

U24

Étude

UrbanismeUrbanisme U23U22

Lancer une étude de renouvelle-
ment urbain sur les sites des Zones 
d'activité de  Tain-Mercurol, de 
Pont de l'Isère

Étude

Lancer une étude sur l'opportu-
nité de densification des quartiers 
d'habitations 

Étude

Urbanisme

Urbanisme Urbanisme

Organiser le suivi des autorisations 
du sol à l'échelle communautaire 

Assurer le suivi de la conformité 
des travaux liés aux autorisations 
d'urbanisme

Assurer le suivi de la consomma-
tion d'espaces liée aux autorisa-
tions du sol à l'échelle de la Com. 
com.

U28

U27U26

Gouvernance

Gouvernance Gouvernance

Urbanisme Urbanisme

Disposer d'une assistance à maî-
trise d'ouvrage pour les com-
munes pour les opérations de 
constructions, de renouvellement 
urbain ou d'extension 

Mettre en place un observatoire fon-
cier et de l'habitat 

(suivi des DIA, des parcelles non construites 
en zones U et AU des PLU, des autorisa-
tions d'urbanisme, de la consommation 
d'espaces,...)  

Gouvernance Gouvernance

Paysages & infrastructures

Architecture

Établir une charte qualité des 
espaces économique de la Com. 
com. et engager les partenariats 
avec les acteurs économiques 
dans le cadre de son élaboration, 
de sa signature

U25

Étude

U30U29



Urbanisme

Disposer d'un service de conseil 
architectural, paysager et urbain 
en vue de faciliter la densification, 
la division parcellaire au sein des 
espaces bâtis

Gouvernance

Urbanisme U32

Gouvernance

Mise en place d'une commission d'ur-
banisme en charge d'accompagner 
les projets majeurs du territoire (lotis-
sements importants, équipements 
structurants, zones d'activités...) com-
posée d'élus, de l'ABF, de paysagiste, 
urbaniste, architecte conseil, du CAUE

Paysages & infrastructures

Urbanisme

Mise en place d'une commission 
économique pour accompagner 
les évolutions des sites écono-
mique

U33

Gouvernance

U31

Urbanisme U34

Gouvernance

Créer des services techniques 
internes pour une meilleure ges-
tion au quotidien des espaces 
économiques



Paysages & tourisme/loisirs

Aménager qualitativement les  
belvédères de la Com. com.
Stationnement, accueil, liaisons douces, 
accessibilité, invitation à la contempla-
tion, au questionnement et à la compré-
hension du paysage perçu... 

Action

T6

Paysages & tourisme/loisirs

Mettre en place et harmoniser une 
signalétique touristique efficace et 
cohérente à l’échelle de la Com. 
com.

T9

Action



Projet / Atelier de travail 2
21 mai 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

AVAP : Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine
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Les aires de mise 
en valeur de 
l’architecture et 
du patrimoine 
(AVAP)
L’article 28 de la loi n° 2010-788  
du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement a prévu  
le remplacement des Zones de 
protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) par  
les Aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP). 
Présentation. 

Les AVAP sont chargées de « promouvoir la mise en valeur du 
patrimoine bâti et des espaces dans le respect du dévelop-
pement durable » (1). Un décret du 19 décembre 2011 (2) précise 
le régime de ces documents désormais codifié aux articles 
D. 642-1 à D. 642-28 du Code du patrimoine.

I. Contenu d’une AVAP
A. Diagnostic architectural, patrimonial  
et environnemental
Une AVAP est fondée sur un diagnostic architectural, patrimo-
nial et environnemental. Ce diagnostic doit prendre en compte 
les orientations du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du PLU afin de garantir :
>  la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ;
>  l’aménagement des espaces.

Le diagnostic est composé de deux parties relatives respecti-
vement (3) : 
> au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique. 
Cette partie doit mettre en évidence l’intérêt, les caractéristi-
ques et l’état de ce patrimoine. Elle comporte une analyse du 
territoire concerné portant notamment sur la géomorpholo-
gie et la structure paysagère ; l’évolution et l’état de l’occupa-

tion bâtie et des espaces, les modes d’utilisation des espaces 
et des sols, etc. ; 

> à l’environnement (4). Cette préoccupation environnementale 
des AVAP a été prévue afin de répondre aux critiques émises à 
l’encontre des ZPPAUP qui prenaient peu en compte les questions 
environnementales, notamment l’isolation de bâtiments (5). 
Cette partie doit comporter : une analyse des tissus bâtis et des 
espaces au regard de leur capacité esthétique et paysagère à 
recevoir des installations nécessaires à l’exploitation des éner-
gies renouvelables ; une analyse de l’implantation des construc-
tions, des modes constructifs existants et des matériaux utili-
sés, permettant de déterminer des objectifs d’économie 
d’énergie.

B. Rapport de présentation
Le rapport de présentation détermine les objectifs de l’AVAP qui 
sont définis en fonction des résultats du diagnostic effectué.

Ce document énonce de manière cohérente les objectifs : 
>  de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité 

de l’architecture et de traitement des espaces ; 
>  de développement durable attachés au territoire de l’aire. 

Il justifie également la compatibilité de ces dispositions avec le 
projet d’aménagement et de développement durable du PLU.

C. Règlement
Le règlement comporte des prescriptions. Il contient également 
des règles relatives (art. L. 642-2 du Code du patrimoine) :
>  à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou 

des aménagements de constructions existantes ainsi qu’à 
la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces naturels ou urbains ; 

>  à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant 
à l’exploitation des énergies renouvelables ou aux écono-
mies d’énergie qu’à la prise en compte d’objectifs environ-
nementaux.

D. Document graphique
L’AVAP doit comporter un document graphique qui détermine :
>  le périmètre de l’aire ;
>  une typologie des constructions ;
>  les immeubles protégés (bâtis ou non) dont la conservation 

est imposée ;
>  le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l’implanta-

tion, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 

II. Elaboration, révision ou modification  
d’une AVAP

Une AVAP peut être créée sur un ou des territoires présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou ar-
chéologique. Elle peut concerner tous les types de lieux (construits 

fiches techniques 

58 Journal des Maires  avril 2012  www.journaldesmaires.com

ou naturels, grands ou petits, communaux ou intercommunaux) 
à condition qu’ils soient dotés d’une identité patrimoniale. 

A. Mise à l’étude de la création ou de la révision d’une AVAP
La mise à l’étude de la création ou de la révision d’une AVAP 
est décidée par délibérations concordantes du ou des conseils 
municipaux de la ou des communes concernées ou sur déli-
bération de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en ma-
tière de PLU. 
La délibération par laquelle cette mise à l’étude est prescrite :
>  fait l’objet de mesures de publicité définies à l’article D. 642-1 

du Code du patrimoine ;
>  mentionne les modalités de la concertation prévue à l’article 

L. 300-2 du Code de l’urbanisme. 

Une commission locale de l’AVAP (6) doit être constituée par 
délibération de l’organe délibérant de l’autorité compétente 
(commune ou EPCI) lors de la mise à l’étude de la création 
(ou de la révision) d’une AVAP. Cette instance consultative a 
notamment pour mission d’assurer le suivi de la conception 
et de la mise en œuvre des règles applicables à l’AVAP. Elle 
peut également être consultée dans le cadre de l’instruction 
des demandes d’autorisation de travaux.

B. Conduite de l’étude
L’étude est conduite sous l’autorité du ou des maires (ou du 
président de l’EPCI compétent) avec l’assistance de l’ABF. Le 
projet de création (ou de révision) d’une AVAP est arrêté par 
délibération de cette autorité. 

Une fois arrêté, le projet est soumis à :
>  l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites ;
>  un examen conjoint des personnes publiques mentionnées 

au b de l’article L. 123-16 du Code de l’urbanisme (préfet, pré-
sident de l’EPCI, etc.). Ces personnes disposent d’un délai de 
deux mois pour rendre leur avis. L’absence de réponse vaut 
avis favorable ;

>  l’enquête publique prévue pour les opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement (Art. L. 123-1 et s. du Code de l’en-
vironnement) ;

>  l’accord du préfet.

Après accord du préfet, l’AVAP est créée (ou révisée) par déli-
bération de l’autorité compétente (commune ou EPCI). Cette 
délibération, qui mentionne l’accord du préfet, fait l’objet des 
mêmes mesures de publicité que la délibération qui a pres-
crit la mise à l’étude de l’AVAP.

C. Modification d’une AVAP
Une AVAP peut être modifiée à condition que les modifica-
tions envisagées ne portent pas atteinte à l’économie géné-
rale des dispositions de l’aire relatives à la protection du 
patrimoine bâti et des espaces. Lorsque les conditions son 
réunies, la modification est prononcée, après enquête pu-
blique puis accord du préfet, par délibération de l’organe 

délibérant de l’autorité compétente (commune ou EPCI).
La modification de l’AVAP emporte, le cas échéant, la modi-
fication du PLU.

III. Effets d’une AVAP

A. Sur le PLU
Une AVAP constitue une servitude d’utilité publique. Lorsque 
un projet d’AVAP n’est pas compatible avec les dispositions du 
PLU, l’aire ne peut être créée que si le PLU a été mis en compa-
tibilité avec ses dispositions. Lorsque l’enquête publique réa-
lisée pour la création d’une AVAP a porté à la fois sur l’aire et 
sur un PLU, l’acte portant création ou révision de l’AVAP pro-
nonce également la révision ou la modification du PLU.

B. Sur les travaux réalisés
A l’exception des travaux sur un monument historique classé, tous 
les travaux qui ont pour objet ou pour effet de transformer ou de 
modifier l’aspect d’un immeuble (bâti ou non) situé dans une AVAP 
sont soumis à une autorisation préalable (voir fiche technique 
suivante consacrée aux travaux réalisés dans une AVAP).

IV. Transition entre ZPPAUP et AVAP

A. ZPPAUP existantes au 14 juillet 2010
Les ZPPAUP mises en place avant le 14 juillet 2010 continuent à 
produire leurs effets jusqu’à ce que s’y substituent des AVAP et, 
au plus tard, jusqu’au 14 juillet 2015. La révision d’une ZPPAUP 
créée avant le 14 juillet 2010 est instruite selon les dispositions 
relatives aux AVAP et conduit à l’établissement de cette aire.

B. ZPPAUP en cours de modification ou de révision  
au 14 juillet 2010
Les modifications et révisions des ZPPAUP en cours au 14 juillet 
2010 continuent d’être instruites conformément aux disposi-
tions antérieures à l’entrée en vigueur de la loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 qui a institué les AVAP.
En revanche, les ZPPAUP en cours d’élaboration ou de révision 
qui n’ont pas encore fait l’objet d’une enquête publique au  
14 juillet 2010 sont instruites conformément aux dispositions 
relatives aux AVAP. Dans ce cas, la commission régionale du 
patrimoine et des sites est consultée sur le projet d’AVAP 
avant l’engagement de l’enquête.

Thierry Touret
th.touret@wanadoo.fr

Notes
(1) Art. L. 642-1 du Code du patrimoine.
(2) Décret n° 2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine.
(3) Art. D. 642-4 du Code du patrimoine.
(4) Cette partie reprend et complète, en tant que de besoin, l’analyse 
environnementale figurant au PLU. S’il n’existe pas de PLU, cette partie  
doit également comporter une analyse de l’état initial de l’environnement  
dans le territoire de l’aire.
(5) Il en est ainsi par exemple des changements de fenêtre à des fins 
d’économie thermique refusés au titre de la protection du patrimoine.
(6) Sur la composition et le fonctionnement de cette instance voir : Art. L. 642-5 
et D. 642-2 du Code du patrimoine.
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Les aires de mise 
en valeur de 
l’architecture et 
du patrimoine 
(AVAP)
L’article 28 de la loi n° 2010-788  
du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement a prévu  
le remplacement des Zones de 
protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) par  
les Aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP). 
Présentation. 

Les AVAP sont chargées de « promouvoir la mise en valeur du 
patrimoine bâti et des espaces dans le respect du dévelop-
pement durable » (1). Un décret du 19 décembre 2011 (2) précise 
le régime de ces documents désormais codifié aux articles 
D. 642-1 à D. 642-28 du Code du patrimoine.

I. Contenu d’une AVAP
A. Diagnostic architectural, patrimonial  
et environnemental
Une AVAP est fondée sur un diagnostic architectural, patrimo-
nial et environnemental. Ce diagnostic doit prendre en compte 
les orientations du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du PLU afin de garantir :
>  la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ;
>  l’aménagement des espaces.

Le diagnostic est composé de deux parties relatives respecti-
vement (3) : 
> au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique. 
Cette partie doit mettre en évidence l’intérêt, les caractéristi-
ques et l’état de ce patrimoine. Elle comporte une analyse du 
territoire concerné portant notamment sur la géomorpholo-
gie et la structure paysagère ; l’évolution et l’état de l’occupa-

tion bâtie et des espaces, les modes d’utilisation des espaces 
et des sols, etc. ; 

> à l’environnement (4). Cette préoccupation environnementale 
des AVAP a été prévue afin de répondre aux critiques émises à 
l’encontre des ZPPAUP qui prenaient peu en compte les questions 
environnementales, notamment l’isolation de bâtiments (5). 
Cette partie doit comporter : une analyse des tissus bâtis et des 
espaces au regard de leur capacité esthétique et paysagère à 
recevoir des installations nécessaires à l’exploitation des éner-
gies renouvelables ; une analyse de l’implantation des construc-
tions, des modes constructifs existants et des matériaux utili-
sés, permettant de déterminer des objectifs d’économie 
d’énergie.

B. Rapport de présentation
Le rapport de présentation détermine les objectifs de l’AVAP qui 
sont définis en fonction des résultats du diagnostic effectué.

Ce document énonce de manière cohérente les objectifs : 
>  de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité 

de l’architecture et de traitement des espaces ; 
>  de développement durable attachés au territoire de l’aire. 

Il justifie également la compatibilité de ces dispositions avec le 
projet d’aménagement et de développement durable du PLU.

C. Règlement
Le règlement comporte des prescriptions. Il contient également 
des règles relatives (art. L. 642-2 du Code du patrimoine) :
>  à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou 

des aménagements de constructions existantes ainsi qu’à 
la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces naturels ou urbains ; 

>  à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant 
à l’exploitation des énergies renouvelables ou aux écono-
mies d’énergie qu’à la prise en compte d’objectifs environ-
nementaux.

D. Document graphique
L’AVAP doit comporter un document graphique qui détermine :
>  le périmètre de l’aire ;
>  une typologie des constructions ;
>  les immeubles protégés (bâtis ou non) dont la conservation 

est imposée ;
>  le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l’implanta-

tion, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 

II. Elaboration, révision ou modification  
d’une AVAP

Une AVAP peut être créée sur un ou des territoires présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou ar-
chéologique. Elle peut concerner tous les types de lieux (construits 
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le régime de ces documents désormais codifié aux articles 
D. 642-1 à D. 642-28 du Code du patrimoine.

I. Contenu d’une AVAP
A. Diagnostic architectural, patrimonial  
et environnemental
Une AVAP est fondée sur un diagnostic architectural, patrimo-
nial et environnemental. Ce diagnostic doit prendre en compte 
les orientations du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du PLU afin de garantir :
>  la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ;
>  l’aménagement des espaces.

Le diagnostic est composé de deux parties relatives respecti-
vement (3) : 
> au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique. 
Cette partie doit mettre en évidence l’intérêt, les caractéristi-
ques et l’état de ce patrimoine. Elle comporte une analyse du 
territoire concerné portant notamment sur la géomorpholo-
gie et la structure paysagère ; l’évolution et l’état de l’occupa-

tion bâtie et des espaces, les modes d’utilisation des espaces 
et des sols, etc. ; 

> à l’environnement (4). Cette préoccupation environnementale 
des AVAP a été prévue afin de répondre aux critiques émises à 
l’encontre des ZPPAUP qui prenaient peu en compte les questions 
environnementales, notamment l’isolation de bâtiments (5). 
Cette partie doit comporter : une analyse des tissus bâtis et des 
espaces au regard de leur capacité esthétique et paysagère à 
recevoir des installations nécessaires à l’exploitation des éner-
gies renouvelables ; une analyse de l’implantation des construc-
tions, des modes constructifs existants et des matériaux utili-
sés, permettant de déterminer des objectifs d’économie 
d’énergie.

B. Rapport de présentation
Le rapport de présentation détermine les objectifs de l’AVAP qui 
sont définis en fonction des résultats du diagnostic effectué.

Ce document énonce de manière cohérente les objectifs : 
>  de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité 

de l’architecture et de traitement des espaces ; 
>  de développement durable attachés au territoire de l’aire. 

Il justifie également la compatibilité de ces dispositions avec le 
projet d’aménagement et de développement durable du PLU.

C. Règlement
Le règlement comporte des prescriptions. Il contient également 
des règles relatives (art. L. 642-2 du Code du patrimoine) :
>  à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou 

des aménagements de constructions existantes ainsi qu’à 
la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces naturels ou urbains ; 

>  à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant 
à l’exploitation des énergies renouvelables ou aux écono-
mies d’énergie qu’à la prise en compte d’objectifs environ-
nementaux.

D. Document graphique
L’AVAP doit comporter un document graphique qui détermine :
>  le périmètre de l’aire ;
>  une typologie des constructions ;
>  les immeubles protégés (bâtis ou non) dont la conservation 

est imposée ;
>  le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l’implanta-

tion, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 

II. Elaboration, révision ou modification  
d’une AVAP

Une AVAP peut être créée sur un ou des territoires présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou ar-
chéologique. Elle peut concerner tous les types de lieux (construits 
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les orientations du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du PLU afin de garantir :
>  la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ;
>  l’aménagement des espaces.

Le diagnostic est composé de deux parties relatives respecti-
vement (3) : 
> au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique. 
Cette partie doit mettre en évidence l’intérêt, les caractéristi-
ques et l’état de ce patrimoine. Elle comporte une analyse du 
territoire concerné portant notamment sur la géomorpholo-
gie et la structure paysagère ; l’évolution et l’état de l’occupa-

tion bâtie et des espaces, les modes d’utilisation des espaces 
et des sols, etc. ; 

> à l’environnement (4). Cette préoccupation environnementale 
des AVAP a été prévue afin de répondre aux critiques émises à 
l’encontre des ZPPAUP qui prenaient peu en compte les questions 
environnementales, notamment l’isolation de bâtiments (5). 
Cette partie doit comporter : une analyse des tissus bâtis et des 
espaces au regard de leur capacité esthétique et paysagère à 
recevoir des installations nécessaires à l’exploitation des éner-
gies renouvelables ; une analyse de l’implantation des construc-
tions, des modes constructifs existants et des matériaux utili-
sés, permettant de déterminer des objectifs d’économie 
d’énergie.

B. Rapport de présentation
Le rapport de présentation détermine les objectifs de l’AVAP qui 
sont définis en fonction des résultats du diagnostic effectué.

Ce document énonce de manière cohérente les objectifs : 
>  de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité 

de l’architecture et de traitement des espaces ; 
>  de développement durable attachés au territoire de l’aire. 

Il justifie également la compatibilité de ces dispositions avec le 
projet d’aménagement et de développement durable du PLU.

C. Règlement
Le règlement comporte des prescriptions. Il contient également 
des règles relatives (art. L. 642-2 du Code du patrimoine) :
>  à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou 

des aménagements de constructions existantes ainsi qu’à 
la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces naturels ou urbains ; 

>  à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant 
à l’exploitation des énergies renouvelables ou aux écono-
mies d’énergie qu’à la prise en compte d’objectifs environ-
nementaux.

D. Document graphique
L’AVAP doit comporter un document graphique qui détermine :
>  le périmètre de l’aire ;
>  une typologie des constructions ;
>  les immeubles protégés (bâtis ou non) dont la conservation 

est imposée ;
>  le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l’implanta-

tion, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 

II. Elaboration, révision ou modification  
d’une AVAP

Une AVAP peut être créée sur un ou des territoires présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou ar-
chéologique. Elle peut concerner tous les types de lieux (construits 
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ou naturels, grands ou petits, communaux ou intercommunaux) 
à condition qu’ils soient dotés d’une identité patrimoniale. 

A. Mise à l’étude de la création ou de la révision d’une AVAP
La mise à l’étude de la création ou de la révision d’une AVAP 
est décidée par délibérations concordantes du ou des conseils 
municipaux de la ou des communes concernées ou sur déli-
bération de l’organe délibérant de l’EPCI compétent en ma-
tière de PLU. 
La délibération par laquelle cette mise à l’étude est prescrite :
>  fait l’objet de mesures de publicité définies à l’article D. 642-1 

du Code du patrimoine ;
>  mentionne les modalités de la concertation prévue à l’article 

L. 300-2 du Code de l’urbanisme. 

Une commission locale de l’AVAP (6) doit être constituée par 
délibération de l’organe délibérant de l’autorité compétente 
(commune ou EPCI) lors de la mise à l’étude de la création 
(ou de la révision) d’une AVAP. Cette instance consultative a 
notamment pour mission d’assurer le suivi de la conception 
et de la mise en œuvre des règles applicables à l’AVAP. Elle 
peut également être consultée dans le cadre de l’instruction 
des demandes d’autorisation de travaux.

B. Conduite de l’étude
L’étude est conduite sous l’autorité du ou des maires (ou du 
président de l’EPCI compétent) avec l’assistance de l’ABF. Le 
projet de création (ou de révision) d’une AVAP est arrêté par 
délibération de cette autorité. 

Une fois arrêté, le projet est soumis à :
>  l’avis de la commission régionale du patrimoine et des sites ;
>  un examen conjoint des personnes publiques mentionnées 

au b de l’article L. 123-16 du Code de l’urbanisme (préfet, pré-
sident de l’EPCI, etc.). Ces personnes disposent d’un délai de 
deux mois pour rendre leur avis. L’absence de réponse vaut 
avis favorable ;

>  l’enquête publique prévue pour les opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement (Art. L. 123-1 et s. du Code de l’en-
vironnement) ;

>  l’accord du préfet.

Après accord du préfet, l’AVAP est créée (ou révisée) par déli-
bération de l’autorité compétente (commune ou EPCI). Cette 
délibération, qui mentionne l’accord du préfet, fait l’objet des 
mêmes mesures de publicité que la délibération qui a pres-
crit la mise à l’étude de l’AVAP.

C. Modification d’une AVAP
Une AVAP peut être modifiée à condition que les modifica-
tions envisagées ne portent pas atteinte à l’économie géné-
rale des dispositions de l’aire relatives à la protection du 
patrimoine bâti et des espaces. Lorsque les conditions son 
réunies, la modification est prononcée, après enquête pu-
blique puis accord du préfet, par délibération de l’organe 

délibérant de l’autorité compétente (commune ou EPCI).
La modification de l’AVAP emporte, le cas échéant, la modi-
fication du PLU.

III. Effets d’une AVAP

A. Sur le PLU
Une AVAP constitue une servitude d’utilité publique. Lorsque 
un projet d’AVAP n’est pas compatible avec les dispositions du 
PLU, l’aire ne peut être créée que si le PLU a été mis en compa-
tibilité avec ses dispositions. Lorsque l’enquête publique réa-
lisée pour la création d’une AVAP a porté à la fois sur l’aire et 
sur un PLU, l’acte portant création ou révision de l’AVAP pro-
nonce également la révision ou la modification du PLU.

B. Sur les travaux réalisés
A l’exception des travaux sur un monument historique classé, tous 
les travaux qui ont pour objet ou pour effet de transformer ou de 
modifier l’aspect d’un immeuble (bâti ou non) situé dans une AVAP 
sont soumis à une autorisation préalable (voir fiche technique 
suivante consacrée aux travaux réalisés dans une AVAP).

IV. Transition entre ZPPAUP et AVAP

A. ZPPAUP existantes au 14 juillet 2010
Les ZPPAUP mises en place avant le 14 juillet 2010 continuent à 
produire leurs effets jusqu’à ce que s’y substituent des AVAP et, 
au plus tard, jusqu’au 14 juillet 2015. La révision d’une ZPPAUP 
créée avant le 14 juillet 2010 est instruite selon les dispositions 
relatives aux AVAP et conduit à l’établissement de cette aire.

B. ZPPAUP en cours de modification ou de révision  
au 14 juillet 2010
Les modifications et révisions des ZPPAUP en cours au 14 juillet 
2010 continuent d’être instruites conformément aux disposi-
tions antérieures à l’entrée en vigueur de la loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 qui a institué les AVAP.
En revanche, les ZPPAUP en cours d’élaboration ou de révision 
qui n’ont pas encore fait l’objet d’une enquête publique au  
14 juillet 2010 sont instruites conformément aux dispositions 
relatives aux AVAP. Dans ce cas, la commission régionale du 
patrimoine et des sites est consultée sur le projet d’AVAP 
avant l’engagement de l’enquête.

Thierry Touret
th.touret@wanadoo.fr

Notes
(1) Art. L. 642-1 du Code du patrimoine.
(2) Décret n° 2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine.
(3) Art. D. 642-4 du Code du patrimoine.
(4) Cette partie reprend et complète, en tant que de besoin, l’analyse 
environnementale figurant au PLU. S’il n’existe pas de PLU, cette partie  
doit également comporter une analyse de l’état initial de l’environnement  
dans le territoire de l’aire.
(5) Il en est ainsi par exemple des changements de fenêtre à des fins 
d’économie thermique refusés au titre de la protection du patrimoine.
(6) Sur la composition et le fonctionnement de cette instance voir : Art. L. 642-5 
et D. 642-2 du Code du patrimoine.
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Les aires de mise 
en valeur de 
l’architecture et 
du patrimoine 
(AVAP)
L’article 28 de la loi n° 2010-788  
du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement a prévu  
le remplacement des Zones de 
protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) par  
les Aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP). 
Présentation. 

Les AVAP sont chargées de « promouvoir la mise en valeur du 
patrimoine bâti et des espaces dans le respect du dévelop-
pement durable » (1). Un décret du 19 décembre 2011 (2) précise 
le régime de ces documents désormais codifié aux articles 
D. 642-1 à D. 642-28 du Code du patrimoine.

I. Contenu d’une AVAP
A. Diagnostic architectural, patrimonial  
et environnemental
Une AVAP est fondée sur un diagnostic architectural, patrimo-
nial et environnemental. Ce diagnostic doit prendre en compte 
les orientations du projet d’aménagement et de développe-
ment durable du PLU afin de garantir :
>  la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ;
>  l’aménagement des espaces.

Le diagnostic est composé de deux parties relatives respecti-
vement (3) : 
> au patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
archéologique. 
Cette partie doit mettre en évidence l’intérêt, les caractéristi-
ques et l’état de ce patrimoine. Elle comporte une analyse du 
territoire concerné portant notamment sur la géomorpholo-
gie et la structure paysagère ; l’évolution et l’état de l’occupa-

tion bâtie et des espaces, les modes d’utilisation des espaces 
et des sols, etc. ; 

> à l’environnement (4). Cette préoccupation environnementale 
des AVAP a été prévue afin de répondre aux critiques émises à 
l’encontre des ZPPAUP qui prenaient peu en compte les questions 
environnementales, notamment l’isolation de bâtiments (5). 
Cette partie doit comporter : une analyse des tissus bâtis et des 
espaces au regard de leur capacité esthétique et paysagère à 
recevoir des installations nécessaires à l’exploitation des éner-
gies renouvelables ; une analyse de l’implantation des construc-
tions, des modes constructifs existants et des matériaux utili-
sés, permettant de déterminer des objectifs d’économie 
d’énergie.

B. Rapport de présentation
Le rapport de présentation détermine les objectifs de l’AVAP qui 
sont définis en fonction des résultats du diagnostic effectué.

Ce document énonce de manière cohérente les objectifs : 
>  de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité 

de l’architecture et de traitement des espaces ; 
>  de développement durable attachés au territoire de l’aire. 

Il justifie également la compatibilité de ces dispositions avec le 
projet d’aménagement et de développement durable du PLU.

C. Règlement
Le règlement comporte des prescriptions. Il contient également 
des règles relatives (art. L. 642-2 du Code du patrimoine) :
>  à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou 

des aménagements de constructions existantes ainsi qu’à 
la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces naturels ou urbains ; 

>  à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant 
à l’exploitation des énergies renouvelables ou aux écono-
mies d’énergie qu’à la prise en compte d’objectifs environ-
nementaux.

D. Document graphique
L’AVAP doit comporter un document graphique qui détermine :
>  le périmètre de l’aire ;
>  une typologie des constructions ;
>  les immeubles protégés (bâtis ou non) dont la conservation 

est imposée ;
>  le cas échéant, les conditions spéciales relatives à l’implanta-

tion, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 

II. Elaboration, révision ou modification  
d’une AVAP

Une AVAP peut être créée sur un ou des territoires présentant un 
intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou ar-
chéologique. Elle peut concerner tous les types de lieux (construits 
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La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP
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La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes
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Outil

La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes
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Outil

La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes
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Outil

La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes

Vue précédenteSommaire Fleur Outils

Imprimer

GRICULTURES
TERRITOIRES&

CHAMBRE D’AGRICULTURE
CENTRE

Outil

La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes
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Pour résumer...  
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-  

Les PAEN : un outil de protection et de 
valorisation des territoires périurbains 

Créé par la Loi de développement des territoires 
ruraux du 23 février 2005 (Art. L. 143-1 et R. 143-1 et 
suiv. du Code de l’urbanisme), le dispositif PAEN relève 
de la compétence du Conseil général. Ce dernier 
peut fixer, après accord des communes concernées, 
un périmètre de protection des espaces agricoles 
et naturels, assorti d’un programme d’actions. Le 
PAEN doit être compatible avec le SCOT et concerne 
uniquement les zones agricoles et naturelles (A 
et N) des documents d’urbanisme. Ces zones 
sont alors figées, leur changement de destination 
devenant impossible, sauf révision du PAEN par le 
Conseil d’Etat. L’objectif de cet outil est de limiter la 
spéculation foncière, de pérenniser l’activité agricole 
et de valoriser les espaces naturels dans le périurbain.

Un programme de mise en valeur de ces territoires 
doit être élaboré par le Conseil général avec avis des 
communes. Au sein d’un PAEN, le Département peut 
acquérir du foncier à l’amiable, par expropriation ou 
par exercice du droit de préemption de la Safer*. Le 
périmètre de protection ne peut être réduit que par 
un décret interministériel ce qui en fait un dispositif 
de protection assez puissant.

Les EPFL interviennent également sur ces dispositifs 
à la demande du Conseil général pour aider aux 
acquisitions foncières. Cette participation est réalisée 
en coopération avec les collectivités concernées et la 
Safer. 

Pour résumer...  

+  

-   

       
  

Le PAEN de la Vallée du Gier pilatoise 

La mise en place de ce dispositif est issue d’une volonté 
commune du Conseil général de la Loire et  de collectivités 
(communes et EPCI), de protéger des zones agricoles et 
naturelles dans la Loire. 

Le choix se porte rapidement sur un secteur non urbanisé 
du versant sud de la vallée du Gier, mais soumis à de fortes 
pressions foncières car proche de pôles urbains. Après 
concertation et étude confiées au Parc Naturel Régional du 
Pilat, le Conseil général décide de classer 3102 hectares. 
La mise en oeuvre du plan d’actions est confié au PNR du 
Pilat, soutenu par Saint-Etienne Métropole. 

Un réel effort de concertation a été mené notamment 
auprès des agriculteurs concernés. Chaque exploitation a 
été visitée pour expliquer le principe de l’outil et faire en 
sorte qu’il soit accepté. 

Le PNR a profité de la révision de sa Charte pour proposer 
l’agrandissement de son périmètre à celui du PAEN afin 
d’en faciliter la gestion. 

Les outils de surprotection

Quelques conseils...  

• L’élu devra être vigilant aux effets pervers des 
zonages de surprotection. Ils instituent en 
quelque sorte une hiérarchisation des zones 
agricoles. Ces classements peuvent laisser des 
zones «tampons» entre l’urbanisation et une 
zone protégée indiquant, de fait, une opportunité 
de changement d’usage à moyen terme. 

• L’effort de concertation auprès des agriculteurs, 
de la profession agricole et des institutions 
partenaires est impératif sur de tels projets. 

* La Loi du 23 février 2005 donne à la Safer un 9ème objectif à son droit de préemption visant à préserver les espaces naturels et 
agricoles périurbains. Ce droit de préemption s’exerce à la demande unique du Conseil général. 

La ZAP offre une protection des terres 
agricoles efficace avec une certaine 
souplesse dans la mise en œuvre. 

La ZAP est cependant un outil dépourvu 
de projet d’action en tant que tel, seules 
les terres sont protégées et non l’activité.

Le PAEN est pensé comme un projet de 
territoire avec des outils d’action pour la 
mise en valeur et la gestion des espaces 
agricoles et naturels périurbains.

Un manque de recul empêche encore un  
retour objectif sur cet outil. 
Plus lourd que la ZAP, le PAEN requiert 
également un budget pour mettre en 
œuvre le programme d’actions.
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Outil

Outil de gestion et de maîtrise foncière, le PAEN 
traduit la mise en œuvre d’une politique de 
préservation du foncier agricole par l’instauration d’un 
droit de préemption nouveau.

Le PAEN 
Périmètre de protection 
et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels 
périurbains

Une compétence nouvelle des 
départements
Dans le cadre d’une politique de préser-
vation et de valorisation des espaces agri-
coles et naturels en milieu périurbain, les 
départements ont une nouvelle compé-
tence à disposition pour gérer ces espaces 
compris dans un périmètre défini : exercer 
une maîtrise foncière par des acquisitions 
amiables, ou par l’exercice de leur droit de 
préemption ou d’expropriation. Le stock 
de biens ainsi acquis pourra être remis 
à disposition de porteurs de projet (par 
vente ou location) sous réserve du respect 
d’un cahier des charges.

Une maîtrise foncière en milieu 
périurbain
Le périmètre du PAEN va recouvrir des 
espaces agricoles et naturels situés à proxi-
mité des agglomérations, menacés par la 
pression urbaine. Il concerne des parcelles 
classées en zone agricole ou naturelle et 
forestière (ou secteur inconstructible en 
présence d’une carte communale), sous ré-
serve qu’elles ne soient pas concernées par 
une zone d’aménagement différé (ZAD). 

Préservation et valorisation 
suivant un programme d’action
Outre la délimitation d’un périmètre d’ac-
tion, la mise en place du PAEN s’accom-
pagne de l’élaboration d’un programme 
d’action.  Ce document vient préciser 
"les aménagements et les orientations 
de gestion destinés à favoriser l’exploita-
tion agricole, la gestion forestière, la pré-
servation et la valorisation des espaces 
naturels et des paysages" du périmètre 
(L.143-2 du Code de l’urbanisme).

Une gouvernance locale 
Programme d’action et périmètre sont 
définis par le Conseil général en concer-
tation avec un certain nombre d’acteurs  
tels que les communes et EPCI, Chambre 
d’agriculture, le cas échéant l’Office 
national des forêts, et sur consultation 
d’experts associés si nécessaire (SAFER, 
EPF...).

N°7

« Concilier 
développement urbain, 

activité agricole et 
gestion d’espaces 

naturels »

VOIR AUSSI :
Théma N° 5, 6, 7 et 9
Expérience N° 7

1 Délimitation du 
périmètre

2 Elaboration du 
programme d’action

3 Application du programme d’action 
dans le périmètre
- Acquisition de biens à l’intérieur du  
périmètre 
- Attribution des biens acquis 

Les étapes

Vue précédenteSommaire Fleur Outils
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Outil

La ZAP est une servitude d’utilité publique qui 
consiste à soustraire à la pression foncière des 
espaces ruraux situés en milieu périurbain menacés 
par une urbanisation galopante.

La Zone agricole protégée : 
un outil de pérennisation 
stratégique

Un instrument de protection à 
titre préventif : une identité agri-
cole affirmée
L’objectif est de consolider le caractère 
agricole de ces espaces en apportant un 
frein à l’étalement urbain. La ZAP repré-
sente un moyen de limiter  la spéculation 
foncière ou, tout du moins, la rétention 
volontaire de foncier à vocation agricole 
liée à l’espoir d’une évolution des docu-
ments d’urbanisme plus attractive et 
lucrative pour le propriétaire.

Une protection périurbaine 
Il s’agit de définir un périmètre pour 
maintenir une production agricole à la 
périphérie des agglomérations. 
Pourront être classés en ZAP les espaces 
situés en zone périurbaine dont la pré-
servation présente un intérêt général en 
raison soit de la qualité de leur produc-
tion, soit de leur situation géographique.

Une mise en œuvre locale : la forte 
implication communale

La création d’une ZAP peut relever de 
l’initiative communale ou intercommu-
nale. Elle peut également émaner des 
services de l’Etat avec une forte implica-
tion des communes. 

S’inscrivant dans une politique d’aména-
gement du territoire local à long terme, la 
réflexion sur la mise en place d’une ZAP 
est préconisée à l’occasion de l’élaboration 
ou de la révision des documents d’urba-
nisme, étant précisé que ces documents 
devront être compatibles avec la ZAP.

Cette  opération associe a minima la 
Chambre d’agriculture, la CDOA et, le cas 
échéant, l’INAO.

Contrairement au périmètre de protec-
tion et de mise en valeur des espaces 
agricoles et périurbains PAEN, aucun pro-
gramme d’action n’est associé à l’élabo-
ration d’une ZAP.

N°6

« La ZAP, une ceinture 
verte à vocation 

agricole »

VOIR AUSSI :
Théma N°1, 5, 7 et 9
Expérience N° 5
Outil N° 7

1 Elaboration du projet ZAP
Initiative du préfet et accord de/des 
commune(s) ou initiative communale 
et projet adressé au préfet

2 Consultations obligatoires
Chambre d’agriculture, CDOA, INAO 
pour avis

3 Enquête publique 4 Validation par la commune
Délibération du conseil municipal

5 Validation par le Préfet
Arrêté préfectoral

6 Publicité
Affichage en mairie, recueil 
administratif, deux journaux locaux

7 Annexion aux documents d’urbanisme
Obligation de compatibilité des documents d’urbanisme à la ZAP

Les étapes

Vue précédenteSommaire Fleur Outils

Imprimer

    4

Pour résumer...  

+  

-  

Les PAEN : un outil de protection et de 
valorisation des territoires périurbains 

Créé par la Loi de développement des territoires 
ruraux du 23 février 2005 (Art. L. 143-1 et R. 143-1 et 
suiv. du Code de l’urbanisme), le dispositif PAEN relève 
de la compétence du Conseil général. Ce dernier 
peut fixer, après accord des communes concernées, 
un périmètre de protection des espaces agricoles 
et naturels, assorti d’un programme d’actions. Le 
PAEN doit être compatible avec le SCOT et concerne 
uniquement les zones agricoles et naturelles (A 
et N) des documents d’urbanisme. Ces zones 
sont alors figées, leur changement de destination 
devenant impossible, sauf révision du PAEN par le 
Conseil d’Etat. L’objectif de cet outil est de limiter la 
spéculation foncière, de pérenniser l’activité agricole 
et de valoriser les espaces naturels dans le périurbain.

Un programme de mise en valeur de ces territoires 
doit être élaboré par le Conseil général avec avis des 
communes. Au sein d’un PAEN, le Département peut 
acquérir du foncier à l’amiable, par expropriation ou 
par exercice du droit de préemption de la Safer*. Le 
périmètre de protection ne peut être réduit que par 
un décret interministériel ce qui en fait un dispositif 
de protection assez puissant.

Les EPFL interviennent également sur ces dispositifs 
à la demande du Conseil général pour aider aux 
acquisitions foncières. Cette participation est réalisée 
en coopération avec les collectivités concernées et la 
Safer. 

Pour résumer...  

+  

-   

       
  

Le PAEN de la Vallée du Gier pilatoise 

La mise en place de ce dispositif est issue d’une volonté 
commune du Conseil général de la Loire et  de collectivités 
(communes et EPCI), de protéger des zones agricoles et 
naturelles dans la Loire. 

Le choix se porte rapidement sur un secteur non urbanisé 
du versant sud de la vallée du Gier, mais soumis à de fortes 
pressions foncières car proche de pôles urbains. Après 
concertation et étude confiées au Parc Naturel Régional du 
Pilat, le Conseil général décide de classer 3102 hectares. 
La mise en oeuvre du plan d’actions est confié au PNR du 
Pilat, soutenu par Saint-Etienne Métropole. 

Un réel effort de concertation a été mené notamment 
auprès des agriculteurs concernés. Chaque exploitation a 
été visitée pour expliquer le principe de l’outil et faire en 
sorte qu’il soit accepté. 

Le PNR a profité de la révision de sa Charte pour proposer 
l’agrandissement de son périmètre à celui du PAEN afin 
d’en faciliter la gestion. 

Les outils de surprotection

Quelques conseils...  

• L’élu devra être vigilant aux effets pervers des 
zonages de surprotection. Ils instituent en 
quelque sorte une hiérarchisation des zones 
agricoles. Ces classements peuvent laisser des 
zones «tampons» entre l’urbanisation et une 
zone protégée indiquant, de fait, une opportunité 
de changement d’usage à moyen terme. 

• L’effort de concertation auprès des agriculteurs, 
de la profession agricole et des institutions 
partenaires est impératif sur de tels projets. 

* La Loi du 23 février 2005 donne à la Safer un 9ème objectif à son droit de préemption visant à préserver les espaces naturels et 
agricoles périurbains. Ce droit de préemption s’exerce à la demande unique du Conseil général. 

La ZAP offre une protection des terres 
agricoles efficace avec une certaine 
souplesse dans la mise en œuvre. 

La ZAP est cependant un outil dépourvu 
de projet d’action en tant que tel, seules 
les terres sont protégées et non l’activité.

Le PAEN est pensé comme un projet de 
territoire avec des outils d’action pour la 
mise en valeur et la gestion des espaces 
agricoles et naturels périurbains.

Un manque de recul empêche encore un  
retour objectif sur cet outil. 
Plus lourd que la ZAP, le PAEN requiert 
également un budget pour mettre en 
œuvre le programme d’actions.

GRICULTURES
TERRITOIRES&

CHAMBRE D’AGRICULTURE
CENTRE

Outil

Outil de gestion et de maîtrise foncière, le PAEN 
traduit la mise en œuvre d’une politique de 
préservation du foncier agricole par l’instauration d’un 
droit de préemption nouveau.

Le PAEN 
Périmètre de protection 
et de mise en valeur des 
espaces agricoles et naturels 
périurbains

Une compétence nouvelle des 
départements
Dans le cadre d’une politique de préser-
vation et de valorisation des espaces agri-
coles et naturels en milieu périurbain, les 
départements ont une nouvelle compé-
tence à disposition pour gérer ces espaces 
compris dans un périmètre défini : exercer 
une maîtrise foncière par des acquisitions 
amiables, ou par l’exercice de leur droit de 
préemption ou d’expropriation. Le stock 
de biens ainsi acquis pourra être remis 
à disposition de porteurs de projet (par 
vente ou location) sous réserve du respect 
d’un cahier des charges.

Une maîtrise foncière en milieu 
périurbain
Le périmètre du PAEN va recouvrir des 
espaces agricoles et naturels situés à proxi-
mité des agglomérations, menacés par la 
pression urbaine. Il concerne des parcelles 
classées en zone agricole ou naturelle et 
forestière (ou secteur inconstructible en 
présence d’une carte communale), sous ré-
serve qu’elles ne soient pas concernées par 
une zone d’aménagement différé (ZAD). 

Préservation et valorisation 
suivant un programme d’action
Outre la délimitation d’un périmètre d’ac-
tion, la mise en place du PAEN s’accom-
pagne de l’élaboration d’un programme 
d’action.  Ce document vient préciser 
"les aménagements et les orientations 
de gestion destinés à favoriser l’exploita-
tion agricole, la gestion forestière, la pré-
servation et la valorisation des espaces 
naturels et des paysages" du périmètre 
(L.143-2 du Code de l’urbanisme).

Une gouvernance locale 
Programme d’action et périmètre sont 
définis par le Conseil général en concer-
tation avec un certain nombre d’acteurs  
tels que les communes et EPCI, Chambre 
d’agriculture, le cas échéant l’Office 
national des forêts, et sur consultation 
d’experts associés si nécessaire (SAFER, 
EPF...).

N°7

« Concilier 
développement urbain, 

activité agricole et 
gestion d’espaces 

naturels »

VOIR AUSSI :
Théma N° 5, 6, 7 et 9
Expérience N° 7

1 Délimitation du 
périmètre

2 Elaboration du 
programme d’action

3 Application du programme d’action 
dans le périmètre
- Acquisition de biens à l’intérieur du  
périmètre 
- Attribution des biens acquis 

Les étapes

Vue précédenteSommaire Fleur Outils

Imprimer

GRICULTURES
TERRITOIRES&

CHAMBRE D’AGRICULTURE
CENTRE
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Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage

Annexes

8. Restitution Atelier Projet 2  
21 mai 2013
> Toutes les cartes



Prioritaire 3 groupes
Prioritaire 2 groupes / Moyen 1 groupe
Prioritaire 1 groupes / Moyen 2 groupes / ou Moyen 3 groupes

Débat 2 groupes
Débat 1 groupe / Rejetée 1 groupe 
Débat 1 groupe / 2 groupes ok
Rejetée 1 groupe / 2 groupes ok

Rejetée 3 groupes
Rejetée 2 groupes

Thématiques N° carte Cartes Classification

G1 G2 G3 G1 G2 G3 G1 G2 G3 G1 G2 G3 G1 G2 G3 Vérif nb cart

1

Lancer un 2e contrat de rivière comprenant 
des actions sur le "paysage" et la réouverture 
des rivières au public"

Outil 
réglementaire/co

ntractuel

1 1 2 1 1 0 0

3

2

Réaliser à l'échelle de la Com. com, une étude 
globale de la trame Bleue (Rhône ‐ Isère ‐ 
Affluents) Préservation, restauration, 
valorisation écologique et paysagère, en 
s'appuyant sur les expériences ponctuelles du 
contrat de rivière

Études 1 1 1 1 0 1 1

3

3

Réaliser à l'échelle de la Com. com, un 
diagnostic "milieux naturels et Trame Verte et 
Bleue" (biodiversité des espaces naturels et 
agricoles, continuités et corridors) servant de 
base à l'étude des volets environnement des 
PLU

Études 1 1 2 1 1 0 0
vision globale Drôme / 

Ardèche 

3

4

Mettre en valeur et gérer les sites naturels 
remarquables en bordure du Rhône, de 
l'Isère, et des autres cours d'eau Requalifier 
les sites dégradés, permettre la découverte 
des sites (ouverture  au public : accueil, 
interprétation)

Actions 0 1 1 2 1 1 0 car N6 retenue

3

5

Mettre en valeur, requalifier et renaturer les 
cours d'eau en zones urbaines (accès visuel et 
physique)

Actions 1 1 1 1 1 1 0 car N6 retenue
3

6

Reconquérir/valoriser les berges des cours 
d'eau (Rhône ‐ Isère ‐ Affluents) 
Aménagement de continuités douces (lien Via 
Rhôna) et de sites de détente/découverte 

Actions 1 1 2 1 1 0 0

Rhône responsabilité CNR / 
Isère attention aux berges 

privées en amont du barrage 
– Beaumont Montheux

3

7

Mettre en valeur et gérer les espaces naturels 
sensibles (ENS) avec le soutien du 
Département Site du belvédère de Pierre‐
Aiguille

Actions 1 1 2 1 1 0 0

Mettre en valeur et gérer les 
espaces naturels sensibles 
(ENS) avec le soutien du 
Département Site du 

belvédère de Pierre‐Aiguille et 
les autres ENS 3

8

Étendre les services techniques de la CCPH et 
l'équipe rivière à la gestion de la trame verte 
et bleue (espaces naturels et biodiversité des 
espaces agricoles)

Gouvernance 0 1 1 1 1 2 0

3

9

Poursuivre la politique d’acquisition foncière 
pour gérer et protéger les espaces sensibles 
liés aux affluents Étendre cette politique à 
d'autres sites sensibles (Rhône ‐ Isère)

Gouvernance 1 1 2 0 0 1 1

Idem : Rhône responsabilité 
CNR / Isère attention aux 

berges privées en amont du 
barrage – Beaumont 

Montheux
3

1

Mettre en oeuvre une ZAP (zone agricole 
protégée) sur les secteurs à forts enjeux 
agricoles 

Outils 
réglementaires

0 0 1 1 2 1 1 Prémature
3

2

Mettre en oeuvre un PAEN (outil de 
protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels péri‐urbain) sur les 
secteurs à enjeux agricoles et naturels, 
menacés de péri‐urbanisation

Outils 
réglementaires

0 0 1 1 1 1 2 Prématuré

3

3

Réaliser à l'échelle de la Com. com, un 
diagnostic agricole complet détaillé 
(structures agricoles, systèmes d'exploitation, 
orientations agricoles, perspectives 
succession, avenir, utilisation des espaces 
agricoles, enjeux...), servant de base à l'étude 
des volets agricoles des PLU

Etudes 1 1 0 1 1 2 0
Déterminera le niveau de 

protection agricole

3

4

Prendre en considération la fonctionnalité des 
espaces agricoles dans les documents 
d'urbanisme (AOC, accès, foncier, conflit 
d'usages...)

PAC 1 1 2 0 0 1 1

3

5

Protéger dans les documents d'urbanisme les 
espaces agricoles exploités, de plaine, de 
coteaux, de plateaux, de vallons

PAC 1 1 0 1 1 2 0 Prémature

3

6

Protéger dans les documents d'urbanisme les 
parcelles exploitées, les parcelles 
remembrées et irriguées

PAC 1 1 0 1 1 2 0
aujourd'hui cela concerne 

tout le territoire

Ecartée par le groupe car 
carte U5 choisie à court 
terme, celle‐ci est moins 
large que U5. Replacée par 
CG en prioritaire 3

7

Repérer et protéger dans les documents 
d'urbanisme les motifs paysagers au sein des 
espaces agricoles : (arbres isolés, arbres en 
bouquets, haies, alignements, fossés 
d'irrigation, murs, patrimoine bâti...)

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

8

Intégrer (sur les plans paysagers et 
architectural) les constructions et installations 
et/ou installations publiques ou d'intérêt 
collectif liées aux exploitations agricoles en 
zone agricole

PAC 1 1 2 0 1 1 0 Trop subjectif

3

9

S'accorder sur les coupures vertes (espaces 
agricoles ou naturels) à préserver entre les 
pôles bâtis et les traduire dans les documents 
d'urbanisme

PAC 1 1 2 1 1 0 0

3

10
S'accorder sur les limites à l'urbanisation et 
les traduire dans les documents d'urbanisme

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

11
S'accorder sur les espaces ouverts à préserver 
de l'urbanisation en lisières forestières

PAC 1 1 0 1 1 1 1 Territoire peu concerné
3

12

Entretenir, réhabiliter et mettre en valeur le 
patrimoine bâti agricole (murets de 
soutènement et d'enclos, portes d'enclos, 
impluviums, abris, anciennes fermes...)

Actions / sites 
pilote

1 1 1 1 2 0 0

3

13

Diversifier certains espaces agricoles repérés : 
conforter, compléter, créer des motifs 
paysagers végétaux (arbres isolés, arbres en 
bouquets, haies, alignements...) en lien avec 
la trame verte (biodiversité)

Actions / sites 
pilote

0 1 1 1 3 0 0

3

14
Lancer des actions de promotion des 
productions agricoles locales

Actions  0 1 1 0 1 1 2
3

ESPACES NATURELS

Prioritaires  Moyen long  Rejetée Débat Reformulation de la carte par les élus / Commentaire

ESPACES AGRICOLES



15

Lancer des actions de promotion et de 
soutien des productions locales, des circuits 
courts, les projets agricoles innovants, non 
polluants et valorisant l'identité du territoire

Actions  0 1 1 0 1 1 2

Lancer ACCOMPAGNER des 
actions de promotion et de 
soutien des productions 

locales, des circuits courts, les 
projets agricoles innovants, 
non polluants et valorisant 
l'identité du territoire

3

1

Protéger dans les documents d'urbanisme les 
vues vers le grand paysage, les sites et 
silhouettes bâties remarquables cf. carte

PAC 1 1 2 0 0 1 1
3

2

S'accorder sur des paysages remarquables / 
emblématiques à protéger et valoriser, et les 
traduire dans les documents d'urbanisme

PAC 1 1 2 1 1 0 0 Arbres remarquables

3

3

Les PLU devront comporter une étude 
paysagère détaillant les éléments de paysages 
à protéger au sein et en dehors des espaces 
bâtis : Les parcs et jardins, les vues, le 
patrimoine végétal et bâti (motifs paysagers)

PAC 1 1 2 0 0 1 1

Les PLU et les cartes 
communales devront 
comporter une étude 
paysagère détaillant les 
éléments de paysages à 

protéger au sein et en dehors 
des espaces bâtis : Les parcs et 
jardins, les vues, le patrimoine 

végétal et bâti (motifs 
paysagers) 3

4

Traduire dans le paysage les limites à 
l’urbanisation Leur donner du sens et de la 
lisibilité (lisière urbaines, transitions entre 
espaces bâtis et agricoles)

Action 1 1 1 1 0 1 1

3

5

Conforter la présence de la nature en ville, 
des coulées vertes et de la trame végétale : 
Jardins, parcs, espaces verts, alignements, 
berges de cours d'eau, biodiversité…

Action 1 1 1 1 1 1 0

3

6

Communiquer sur les opérations 
d'urbanisme, d'aménagement, de 
constructions du territoire exemplaires en 
matière de prise en compte du paysage

Gouvernance 1 1 2 1 1 0 0

3

7

Se doter d'une compétence paysage et 
aménagement de l'espace au sein de la Com. 
com. 

Gouvernance 1 1 0 1 1 1 1

3

9

Se doter d'un observatoire des paysages pour 
suivre l'évolution des paysages (au regard des 
dynamiques urbaines, agricoles et naturelles) 
à partir de points de vue pré‐identifiés 

Gouvernance 1 1 1 1 2 0 0 Carte qui va avec la P7

3

1
Créer des liaisons douces à partir et vers la 
Via Rhôna

Actions 1 1 1 3 0 0 0 En cours 3

2

Relier les sites touristiques par des 
déplacements alternatifs à la voiture (mise en 
réseau)

Actions 1 1 2 1 1 0 0

3

3

Valoriser le potentiel touristique des paysages 
viticoles Confortement de l’offre, découverte 
de sites vitrine, création de parcours 
d'interprétation, travailler les thématiques 
sols/paysages et liens 
viticulture/arboriculture, mise en réseau des 
sites, offre globale...

Actions 1 1 2 1 1 0 0

3

4

Valoriser le potentiel touristique du territoire 
(patrimoines naturels, agricoles, bâtis, 
paysagers) et mise en réseau des dispositifs 
existants

Actions 1 1 2 0 1 1 0

3

5

Valoriser le potentiel touristique des paysages 
arboricoles Découverte de sites vitrine, 
création de parcours d'interprétation, 
travailler les thématiques des sites, offre 
globale...sols/paysages et liens 
viticulture/arboriculture, mise en réseau 

Actions 1 1 2 1 1 0 0

Valoriser le potentiel 
touristique des paysages 
arboricoles Découverte de 
sites vitrine, création de 
parcours d'interprétation, 
travailler les thématiques 
sols/paysages et liens 

viticulture/arboriculture, mise 
en réseau des sites, offre 

globale... Maison de l’Abricot
3

6

Aménager qualitativement les belvédères 
(Stationnement, accueil, liaisons douces, 
accessibilité, invitation à la contemplation, au 
questionnement et à la compréhension du 
paysage perçu...)

Actions 1 1 1 3 0 0 0

3

7

Mettre en valeur les routes touristiques des 
côtes du Rhône ("être à la hauteur de la 
promesse")

Actions 1 1 2 0 1 1 0

Les panneaux sont "vieux" 3

8

Étendre la découverte des vignobles à travers 
les routes touristiques des côtes du Rhône à 
l'arboriculture  (créer une "route des fruits" ?)

Actions 1 1 1 1 1 1 0

3

9

Mettre en place et harmoniser une 
signalétique touristique efficace et cohérente 
à l’échelle de la CCPH

Actions 1 1 1 3 0 0 0

En lien avec T7 3

1

Mettre en œuvre un contrat d'axe sur la RN7 
pour une meilleure utilisation du foncier déjà 
bâti,  valoriser les zones d'activités traversées 
et viser à terme la mise en place d'un 
transport public performant (PLUI ‐ PDU)

Outil 
réglementaire/ 
contractuel

1 1 2 1 1 0 0

Mettre en œuvre un contrat 
d'axe sur la RN7 pour une 

meilleure utilisation du foncier 
déjà bâti,  valoriser les zones 
d'activités traversées et viser à 
terme la mise en place d'un 
transport public performant 3

2

Élaborer un PDU (Plan de Déplacements 
Urbains) à l'échelle de la Communauté de 
Communes de Tain‐Tournon

Outils 
réglementaires

1 1 2 1 1 0 0 Intégrer si PLUi

3

3

Étudier un volet "Mobilités Douces" en lien 
avec la valorisation touristique du territoire et 
traduire ce volet dans les documents 
d'urbanisme (emplacements réservés, 
servitudes de pré localisation....)

Etudes 1 1 2 0 1 1 0

3

4

S'accorder sur la localisation des points de 
vente directe des productions locales le long 
de la RN7 et de la RD532 et les traduire dans 
les documents d'urbanisme (Emplacements 
réservés)

PAC 1 1 0 0 1 1 2

3

5

Réserver des emplacements dans les PLU 
pour des parkings relais, de covoiturage, de 
transports à la demande

PAC 1 1 1 3 0 0 0

Etude en cours 3

6

Intégrer les mobilités douces dans les 
opérations d'aménagement et de 
construction

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

7

Ré‐engager la réflexion de requalification de 
la RN7, pour un aménagement cohérent des 
entrées et de la traversée des villages qui 
fasse identité du territoire

Actions 1 1 1 1 2 0 0

3

PAYSAGES 
&PERCEPTIONS

PAYSAGES & 
TOURISME/LOISIRS

MOBILITES



8

Étendre la réflexion de requalification de la 
RN7, à la RD532, pour un aménagement 
cohérent des entrées et de la traversée des 
villages qui fasse identité du territoire 
Traitement qualitatif des abords, protection 
des coupures vertes, mise en valeur des 
vues...

Actions 1 1 1 1 1 1 0

3

9

Mailler le territoire en mobilités douces (Des 
espaces bâtis vers les espaces naturels et 
agricoles, en valorisant les parcours existants, 
les paysages et les structures paysagères)

Actions 0 1 1 1 3 0 0

3

10

Mailler le territoire en mobilités douces A 
l'échelle des groupements bâtis : liaisons 
entre quartiers, entre hameaux, "chemin des 
écoliers"…

Actions 1 1 1 1 1 1 0 car M9

3

Joker Groupe 1 Ouverture de la Gare de La Roche de Glun Actions 1 1 0 0 0 1

1

Mettre en oeuvre une ou des AVAP (Aire de 
Valorisation du Patrimoine et de 
l'Architecture)sur les secteurs qui la justifient 
et la méritent Présence de MH et/ou de 
patrimoine urbain, architectural et paysager

Outil 
réglementaire

1 1 1 1 1 1 0
Si intéressant – Eglise de 
Chantemerle‐Les‐Blés

3

2

Mettre en œuvre une OPAH avec des critères 
qualitatifs en matière de réhabilitation dans 
l'attribution des subventions 

Outil 
réglementaire / 
contractuel

1 1 2 0 0 1 1 avec PLH

3

3

Lancer un appel à projet architectural et 
définir des règles architecturales, paysagères, 
et de desserte des points de vente des 
productions locales en bordure de la RN 7 et 
de la RD 532

Etudes 0 1 1 1 1 1 1

3

4

Élaborer un cahier des charges architecturales 
à l'échelle de la Cté de Communes pour 
s'accorder sur les règles d'implantation, 
d'aspect extérieur des constructions, de 
plantations et de clôtures, et l'intégrer dans 
les documents d'urbanisme

Etudes 1 1 1 1 1 1 0

3

5

Lancer une étude sur l’opportunité de  
revalorisation des savoirs‐faires locaux en 
matière de construction et de soutien aux 
acteurs économiques de la filière en éco 
construction 

Etudes 0 1 1 1 1 2 0

3

6

Réglementer spécifiquement  l'évolution, la 
transformation, la réhabilitation des 
bâtiments agricoles anciens pouvant changer 
de destination

PAC 1 1 2 1 1 0 0

3

7

Lancer des actions de soutien aux artisans en 
matière d'éco‐construction Aide à la 
formation, pépinières…

Action 1 1 1 1 1 1 0

3

8

Créer une culture commune en matière de 
qualité des constructions  avec les acteurs de 
la filière (architectes, géomètre, bailleurs, 
aménageurs, élus...) : organisation de visite, 
voyage, événements, exposition, créer un prix 
d'architecture  de la CCPH

Actions 0 1 1 2 0 1 1

3

1
Élaborer des PLU Grenelle dans toutes les 
communes

Outils 
réglementaires

1 1 0 1 1 1 1 Carte écartée car c'est obliga 3

2

Élaborer un PLUi à l'échelle de la 
Communauté de Commune de Tain‐Tournon 
(qui fera office de PLH et de PDU)

Outils 
réglementaires

0 1 1 2 0 1 1
bien définir aux élus ce que 
contient  ce document

3

3

Élaborer un Schéma de Secteur à l'échelle de 
la Communauté de Communes de Tain‐
Tournon

Outils 
réglementaires

1 1 2 1 1 0 0 sauf si PLUi
3

4
Élaborer un PLH à l'échelle de la Communauté 
de Communes de Tain‐Tournon

Outils 
réglementaires

1 1 1 3 0 0 0
Élaborer un PLH à l'échelle de 
la Communauté de Communes

3

5
Élaborer un R.L.P. (Règlement local de 
publicité) à l'échelle intercommunale

Outils 
réglementaires

1 1 2 1 1 0 0
3

6

Les équipes de maîtrise d'oeuvre en matière 
de PLU devront comprendre au minimum les 
compétences suivantes : Urbanisme / 
Paysages / Architecture / Environnement

PAC 1 1 1 3 0 0 0

Les équipes de maîtrise 
d'oeuvre en matière de PLU 
devront comprendre au 
minimum les compétences 
suivantes : Urbanisme / 
Paysages / Architecture / 
Environnement / VRD pour 
chiffrage des OAP

3

7

Inciter à la mixité des usages des espaces et 
des bâtimentsExtension des zones UA, 
assouplissement des règles en matière de 
stationnement en cas de programme mixte…

PAC 1 1 2 1 1 0 0

3

8

Intégrer la dimension paysage dans les 
opérations d'aménagement et de 
construction

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

9

Densifier en priorité les enveloppes urbaines / 
investir les dents creuses, avant d'ouvrir de 
nouvelles zones à l'urbanisation

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

10

Étudier des OAP sur tous les secteurs 
stratégiques et prioritaires de développement 
de l'urbanisation Intégrer systématiquement 
la dimension paysagère

PAC 1 1 2 0 0 1 1

3

11

Mener des études pré opérationnelles sur les 
secteurs stratégiques prioritaires du 
développement urbain définis au niveau 
intercommunal, intégrant des objectifs de 
paysages et d'architecture

PAC 1 1 2 0 0 1 1

3

12

Adapter les règles des PLU aux objectifs de 
densité retenus dans les différents pôles de la 
carte d'armature urbaine

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

13

Dimensionner les espaces constructibles des 
PLU en accord avec les objectifs de croissance 
du parc de logements définis dans la carte 
d'armature territoriale

PAC 1 1 1 3 0 0 0

3

14
Favoriser les opérations de renouvellements 
urbains

PAC 1 1 2 1 1 0 0
Carte écartée car c'est obliga 3

15
Inciter à la diversification de l'habitat (PADD ‐ 
programme mixte dans les OAP)

PAC 1 1 1 3 0 0 0
Carte écartée car c'est obliga 3

16

Lancer un appel à projet sur « habiter 
demain » dans les villages de la CCPH 
sélection de sites pilotes en matière de projet 
urbain en renouvellement, en extension 

Action 0 1 1 2 1 1 0

3

17

Intégrer les opérations d'urbanisation et 
d'aménagement dans le paysage Se donner 
une grille de lecture pour la prise en compte 
du contexte paysager, urbain et architectural

Action 1 1 2 1 1 0 0

3

ARCHITECTURE



18

Conserver la trame végétale existante et 
préverdir les sites de sites de projet de 
développement urbain (économique, 
résidentiel, équipement)

Action 1 1 2 0 0 1 1

3

19

Repérer le potentiel de renouvellement 
urbain (Habitat / Activités) dans les 
communes de la Com. com.

Etudes 0 0 1 1 1 1 2

L'étude EPORA le fait déjà ? 3

20

Définir à l'échelle communautaire, les 
secteurs stratégiques à urbaniser en priorité 
(toutes fonctions confondues : habitat / 
services / équipements / activités)

Etudes 1 1 1 1 0 1 1

3

21

Élaborer un Plan d'Actions Foncières : ‐ 
Identifier les parcelles à acquérir ‐ Aide au 
déblocage du foncier constructible

Etudes 1 1 1 1 2 0 0

3

22
Lancer une étude sur l'opportunité de 
densification des quartiers d'habitations 

Etudes 0 1 1 1 3 0 0

aujourd'hui niveau commune 
à terme niveau communautés 

de communes 3

23

Lancer une étude de renouvellement urbain 
sur les sites des Zones d'activité de  Tain‐
Mercurol, de Pont de l'Isère

Etudes 1 1 2 1 1 0 0

Lancer une étude de 
renouvellement urbain sur les 
sites des Zones d'activité de  
Tain‐Mercurol, de Pont de  3

24

Enrichir les tests de capacité de l'étude 
EPORA d'une approche qualitative et 
paysagère 

Etudes 1 1 2 1 1 0 0

attention aujourd'hui à court 
terme des convention EPORA 
commune sont signées sans 
que la comcom soit impliqué / 
à moyent terme à envisager 
aux niveau intercommunal

3

25

Etablir une charte qualité des espaces 
économique de la CCPH et engager les 
partenariats avec les acteurs économiques 
dans le cadre de son élaboration, de sa 
signature

étude 1 1 2 0 0 1 1

Déjà acté  3

26
Organiser le suivi des autorisations du sol à 
l'échelle communautaire

Gouvernance 1 1 1 1 0 1 1
Instruction des permis par 
un service "urbanisle" à la 
CCPH ‐ CCT 3

27
Assurer le suivi de la conformité des travaux 
liés aux autorisations d'urbanisme

Gouvernance 1 1 2 0 0 1 1

3

28

Assurer le suivi de la consommation d'espaces 
liée aux autorisations du sol à l'échelle de la 
Com. com.

Gouvernance 1 1 2 0 1 1 0

se fera dans le cadre du PLH, 
de l'évaluation du PAC, d'un 

observatoire foncier...
3

29

Mettre en place un observatoire foncier et de 
l'habitat (suivi des DIA, des parcelles non 
construites en zones U et AU des PLU, des 
autorisations d'urbanisme, de la 
consommation d'espaces,...)

Gouvernance 1 1 2 0 0 1 1
animation PLH – 

développement économique

En lien avec U26 3

30

Disposer d'une assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour les opérations de 
constructions

Gouvernance 1 1 2 0 0 1 1

3

31

Disposer d'un service de conseil architectural, 
paysager et urbain en vue de faciliter la 
densification, la division parcellaire au sein 
des espaces bâtis

Gouvernance 1 1 1 3 0 0 0

3

32

Mise en place d'une commission d'urbanisme 
en charge d'accompagner les projets majeurs 
du territoire (lotissements importants, 
équipements structurants, zones d'activités...) 
composée d'élus, de l'ABF, de paysagiste, 
urbaniste, architecte conseil, du CAUE

Gouvernance 1 1 1 1 2 0 0

3

33

Mise en place d'une commission économique 
pour  accompagner les évolutions des sites 
économique

Gouvernance 0 0 1 1 1 3 0 Existe déjà à la Com Com Existe déjà à la Com Com Existe déjà à la Com Com
3

34

Créer des services techniques internes pour 
une meilleure gestion au quotidien des 
espaces économiques

Gouvernance 1 1 1 1 2 0 0

3

G1 G2 G3 G1 G2 G3 G1 G2 G3 G1 G2 G3

44 53 48 20 21 25 13 15 8 17 4 12

Vérif nb cartes 94 93 93

Prioritaires  Moyen long  Rejetée Débat

URBANISME
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Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Légende 
Prioritaire 3 groupes
Prioritaire 2 groupes / Moyen 1 groupe
Prioritaire 1 groupes / Moyen 2 groupes / ou Moyen 3 groupes

7

Repérer et protéger dans les documents d'urbanisme les motifs 
paysagers au sein des espaces agricoles : (arbres isolés, arbres en 
bouquets, haies, alignements, fossés d'irrigation, murs, patrimoine 
bâti...)

ESPACES NATURELS 1
Lancer un 2e contrat de rivière comprenant des actions sur le 
"paysage" et la réouverture des rivières au public"

ESPACES NATURELS 3

Réaliser à l'échelle de la Com. com, un diagnostic "milieux 
naturels et Trame Verte et Bleue" (biodiversité des espaces 
naturels et agricoles, continuités et corridors) servant de base à 
l'étude des volets environnement des PLU

6

Reconquérir/valoriser les berges des cours d'eau (Rhône ‐ Isère ‐ Affluents) 
Aménagement de continuités douces (lien Via Rhôna) et de sites de 
détente/découverte 

6

Communiquer sur les opérations d'urbanisme, d'aménagement, de 
constructions du territoire exemplaires en matière de prise en compte du 
paysage

10
S'accorder sur les limites à l'urbanisation et les traduire dans les 
documents d'urbanisme

1

Mettre en œuvre un contrat d'axe sur la RN7 pour une meilleure 
utilisation du foncier déjà bâti,  valoriser les zones d'activités 
traversées et viser à terme la mise en place d'un transport public 
performant (PLUI ‐ PDU)

23
Lancer une étude de renouvellement urbain sur les sites des 
Zones d'activité de  Tain‐Mercurol, de Pont de l'Isère

7
Mettre en valeur et gérer les espaces naturels sensibles (ENS) avec le soutien du 
Département Site du belvédère de Pierre‐Aiguille

9

Se doter d'un observatoire des paysages pour suivre l'évolution des paysages 
(au regard des dynamiques urbaines, agricoles et naturelles) à partir de points 
de vue pré‐identifiés 

9

S'accorder sur les coupures vertes (espaces agricoles ou naturels) à 
préserver entre les pôles bâtis et les traduire dans les documents 
d'urbanisme

2
Élaborer un PDU (Plan de Déplacements Urbains) à l'échelle de la 
Communauté de Communes de Tain‐Tournon

24
Enrichir les tests de capacité de l'étude EPORA d'une approche 
qualitative et paysagère 

4

Mettre en valeur et gérer les sites naturels remarquables en bordure du Rhône, de 
l'Isère, et des autres cours d'eau Requalifier les sites dégradés, permettre la 
découverte des sites (ouverture  au public : accueil, interprétation)

31
Disposer d'un service de conseil architectural, paysager et urbain en vue de 
faciliter la densification, la division parcellaire au sein des espaces bâtis

PAYSAGES &PERCEPTIONS 2
S'accorder sur des paysages remarquables / emblématiques à 
protéger et valoriser, et les traduire dans les documents d'urbanisme

4
Élaborer un PLH à l'échelle de la Communauté de Communes de 
Tain‐Tournon

21
Élaborer un Plan d'Actions Foncières : ‐ Identifier les parcelles à 
acquérir ‐ Aide au déblocage du foncier constructible

5
Mettre en valeur, requalifier et renaturer les cours d'eau en zones urbaines (accès 
visuel et physique)

32

Mise en place d'une commission d'urbanisme en charge d'accompagner les 
projets majeurs du territoire (lotissements importants, équipements 
structurants, zones d'activités...) composée d'élus, de l'ABF, de paysagiste, 
urbaniste, architecte conseil, du CAUE

5
Réserver des emplacements dans les PLU pour des parkings relais, de 
covoiturage, de transports à la demande

3
Élaborer un Schéma de Secteur à l'échelle de la Communauté de 
Communes de Tain‐Tournon

22
Lancer une étude sur l'opportunité de densification des 
quartiers d'habitations 

12
Entretenir, réhabiliter et mettre en valeur le patrimoine bâti agricole (murets de 
soutènement et d'enclos, portes d'enclos, impluviums, abris, anciennes fermes...)

34
Créer des services techniques internes pour une meilleure gestion au 
quotidien des espaces économiques

6
Intégrer les mobilités douces dans les opérations d'aménagement et 
de construction

5
Élaborer un R.L.P. (Règlement local de publicité) à l'échelle 
intercommunale

13

Diversifier certains espaces agricoles repérés : conforter, compléter, créer des motifs 
paysagers végétaux (arbres isolés, arbres en bouquets, haies, alignements...) en lien 
avec la trame verte (biodiversité)

6

Les équipes de maîtrise d'oeuvre en matière de PLU devront 
comprendre au minimum les compétences suivantes : Urbanisme / 
Paysages / Architecture / Environnement

1 Créer des liaisons douces à partir et vers la Via Rhôna

8
Intégrer la dimension paysage dans les opérations d'aménagement et 
de construction

6

Aménager qualitativement les belvédères (Stationnement, accueil, liaisons douces, 
accessibilité, invitation à la contemplation, au questionnement et à la compréhension 
du paysage perçu...)

9
Densifier en priorité les enveloppes urbaines / investir les dents 
creuses, avant d'ouvrir de nouvelles zones à l'urbanisation

9
Mettre en place et harmoniser une signalétique touristique efficace et cohérente à 
l’échelle de la CCPH

12
Adapter les règles des PLU aux objectifs de densité retenus dans les 
différents pôles de la carte d'armature urbaine

2
Relier les sites touristiques par des déplacements alternatifs à la voiture (mise en 
réseau)

13

Dimensionner les espaces constructibles des PLU en accord avec les 
objectifs de croissance du parc de logements définis dans la carte 
d'armature territoriale

3

Valoriser le potentiel touristique des paysages viticoles Confortement de l’offre, 
découverte de sites vitrine, création de parcours d'interprétation, travailler les 
thématiques sols/paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en réseau des sites, 
offre globale...

15
Inciter à la diversification de l'habitat (PADD ‐ programme mixte dans 
les OAP)

5

Valoriser le potentiel touristique des paysages arboricoles Découverte de sites vitrine, 
création de parcours d'interprétation, travailler les thématiques des sites, offre 
globale...sols/paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en réseau 

7

Inciter à la mixité des usages des espaces et des bâtimentsExtension 
des zones UA, assouplissement des règles en matière de 
stationnement en cas de programme mixte…

7
Ré‐engager la réflexion de requalification de la RN7, pour un aménagement cohérent 
des entrées et de la traversée des villages qui fasse identité du territoire

14 Favoriser les opérations de renouvellements urbains 9

Mailler le territoire en mobilités douces (Des espaces bâtis vers les espaces naturels et 
agricoles, en valorisant les parcours existants, les paysages et les structures 
paysagères)

ARCHITECTURE 6

Réglementer spécifiquement  l'évolution, la transformation, la 
réhabilitation des bâtiments agricoles anciens pouvant changer de 
destination

URBANISME 17

Intégrer les opérations d'urbanisation et d'aménagement dans le paysage Se donner 
une grille de lecture pour la prise en compte du contexte paysager, urbain et 
architectural

Légende 
Débat 2 groupes
Débat 1 groupe / Rejetée 1 groupe 
Débat 1 groupe / 2 groupes ok
Rejetée 1 groupe / 2 groupes ok

11
S'accorder sur les espaces ouverts à préserver de l'urbanisation en 
lisières forestières

ESPACES AGRICOLES 2

Mettre en oeuvre un PAEN (outil de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels péri‐urbain) sur les secteurs à 
enjeux agricoles et naturels, menacés de péri‐urbanisation

ESPACES NATURELS 2

Réaliser à l'échelle de la Com. com, une étude globale de la 
trame Bleue (Rhône ‐ Isère ‐ Affluents) Préservation, 
restauration, valorisation écologique et paysagère, en 
s'appuyant sur les expériences ponctuelles du contrat de rivière

14 Lancer des actions de promotion des productions agricoles locales ESPACES NATURELS 9

Poursuivre la politique d’acquisition foncière pour gérer et protéger les 
espaces sensibles liés aux affluents Étendre cette politique à d'autres sites 
sensibles (Rhône ‐ Isère)

4
Prendre en considération la fonctionnalité des espaces agricoles dans 
les documents d'urbanisme (AOC, accès, foncier, conflit d'usages...)

2
Élaborer un PLUi à l'échelle de la Communauté de Commune de 
Tain‐Tournon (qui fera office de PLH et de PDU)

MOBILITES 3

Étudier un volet "Mobilités Douces" en lien avec la valorisation 
touristique du territoire et traduire ce volet dans les documents 
d'urbanisme (emplacements réservés, servitudes de pré 
localisation....)

15

Lancer des actions de promotion et de soutien des productions locales, des circuits 
courts, les projets agricoles innovants, non polluants et valorisant l'identité du 
territoire

PAYSAGES &PERCEPTIONS 7
Se doter d'une compétence paysage et aménagement de l'espace au sein de la 
Com. com. 

8

Intégrer (sur les plans paysagers et architectural) les constructions et 
installations et/ou installations publiques ou d'intérêt collectif liées 
aux exploitations agricoles en zone agricole

1 Élaborer des PLU Grenelle dans toutes les communes 19
Repérer le potentiel de renouvellement urbain (Habitat / 
Activités) dans les communes de la Com. com.

4
Traduire dans le paysage les limites à l’urbanisation Leur donner du sens et de la 
lisibilité (lisière urbaines, transitions entre espaces bâtis et agricoles)

26 Organiser le suivi des autorisations du sol à l'échelle communautaire

1
Protéger dans les documents d'urbanisme les vues vers le grand 
paysage, les sites et silhouettes bâties remarquables cf. carte

2
Mettre en œuvre une OPAH avec des critères qualitatifs en matière 
de réhabilitation dans l'attribution des subventions 

20

Définir à l'échelle communautaire, les secteurs stratégiques à 
urbaniser en priorité (toutes fonctions confondues : habitat / 
services / équipements / activités)

5
Conforter la présence de la nature en ville, des coulées vertes et de la trame végétale : 
Jardins, parcs, espaces verts, alignements, berges de cours d'eau, biodiversité…

27 Assurer le suivi de la conformité des travaux liés aux autorisations d'urbanisme

3

Les PLU devront comporter une étude paysagère détaillant les 
éléments de paysages à protéger au sein et en dehors des espaces 
bâtis : Les parcs et jardins, les vues, le patrimoine végétal et bâti 
(motifs paysagers)

1

Mettre en oeuvre une ou des AVAP (Aire de Valorisation du 
Patrimoine et de l'Architecture)sur les secteurs qui la justifient et la 
méritent Présence de MH et/ou de patrimoine urbain, architectural 
et paysager

25

Etablir une charte qualité des espaces économique de la CCPH 
et engager les partenariats avec les acteurs économiques dans 
le cadre de son élaboration, de sa signature

4
Valoriser le potentiel touristique du territoire (patrimoines naturels, agricoles, bâtis, 
paysagers) et mise en réseau des dispositifs existants

29

Mettre en place un observatoire foncier et de l'habitat (suivi des DIA, des 
parcelles non construites en zones U et AU des PLU, des autorisations 
d'urbanisme, de la consommation d'espaces,...)

MOBILITES 4

S'accorder sur la localisation des points de vente directe des 
productions locales le long de la RN7 et de la RD532 et les traduire 
dans les documents d'urbanisme (Emplacements réservés)

3

Lancer un appel à projet architectural et définir des règles 
architecturales, paysagères, et de desserte des points de vente 
des productions locales en bordure de la RN 7 et de la RD 532

7
Mettre en valeur les routes touristiques des côtes du Rhône ("être à la hauteur de la 
promesse")

30
Disposer d'une assistance à maîtrise d'ouvrage pour les opérations de 
constructions

10

Étudier des OAP sur tous les secteurs stratégiques et prioritaires de 
développement de l'urbanisation Intégrer systématiquement la 
dimension paysagère

4

Élaborer un cahier des charges architecturales à l'échelle de la 
Cté de Communes pour s'accorder sur les règles d'implantation, 
d'aspect extérieur des constructions, de plantations et de 
clôtures, et l'intégrer dans les documents d'urbanisme

8
Étendre la découverte des vignobles à travers les routes touristiques des côtes du 
Rhône à l'arboriculture  (créer une "route des fruits" ?)

28
Assurer le suivi de la consommation d'espaces liée aux autorisations du sol à 
l'échelle de la Com. com.

11

Mener des études pré opérationnelles sur les secteurs stratégiques 
prioritaires du développement urbain définis au niveau 
intercommunal, intégrant des objectifs de paysages et d'architecture

8

Étendre la réflexion de requalification de la RN7, à la RD532, pour un aménagement 
cohérent des entrées et de la traversée des villages qui fasse identité du territoire 
Traitement qualitatif des abords, protection des coupures vertes, mise en valeur des 
vues...

10
Mailler le territoire en mobilités douces A l'échelle des groupements bâtis : liaisons 
entre quartiers, entre hameaux, "chemin des écoliers"…

JokerOuverture de la Gare de La Roche de Glun

18
Conserver la trame végétale existante et préverdir les sites de sites de projet de 
développement urbain (économique, résidentiel, équipement)

16
Lancer un appel à projet sur « habiter demain » dans les villages de la CCPH sélection 
de sites pilotes en matière de projet urbain en renouvellement, en extension 

8

Créer une culture commune en matière de qualité des constructions  avec les acteurs 
de la filière (architectes, géomètre, bailleurs, aménageurs, élus...) : organisation de 
visite, voyage, événements, exposition, créer un prix d'architecture  de la CCPH

7
Lancer des actions de soutien aux artisans en matière d'éco‐construction Aide à la 
formation, pépinières…

PAC Outil réglementaire/contractuel Études Actions Gouvernance

URBANISME

Gouvernance

ESPACES AGRICOLES

MOBILITES

MOBILITES

MOBILITES

URBANISME

URBANISME

URBANISME

PAYSAGES & 
TOURISME/LOISIRS
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ESPACES NATURELS
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Annexes

8. Restitution Atelier Projet 2  
21 mai 2013
> Cartes retenues

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Prioritaire 3 groupes
Prioritaire 2 groupes / Moyen 1 groupe
Prioritaire 1 groupes / Moyen 2 groupes / ou Moyen 3 groupes

G1 G2 G3

1
Lancer un 2e contrat de rivière comprenant des actions sur 
le "paysage" et la réouverture des rivières au public"

Outil réglementaire/contractuel

3

Réaliser à l'échelle de la Com. com, un diagnostic "milieux 
naturels et Trame Verte et Bleue" (biodiversité des espaces 
naturels et agricoles, continuités et corridors) servant de 
base à l'étude des volets environnement des PLU

Études vision globale Drôme / Ardèche 

6

Reconquérir/valoriser les berges des cours d'eau (Rhône ‐ 
Isère ‐ Affluents) Aménagement de continuités douces (lien 
Via Rhôna) et de sites de détente/découverte 

Actions
Rhône responsabilité CNR / Isère attention aux berges 
privées en amont du barrage – Beaumont Montheux

7

Mettre en valeur et gérer les espaces naturels sensibles 
(ENS) avec le soutien du Département Site du belvédère de 
Pierre‐Aiguille

Actions

Mettre en valeur et gérer les espaces naturels sensibles (ENS) avec le 
soutien du Département Site du belvédère de Pierre‐Aiguille  et les autres 

ENS

4

Mettre en valeur et gérer les sites naturels remarquables en 
bordure du Rhône, de l'Isère, et des autres cours d'eau 
Requalifier les sites dégradés, permettre la découverte des 
sites (ouverture  au public : accueil, interprétation)

Actions car N6 retenue

5
Mettre en valeur, requalifier et renaturer les cours d'eau en 
zones urbaines (accès visuel et physique)

Actions car N6 retenue

7

Repérer et protéger dans les documents d'urbanisme les 
motifs paysagers au sein des espaces agricoles : (arbres 
isolés, arbres en bouquets, haies, alignements, fossés 
d'irrigation, murs, patrimoine bâti...)

PAC

10
S'accorder sur les limites à l'urbanisation et les traduire 
dans les documents d'urbanisme

PAC

9

S'accorder sur les coupures vertes (espaces agricoles ou 
naturels) à préserver entre les pôles bâtis et les traduire 
dans les documents d'urbanisme

PAC

12

Entretenir, réhabiliter et mettre en valeur le patrimoine bâti 
agricole (murets de soutènement et d'enclos, portes 
d'enclos, impluviums, abris, anciennes fermes...)

Actions / sites pilote

13

Diversifier certains espaces agricoles repérés : conforter, 
compléter, créer des motifs paysagers végétaux (arbres 
isolés, arbres en bouquets, haies, alignements...) en lien 
avec la trame verte (biodiversité)

Actions / sites pilote

2

S'accorder sur des paysages remarquables / emblématiques 
à protéger et valoriser, et les traduire dans les documents 
d'urbanisme

PAC Arbres remarquables

6

Communiquer sur les opérations d'urbanisme, 
d'aménagement, de constructions du territoire exemplaires 
en matière de prise en compte du paysage

Gouvernance

9

Se doter d'un observatoire des paysages pour suivre 
l'évolution des paysages (au regard des dynamiques 
urbaines, agricoles et naturelles) à partir de points de vue 
pré‐identifiés 

Gouvernance Carte qui va avec la P7

1 Créer des liaisons douces à partir et vers la Via Rhôna Actions

En cours

6

Aménager qualitativement les belvédères (Stationnement, 
accueil, liaisons douces, accessibilité, invitation à la 
contemplation, au questionnement et à la compréhension 
du paysage perçu...)

Actions

9
Mettre en place et harmoniser une signalétique touristique 
efficace et cohérente à l’échelle de la CCPH

Actions

En lien avec T7

2
Relier les sites touristiques par des déplacements alternatifs 
à la voiture (mise en réseau)

Actions

3

Valoriser le potentiel touristique des paysages viticoles 
Confortement de l’offre, découverte de sites vitrine, 
création de parcours d'interprétation, travailler les 

Actions

5

Valoriser le potentiel touristique des paysages arboricoles 
Découverte de sites vitrine, création de parcours 
d'interprétation, travailler les thématiques des sites, offre 
globale...sols/paysages et liens viticulture/arboriculture, 
mise en réseau 

Actions

Valoriser le potentiel touristique des paysages arboricoles Découverte de 
sites vitrine, création de parcours d'interprétation, travailler les 

thématiques sols/paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en 
réseau des sites, offre globale... Maison de l’Abricot

5
Réserver des emplacements dans les PLU pour des parkings 
relais, de covoiturage, de transports à la demande

PAC

Etude en cours

6
Intégrer les mobilités douces dans les opérations 
d'aménagement et de construction

PAC

1

Mettre en œuvre un contrat d'axe sur la RN7 pour une 
meilleure utilisation du foncier déjà bâti,  valoriser les zones 
d'activités traversées et viser à terme la mise en place d'un 
transport public performant (PLUI ‐ PDU)

Outil réglementaire/ contractuel

Mettre en œuvre un contrat d'axe sur la RN7 pour une meilleure 
utilisation du foncier déjà bâti,  valoriser les zones d'activités traversées 
et viser à terme la mise en place d'un transport public performant (PLUI ‐ 

PDU)

2
Élaborer un PDU (Plan de Déplacements Urbains) à l'échelle 
de la Communauté de Communes de Tain‐Tournon

Outils réglementaires Intégrer si PLUi

7

Ré‐engager la réflexion de requalification de la RN7, pour un 
aménagement cohérent des entrées et de la traversée des 
villages qui fasse identité du territoire

Actions

9

Mailler le territoire en mobilités douces (Des espaces bâtis 
vers les espaces naturels et agricoles, en valorisant les 
parcours existants, les paysages et les structures 
paysagères)

Actions

4
Élaborer un PLH à l'échelle de la Communauté de 
Communes de Tain‐Tournon

Outils réglementaires Élaborer un PLH à l'échelle de la Communauté de Communes

6

Les équipes de maîtrise d'oeuvre en matière de PLU devront 
comprendre au minimum les compétences suivantes : 
Urbanisme / Paysages / Architecture / Environnement

PAC

Les équipes de maîtrise d'oeuvre en matière de PLU devront 
comprendre au minimum les compétences suivantes : 
Urbanisme / Paysages / Architecture / Environnement  / 
VRD pour chiffrage des OAP

8
Intégrer la dimension paysage dans les opérations 
d'aménagement et de construction

PAC

9

Densifier en priorité les enveloppes urbaines / investir les 
dents creuses, avant d'ouvrir de nouvelles zones à 
l'urbanisation

PAC

12
Adapter les règles des PLU aux objectifs de densité retenus 
dans les différents pôles de la carte d'armature urbaine

PAC

13

Dimensionner les espaces constructibles des PLU en accord 
avec les objectifs de croissance du parc de logements définis 
dans la carte d'armature territoriale

PAC

15
Inciter à la diversification de l'habitat (PADD ‐ programme 
mixte dans les OAP)

PAC

31

Disposer d'un service de conseil architectural, paysager et 
urbain en vue de faciliter la densification, la division 
parcellaire au sein des espaces bâtis

Gouvernance

3
Élaborer un Schéma de Secteur à l'échelle de la 
Communauté de Communes de Tain‐Tournon

Outils réglementaires sauf si PLUi

5
Élaborer un R.L.P. (Règlement local de publicité) à l'échelle 
intercommunale

Outils réglementaires

7

Inciter à la mixité des usages des espaces et des 
bâtimentsExtension des zones UA, assouplissement des 
règles en matière de stationnement en cas de programme 
mixte…

PAC

17

Intégrer les opérations d'urbanisation et d'aménagement 
dans le paysage Se donner une grille de lecture pour la prise 
en compte du contexte paysager, urbain et architectural

Action

23
Lancer une étude de renouvellement urbain sur les sites des 
Zones d'activité de  Tain‐Mercurol, de Pont de l'Isère

Etudes

Lancer une étude de renouvellement urbain sur les sites des Zones 
d'activité de  Tain‐Mercurol, de Pont de l'Isère,  La Roche de Glun, Chanos, 

Beaumont‐Monteux, Erôme

24
Enrichir les tests de capacité de l'étude EPORA d'une 
approche qualitative et paysagère 

Etudes

attention aujourd'hui à court terme des convention EPORA 
commune sont signées sans que la comcom soit impliqué / 
à moyent terme à envisager aux niveau intercommunal

14 Favoriser les opérations de renouvellements urbains PAC

21

Élaborer un Plan d'Actions Foncières : ‐ Identifier les 
parcelles à acquérir ‐ Aide au déblocage du foncier 
constructible

Etudes

22
Lancer une étude sur l'opportunité de densification des 
quartiers d'habitations 

Etudes
aujourd'hui niveau commune à terme niveau 

communautés de communes

32

Mise en place d'une commission d'urbanisme en charge 
d'accompagner les projets majeurs du territoire 
(lotissements importants, équipements structurants, zones 
d'activités...) composée d'élus, de l'ABF, de paysagiste, 
urbaniste, architecte conseil, du CAUE

Gouvernance

34
Créer des services techniques internes pour une meilleure 
gestion au quotidien des espaces économiques

Gouvernance

ARCHITECTURE 6

Réglementer spécifiquement  l'évolution, la transformation, 
la réhabilitation des bâtiments agricoles anciens pouvant 
changer de destination

PAC

Reformulation de la carte par les élus / Commentaire

PAYSAGES 
&PERCEPTIONS

URBANISME

MOBILITES

ESPACES NATURELS

ESPACES AGRICOLES

PAYSAGES & 
TOURISME/LOISIRS



Annexes

8. Restitution Atelier Projet 2  
21 mai 2013
> Cartes rejetées

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Rejetée 3 groupes
Rejetée 2 groupes

G1 G2 G3

ESPACES 
NATURELS

8

Étendre les services techniques de la CCPH et l'équipe rivière 
à la gestion de la trame verte et bleue (espaces naturels et 
biodiversité des espaces agricoles)

Gouvernance

1
Mettre en oeuvre une ZAP (zone agricole protégée) sur les 
secteurs à forts enjeux agricoles 

Outils 
réglementaires

Prémature

3

Réaliser à l'échelle de la Com. com, un diagnostic agricole 
complet détaillé (structures agricoles, systèmes 
d'exploitation, orientations agricoles, perspectives 
succession, avenir, utilisation des espaces agricoles, 
enjeux...), servant de base à l'étude des volets agricoles des 
PLU

Etudes
Déterminera le niveau de protection 

agricole

5

Protéger dans les documents d'urbanisme les espaces 
agricoles exploités, de plaine, de coteaux, de plateaux, de 
vallons

PAC Prémature

6
Protéger dans les documents d'urbanisme les parcelles 
exploitées, les parcelles remembrées et irriguées PAC

aujourd'hui cela concerne tout le 
territoire

Ecartée par le groupe car carte 
U5 choisie à court terme, celle‐
ci est moins large que U5. 
Replacée par CG en prioritaire

ARCHITECTURE 5

Lancer une étude sur l’opportunité de  revalorisation des 
savoirs‐faires locaux en matière de construction et de soutien 
aux acteurs économiques de la filière en éco construction 

Etudes

URBANISME 33
Mise en place d'une commission économique pour  
accompagner les évolutions des sites économique

Gouvernance Existe déjà à la Com Com Existe déjà à la Com Com Existe déjà à la Com Com

Reformulation de la carte par les élus / Commentaire

ESPACES 
AGRICOLES



Annexes

8. Restitution Atelier Projet 2  
21 mai 2013
> Cartes en débat

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Débat 2 groupes
Débat 1 groupe / Rejetée 1 groupe 
Débat 1 groupe / 2 groupes ok
Rejetée 1 groupe / 2 groupes ok

G1 G2 G3

2

Réaliser à l'échelle de la Com. com, une étude globale de la 
trame Bleue (Rhône ‐ Isère ‐ Affluents) Préservation, 
restauration, valorisation écologique et paysagère, en 
s'appuyant sur les expériences ponctuelles du contrat de 
rivière

Études

9

Poursuivre la politique d’acquisition foncière pour gérer et 
protéger les espaces sensibles liés aux affluents Étendre cette 
politique à d'autres sites sensibles (Rhône ‐ Isère)

Gouvernance
Idem : Rhône responsabilité CNR / Isère attention aux berges 

privées en amont du barrage – Beaumont Montheux

2

Mettre en oeuvre un PAEN (outil de protection et de mise en 
valeur des espaces agricoles et naturels péri‐urbain) sur les 
secteurs à enjeux agricoles et naturels, menacés de péri‐
urbanisation

Outils réglementaires Prématuré

14
Lancer des actions de promotion des productions agricoles 
locales

Actions 

15

Lancer des actions de promotion et de soutien des productions 
locales, des circuits courts, les projets agricoles innovants, non 
polluants et valorisant l'identité du territoire

Actions 
Lancer ACCOMPAGNER des actions de promotion et de soutien des 

productions locales, des circuits courts, les projets agricoles innovants, non 
polluants et valorisant l'identité du territoire

11
S'accorder sur les espaces ouverts à préserver de 
l'urbanisation en lisières forestières

PAC Territoire peu concerné

4

Prendre en considération la fonctionnalité des espaces 
agricoles dans les documents d'urbanisme (AOC, accès, 
foncier, conflit d'usages...)

PAC

8

Intégrer (sur les plans paysagers et architectural) les 
constructions et installations et/ou installations publiques ou 
d'intérêt collectif liées aux exploitations agricoles en zone 
agricole

PAC Trop subjectif

7
Se doter d'une compétence paysage et aménagement de 
l'espace au sein de la Com. com. 

Gouvernance

1

Protéger dans les documents d'urbanisme les vues vers le 
grand paysage, les sites et silhouettes bâties remarquables cf. 
carte

PAC

3

Les PLU devront comporter une étude paysagère détaillant les 
éléments de paysages à protéger au sein et en dehors des 
espaces bâtis : Les parcs et jardins, les vues, le patrimoine 
végétal et bâti (motifs paysagers)

PAC

Les PLU et les cartes communales devront comporter une étude paysagère 
détaillant les éléments de paysages à protéger au sein et en dehors des 
espaces bâtis : Les parcs et jardins, les vues, le patrimoine végétal et bâti 

(motifs paysagers)

4

Traduire dans le paysage les limites à l’urbanisation Leur 
donner du sens et de la lisibilité (lisière urbaines, transitions 
entre espaces bâtis et agricoles)

Action

5

Conforter la présence de la nature en ville, des coulées vertes 
et de la trame végétale : Jardins, parcs, espaces verts, 
alignements, berges de cours d'eau, biodiversité…

Action

4

Valoriser le potentiel touristique du territoire (patrimoines 
naturels, agricoles, bâtis, paysagers) et mise en réseau des 
dispositifs existants

Actions

7
Mettre en valeur les routes touristiques des côtes du Rhône 
("être à la hauteur de la promesse")

Actions
Les panneaux sont "vieux"

8

Étendre la découverte des vignobles à travers les routes 
touristiques des côtes du Rhône à l'arboriculture  (créer une 
"route des fruits" ?)

Actions

4

S'accorder sur la localisation des points de vente directe des 
productions locales le long de la RN7 et de la RD532 et les 
traduire dans les documents d'urbanisme (Emplacements 
réservés)

PAC

3

Étudier un volet "Mobilités Douces" en lien avec la valorisation 
touristique du territoire et traduire ce volet dans les 
documents d'urbanisme (emplacements réservés, servitudes 
de pré localisation....)

Etudes

8

Étendre la réflexion de requalification de la RN7, à la RD532, 
pour un aménagement cohérent des entrées et de la traversée 
des villages qui fasse identité du territoire Traitement qualitatif 
des abords, protection des coupures vertes, mise en valeur des 
vues...

Actions

10

Mailler le territoire en mobilités douces A l'échelle des 
groupements bâtis : liaisons entre quartiers, entre hameaux, 
"chemin des écoliers"…

Actions car M9

Joker Groupe Ouverture de la Gare de La Roche de Glun Actions

19
Repérer le potentiel de renouvellement urbain (Habitat / 
Activités) dans les communes de la Com. com.

Etudes

L'étude EPORA le fait déjà ?

2
Élaborer un PLUi à l'échelle de la Communauté de Commune 
de Tain‐Tournon (qui fera office de PLH et de PDU)

Outils réglementaires bien définir aux élus ce que contient  ce document

10

Étudier des OAP sur tous les secteurs stratégiques et 
prioritaires de développement de l'urbanisation Intégrer 
systématiquement la dimension paysagère

PAC

11

Mener des études pré opérationnelles sur les secteurs 
stratégiques prioritaires du développement urbain définis au 
niveau intercommunal, intégrant des objectifs de paysages et 
d'architecture

PAC

18

Conserver la trame végétale existante et préverdir les sites de 
sites de projet de développement urbain (économique, 
résidentiel, équipement)

Action

20

Définir à l'échelle communautaire, les secteurs stratégiques à 
urbaniser en priorité (toutes fonctions confondues : habitat / 
services / équipements / activités)

Etudes

25

Etablir une charte qualité des espaces économique de la CCPH 
et engager les partenariats avec les acteurs économiques dans 
le cadre de son élaboration, de sa signature

étude

Déjà acté 

26
Organiser le suivi des autorisations du sol à l'échelle 
communautaire

Gouvernance
Instruction des permis par un service "urbanisle" à la CCPH ‐ 
CCT

27
Assurer le suivi de la conformité des travaux liés aux 
autorisations d'urbanisme

Gouvernance

29

Mettre en place un observatoire foncier et de l'habitat (suivi 
des DIA, des parcelles non construites en zones U et AU des 
PLU, des autorisations d'urbanisme, de la consommation 
d'espaces,...)

Gouvernance animation PLH – développement économique

En lien avec U26

30
Disposer d'une assistance à maîtrise d'ouvrage pour les 
opérations de constructions

Gouvernance

1 Élaborer des PLU Grenelle dans toutes les communes Outils réglementaires Carte écartée car c'est obligatoire

16

Lancer un appel à projet sur « habiter demain » dans les 
villages de la CCPH sélection de sites pilotes en matière de 
projet urbain en renouvellement, en extension 

Action

28
Assurer le suivi de la consommation d'espaces liée aux 
autorisations du sol à l'échelle de la Com. com.

Gouvernance

3

Lancer un appel à projet architectural et définir des règles 
architecturales, paysagères, et de desserte des points de vente 
des productions locales en bordure de la RN 7 et de la RD 532

Etudes

2
Mettre en œuvre une OPAH avec des critères qualitatifs en 
matière de réhabilitation dans l'attribution des subventions 

Outil réglementaire / 
contractuel

avec PLH

8

Créer une culture commune en matière de qualité des 
constructions  avec les acteurs de la filière (architectes, 
géomètre, bailleurs, aménageurs, élus...) : organisation de 
visite, voyage, événements, exposition, créer un prix 
d'architecture  de la CCPH

Actions

1

Mettre en oeuvre une ou des AVAP (Aire de Valorisation du 
Patrimoine et de l'Architecture)sur les secteurs qui la justifient 
et la méritent Présence de MH et/ou de patrimoine urbain, 
architectural et paysager

Outil réglementaire Si intéressant – Eglise de Chantemerle‐Les‐Blés

4

Élaborer un cahier des charges architecturales à l'échelle de la 
Cté de Communes pour s'accorder sur les règles 
d'implantation, d'aspect extérieur des constructions, de 
plantations et de clôtures, et l'intégrer dans les documents 
d'urbanisme

Etudes

7
Lancer des actions de soutien aux artisans en matière d'éco‐
construction Aide à la formation, pépinières…

Action

Reformulation de la carte par les élus / Commentaire

ESPACES NATURELS

ARCHITECTURE

ESPACES AGRICOLES

PAYSAGES 
&PERCEPTIONS

PAYSAGES & 
TOURISME/LOISIRS

MOBILITES

URBANISME
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9. Comité de pilotage 2
24 juin 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Comité de pilotage * 24 juin 2013



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> Restitution et croisement des 2 ateliers

> Validation des axes de projet

A. Atelier 1 - Définir les grands équilibres entre espaces naturels, 
agricoles et bâtis à l’échelle de la CCPH 

B. Atelier 2 - Valoriser les paysages

C. Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et 
d'architecture 

Ordre du jour 



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

A. Atelier 1 - Définir les grands équilibres entre espaces  
naturels, agricoles et bâtis à l’échelle de la CCPH



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Atelier 1 - Définir les grands équilibres entre espaces naturels, 
agricoles et bâtis à l’échelle de la CCPH

> Travail à partir des cartographie et engagements proposés dans le PADD 
provisoire du SCOT de décembre 2012

> Travail en groupes sur 2 grandes thématiques :

- Préservation des espaces naturels, des espaces agricoles et des pay-
sages et positionnement de limites à l’urbanisation 

- Définition d’une armature urbaine et hiérarchisation des pôles

> Productions de l'atelier 1

- Des réactions à certaines propositions du SCOT

- Des modifications et compléments à proposer au SCOT

- Dans le cadre des orientations et cartographies du SCOT,  
des précisions à l'échelle de la CCPH

Contribution  au SCOT

Projet communautaire 
en matière de  
paysage, d'urbanisme 
et d'architecture

Contenu et résultats

ATELIER 1. 



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Ce qui pourrait faire l'objet d'une contribution au SCOT

ESPACES NATURELS ESPACES AGRICOLES PAYSAGES
Des erreurs de cartographie sur les cours d'eau structurants (Veaune, Herbasse et manque la Bouterne)

> Des interrogations et réflexions 
sur les corridors inscrits dans le 
défilé rhodanien (Nord de Tain) : 
- Quels fondements de ces  
tracés ? Il n'y a pas eu, à la connais-
sance de certains élus, de recense-
ment des populations.

- Pourquoi la connection n'est-elle pas 
positionnée au Nord de Serves, où il 
n'y a pas d'urbanisation ?

- Aujourd'hui, les clôtures de la 
CNR empêchent le passage des ani-
maux (hormis peut-être au Pont de 
Gervans). > Maintenir, restaurer et 
compléter la trame verte et bleue

> Réflexion sur les engage-
ments :
Le chiffre des 100 ha/an de 
consommation d'espaces agri-
coles paraît un peu élevé

> Compléments à l'engage-
ments "Faire de l'agriculture 
un partenaire du territoire 
durable"
- Valoriser les formations
- Entretien des paysages

> Compléments aux engagements :
- Lutter contre le mitage
- Limiter et mieux organiser les panneaux publicitaires
- Mettre en valeur les belvédères

> Compléments à la cartographie : 
- Silhouettes bâties : manque Tain l'Hermitage, La Roche de Glun, 
Veaune (le plus village), Chantemerle (l'Eglise)
- Belvédères : manque Méjeans, Planards et Puy-de-Serves
- Prendre en considération aussi les vues depuis la plaine

> Réflexion sur la cartographie : 
Il y a une contradiction entre l'objectif de préservation des 
paysages identitaires (Préserver les vues sur le défilé de Tain-
Tournon) et l'incidence touristique possible (il n'y a rien de prévu 
pour ce secteur sur la carte de l'armature touristique)

Préservation des espaces naturels, des espaces agricoles et des 
paysages et positionnement de limites à l’urbanisation

En souligné : les éléments qui sont désormais pris en compte dans le PADD provisoire de mai 2013. 
En orange : nouvelle formulation dans le PADD provisoire de mai 2013.

ATELIER 1. 
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Définitions :
Continuité agro-paysagère :
Entité agricole continue (viabilité des exploitation, accès, circulation) 
et/ou coupure verte paysagère entre espaces bâtis
Limite à l'urbanisation : 
Limite intangible et pérenne à l'extension urbaine
Espace de contact entre les secteurs urbanisés et leur environne-
ment rural et naturel

Fixer des limites à l’urbanisation

Préserver et valoriser les espaces agricoles et forestiers 
Engagement à discuter du SCOT - Décembre 2012 :

> Protéger la fonctionnalité de l'espace agricole et limiter les 
conflits d'usages (détermination de limites intangibles et pérennes 
à l'extension urbaine)

46	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Les espaces agricoles à préserver

44	 	Projet	d’aménagement	et	de	développement	durables	•	Décembre	2012

Défi 3 : 
Le Grand Rovaltain, un territoire à ménager

Priorité 3.2	:	Préserver	et	valoriser	les	
espaces	agricoles	et	forestiers
Alors que l’agriculture soutient la dynamique économique du Grand Rovaltain et porte son identité, son espace est fortement 
grignoté par l’urbanisation. Pour répondre à ce paradoxe, le SCOT vise à inverser le regard sur l’espace agricole, non plus 
considéré comme le vide ou le disponible à l’urbanisation. 

L’agriculture du Grand Rovaltain offre une grande diversité de production : vignes, vergers, noyers, élevages, grandes cultures dont la qualité est 

reconnue par plusieurs AOP et labels…. C’est un atout majeur pour le territoire. La diversité de production permet une certaine diversification des 

exploitations et une meilleure adaptation aux évolutions du marché. L’agriculture offre ainsi un potentiel d’autonomie alimentaire et d’exportation, 

créateur d’emploi, notamment pour le secteur de l’industrie agro-alimentaire. La diversité contribue aussi fortement à la qualité des paysages et de 

l’environnement, éléments forts des identités locales et de la qualité du cadre de vie. Dans cette diversité, l’interdépendance des filières et des terri-

toires est essentielle, en particulier entre vallées et reliefs, entre Drôme et Ardèche. 

Cette agriculture diversifiée reste cependant fragile : l’érosion de l’emploi agricole et de l’espace agricole soumis à la pression urbaine demeurent 

considérables, en particulier sur les secteurs de la plaine et des vallées propices à l’irrigation. Depuis 10 ans, le rythme moyen d’artificialisation des 

espaces agricoles est de 201 ha par an. L’agriculture diversifiée restera une chance pour le territoire sous réserve de la soutenir, d’assurer la préser-

vation de son foncier et de favoriser des pratiques encore plus respectueuses de l’environnement, en lien avec le marché local. 

Pour soutenir l’activité agricole, le SCOT du Grand Rovaltain entend protéger le foncier agricole, tout en promouvant des pratiques culturales plus 

respectueuses de l’environnement et plus orientées vers l’alimentation des populations locales. 

Cette volonté doit conduire le SCOT à :

Le SCoT vise à enrayer la consommation excessive des terres agricoles sur 

son territoire. En référence à la loi de Modernisation Agricole, il définit par

foncier à vocation agricole et naturel. 

Entre 2014 et 2020, le SCoT s’engage à consommer au maximum une moyenne 

de 100 ha/an d’espaces agricoles sur tout le territoire du SCoT, ces 100 ha 

devant comprendre les zones d’habitat, les zones d’activité et les infrastruc-

tures. Pour la période suivante, cette consommation d’espace sera réduite à 

75 ha par an en moyenne.

Le maintien de la vocation agricole des espaces agricoles nécessite de garan-

tir des conditions d’exploitation satisfaisantes, notamment en territoire 

périurbain. Le PADD entend préserver des entités agricoles suffisamment 

vastes sans construction ni infrastructure importante, pour maintenir la via-

bilité des activités et des conditions d’accès ou de circulation des engins agri-

coles. Pour cela, il détermine des limites intangibles et pérennes à l’extension 

urbaine. Lorsque des aménagements restent possibles sur l’espace agricole, 

le SCoT définit les modalités nécessaires à l’accompagnement de tout aména-

gement, dont le contenu est précisé dans le DOO. 

Limiter	et	chiffrer	les	surfaces	agricoles	à	
urbaniser

Protéger	la	fonctionnalité	de	l’espace	agricole	
et	limiter	les	conflits	d’usages

Les	engagements	-	à	discuter

Constats	et	enjeux

> Le groupe A1 ne valide ni les coupures agro-paysagères ni les 
limites à l'urbanisation portées sur la carte
> Le groupe B1 valide les coupures agro-paysagères les limites à l'ur-
banisation portées sur la carte, et en propose de nouvelles

Discordances entre les 2 groupes de travail

ATELIER 1. 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Fixer des limites à l’urbanisationB1
Carte 5 - Limites à l’urbanisation

> Continuités agro-paysagères

Continuités agro-paysagères du SCOT validées par B1

Continuités agro-paysagères supplémentaires proposées par 
B1

> Limites à l'urbanisation

Coupures d'urbanisation du SCOT validées par B1

Coupures d'urbanisation supplémentaires proposées par B1

Ce qui peut nourrir le Projet communautaire en 
matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

> En lien avec le travail réalisé dans le cadre de l'atelier 2 

> Support de débat pour s'accorder sur les coupures agro-
paysagères et limites à l'urbanisation de la CCPH

> Contribution au SCOT ? 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver et valoriser les paysages

A1

Carte 4 - Paysages emblématiques

Défilé du Rhône

Paysage arboricole + 
Rhône

Ce qui peut nourrir le Projet communautaire en 
matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

> En lien avec le travail réalisé dans le cadre de l'atelier 2 

> Support de débat pour s'accorder sur les paysages  
emblématiques de la CCPH 

ATELIER 1. 
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B2Carte d’armature urbaine 
de la CCPH - le 13/05/2013

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7

RD532

RN7

Voie
ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle d’appui

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

ATELIER 1. 

Objectifs de l'atelier : 

> Réagir aux premières orientations du SCoT du Grand Rovaltain en 
matière d'urbanisme et d'habitat 

> S'accorder au niveau de la Communauté de Communes du Pays 
de l'Hermitage sur :

•	 L'armature urbaine du territoire, l'organisation des polarités (pôle 
urbain / pôle périurbain / pôle village) du territoire

•	 La répartition de la croissance démographique, des logements, des 
emplois (en lien avec la croissance) par pôle

•	 Les objectifs de densité, les formes bâties (entre habitat individuel, 
groupé, collectif) par pôle 

•	 Une consommation d'espaces agricoles et naturels liée au développe-
ment futur des communes découlant des choix de polarités, de répar-
tition de la croissance, des objectifs de densité

> Être en capacité de faire une contribution au SCoT 

> Se préparer au futur Schéma de Secteur de la Communauté de 
Communes, au PLH intercommunal, à la fusion avec la Cté de 
Communes de Tournon 

 

L'armature urbaine, la hiérarchie des pôles définies par la CCPH
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

B2Carte d’armature urbaine 
de la CCPH - le 13/05/2013

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7

RD532

RN7

Voie
ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle d’appui

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

Résultats de l'atelier 1 :
> Une armature urbaine définie "sur mesure" , fonction de la sensibilité 
des territoires 

> Des différences entre l'armature du SCoT et celle de la CCPH

> Une typologie de pôle enrichie pour tenir compte des spécificités des 
territoires (ajout des "pôles d'appui" / "pôles touristiques") 

Polarités Les pôles selon le 
SCoT

Les pôles selon la Cté 
de Com. du Pays de Tain 

l'Hermitage
TAIN L'HERMITAGE Pôle Urbain Pôle 

Urbain
Pôle 

Touristique
MERCUROL

Pôle Périurbain

Pôle d'appui
PONT DE L'ISERE Pôle Périurbain

LA ROCHE DE GLUN Pôle 
Périurbain

Pôle 
Touristique

BEAUMONT-MONTEUX

Pôle Village 
du périurbain

Pôles villages du 
périurbainCHANOS-CURSON

SERVES SUR RHONE Pôle village de 
campagne

EROME Pôle d'appui
GERVANS

Pôle village de 
campagne

CROZES HERMITAGE
LARNAGE

Pôle Village de 
campagneCHANTEMERLE LES BLES

VEAUNES

L'armature urbaine, la hiérarchie des pôles définies par la CCPH
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B2Carte d’armature urbaine 
de la CCPH - le 13/05/2013

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7

RD532

RN7
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ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle d’appui

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

Résultats de l'Atelier 1 :
> Répartir différemment les typologies d'habitat (individuel, intermé-
diaire et collectif) au sein des pôles péri urbains et des villages 

Les Pôles du SCoT Répartition des typo-
logies d'habitat 

par le SCOT

Répartition des typologies d'ha-
bitat par la Cté de Communes 
du Pays de Tain l'Hermitage

Pôle urbain (Tain) 15% individuel/ 35% in-
termédiaire/ 50% collectif
35 logements hectare

D'accord sur cette répartition et 
la densité

Pôles péri urbains 
(Mercurol, Pont de l'Isère, La 
Roche de Glun)

25% / 40% / 35%
30 logements hectare

Plutôt 40% / 35% / 25%
Accord sur la densité
Augmenter par contre la part de 
l'habitat individuel / diminuer 
celle de l'habitat intermédiaire 
et	collectif

Pôles villages du péri urbain 
(Beaumont-Monteux, Cha-
nos Curson, Serves Sur 
Rhône,Erôme,Gervans,
Crozes Hermitage)

50% / 30% / 20%
20 logements hectare

D'accord sur cette répartition 
2 pôles périurbains (BM, CC) 
concernés au lieu de 6 dans le 
SCoT
Accord sur la densité

Pôles villages de la cam-
pagne 
(L,CLB,V)

60%/30%/10%
18 à 20 logements 

l'hectare

D'accord sur cette répartition 
7 pôles de villages (SSR, 
E,G,CH,L,CLB,V) au lieu de 3 
dans le SCoT
Accord sur la densité

> Une répartition moyenne à l'échelle de la CCPH de  40% d'individuel/ 33% 
d'intermédiaire / 27% de collectif : 640 logements individuels / 528 intermé-
diaires / 429 collectifs

L'armature urbaine, la hiérarchie des pôles définies par la CCPH
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B2Carte d’armature urbaine 
de la CCPH - le 13/05/2013

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7

RD532

RN7

Voie
ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle d’appui

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

L'armature urbaine, la hiérarchie des pôles définies par la CCPH

Résultats de l'Atelier 1 :
> Accord de la CCPH sur l'objectif du ScoT de 1590 - 1600 logements
à réaliser sur la période 2015-2025

> Accord de la CCPH pour s'occuper de les répartir entre les communes 
selon la carte d'armature urbaine et les ratios de la CCPH :

• 25% des logements à réaliser sur le pôle urbain (Tain) : 397 logements

• 30% par les 2 pôles péri urbains de Pont de l'Isère et de La Roche de Glun 
(15% par commune) : 476 logements

• 21% par les 2 pôles villages du péri urbain Chanos-Curson, Beaumont-
Monteux et le pôle d'appui de Mercurol (7% par commune) : 333 logements

• 24% sur le pôle d'appui de Erôme et les 6 pôles villages de Campagne, 
Chantemerle, Larnage, Crozes Hermitage, Gervans, Serves, Veaunes (3.5% par 
commune) - 392 logements

> Un besoin foncier théorique (sans coefficient de rétention foncière) de 
l'ordre de 64 hectares pour réaliser cet objectif de logements, besoin 
calculé selon la répartition par types d'habitat et densités retenue par 
pôle 

> Un point mort d'environ 320 logements (base ADIL)

> Une croissance de la population d'ici 2025 de l'ordre de + 2740 habi-
tants / +0.6% par an (2009-2025)

(voir le tableau annexé)
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B2Carte d’armature urbaine 
de la CCPH - le 13/05/2013

Serves-Sur-Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les-Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont-de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La-Roche-
de-Glun

A7
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RN7
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Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle d’appui

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

Résultats de l'Atelier 1 :
Les pôles du projet de SCoT / Les 
polarités de la CCPH 

Les défis que la CCPH identifie 
par pôle jusqu’en 2025

« Pôle Urbain » >Favoriser la mobilité 
>Se structurer sur le plan de l’offre tou-
ristique (hébergement, mobilité) 
>Renforcer les services (administratifs, 
commerces de proximité) 
>Développer les bureaux, les activités 
tertiaires, l’habitat (mixité) 
>Valoriser, structurer le quartier de la 
Gare et développer des bureaux

« Pôle périurbain » >Développer les transports urbains 
>Renforcer les commerces de proxi-
mité, la mixité "habitat, activités de 
services" 
>Pour La Roche de Glun, renforcer le 
pôle touristique

« Pôle village péri urbain » >Renforcer les services et l'offre de 
transports collectifs à la demande

« Pôle village de campagne » >Préserver le "caractère de village" à 
la campagne

"Pôle touristique" >Développer l'offre touristique (héber-
gement, mobilité)

    

 

 

De nouveaux défis à relever dès demain
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Résultats de l'Atelier 1 :
> Un besoin en foncier constructible sur la CCPH d'environ 64 hectares 
d'ici 2025 pour mettre en oeuvre l'objectif de logements fixé par le SCoT 
(hors coefficient de rétention foncière)
> Un potentiel recensé par EPORA (pour l'habitat à court, moyen et long 
terme) égal à 125.2 ha 

COMMUNES CCPH Besoins fonciers (en 
m²)	selon	les	objectifs	
de logement, répar-
tition	et	densités	

retenues par la CCPH

FONCIER DISPONIBLE 
INTRA MUROS (Calcul 

SCoT)

FONCIER DISPONIBLE 
-EPORA 

(Habitat court, 
moyen, long termes)

CHANTERMERLE 3,09 6,1 15,1
EROME 3,09 4,5 11,1
GERVANS 3,09 2,9 4,4
LARNAGE 3,09 5,5 12,6
SERVES-SUR-RHONE 3,09 3,8 4,3
VEAUNES 3,09 1,5 8
CROZES-HERMITAGE 3,09 2,2 5,2
BEAUMONT-MON-
TEUX 5,56 4,4 12,2

CHANOS-CURSON 5,56 4,6 8,1
MERCUROL 3,71 5,6 12
LA ROCHE DE GLUN 7,95 13,4 14,1
PONT-DE-L'ISERE 7,95 11,5 6,5
TAIN-L'HERMITAGE 11,35 14,4 11,6
Total 63,70 80,4 125,2

> Contenir l'urbanisation, fixer des limites à l'urbanisation paraît non seu-
lement possible vu le potentiel foncier disponible mais nécessaire pour ne 
pas consommer tout le potentiel foncier disponible dans les documents 
d'urbanisme

B1
Carte 5 - Limites à l’urbanisation Des résultats d'ateliers 1 plutôt cohérents 
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B. Atelier 2 - Valoriser les paysages



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Atelier 2 - Valoriser les paysages

> Travail à partir d'un jeu de cartes proposant :
- Des éléments du PAC de la CCPH qui s'appliqueront lors de la mise en oeuvre 
des documents d'urbanisme
- Des études, les actions, les outils réglementaires à mettre en oeuvre 

> 3 groupes travaillent sur le même jeu de cartes et classent les cartes :
- Cartes jugées prioritaires à court terme
- Cartes jugées prioritaires à moyen, long, termes
- Cartes non retenues 
- Cartes en débat dans le groupe 

> Productions de l'atelier 2
- Un relatif consensus pour la définition des priorités dans les thématiques 
"Espaces naturels", "Urbanisme", Paysages et Tourisme" et "Mobilités"
- Des discordances entre les groupes et avec les résultats de l'atelier 1 notamment pour 
la thématique "Espaces agricoles", "Architecture" et "Gouvernance" 
- Des cartes qui font débat...

Contenu et résultats

ATELIER 2. 

Thématique
Espaces naturels
Espaces agricoles
Urbanisme
Paysages & Perceptions
Paysages & Tourisme
Mobilités
Architecture

Type de carte
Études
Outils réglementaires
PAC (porté à connaissance)
Actions
Gouvernance
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PAC Outils  
réglementaires Études Actions Gouvernance

Espaces 
naturels

N1. Lancer un 2e 
contrat de rivière 
comprenant des 
actions sur le 
"paysage" et la 
réouverture des 
rivières au public"

N3. Réaliser 
à l'échelle de 
la Com. com, 
un diagnostic 
"milieux natu-
rels et Trame 
Verte et Bleue" 
servant de base 
à l'étude des 
volets environ-
nement des 
PLU. Biodiversité 
des espaces naturels 
et agricoles, continui-
tés et corridors

N6. Reconquérir/valoriser les berges des 
cours d'eau	(Rhône	-	Isère	-	Affluents).	
Aménagement de continuités douces (lien Via Rhôna) 
et de sites de détente/découverte

N7. Mettre en valeur et gérer les espaces 
naturels sensibles (ENS) avec le soutien du 
Département. 
Site du belvédère de Pierre-Aiguille et les autres

Espaces 
agricoles

A7. Repérer et protéger dans 
les documents d'urbanisme les 
motifs paysagers au sein des es-
paces agricoles : arbres isolés, arbres 
en bouquets, haies, alignements, fossés 
d'irrigation,	murs,	patrimoine	bâti...

A10. S'accorder sur les limites 
à l'urbanisation et les traduire 
dans les documents d'urbanisme
A9. S'accorder sur les coupures 
vertes (espaces agricoles ou 
naturels) à préserver entre les 
pôles bâtis et les traduire dans les 
documents d'urbanisme

ATELIER 2. Cartes jugées prioritaires

Fond foncé : carte jugée prioritaire par les 3 groupes Fond clair : carte jugée prioritaire par 2 groupes et retenue à moyen-long pour le groupe restant
Pour chaque thématique :
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PAC Outils  
réglementaires Études Actions Gouvernance

Urbanisme U6. Les équipes de maîtrise 
d'oeuvre en matière de PLU de-
vront comprendre au minimum 
les compétences suivantes : 
Urbanisme / Paysages / Archi-
tecture / Environnement / VRD 
pour chiffrage OAP

U4. Élaborer un 
PLH à l'échelle de 
la Communauté 
de Communes de 
Tain-Tournon

U23. Lancer une 
étude de renou-
vellement urbain 
sur les sites des 
Zones d'activité 
de  Tain-Mercurol, 
de Pont de l'Isère, 
La Roche de Glun, 
Chanos, Beau-
mont-Monteux, 
Erôme

U17. Intégrer les opérations d'urbanisa-
tion et d'aménagement dans le paysage
Se donner une grille de lecture pour la 
prise en compte du contexte paysager, 
urbain et architectural

U31. Disposer d'un 
service de conseil 
architectural, paysa-
ger et urbain en vue 
de faciliter la densi-
fication, la division 
parcellaire au sein 
des espaces bâtisU8. Intégrer la dimension pay-

sage dans les opérations d'amé-
nagement et de construction

U3. Élaborer un 
Schéma de Sec-
teur à l'échelle de 
la Communauté 
de Communes de 
Tain-Tournon

U9. Densifier en priorité les 
enveloppes urbaines / investir les 
dents creuses, avant d'ouvrir de 
nouvelles zones à l'urbanisation
U12. Adapter les règles des PLU 
aux objectifs de densité rete-
nus dans les différents pôles de 
la carte d'armature urbaine

U5. Élaborer un 
R.L.P. (Règlement 
local de publicité) 
à l'échelle inter-
communale

U24. Enrichir 
les tests de 
capacité de 
l'étude EPORA 
d'une approche 
qualitative et  
paysagère

U13. Dimensionner les espaces 
constructibles des PLU en accord 
avec les objectifs de croissance du 
parc de logements définis dans la 
carte d'armature territoriale
U7. Inciter à la mixité des usages 
des espaces et des bâtiments 
Extension des zones UA, assouplissement des 
règles en matière de stationnement en cas de 
programme mixte...

U14. Favoriser les opérations 
de renouvellements urbains

ATELIER 2. Cartes jugées prioritaires
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

PAC Outils  
réglementaires Études Actions Gouvernance

Paysages & 
Perceptions

P2. S'accorder sur des paysages 
remarquables / embléma-
tiques à protéger et valoriser, et 
les traduire dans les documents 
d'urbanisme

P6. Communiquer 
sur les opérations 
d'urbanisme, d'amé-
nagement, de 
constructions du ter-
ritoire exemplaires en 
matière de prise en 
compte du paysage

Paysages & 
Tourisme

T1. Créer des liaisons douces à partir et 
vers la Via Rhôna
T6. Aménager	qualitativement	les	bel-
védères de la Com. com. (Stationnement, 
accueil, liaisons douces, accessibilité, invitation à la 
contemplation, au questionnement et à la compré-
hension du paysage perçu... )
T9. Mettre en place et harmoniser une 
signalétique touristique efficace et co-
hérente à l’échelle de la Com. com.
T2. Relier les sites touristiques par des 
déplacements alternatifs à la voiture 
(mise en réseau)

T3. Valoriser le potentiel touristique 
des paysages viticoles Confortement de 
l’offre, découverte de sites vitrine, création de par-
cours d'interprétation, travailler les thématiques sols/
paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en 
réseau des sites, offre globale...

T5. Valoriser le potentiel touristique des pay-
sages arboricoles Découverte de sites vitrine, création 
de parcours d'interprétation, travailler les thématiques sols/
paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en réseau 
des sites, offre globale... Maison de l'abricot

ATELIER 2. Cartes jugées prioritaires



   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

PAC Outils  
réglementaires Études Actions Gouvernance

Mobilités M5. Réserver des emplace-
ments dans les PLU pour des 
parkings relais, de covoiturage, 
de transports à la demande

M1. Mettre en 
œuvre un contrat 
d'axe sur la 
RN7 pour une 
meilleure utilisa-
tion du foncier 
déjà bâti,  valori-
ser les zones d'ac-
tivités traversées 
et viser à terme 
la mise en place 
d'un transport 
public performant 
(PLUI - PDU)

M6. Intégrer les mobilités 
douces dans les opéra-
tions d'aménagement et de 
construction

M2. Élaborer un 
PDU (Plan de 
Déplacements 
Urbains) à l'échelle 
de la Communauté 
de Communes de 
Tain-Tournon

Architecture A6. Réglementer spécifiquement  
l'évolution, la transformation, 
la réhabilitation des bâtiments 
agricoles anciens pouvant chan-
ger de destination

ATELIER 2. Cartes jugées prioritaires
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

PAC Outils  
réglementaires Études Actions Gouvernance

Espaces naturels N8. Étendre les services 
techniques de la CCPH et 
l'équipe	rivière	à	la	gestion	
de la trame verte et bleue  
(espaces naturels et biodiversité 
des espaces agricoles)

Espaces agricoles A5. Protéger dans les documents 
d'urbanisme les espaces agri-
coles exploités, de plaine, de 
coteaux, de plateaux, de vallons

A1. Mettre	en	
oeuvre une ZAP 
(Zone Agricole 
Protégée) sur 
les secteurs à 
forts enjeux 
agricoles

A3. Réaliser à l'échelle de la 
Com.	com,	un	diagnostic	agri-
cole complet détaillé servant 
de base à l'étude des volets 
agricoles des PLU 
Structures agricoles, systèmes d'exploi-
tation,	orientations	agricoles,	perspec-
tives	succession,	avenir,	utilisation	des	
espaces agricoles, enjeux...

A6. Protéger dans les docu-
ments d'urbanisme les parcelles 
exploitées, les parcelles remem-
brées et irriguées

Urbanisme
Paysages & Perceptions
Paysages & Tourisme
Mobilités
Architecture A5. Lancer une étude sur l’op-

portunité	de	revalorisation	des	
savoirs-faires	locaux	en	matière	
de	construction	et	de	soutien	
aux acteurs économiques de la 
filière	en	éco-construction

Cartes rejetées par 2 groupesATELIER 2. 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Espaces naturels

> Thématique bien 
représentée 

> Des choix cohérents 
entre groupes 

> Des choix  
cohérents entre  
ateliers 1 et 2 
Meilleure connaissance 
Trame Verte et Bleue

Espaces agricoles

> Thématique peu 
représentée

> Des discordances 
entre groupes
- Réaliser un diagnostic 
agricole intercommunal 
(1P - 2R)
- Prendre en considéra-
tion la fonctionnalité des 
espaces agricoles dans les 
documents d'urbanisme 
(2P, 1D)
- Protéger dans les docu-
ments d'urbanisme les 
espaces agricoles exploi-
tés (1P, 2R)
- Intégrer dans le paysage 
les constructions de la 
zone agricole (2P, 1R)

> Des discordances 
entre ateliers 1 et 2

Urbanisme

> Thématique bien 
représentée

> Des choix cohérents 
entre groupes 
> Des cartes en débat
- OAP et études pré-opéra-
tionnelles sur secteurs stra-
tégiques prioritaires (2P, 1D)
- Définir à l'échelle CC, 
secteurs stratégiques 
à urbaniser en priorité 
(1P,1R,1D)
- Élaborer des PLU Grenelle 
(1R,1D)
- Gouvernance en débat
> Des choix cohérents 
entre ateliers 1 et 2

Paysages & Perceptions

> Thématique peu 
représentée 

> Des discordances 
entre groupes
- Protéger dans les docu-
ments d'urbanisme les vues, 
sites et silhouettes bâties 
remarquables (2P, 1D)
- Etude paysagère dans 
les PLU : éléments de pay-
sages à protéger (2P, 1D)
- Traduire dans le paysage 
les limites à l’urbanisation 
(1P, 1p, 1D)
- Conforter la présence de 
la nature en ville, trame 
végétale (1P,1p, 1R)

> Des choix relati-
vement cohérents 
entre ateliers 1 et 2
- Paysages emblématiques
- Vues remarquables

Paysages & Tourisme

> Thématique très 
bien représentée 

> Des choix cohérents 
entre groupes 

Mobilités

> Thématique bien 
représentée

> Des cartes en débat
- Étudier un volet 
"Mobilités Douces" en 
lien avec valorisation tou-
ristique (2P, 1R)
- S'accorder sur la locali-
sation des points de vente 
directe le long de la RN7 
et de la RD532 (1P, 2D)
- Étendre la réflexion de 
requalification de la RN7, 
à la RD532 (1P, 1p, 1R)
- Mailler le territoire 
en mobilités douces à 
l'échelle des groupements 
bâtis (1P, 1p, 1R)

Architecture

> Thématique peu 
représentée

> Des discordances 
entre groupes
- Mettre en oeuvre une 
AVAP (1P, 1p, 1R)
- Mettre en oeuvre une 
OPAH avec critères quali-
tatifs (2P, 1D)
- Élaborer un cahier des 
charges architecturales 
à l'échelle de la CC. (1P, 
1p, 1R)
- Lancer des actions de 
soutien aux artisans en 
matière d'éco-construc-
tion (1P, 1p, 1R)
- Créer une culture com-
mune en matière de qualité 
des constructions  avec les 
acteurs de la filière (2p, 1R)

4 cartes jugées priori-
taires à court terme, 
par 2 groupes seule-
ment, sur 9 : soit 44%
Des cartes "Outil", 
"Étude" et "Action"

Seules 3 cartes jugées 
prioritaires à court terme 
(par 2 ou 3 groupes) sur 
15 : soit 20%
Uniquement des cartes 
"PAC"

2 cartes jugées priori-
taires à court terme, par 
2 groupes seulement, sur 
9 : soit 22%
1 carte "PAC", 1 carte 
"Gouvernance"

6 cartes jugées prio-
ritaires à court terme 
(par 2 ou 3 groupes) 
sur 9 : soit 66%

Légende :

1P : carte jugée prioritaire court terme par 1 groupe

1p : carte jugée prioritaire moyen-long terme par 1 groupe

2R : carte rejetée par 2 groupes

1D : carte en débat pour 1 groupe

Synthèse de l'atelier 2 et croisement avec atelier 1

4 cartes jugées priori-
taires à court terme, par 
2 groupes seulement, sur 
10 : soit 40%
2 cartes "PAC", 2 carte 
"Outils"

1 carte jugée prioritaire 
à court terme, par 2 
groupes seulement, sur 
8 : soit 12%

14 cartes jugées priori-
taires à court terme, , 
sur 34 : soit 41%
Des cartes "PAC", 
"Outil", "Étude" et 
"Action", 1 carte 
"Gouvernance"

100%
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Synthèse de l'atelier 2 et croisement avec atelier 1ATELIER 2. 

> Continuités agro-paysagères

Continuités agro-paysagères du SCOT validées

Continuités agro-paysagères supplémentaires 
proposées par le groupe de travail B1

> Limites à l'urbanisation

Coupures d'urbanisation du SCOT validées

Coupures d'urbanisation supplémentaires propo-
sées par le groupe de travail B1

Atelier 1 : Production du groupe B1

• S'accorder sur des limites à l'urbanisation 

• S'accorder sur des coupures vertes 
(ou continuités agro-paysagères)

Atelier 2 : Cartes retenues prioritaires

Préserver et valoriser les espaces agricoles 
• Fixer des limites à l'urbanisation 
> Cohérences "relatives" entre ateliers 1 et 2

B1Carte 5 - Limites à l’urbanisation

• Connaissance et protection des espaces agricoles
> Discordances entre ateliers 1 et 2

Atelier 1 : 

Groupe A1   Groupe B2

> Pas de limites   > Cartographie
ni de coupures   ci-contre

Atelier 2 : Atelier 1 : 

Groupe A1 
> " C'est à  
chaque commune  
d'identifier les 
espaces agricoles  
à enjeux forts" 

Groupe B2
"L'activité agricole est la 1e acti-
vité économique à valoriser et 
préserver"
> Protéger : Toutes les zones AOC,  
les zones arboricoles et céréalières

"La zone arboricole est n°1 dans le can-
ton donc à mettre en valeur (filière)"

• Pas d'outils de sur-protection des espaces agri-
coles (ZAP et PAEN)
• Pas de protection des espaces agricoles exploi-
tés dans les documents d'urbanisme
• Pas d'étude pour mieux connaître les potenti-
alités et enjeux des espaces agricoles
• Pas d'actions de soutien/promotion des pro-
ductions locales, circuits courts...
• Pas de règles pour les emplacements et l'ar-
chitecture et "bâti" de vente directe

Cohérence
Discordance

Légende :
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

C. Projet communautaire en matière de paysage,  
d'urbanisme et d'architecture 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Projet établi à partir des cartes retenues par les 3 groupes

> Les axes sur lesquels la commission "urbanisme et paysage" s'entend, qui ne font 
pas débat :

• La préservation, la valorisation et la gestion des espaces naturels

• La maîtrise du développement urbain

• La valorisation touristique du territoire

• Les mobilités alternatives

> Les axes qui font débat, sur lesquels il faut encore travailler
• La préservation des espaces agricoles

• Les modalités pour faire émerger une architecture plus adaptée au contexte

• La gouvernance

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture

PROJET COMMUNAUTAIRE
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> 4 axes de projet

1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages agricoles et naturels 

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire : tourisme, loisirs et qualité du cadre de vie

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiés

> Une gouvernance à construire en matière de paysage, d'urbanisme et  
d'architecture

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture

PROJET COMMUNAUTAIRE
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Présentation des outils PAC et Charte paysagère

Le projet  communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Le "Porté à connaissance"  
de la communauté de communes

La Charte paysagère

Traduction du projet communautaire pour 
application dans les documents d'urbanisme

• Grandes orientations et principes d'in-
tervention pour chaque axe de projet

• Déclinaison de Fiches-action sur des objec-
tifs prioritaires : recommandations, cartogra-
phies, propositions, expériences référence, 
méthodologie appliquée sur site pilote...

• Présentation de Fiches-Outil : objectifs, 
contenu, procédures, adaptation au terri-
toire...

Le document prospectif d’évolution des compétences
• Se donner les moyens de :

- Respecter le projet communautaire 

- Mettre en oeuvre la charte paysagère 

- Assurer le suivi du "PAC"

• Répondre aux besoins des communes
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des 
paysages agricoles et naturels

PROJET COMMUNAUTAIRE

AXES DE PROJET CHARTE PAYSAGèRE PAC

> Protéger les espaces agricoles et naturels
• S’accorder sur les limites à l’urbanisation et les traduire dans les documents d’urbanisme (A10) Fiche Action 1 

Limites à l'urbanisation
X

> Maintenir les potentialités et continuités des espaces agricoles et naturels
• S’accorder sur les coupures vertes (espaces agricoles ou naturels) à préserver entre les pôles bâtis et les 
traduire dans les documents d’urbanisme (A9)
• Réglementer spécifiquement  l’évolution, la transformation, la réhabilitation des bâtiments agricoles 
anciens pouvant changer de destination (Ar6)

Fiche Action 2 
Coupures vertes

X

X

> Protéger, gérer et conforter les motifs paysagers et perceptions visuelles, supports de qualité et d'identité paysagère
• Repérer et protéger dans les documents d’urbanisme les motifs paysagers au sein des espaces 
agricoles : arbres isolés, arbres en bouquets, haies, alignements, fossés d’irrigation, murs, patri-
moine bâti... (A7)
• Entretenir, réhabiliter et mettre en valeur le patrimoine bâti agricole. Murets de soutènement et d’enclos, 
portes d’enclos, impluvium, abris, anciennes fermes... (A12) 
• Diversifier certains espaces agricoles repérés : conforter, compléter, créer des motifs paysagers végétaux. 
Arbres isolés, arbres en bouquets, haies, alignements...) en lien avec la trame verte (biodiversité). (A13)

Fiche Action 3 
Motifs paysagers des espaces 
agricoles

X

Carte prioritaire retenue pour les 3 groupes - Carte prioritaire retenue pour 2 groupes / à moyen-long terme pour 1 groupe 
Carte prioritaire retenue à moyen-long terme pour 2 groupes et prioritaire pour 1 groupe ou Moyen-long terme pour 3 groupes
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

2. Maîtriser et qualifier le développement urbainPROJET COMMUNAUTAIRE

AXES DE PROJET CHARTE PAYSAGèRE PAC
> Structurer le territoire à travers les différents pôles, en cohérence avec les caractéristiques paysagères 
• Dimensionner les espaces constructibles des PLU en accord avec les objectifs de croissance du 
parc de logements définis dans la carte d'armature territoriale (U13)
• Adapter les règles des PLU aux objectifs de densité retenus dans les différents pôles de la carte 
d'armature urbaine (U12)

• Diversifier l'habitat (U15)
• S'accorder sur des paysages remarquables / emblématiques à protéger et valoriser, et les traduire dans les 
documents d'urbanisme (P2)

Fiche Action 4 
Dimensionner les espaces 
constructibles des PLU
Fiche Action 5
Règles et objectifs de densité
Fiche Action 6
Diversification de l'habitat
Fiche Action 7
Paysages emblématiques

X

X

X

X

> Densifier les enveloppes urbaines de manière adaptée
• Densifier en priorité les enveloppes urbaines / investir les dents creuses, avant d'ouvrir de nou-
velles zones à l'urbanisation (U9)
• Favoriser les opérations de renouvellements urbains (U14) 
• Lancer une étude de renouvellement urbain sur les sites des Zones d'activité de  Tain-Mercurol, de Pont de 
l'Isère, La Roche de Glun, Chanos, Beaumont-Monteux, Erôme (U23)
• Élaborer un Plan d'Actions Foncières : Identifier les parcelles à acquérir / Aide au déblocage du foncier 
constructible (U21)
• Lancer une étude sur l'opportunité de densification des quartiers d'habitations (U22)

Fiche Action 8
Densité adaptée dans les  
enveloppes urbaines

X

X

> Composer avec le contexte dans les opérations d’urbanisme et d’aménagement 
• Intégrer la dimension paysage dans les opérations d'aménagement et de construction  (U8)
• Intégrer les opérations d'urbanisation et d'aménagement dans le paysage. Se donner une grille de lecture 
pour la prise en compte du contexte paysager, urbain et architectural (U17)
• Enrichir les tests de capacité de l'étude EPORA d'une approche qualitative et paysagère (U24)
• Inciter à la mixité des usages des espaces et des bâtiments Extension des zones UA, assouplissement des 
règles en matière de stationnement en cas de programme mixte... (U7)

Fiche Action 9
Approche qualitative et pay-
sagère des opérations d'ur-
banisme et d'aménagement

Les questions à se poser ?
Sites pilote EPORA ?

X

X

X

Carte retenue prioritaire pour les 3 groupes - Carte retenue prioritaire pour 2 groupes et moyen-long terme pour 1 groupe 
Carte retenue prioritaire moyen-long terme pour 2 groupes et prioritaire pour 1 groupe ou Moyen-long terme pour 3 groupes
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire pour 
un accueil touristique et un cadre de vie qualitatifs

PROJET COMMUNAUTAIRE

AXES DE PROJET CHARTE PAYSAGèRE PAC

> Mettre en scène le territoire 
• Aménager qualitativement les belvédères de la Com. com. (Stationnement, accueil, liaisons 
douces, accessibilité, invitation à la contemplation, au questionnement et à la compréhension du 
paysage perçu...) (T6) 
• Mettre en valeur et gérer les espaces naturels sensibles (ENS) avec le soutien du Département. Site du bel-
védère de Pierre-Aiguille et les autres (N7) 

Fiche Action 10
Mise en valeur des belvé-
dères

X

En reprenant 
dans le PAC le 
principe d'une 
attention	particu-
lière vis à vis de 
ces espaces

> Mettre en tourisme les terroirs agricoles
• Mettre en place et harmoniser une signalétique touristique efficace et cohérente à l’échelle de la 
Com. com. (T9) 
• Valoriser le potentiel touristique des paysages viticoles (Confortement de l’offre, découverte de sites 
vitrine, création de parcours d'interprétation, travailler les thématiques sols/paysages et liens viticulture/
arboriculture, mise en réseau des sites, offre globale...) (T3)
• Valoriser le potentiel touristique des paysages arboricoles (Découverte de sites vitrine, création de par-
cours d'interprétation, travailler les thématiques sols/paysages et liens viticulture/arboriculture, mise en 
réseau des sites, offre globale... Maison de l'abricot) (T5)

Fiche Action 11
Signalétique touristique  
(lien RLP)

Fiche Action 12
Valorisation touristique des pay-
sages viticoles et arboricoles

> Se réapproprier les cours d’eau 
• Reconquérir/valoriser les berges des cours d'eau (Rhône - Isère - Affluents). Aménagement de continuités 
douces (lien Via Rhôna) et de sites de détente/découverte (N6) 
• Mettre en valeur et gérer les sites naturels remarquables en bordure du Rhône, de l'Isère, et des autres 
cours d'eau. Requalifier les sites dégradés, permettre la découverte des sites (ouverture  au public : accueil, 
interprétation) (N4) 
• Mettre en valeur, requalifier et renaturer les cours d'eau en zones urbaines (accès visuel et physique) (N5)

Lien avec Fiche Action 16

Lien avec Contrat de rivières

X

Identifier	la	
trame verte et 
bleue dans les 
PLU

Carte retenue prioritaire pour les 3 groupes - Carte retenue prioritaire pour 2 groupes et moyen-long terme pour 1 groupe 
Carte retenue prioritaire moyen-long terme pour 2 groupes et prioritaire pour 1 groupe ou Moyen-long terme pour 3 groupes
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiésPROJET COMMUNAUTAIRE

AXES DE PROJET CHARTE PAYSAGèRE PAC

> Requalifier la RN7 
• Mettre en œuvre un contrat d'axe sur la RN7 pour une meilleure utilisation du foncier déjà bâti, valoriser 
les zones d'activités traversées et viser à terme la mise en place d'un transport public performant (PLUI - 
PDU)  (M1)
• Ré-engager la réflexion de requalification de la RN7, pour un aménagement cohérent des entrées et de la 
traversée des villages qui fasse identité du territoire. Traitement qualitatif des abords, protection des cou-
pures vertes, mise en valeur des vues... (M7)
 

Fiche Action 13
Contrat d'axe

X

Veiller à la co-
hérence des 
documents d'ur-
banisme avec ces 
objectifs

> Développer les mobilités alternatives
• Réserver des emplacements dans les PLU pour des parkings relais, de covoiturage, de transports à 
la demande (M5)
• Intégrer les mobilités douces dans les opérations d'aménagement et de construction (M6)
• Créer des liaisons douces à partir et vers la Via Rhôna (T1)
• Relier les sites touristiques par des déplacements alternatifs à la voiture (mise en réseau) (T2) 
• Mailler le territoire en mobilités douces. (Des espaces bâtis vers les espaces naturels et agricoles, en valori-
sant les parcours existants, les paysages et les structures paysagères) (M9)

Fiche Action 14
Parking relais - covoiturage

Fiche Action 15
Mobilités douces dans opéra-
tions d'aménagement et de 
construction

Fiche Action 16
Liaisons douces et Via Rhôna

X

X

X

X

X

Carte retenue prioritaire pour les 3 groupes - Carte retenue prioritaire pour 2 groupes et moyen-long terme pour 1 groupe 
Carte retenue prioritaire moyen-long terme pour 2 groupes et prioritaire pour 1 groupe ou Moyen-long terme pour 3 groupes
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

PROJET COMMUNAUTAIRE

AXES DE PROJET CHARTE PAYSAGèRE PAC

> Se donner les moyens de mettre en œuvre la charte paysagère et le PAC 
• Disposer d’un service de conseil architectural, paysager et urbain en vue de faciliter la densifica-
tion, la division parcellaire au sein des espaces bâtis (U31)
• Les équipes de maîtrise d’œuvre en matière de PLU devront comprendre au minimum les compé-
tences suivantes : Urbanisme / Paysages / Architecture / Environnement / VRD pour chiffrage OAP  
(U6)
•	Communiquer sur les opérations d'urbanisme, d'aménagement, de constructions du territoire exemplaires 
en matière de prise en compte du paysage (P6)
• Mise en place d'une commission d'urbanisme en charge d'accompagner les projets majeurs du territoire 
(lotissements importants, équipements structurants, zones d'activités...) composée d'élus, de l'ABF, de pay-
sagiste, urbaniste, architecte conseil, du CAUE (U32)
• Créer des services techniques internes pour une meilleure gestion au quotidien des espaces économiques 
(U34)

A rediscuter

X

> Doter le territoire d’outils de connaissance, d'aménagement et de gestion durables du territoire
• Élaborer un PLH à l'échelle de la Communauté de Communes de Tain-Tournon (U4)
• Élaborer un Schéma de Secteur à l'échelle de la Communauté de Communes de Tain-Tournon (U3)
• Élaborer un PDU (Plan de Déplacements Urbains) à l'échelle de la Communauté de Communes de Tain-
Tournon (M2)
• Élaborer un R.L.P. (Règlement local de publicité) à l'échelle intercommunale (U5)
• Lancer un 2e contrat de rivière comprenant des actions sur le "paysage" et la réouverture des rivières au 
public" (N1)
• Réaliser à l'échelle de la Com. com, un diagnostic "milieux naturels et Trame Verte et Bleue" servant de 
base à l'étude des volets environnement des PLU. Biodiversité des espaces naturels et agricoles, continuités 
et corridors  (N3)
• Se doter d'un observatoire des paysages pour suivre l'évolution des paysages (au regard des dynamiques 
urbaines, agricoles et naturelles) à partir de points de vues pré-identifiés (P9)

Fiche Outil 1
PLH

Fiche Outil 2
Schéma de secteur

Fiche Outil 3
PDU

Fiche Outil 4
RLP

Fiche Outil 5
Contrat de rivières

X

X

X

X

X

Une gouvernance à construire en matière de paysage,  
d'urbanisme et d'architecture

Carte retenue prioritaire pour les 3 groupes - Carte retenue prioritaire pour 2 groupes et moyen-long terme pour 1 groupe 
Carte retenue prioritaire moyen-long terme pour 2 groupes et prioritaire pour 1 groupe ou Moyen-long terme pour 3 groupes
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Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> Continuer à débattre en Phase 3 / 1 atelier spécifique

PROJET COMMUNAUTAIRE

1. Protéger et gérer la qualité et 
la diversité des espaces et des 
paysages agricoles et naturels

> Protéger les espaces agricoles 
et naturels
Fiche Action 1 
Limites à l'urbanisation

> Maintenir les potentialités et 
continuités des espaces agricoles 
et naturels
Fiche Action 2 
Coupures vertes

> Protéger, gérer et conforter 
les motifs paysagers et per-
ceptions visuelles, supports de 
qualité et identité paysagères
Fiche Action 3 
Motifs paysagers des espaces agricoles

2. Maîtriser et qualifier le développe-
ment urbain

> Structurer le territoire à travers les 
différents pôles, en cohérence avec les 
caractéristiques paysagères 
Fiche Action 4 
Dimensionnement des espaces constructibles

Fiche Action 5
Règles et objectifs de densité

Fiche Action 6
Diversification de l'habitat

Fiche Action 7
Paysages emblématiques

> Densifier les enveloppes urbaines de 
manière adaptée
Fiche Action 8
Densité adaptée dans les  
enveloppes urbaines

> Composer avec le contexte dans les opé-
rations d’urbanisme et d’aménagement
Fiche Action 9
Approche qualitative et paysagère des opéra-
tions d'urbanisme et d'aménagement

3. Valoriser les sites, 
paysages et identités du 
territoire pour un accueil 
touristique et un cadre 
de vie qualitatifs
> Mettre en scène le  
territoire
Fiche Action 10
Mise en valeur des belvédères

> Mettre en tourisme les 
terroirs agricoles
Fiche Action 11
Signalétique touristique  
(lien RLP)

Fiche Action 12
Valorisation touristique des 
paysages viticoles et arboricoles

> Se réapproprier les 
cours d’eau
Lien	avec	Fiche	Action	16
Lien avec Contrat de rivières

4. Parcourir le territoire via 
des itinéraires attractifs et 
diversifiés

> Requalifier la RN7
Fiche Action 13
Contrat d'axe

> Développer les mobilités 
alternatives
Fiche Action 14
Parking relais - covoiturage

Fiche Action 15
Mobilités douces dans opéra-
tions d'aménagement et de 
construction

Fiche Action 16
Liaisons douces et Via Rhôna

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture - Synthèse
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Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

PROJET COMMUNAUTAIRE Une gouvernance à construire en matière de paysage,  
d'urbanisme et d'architecture

> Se donner les moyens de mettre en œuvre la charte paysagère et le PAC
A rediscuter

> Doter le territoire d’outils de connaissance, d'aménagement et de gestion 
durables du territoire
Fiche Outil 1 - PLH

Fiche Outil 2 - Schéma de secteur

Fiche Outil 3 - PDU

Fiche Outil 4 - RLP

Fiche Outil 5 - Contrat de rivières

> Continuer à débattre en Phase 3 / 1 atelier spécifique



Annexes

10. Atelier Projet 3
29 octobre 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Atelier * 29 octobre 2013
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Phase 3 Atelier - 29 octobre 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale2

> S'accorder sur les objectifs d'emplois, l'organisation du 
foncier à vocation économique (armature économique  
territoriale)

> S'accorder sur la protection des espaces agricoles et sur 
les limites à l'urbanisation

> Concilier efficacité foncière et qualité des paysages  
économiques

Ordre du jour 
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

S'accorder sur les objectifs d'emplois, l'organisation du foncier à voca-
tion économique (armature économique territoriale)Les sites d'accueil d'activi-

tés économiques
A- Orientations économiques du SCOT (version 1er juillet 2013) :
Mieux répartir l'emploi sur le territoire des communes
1- Accueillir en priorité les activités dans le tissu urbain existant 
> Seules les activités non compatibles avec la proximité du tissu existant et de l'habitat 
(grandes unités de production, de logistique, activités bruyantes, nuisantes, recyclage 
et services liés à l'accueil de ces entreprises) sont accueillies en ZAE
> Bureaux, services, administrations, commerces (surf. < 1000 m²) à accueillir dans le tissu 
urbain existant (recherche de la mixité des fonctions). 

2- Mieux répartir le foncier des sites d'accueil sur le grand territoire
> Respecter les principes d'organisation de l'armature urbaine, s'appuyer sur les polarités 
économiques existantes, réduire les déséquilibres dans l'offre de foncier d'activités. 

3- Affirmer une hiérarchie des sites d'activités : 
> 4 types de sites dans le SCOT : Sites régionaux, sites d'envergure "Grand Rovaltain", 
sites locaux, sites d'activités artisanales (<1ha par commune au plus avec recherche 
d'une mutualisation des potentiels entre les communes).

4- Une offre foncière économique adaptée aux besoins :
> 500 nouveaux ha de ZAE à l'échelle de l'aire du SCOT au terme de 2040, dont 250 ha 
d'ici 2025.
> 140 ha mobilisables immédiatement dans les ZAE existantes.
> Remplissage prioritaires des ZAE existantes (avoir commercialisé 70% des espaces exis-
tants avant d'ouvrir de nouvelles zones (pour des destinations identiques)

5- Conditions d'ouverture de nouvelles zones d'activités :
> Ouvrir en continuité de l'existant
> Pour les activités logistiques, s'adosser aux grands axes de communication

6- Accueil d'activités exceptionnelles à titre d'exception et sous conditions
> Avoir un projet, surface maxi autorisée 20 ha, qualité de la desserte routière, raccor-
dement de la zone au très haut débit, des dessertes piétonnes, cycles, et transports en 
commun, justification du projet  
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Le travail sur le remplissage préalable des zones existantes est une priorité dans la lutte contre 
la consommation foncière et l’étalement urbain. Ainsi, l’ouverture d'une nouvelle zone doit au 
préalable être justifiée par la commercialisation des superficies existantes à la date 
d’approbation du SCoT d’au minimum 70 % avant que de nouveaux secteurs soient ouverts à 
l’urbanisation, si les zones s’inscrivent dans des destinations identiques. 

 

Sites d’accueil d’activités économiques à développer ou conforter 

 

 

 

La précision des surfaces dédiées à l’activité économique reste un ordre de grandeur. Compte 
tenu des caractéristiques et des contraintes propres à chaque site, la répartition finale est à 
définir dans les documents d’urbanisme locaux. La proposition du périmètre des zones figurant 
dans les PLU devra être justifiée notamment au regard de la topographie, de la desserte 
(déplacements et réseaux divers), de l’intégration urbaine, de la qualité agricole des secteurs et 
de leur sensibilité paysagère. 

Salaise – Plateforme 
 

Axe 7 

Les Deux-Rives 
Saint Marcellin 

Rhone-Vallée 
(98ha) Montélimar 

Sésame 
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Phase 3 Atelier - 29 octobre 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

B- Orientations économiques du SCoT pour le Pays de l'Hermitage :

Les sites d'accueil d'activités économiques à développer ou conforter (2015-2025) :
> 2 sites d'envergure "Grand Rovaltain" 
•	 Pont-de-l'Isère Nord / Tournon Nord totalisant : 35 ha

> Un site de proximité territoriale 
•	 Erôme : 5 ha

> 1 hectare de ZA artisanales / commune pour les autres communes (sites artisanaux d'activités) avec 
incitation à mutualiser les espaces entre les communes : 9 ha 
Total = 49 ha (tous sites confondus) autorisés par le SCOT (ordre de grandeur)
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Secteur Zone 
Vocation 
principale 

Vocation 
secondaire 

Hectares restant 
à aménager Echéance 

Confluences Caires Industrie Logistique 15ha 1 : 15ha 

CCCBP 

Rovaltain Tertiaire et 
recherche 

Production 100ha 1 : 20ha 
2 : 80ha 

Portes du Vercors et 
ZI Beauregard 

Industrie Artisanat 50 ha 1 : 20 ha 
2 : 30 ha 

Chatuparc et ZAC Tertiaire  15 ha 2 : 15ha 

Les Monts du Matin Industrie Artisanat 15ha 1 : 15ha 

 ZA de la Gare Petite 
industrie 

Artisanat 5ha 2 : 5ha 

CAPR Romans nord-est  Industrie Artisanat 20 ha  1 : 10ha 
2 : 10ha 

 Crépol Petite 
industrie 

Artisanat 5ha 1 : 5ha 

Hermitage 
Tournonais 

Zone CNR Erome Industrie  5 ha 1 : 5ha 

Tournon Nord Industrie Commerce 15 ha 1 : 15ha 

Pont de l’Isère Nord Industrie Artisanat 20ha 1 : 20ha 

CCRC 

La Plaine/Terres 
Longues 

  30ha  2 : 30ha 

Zone Soyons/ 
Charmes 

Petite 
industrie 

Artisanat 30ha 1 : 10ha  
2 : 20ha 

Alboussière Artisanat  Petite 
industrie 

5 ha 1 : 5ha 

ZA Charmes Petite 
industrie 

Artisanat 10 ha 1 : 10ha 

VASRA 

Bourg les Valence 
Nord 

Industrie   50ha 1 : 20ha  
2 : 30ha 

Lautagne Tertiaire Petite 
industrie 

20ha 1 : 20ha 

La Motte Logistique Industrie 50ha 1 : 30ha 
2 : 20ha 

La Baillot Petite 
industrie 

Tertiaire 50 1 : 10ha 
2 : 40ha 

Aérodrome Petite 
industrie 

 10ha 1 : 10ha 

Sirius 4 Petite 
industrie 

Arisanat 10ha 2 : 10ha 
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Le travail sur le remplissage préalable des zones existantes est une priorité dans la lutte contre 
la consommation foncière et l’étalement urbain. Ainsi, l’ouverture d'une nouvelle zone doit au 
préalable être justifiée par la commercialisation des superficies existantes à la date 
d’approbation du SCoT d’au minimum 70 % avant que de nouveaux secteurs soient ouverts à 
l’urbanisation, si les zones s’inscrivent dans des destinations identiques. 
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La précision des surfaces dédiées à l’activité économique reste un ordre de grandeur. Compte 
tenu des caractéristiques et des contraintes propres à chaque site, la répartition finale est à 
définir dans les documents d’urbanisme locaux. La proposition du périmètre des zones figurant 
dans les PLU devra être justifiée notamment au regard de la topographie, de la desserte 
(déplacements et réseaux divers), de l’intégration urbaine, de la qualité agricole des secteurs et 
de leur sensibilité paysagère. 

Salaise – Plateforme 
 

Axe 7 

Les Deux-Rives 
Saint Marcellin 

Rhone-Vallée 
(98ha) Montélimar 

Sésame 

Zoom sur le Pays de l'Her-
mitage

S'accorder sur les objectifs d'emplois, l'organisation du foncier à voca-
tion économique (armature économique territoriale)
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Salaise – Plateforme 
 

Axe 7 

Les Deux-Rives 
Saint Marcellin 

Rhone-Vallée 
(98ha) Montélimar 

Sésame 

La répartition finale des surfaces dédiées aux 
activités est à définir dans les documents d'ur-
banisme locaux. 

Le SCOT demandera de justifier cette répartition 
au regard de la topographie, de la desserte, de 
l'intégration urbaine, de la qualité agricole des 
secteurs, de leur sensibilité paysagère
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Phase 3 Atelier - 29 octobre 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

emploi 2025 besoins fonciers 2015-2025

COMMUNES CCPH

estimation pop 
2025 selon carte 
armature territo-
riale validée en 
ateliers de mai 

2013

Besoin 
en em-

plois 
de la 

popu-
lation 
active 
sup. 

2015-
2025 *

"Hypo-
thèse de 

répar-
tition 

des gain 
d'emploi 

2015-
2025 
à vali-
der"

croissance 
emploi 2015-

2025

emploi 2025 
simulation

besoin foncier 2015-2025 
sur la base de 200 m² / 

emploi pour Tain / 
400 m² / emploi dans les 

autres communes

indication du SCoT 
pour 

2015-2025 
gisement foncier 

EPORA

 différentiel "gi-
sement / besoin" 

2015-2025

(d) % tot (i)=h-e (j) (k)=i tot*j (l)=h+k (n)=k*m (o) (p)=o-n

CHANTERMERLE 1353

24%

56 1% 9

16%

161

12,0%

0,4 ha

6,0 ha 18%

1 ha

11,0 ha

1,0 ha

9,5 ha

0,0 ha

-1,5 ha

EROME 940 39 10% 94 282 3,8 ha 5 ha 7,1 ha 2,1 ha

GERVANS 647 29 1% 9 143 0,4 ha 1 ha 0,9 ha -0,1 ha

LARNAGE 1208 53 1% 9 156 0,4 ha 1 ha 0,3 ha -0,7 ha

SERVES-SUR-RHONE 842 35 1% 9 198 0,4 ha 1 ha 0,2 ha -0,8 ha

VEAUNES 313 15 1% 9 38 0,4 ha 1 ha 0,0 ha -1,0 ha

CROZES-HERMITAGE 694 29 1% 9 71 0,4 ha 1 ha 0,0 ha -1,0 ha

BEAUMONT-MONTEUX 1314

20%

54 5% 47

20%

290

17,9%

1,9 ha

7,6 ha 22%

1 ha

3,0 ha

2,7 ha

10,4 ha

1,7 ha

7,4 haCHANOS-CURSON 1213 54 5% 47 290 1,9 ha 1 ha 2,6 ha 1,6 ha

MERCUROL 2435 113 10% 94 992 3,8 ha 1 ha 5,1 ha 4,1 ha

LA ROCHE DE GLUN 3511
29%

160 15% 142
44%

1011
29,7%

5,7 ha
17 ha 49% 20 ha 20,0 ha

14 ha
40,6 ha

-6,3 ha
20,6 ha

PONT-DE-L'ISERE 3595 147 29% 274 1590 11,0 ha 27 ha 26,9 ha

TAIN-L'HERMITAGE 6457 26% 159 20% 189 20% 3546 40% 3,8 ha 3,8 ha 11% 15 ha 15,0 ha 6,0 ha 6,0 ha -9,0 ha -9,0 ha

TOTAL HERMITAGE 24523 100% 945 100% 945 100% 8769 100% 34,0 ha 100% 49,0 ha 66,5 ha 17,5 ha

* taux d'activité : 0.45 / taux de couverture nv emplois/nv actifs : 1 

S'accorder sur les objectifs d'emplois, l'organisation du foncier à voca-
tion économique (armature économique territoriale)

B- Simulation de la croissance des emplois à l'échéance 2025 (ADIL) / 
Adéquation gisement - besoin foncier 2015-2025
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Phase 3 Atelier - 29 octobre 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

S'accorder sur les objectifs d'emplois, l'organisation du foncier à voca-
tion économique (armature économique territoriale)

C- Quelle répartition des emplois, des surfaces et des sites d'accueil 
économique à l'échéance 2025 sur le Pays de l'Hermitage ?

> Les surfaces dédiées à l'accueil économique par le SCoT ? 

> La carte des sites d'accueil d'activités économiques du DOO du SCoT :
1- Avis sur la localisation des sites d'accueil d'activités du SCoT, leur vocation principale et secon-
daire, les surfaces autorisées ?

•	 Tournon Nord (industrie, commerce / 15 ha)

•	 Pont-de l'Isère Nord (industrie, artisanat / 20 ha)

•	 Zone CNR Erôme (industrie / 5 ha)

2- Avis sur la localisation les futurs sites artisanaux locaux autorisés sur chaque commune à hau-
teur de 1 ha ? 

3-1- Est-ce une bonne chose que chaque commune ait sa petite zone d'activités ? 

3-2- Faut-il au contraire mutualiser les petites zones artisanales locales ? 

3-3- Si oui, sur quelles communes en priorité ? (au regard de leur topographie, de leur des-
serte par les voies et réseaux, de leur intégration urbaine, de la qualité agricole des secteurs, 
de leur sensibilité paysagère)
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale3

Comme résultante d'un contexte naturel et d'une occupation humaine au fil du temps

Paysage - Identité - Image - Cadre de vie - Bien-être - Capital tourisme

Développement

• Résidentiel
• Emploi
• Agricole
• Touristique
• Grands équipements

Déplacements - Fonctions de liaison

Equilibres spatiaux

Entre les différentes occupations 
du sol / composantes paysagères 
• Espaces bâtis
• Espaces agricoles 
• Espaces naturels

Le paysage "miroir de 
la société"

Le développement / 
facteur d'évolution et 
de modification des 

paysages. 

Respecter les valeurs 
paysagères,  

les équilibres naturels, 
agricoles et urbains du 

territoire 

Maîtriser le  
développement urbain 

et respecter les  
équilibres spatiaux

Poser des limites à l'urbanisationEfficacité foncière 
nécessaire

Densité adaptée au 
contexte
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale4

P2Espaces agricoles

S'accorder sur les limites à  
l'urbanisation et les traduire dans 
les documents d'urbanisme

PAC

A10

Espaces agricoles

S'accorder sur les coupures 
vertes (espaces agricoles ou 
naturels) à préserver entre les 
pôles bâtis et les traduire dans les 
documents d'urbanisme

PAC

A9

Cartes retenues

B1
Carte 5 - Limites à l’urbanisation / Groupe B1 / Atelier de travail du 13 mai 2013

> Continuités agro-paysagères
Entité agricole continue (viabilité 
des exploitation, accès, circula-
tion) et/ou coupure verte paysa-
gère entre espaces bâtis

Continuités agro-paysagères du 
SCOT validées par B1

Continuités agro-paysagères sup-
plémentaires proposées par B1

> Limites à l'urbanisation
Limite intangible et pérenne à 
l'extension urbaine. Espace de 
contact entre les secteurs urba-
nisés et leur environnement 
rural et naturel

Coupures d'urbanisation du 
SCOT validées par B1

Coupures d'urbanisation supplé-
mentaires proposées par B1

Atelier du 13 mai 2013Atelier du 21 mai 2013

S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale5

Résultats de l'Atelier du 13 mai 2013 :
> Un besoin en foncier constructible sur la CCPH d'environ 59 hectares 
d'ici 2025 pour mettre en oeuvre l'objectif de logements fixé par le SCoT 
(hors coefficient de rétention foncière)
> Un potentiel recensé par EPORA (pour l'habitat à court, moyen et long 
terme) égal à 125.2 ha 

COMMUNES CCPH Besoins fonciers (en 
m²) selon les objectifs 
de logement, répar-

tition et densités 
retenues par la CCPH

FONCIER DISPONIBLE 
INTRA MUROS (Calcul 

SCoT)

FONCIER DISPONIBLE 
-EPORA 

(Habitat court, 
moyen, long termes)

CHANTERMERLE 4,43 6,1 15,1
EROME 3,32 4,5 11,1
GERVANS 2,19 2,9 4,4
LARNAGE 3,93 5,5 12,6
SERVES-SUR-RHONE 2,89 3,8 4,3
VEAUNES 1,09 1,5 8
CROZES-HERMITAGE 2,15 2,2 5,2
BEAUMONT-MON-
TEUX 3,90 4,4 12,2

CHANOS-CURSON 3,98 4,6 8,1
MERCUROL 5,24 5,6 12
LA ROCHE DE GLUN 7,96 13,4 14,1
PONT-DE-L'ISERE 7,04 11,5 6,5
TAIN-L'HERMITAGE 10,71 14,4 11,6
Total 58,84 80,4 125,2

> Contenir l'urbanisation, fixer des limites à l'urbanisation paraît non 
seulement possible vu le potentiel foncier disponible mais nécessaire pour 
ne pas consommer tout le potentiel foncier disponible dans les docu-
ments d'urbanisme

B1

Carte 5 - Limites à l’urbanisation / Groupe B1 / 
Atelier de travail du 13 mai 2013 S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale6

SCOT - Document d'Orientations et d'Objectifs
Version Juillet 2013

Localisation des fronts urbains, qui ont pour rôles de :

- " Protéger l’espace agricole et naturel de l’urbanisation. Les fronts 
urbains fixent en effet la largueur des corridors écologiques, qui sont par 
principe, sont inconstructibles."

- " Encadrer les extensions urbaines en priorité pour lutter contre l’urba-
nisation diffuse ou linéaire." 

S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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B1

Carte 5 - Limites à l’urbanisation / Groupe B1 / 
Atelier de travail du 13 mai 2013

Que fait-on des limites 
qui avaient été dessinées 
lors de l'atelier et qui 
n'apparaissent pas dans 
le SCOT ?

Y a-t-il des limites qui 
pourraient être inscrites 
dans la charte paysagère 
et dans le PAC ? 

S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale8

Espaces agricoles Espaces agricoles

Protéger dans les documents  
d'urbanisme les espaces agricoles 
exploités, de plaine, de coteaux, 
de plateaux, de vallons

Protéger dans les documents  
d'urbanisme les parcelles exploi-
tées, les parcelles remembrées et 
irriguées

A5 A6

PACPAC

Réaliser à l'échelle de la Com. com, 
un diagnostic agricole complet 
détaillé servant de base à l'étude 
des volets agricoles des PLU 
Structures agricoles, systèmes d'exploitation, 
orientations agricoles, perspectives succession, 
avenir, utilisation des espaces agricoles, enjeux...

Espaces agricoles A3

Étude

> Cartes rejetées par 2 groupes

Espaces agricoles

Prendre en considération la  
fonctionnalité des espaces agri-
coles dans les documents d'urba-
nisme (AOC, accès, foncier, conflit 
d'usages...)

A4

PAC

> Carte en débat

Atelier du 21 mai 2013

S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale9

SCOT - Document d'Orientations et d'Objectifs
Version Juillet 2013

5.6 L’agriculture, les forêts et les carrières
" Les espaces agricoles à protéger ou préserver concernent l’ensemble des terres 
agricoles, quelles que soient leurs mises en valeur. Cela concerne en priorité les 
espaces agricoles ayant fait l’objet d’investissements et l’AOC viticole. "

5.6.1 Protéger la fonctionnalité de l’espace agricole et limiter les 
conflits d’usages
• Prévoir des secteurs constructibles dans les PLU en adéquation avec les 
besoins agricoles, le fonctionnement urbain et les sensibilités environnemen-
tales et paysagères. Définir des secteurs stratégiques pour l’agriculture.
• Préserver dans les PLU des secteurs agricoles inconstructibles, y compris pour 
des bâtiments agricoles, de grande taille (de l’ordre de 20 ha min. d’un seul tenant).
• ...

5.6.3 La protection des secteurs de viticulture
Les zones protégées des aires AOC des vignobles doivent être préservées de 
toute urbanisation future.
Afin d’éviter le mitage de l’aire AOC et d’assurer le caractère naturel du pay-
sage, les constructions de bâtiments d’exploitation viticole ne peuvent être 
autorisées dans le vignoble que dans certains cas et avec conditions.

Y a-t-il des orientations du SCOT que vous souhaitez décliner ou  
préciser dans la charte et le PAC ? 

S'accorder sur la protection des espaces agricoles
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale10

Comme résultante d'un contexte naturel et d'une occupation humaine au fil du temps

Paysage - Identité - Image - Cadre de vie - Bien-être - Capital tourisme

Développement

• Résidentiel
• Emploi
• Agricole
• Touristique
• Grands équipements

Déplacements - Fonctions de liaison

Equilibres spatiaux

Entre les différentes occupations 
du sol / composantes paysagères 
• Espaces bâtis
• Espaces agricoles 
• Espaces naturels

Le paysage "miroir de 
la société"

Le développement / 
facteur d'évolution et 
de modification des 

paysages. 

Respecter les valeurs 
paysagères,  

les équilibres naturels, 
agricoles et urbains du 

territoire 

Maîtriser le  
développement urbain 

et respecter les  
équilibres spatiaux

Poser des limites à l'urbanisationEfficacité foncière 
nécessaire

Densité adaptée au 
contexte
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Atelier d'échange
8 avril 2013 1

Concilier efficacité foncière et qualité des paysages économiques

> Un  objectif à partager avec les acteurs économiques

L’éco-centre à Crolles, architectes Thomas Braive - Anne Foulon

Pépinière d’entreprises 

Exemple Hôtel d’entreprises (4 locaux d’activités)-  
Communauté de communes des Terrasses et Vallées de 
Maintenon

> dans les étapes de planification > en tant que maître d’ouvrage, gestionnaire des 
sites

Communauté de communes de Val de Drôme, l’écosite de Eurre, le projet de Biovallée

Plan d’aménagement paysager global 
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale
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Concilier efficacité foncière et qualité des paysages de l’habitat

> Un objectif de qualité à partager avec les acteurs de la production (propriétaires, promoteurs, bailleurs, groupes d’habitants...)

> dans les étapes de planification et pré-opérationelles> en assistance aux communes

Lotissement des Sept Semaines Chantemerle-Les-Blés

sites pilote d’extension urbaines durables - Parc Régional du Haut-Jura : Appel à 
candidature, financement des études amont pluridisciplinaires > l’écoquartier du 
Crêt du Bief à Lavans-Lès-Saint-Claude

Opération de 7 logements à Cognin-Les-Gorges : 
Promoteur privé, logements VEFA en accession 

Dialogue forme bâtie/contexte Greffe urbaine en dent creuse

Opération de logement social - ouest lyonnais

Comité de pilotage
Phase 3 Atelier - 29 octobre 2013
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale11

1. Protéger et gérer la qualité et 
la diversité des espaces et des 
paysages agricoles et naturels

> Protéger les espaces agricoles 
et naturels
Fiche Action 1 
Limites à l'urbanisation

> Maintenir les potentialités et 
continuités des espaces agricoles 
et naturels
Fiche Action 2 
Coupures vertes

> Protéger, gérer et conforter 
les motifs paysagers et per-
ceptions visuelles, supports de 
qualité et identité paysagères
Fiche Action 3 
Motifs paysagers des espaces agricoles

2. Maîtriser et qualifier le développe-
ment urbain

> Structurer le territoire à travers les 
différents pôles, en cohérence avec les 
caractéristiques paysagères 
Fiche Action 4 
Dimensionnement des espaces constructibles

Fiche Action 5
Règles et objectifs de densité

Fiche Action 6
Diversification de l'habitat

Fiche Action 7
Paysages emblématiques

> Densifier les enveloppes urbaines de 
manière adaptée
Fiche Action 8
Densité adaptée dans les  
enveloppes urbaines

> Composer avec le contexte dans les opé-
rations d’urbanisme et d’aménagement
Fiche Action 9
Approche qualitative et paysagère des opéra-
tions d'urbanisme et d'aménagement

3. Valoriser les sites, 
paysages et identités du 
territoire pour un accueil 
touristique et un cadre 
de vie qualitatifs
> Mettre en scène le  
territoire
Fiche Action 10
Mise en valeur des belvédères

> Mettre en tourisme les 
terroirs agricoles
Fiche Action 11
Signalétique touristique  
(lien RLP)

Fiche Action 12
Valorisation touristique des 
paysages viticoles et arboricoles

> Se réapproprier les 
cours d’eau
Lien avec Fiche Action 16
Lien avec Contrat de rivières

4. Parcourir le territoire via 
des itinéraires attractifs et 
diversifiés

> Requalifier la RN7
Fiche Action 13
Contrat d'axe

> Développer les mobilités 
alternatives
Fiche Action 14
Parking relais - covoiturage

Fiche Action 15
Mobilités douces dans opéra-
tions d'aménagement et de 
construction

Fiche Action 16
Liaisons douces et Via Rhôna

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture - Synthèse
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale12

Présentation des outils PAC et Charte paysagère

Le projet  communautaire en matière de paysage, d'urbanisme et d'architecture

Le "Porté à connaissance"  
de la communauté de communes

La Charte paysagère

Traduction du projet communautaire pour 
application dans les documents d'urbanisme

• Grandes orientations et principes d'in-
tervention pour chaque axe de projet

• Déclinaison de Fiches-action sur des objec-
tifs prioritaires : recommandations, cartogra-
phies, propositions, expériences référence, 
méthodologie appliquée sur site pilote...

• Présentation de Fiches-Outil : objectifs, 
contenu, procédures, adaptation au terri-
toire...

Le document prospectif d’évolution des compétences
• Se donner les moyens de :

- Respecter le projet communautaire 

- Mettre en oeuvre la charte paysagère 

- Assurer le suivi du "PAC"

• Répondre aux besoins des communes



Annexes

11. Comité de pilotage 3
9 décembre 2013

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis

Charte paysagère de la Communauté de Communes du Pays de l’Hermitage



Sites & Paysages - Caroline Giorgetti, Paysagiste 
Sylvie Vallet, Urbaniste-géographe 
Olga Braoudakis, Architecte-Urbaniste 

Analyse croisée des documents d’urbanisme &  
Élaboration d’une charte architecturale et paysagère

Comité de pilotage * 9 décembre 2013
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Analyse croisée des documents d’urbanisme  
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale2

A.  Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme 
et d'architecture 

B. Les fiches actions

C. Le "Porté à connaissance"

Ordre du jour 
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale3

Le déroulement de l'étude

Phase 2 - Fév./Juil.13 Phase 3 - Sept./Déc. 13

> Journée de visite d’opérations exem-
plaires ou inspirantes (connaissance 
des outils et processus) - 08.04.13

> 2 Ateliers d’échange et de travail 
autour des questionnements : Quels 
paysages ? Quels choix de développe-
ment ? Quels objectifs qualitatifs ?

- 13.05.13 / 21.05.13

> Comité de pilotage 2 - 24.06.13

• Porté à connaissance  

• Charte paysagère, 
urbanistique et archi-
tecturale

• Document prospectif 
d’évolution des compé-
tences de la CCPH

Phase 1 - Juin 12 / Fév.13

> Rencontres des communes
> Ateliers d'échange et de travail

- 13.09.12 /19.11.12
- 11.12.12 / 08.01.13

> Journée de visite de sites - 
16.10.12
> Comité de pilotage 1 - 26.02.13
> Restitution diagnostic et des 
enjeux du territoire aux conseils 
municipaux - 08.04.13

> Atelier d'échange et 
de travail - 29.10.13

> Comité de pilotage 3

> Etablissement des scénarios d’évo-
lution possible des paysages / lien 
étude ADIL
> Le projet communautaire en 
matière de paysage, d’urbanisme et 
d’architecture sur la base d’objectifs 
partagés et validés

Diagnostic et des enjeux  
paysagers, urbains et architectu-
raux du territoire

Et
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e
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n 
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale4

Présentation des outils

Le "Porté à connaissance"  
de la communauté de communes (PAC)

Le projet Paysage de la charte Paysagère

Traduction du projet communautaire  
pour application dans les documents  

d'urbanisme

4 axes de projet

1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et 
des paysages agricoles et naturels 

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire : 
pour un cadre de vie et un accueil touristique qualitatifs

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et 
diversifiés

Les Fiches Action et Fiches Outils

• Déclinaison de Fiches-action sur des objectifs prioritaires : 
recommandations, cartographies, propositions, expériences 
référence, méthodologie appliquée sur site...

• Présentation de Fiches-Outil : objectifs, contenu, procé-
dures, adaptation au territoire...
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale5

A. Projet communautaire en matière de paysage,  
d'urbanisme et d'architecture 
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale6

Plaine alluviale du Rhône et de l’Isère

Ilôt granitique  
alternant coteaux 

viticoles,  
plateaux arboricoles 
et combes boisées Collines de 

Chantemerle

Vallonnements viticoles 
et arboricoles

Tain

Défilé  
rhodanien

1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et 
des paysages agricoles et naturels 

• Limiter la progression de l’urbanisation sur les terres agricoles.

• Protéger les espaces agricoles ouverts des platières du Rhône en contexte 
contraint et à forte sensibilité paysagère

• Protéger les terres agricoles inscrites en AOC (Hermitage et Crozes-Hermitage)

• Protéger les terres arboricoles

• Porter une attention particulière au développement du bâti «agricole» dans les 
espaces agricoles / menace de mitage et d’impacts paysagers, notamment dans :

- Les unités paysagères de la plaine alluviale du Rhône et de l’Isère et des 
vallonnements viticoles et arboricoles déjà impactés de mitage, 
- Les espaces agricoles de présentation des silhouettes bâtis remarquables 

• Veiller à l’intégration paysagère des nouveaux bâtiments agricoles.

Maîtriser le mitage 
des espaces agri-
coles par le dévelop-
pement du bâti.

Espaces agricoles 
ouverts des platières 
du Rhône (contexte 
contraint et forte 
sensibilité paysa-
gère) à protéger.

Espaces agricoles 
ouverts des platières 
du Rhône (contexte 
contraint et forte 
sensibilité paysa-
gère) à protéger.

> Protéger les espaces agricoles

> Fiche action 1
Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à 
la préservation de la qualité et la lisibilité des paysages

> Fiche action 2
Donner du sens et travailler les limites entre espaces bâtis et espaces agricoles 
ou naturels

PROJET
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Ripisylves et espaces associés aux 
rivières à protéger
Elément de relief structurant, 
continuité paysagère et écolo-
gique, , coteau boisé ou viticole à 
protéger de l’urbanisation

1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et 
des paysages agricoles et naturels 

• Protéger les ripisylves, les zones humides et les milieux associés aux rivières, 
éloigner l’urbanisation de ces espaces en préservant une «bande tampon» non 
constructible dans les nouvelles opérations

• Protéger de l’urbanisation les continuités végétales sur versants participant à la 
structuration et à la lisibilité du paysage 

• Reconnaître les espaces naturels, les restaurer si nécessaire et les mettre en 
valeur > cf. Axe 3 Valoriser les sites, paysages et identités du territoire pour un 
cadre de vie et un accueil touristique qualitatifs

> Protéger les espaces naturels

> Fiche action 3 : Maintenir les motifs paysagers des espaces agricoles

> Protéger, gérer et conforter les motifs paysagers des 
espaces agricoles, supports de qualité et d’identité paysagère

Pour maintenir la typicité, la biodiversité et la qualité des paysages agricoles il 
paraît aujourd’hui important de veiller à la préservation de :
• Une trame suffisante d’éléments arborés et de structures végétales
• Un réseau significatif d’éléments construits rappelant les implantations et adap-
tations de l’homme sur le territoire.

La préservation de ces éléments passant par des dispositifs de protection de 
l’existant, de gestion (entretien et renouvellement de la végétation, réhabilitation 
respectueuse des techniques traditionnelles et valorisation pour le patrimoine 
bâti agricole, confortement de la trame arborée dans certains espaces agricoles.

PROJET
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> Respecter les orientations du SCoT du Grand Rovaltain (2015-2040), 
déclinées par la CCPH sur le territoire de l'Hermitage (2015-2025)      

Carte d’armature urbaine de la CCPH 

Serves- Sur- Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les- Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont- de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La- Roche-
de- Glun

A7

RD532

RN7

Voie
ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

2.1. Maîtriser le développement urbain résidentiel

• Se développer en limitant la consommation d'espaces naturels et agricoles. 

• S'appuyer sur la carte d'armature urbaine définie par le territoire de l'Hermitage 
pour répartir entre les communes, selon leur place dans l'armature urbaine, les 
objectifs de la croissance de l’habitat, de densités d’habitat, de formes urbaines et 
de consommation foncière sur la période 2015-2025 (voir tab. page suivante)

Périmètre 
d'application

Logements à 
produire - CCPH 

- 2015-2024

Part  pôle 
urbain

Part pôles péri 
urbains (armature 

urbaine CCPH)

Part pôles 
villages

CCPH 1500 25% 51% 24%
SCoT 1500 25% 50% 25%

Densités moyennes (logt / ha) : 
Périmètre 
d'application

Pôle urbain Pôles péri urbains 
(villes et villages)

Part pôles villages

CCPH
25

35 30 pour les villes 
20 pour les villages

18

Bilan de la consommation foncière de la CCPH comparée aux orientations du SCoT : 

CCPH 59 hectares * hors rétention foncière
SCoT 75 hectares

• Gain démographique et croissance du parc de logements, prévus sur la période 
2015-2024 : 24 523 habitants, + 2099 habitants, un taux de croissance moyen annuel à + 0.9 % 
compatible avec le SCoT.  +1500 logements dont 924 logements (62%) à effet démographique.

PROJET

> Fiche action 4 : Maîtriser le développement urbain à vocation  
résidentielle et économique : «dimensionnement des espaces  
constructibles, densités de l’habitat, formes urbaines»
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> Respecter les orientations du SCoT du Grand Rovaltain (2015-2040), déclinées 
par la CCPH sur le territoire de l'Hermitage (2015-2025)

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

2.2. Maîtriser le développement urbain à vocation économique

• Maintenir la progression des emplois sur le territoire de la CCPH et viser l’autonomie en 
matière d'emploi : un emploi par nouvel actif - (cf. le tableau page suivante des emplois à créer).

• Disposer d’au moins 34 hectares pour l’accueil des nouveaux emplois pour être autonome en 
matière d’emplois - (cf. le tableau ci-contre des besoins fonciers générés par les emplois à créer).

• Poursuivre l’accueil de nouvelles activités dans les zones d’activités existantes : potentiel réduit 
à 2.4 hectares environ  sur les ZA des Lots à Mercurol, de Beaumont-Monteux, de Chantemerle 
les Blès.

• Prévoir l’extension de la ZA des Vinays sur la commune de Pont-de-l’Isère pour l’accueil d’acti-
vités artisanales et industrielles - Site d’envergure Grand Rovaltain identifié par le SCoT : 20 
hectares d’extension

• Prévoir d’aménager en complément, au moins 12 hectares de zones d’activités artisanales, 
sans compter le site de proximité territoriale de Erôme (5 ha), sous concession de l’Etat, en ges-
tion à la Cie nationale du Rhône, et sans maîtrise de la collectivité.

• Mutualiser les futurs sites d’activités artisanales. Les réaliser de préférence en extension des 
sites d’activités existants.

• Continuer à accueillir des activités compatibles avec l’habitat, dans le tissu urbain existant, avec 
recherche d’une mixité des fonctions (habitat, commerces, services, bureaux). 

PROJET

> Fiche action 4 : Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et éco-
nomique : «dimensionnement des espaces constructibles, densités de l’habitat, formes 
urbaines»
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

Se développer à surface urbanisée constante dans le cadre  de l’ar-
mature urbaine fixée par le SCOT

Privilégier la mixité d’usages dans les documents d’urbanisme, les opérations 
d’urbanisme, les constructions... 

Renouer le dialogue avec le contexte dans les documents d’urbanisme, les 
opérations d’urbanisme, les constructions... 

Améliorer la qualité urbaine et architecturale du paysage bâti existant et de 
ses extensions  

Développer une culture commune du territoire en matière de production de 
paysage bâti durable

Se fixer des objectifs de qualité paysagère à chaque étape de la fabrication 
du paysage bâti

PROJET

2.3. Se fixer des objectifs qualitatifs pour le paysage des espaces bâtis
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain
PROJET
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

> Requalifier les espaces urbains déjà construits, le paysage bâti du quotidien

> Fiche action 5 
Requali cer les paysages des centres urbains et centres bourg, des espaces monofonc  onnels

Objectifs pour les espaces urbains mixtes : 

• Renforcer l’attractivité des centres urbains du territoire (Tain l’Hermitage, Pont de 
l’Isère, La Roche-Glun) 

• Préserver / retrouver la qualité de vie dans les centres bourgs des villages

> Fiche action 7 
Composer avec le contexte dans les opéra  ons d'urbanisme et d'aménagement

> Fiche action 8 
Croiser les approches pour une meilleure qualité des construc  ons

Objectifs pour les espaces monofonctionnels économiques : 

• Requalifier les espaces économiques pour renforcer leur attractivité

• Diversifiser les vocations des espaces économiques (bâtiments, espaces publics)

• Renforcer les liens avec le contexte urbain, naturel ou agricole 
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain
PROJET
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Objectifs pour les espaces monofonctionnels économiques : 

• Requalifier les espaces économiques pour renforcer leur attractivité

• Diversifiser les vocations des espaces économiques (bâtiments, espaces publics)

• Renforcer les liens avec le contexte urbain, naturel ou agricole 

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

> Requalifier les espaces urbains déjà construits, le paysage bâti du quotidien

dans la planification maîtrise d'ouvrage des espaces publics

maîtrise d'ouvrage des espaces publics projet de réhabilitation, extension

16
16

Légende :Légende :
Pôles structurants

Pôles de proximité

Pôle urbain

Pôles
d’équilibre

Axes vitrines

Centre bourg

Tournon / /
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

> Requalifier les espaces urbains déjà construits, le paysage bâti du quotidien

Objectifs pour les espaces monofonctionnels résidentiels : 

• Accompagner / inciter à la mutation de ces espaces pour requalifier le paysage 
bâti, les espaces publics

• Renouveler ces espaces pour diversifier les modes d’habité et valoriser des 
opportunités foncières 

• Renforcer les liens avec le contexte urbain, paysager, naturel ou agricole 

Dans le cadre des PLU Anticiper - accompagner des divisions parcellaires
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain
PROJET
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

> Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des extensions urbaines

Objectifs : 
• Les localiser en fonction du contexte 
• Créer des liens avec les espaces urbains situés à proximité
• Composer avec les caractéristiques paysagères du site 
• Privilégier des opérations mixtes dans les programmes, des formes bâties compactes
• Rechercher un dimensionnement adaptée au contexte

> Fiche action 6
Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des extensions urbaines
> Fiche action 7 
Composer avec le contexte dans les opéra  ons d'urbanisme et d'aménagement

Conforter les bourgs centres dans le cadre des PLU
Diversifier les formes urbaines pour que chacun 
trouve sa place sur le territoire Etre à l'initiative ou accompagner les acteurs
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain
PROJET
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

Objectifs : 
• Anticiper et accompagner les évolutions du bâti (évolution des modes de vie - économie 
d'énergie - éco-constructions - application de la loi handicap - matériaux bio-sourcés...) 
• Favoriser l'émergence d'une architecture adaptée au contexte paysager, urbain, architectural, 
naturel...
• Se forger une culture commune / Sensibiliser et communiquer entre les acteurs (élus, service 
instructeurs, porteurs de projets individuels, bailleurs, promoteurs...) 

> Maîtriser et améliorer la qualité architecturale des constructions et le traitement des limites  

> Fiche action 8 
Croiser les approches pour une meilleure qualité des construc  ons

Objectifs : 
• Anticiper et accompagner les évolutions du bâti (évolution des modes de vie - économie 
d'énergie - éco-constructions - application de la loi handicap - matériaux bio-sourcés...)
• Favoriser l'émergence d'une architecture adaptée au contexte paysager, urbain, architectural, 
naturel...
• Se forger une culture commune / Sensibiliser et communiquer entre les acteurs (élus, service 
instructeurs, porteurs de projets individuels, bailleurs, promoteurs...)
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Belvédère

Vue remarquable

Silhouette bâtie remarquable

Axe de découverte des paysages

Mise en scène du territoire / Perceptions 
visuelles remarquables

Sources : IGN BD TOPO, BD Carthage

500 m
N Déc. 2013Sites & Paysages C. Giorgetti / S. Vallet / O. Braoudakis

3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire :  
pour un cadre de vie et un accueil touristique qualitatifs

• Préserver et mettre en valeur les vues remarquables

• Préserver les silhouettes remarquables des villages

• Maintenir des axes qualitatifs de découverte des  
paysages / requalifier les abords dégradés 

• Valoriser les sites remarquables

> Mettre en scène le territoire 

> Mettre en valeur les terroirs agricoles et structurer l’offre 
touristique

> Se réapproprier les cours d’eau

> Fiche Action 9 
Préserver et mettre en 
valeur les vues et silhouettes 
bâties remarquables 

> Fiche Action 10
(Re)-qualifier les sites et la 
découverte des belvédères

• Requalifier les traversées urbaines des cours d’eau

• Valoriser les bords de l’eau 

> Fiche Action 12
La prise en compte du paysage 
des rivières de l'Hermitage dans 
le cadre d'un contrat de rivières

> Fiche Action 14
Aménager des liaisons douces 
vers et depuis la Via Rhôna

• Renforcer l’attractivité des terroirs agricoles et confor-
ter leur image / Valoriser les paysages et le patrimoine

• Proposer une offre touristique plus complète, avec 
une découverte lente et approfondie du territoire, qui 
vise aussi les visiteurs attirés par la renommée viticole 
et leur propose un panel thématique plus large et plus 
riche que la seule promesse des visites de cave...

• Mettre en contact agriculteurs et consommateurs / 
Sensibiliser aux pratiques agricoles

> Fiche Action 11 
Valoriser et compléter la 
mise en tourisme des pay-
sages viticoles et arboricoles

PROJET
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Axe principal de déplacement / invitation 
à la découverte des paysages

Axe privilégié de découverte «en profon-
deur» du territoire (route des vins, route 
des belvédères, itinéraires touristiques et 
du quotidien) 

Coupure verte paysagère et écologique

Limite paysagère à l’urbanisation

Espace bâti

Cours d’eau
500 m

N Déc. 2013Sites & Paysages C. Giorgetti / S. Vallet / O. Braoudakis

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiés
PROJET

• Mettre en oeuvre la réflexion d’aménagement 
global et cohérent initiée sur la RN7, l’étendre sur la 
RD532

- Maîtriser l’urbanisation le long des axes
- Qualifier les entrées et traversées de villes et 
villages
- Qualifier les abords et mettre en scène les vues 
remarquables
- Inviter à la découverte des sites et itinéraires 
remarquables, proposer des pauses 

• Gérer l’affichage publicitaire et mettre en place 
une signalétique touristique efficace et cohérente à 
l’échelle de la CCPH

> Requalifier les axes de découverte des paysages (RN7 - 
RD532 notamment)

> Fiche action 13 
Extension/renouvellement 
de la ZA les Vinays en limite 
de RN7, Requalification 
entrée de ville - 
Densification localisée

> Fiche outil 
Règlement Local de Publicité 
(RLP)

- FA 1 : Maintenir les coupures vertes et fixer les 
limites à l’urbanisation nécessaires à la préservation 
de la qualité et la lisibilité des paysages
- FA 3 : Maintenir les motifs paysagers des espaces 
agricoles
- FA 9 : Préserver et mettre en valeur les vues et sil-
houettes bâties remarquables 
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PROJET

Maillage du territoire et mise en réseau des différents espaces :

• Articuler à travers les projets urbains : stratégie de densification, mobilité 
douce et développement du transport public
• Intégrer les mobilités douces dans les opérations d’aménagement et de 
construction
• Recréer des liens, des parcours dans le territoire morcelé 

- Conforter et prolonger les itinéraires de circulations douces entre les 
zones  bâties, entre les sites touristiques
- Connecter les zones bâties aux itinéraires de promenade balisés, aux sites 
de loisirs
- Relier les sites touristiques par des déplacements alternatifs à la voiture 
- S'appuyer sur la trame bleue du territoire pour conforter les liaisons 
douces
- Mettre en valeur les richesses paysagères du territoire (rivières, terroirs 
agricoles, centre-bourgs, vues...) à travers le réseau de circulations douces

• Proposer des liens doux (piétons, cylcles) entre la Via Rhôna et le territoire : 
depuis les zones habitées vers la Via Rhôna, depuis la Via Rhôna vers les sites 
touristiques et de loisirs du territoire
• Favoriser la mobilité alternative par la qualité des espaces intermodaux.

> Développer les mobilités alternatives

- FA 7 : Composer avec le contexte dans les opérations d’urbanisme 
et d’aménagement

> Fiche action 14 
Aménager des liaisons douces vers et depuis la Via Rhôna

Via Rhôna

Itinéraire doux existants

Site touristique

Cours d’eau / s’appuyer sur la trame 
bleue du territoire pour renforcer le 
maillage du territoire (circulations 
douces)

Espace bâti
500 m

N Déc. 2013Sites & Paysages C. Giorgetti / S. Vallet / O. Braoudakis

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiés
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B. Fiches action
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1. Protéger et gérer la quali-
té et la diversité des espaces 
et des paysages agricoles et 
naturels

> Protéger les espaces agri-
coles

> Protéger les espaces 
naturels

> Protéger, gérer et confor-
ter les motifs paysagers et 
perceptions visuelles, sup-
ports de qualité et identité 
paysagères
Fiche Action 1 
Maintenir les coupures vertes 
et fixer les limites à l’urbanisa-
tion nécessaires à la préserva-
tion de la qualité et la lisibilité 
des paysages 

Fiche Action 2
Donner du sens et travailler les 
limites entre espaces bâtis et 
espaces agricoles ou naturels

Fiche Action 3 
Maintenir les motifs paysagers 
des espaces agricoles

2. Maîtriser et qualifier le développement urbain

> Inscrire le développement urbain résidentiel et 
économique de la CCPH en cohérence avec les orien-
tations du SCoT du Grand Rovaltain déclinées sur 
l'Hermitage par la CCPH

> Requalifier les espaces urbains déjà construits, le 
paysage bâti du quotidien

> Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des 
extensions urbaines

> Maîtriser et améliorer la qualité architecturale des 
constructions et le traitement des limites
Fiche Action 4 

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et 
économique : «dimensionnement des espaces constructibles, 
densités de l’habitat, formes urbaines»

Fiche Action 5
Requalifier les paysages des centres urbains et centre bourgs / 
sites économiques / lotissements

Fiche Action 6
Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des extensions 
urbaines

Fiche Action 7
Composer avec le contexte dans les opérations d’urbanisme 
et d’aménagement

Fiche Action 8
Croiser les approches pour une meilleure qualité des constructions

3. Valoriser les sites, 
paysages et identités du 
territoire pour un cadre 
de vie et un accueil tou-
ristique qualitatifs
> Mettre en scène le  
territoire

> Mettre en valeur les 
terroirs agricoles

> Se réapproprier les 
cours d’eau

Fiche Action 9
Préserver et mettre en valeur 
les vues et silhouettes bâties 
remarquables 

Fiche Action 10
(Re)-qualifier les sites et la 
découverte des belvédères

Fiche Action 11
Valoriser et compléter la mise 
en tourisme des paysages  
viticoles et arboricoles

Fiche Action 12
La prise en compte du paysage 
des rivières de l'Hermitage dans 
le cadre d'un contrat de rivières

4. Parcourir le territoire 
via des itinéraires attrac-
tifs et diversifiés

> Requalifier les axes 
de découverte des pay-
sages (RN7 - RD532 
notamment)

> Développer les mobili-
tés alternatives

Fiche Action 13 
Extension/renouvellement 
de la ZA les Vinays en limite 
de RN7, Requalification 
entrée de ville - Densification 
localisée 

Fiche Action 14 
Aménager des liaisons 
douces vers et depuis la Via 
Rhôna

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture - Synthèse
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1. Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages  
agricoles et naturels
> Protéger les espaces agricoles

> Protéger les espaces naturels

> Protéger, gérer et conforter les motifs paysagers et perceptions visuelles, 
supports de qualité et identité paysagères

Fiche Action 1 
Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à la pré-
servation de la qualité et la lisibilité des paysages 

Fiche Action 2
Donner du sens et travailler les limites entre espaces bâtis et espaces agricoles ou 
naturels

Fiche Action 3 
Maintenir les motifs paysagers des espaces agricoles

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture 

FiCHeS - ACTiON
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FiCHeS - ACTiON Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation 
nécessaires à la préservation de la qualité et la lisibilité des paysages

1Fiche
Action

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis30 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Contexte L’agriculture, omniprésente, forge l’identité du territoire à travers des cultures 
typiques, des paysages ruraux et ambiances diversifiés. La viticulture, l’arboriculture 
et autres cultures et prairies produisent des paysages de grande qualité paysagère, 
parfois de grande notoriété en lien avec les productions AOC notamment. 

Outre l’activité qu’ils permettent, les espaces agricoles contribuent :
• à la qualité, l’image et l’identité des paysages de l’Hermitage, parfois emblé-
matiques (vignoble de l’Hermitage), notamment avec les productions viticoles et 
arboricoles
• à la qualité des perceptions visuelles : ouverture de vue remarquables vers 
le grand paysage, espaces de mise en valeur et de présentation des silhouettes 
bâties, écrin visuel des groupements bâtis
• à la constitution des continuités paysagères qui permettent de lire et de com-
prendre les paysages (géomorphologie, hydrographie, histoire des implantations 
humaines) et de la trame verte du territoire (réseau écologique) 
• à la déclinaison d’ambiances rurales diversifiées, supports de promenade et 
découverte (usages récréatifs pour les populations locales, usages touristiques)

Si les espaces agricoles restent dominants sur le territoire de l’Hermitage, l’analyse 
des tendances évolutives a montré leur fragmentation et leur forte régression en 
lien avec l’urbanisation résidentielle et économique (étalement urbain, diffusion du 
bâti, mitage du paysage). Cette artificialisation constante, progressive et toujours en 
cours des espaces agricoles, y compris en zone AOC, porte atteinte à l’activité agricole 
en tant que telle (perte de surfaces, déstructuration de l’outil de production, impact 
sur la structure foncière des exploitations...) mais aussi à la qualité des paysages, de 
la trame verte, ainsi qu’à l’équilibre et l’identité du territoire.

Le Projet paysage a défini 4 objectifs stratégiques dont le premier est la protec-
tion et la gestion de la qualité des espaces et paysages agricoles et naturels. 
Compte-tenu du «grignotage» progressif des espaces agricoles par l’urbanisation 
croissante, et ce malgré la reconnaissance locale de la valeurs des espaces et pay-
sages agricoles, la préservation des espaces agricoles doit être associée à la maî-
trise de l’urbanisation. L’identification des coupures vertes entre groupements 
bâtis et des limites à l’urbanisation nécessaires à la préservation de la qualité 
des paysages et de la fonctionnalité du réseau écologique répond à cet objectif.

Coteaux viticoles de l’Hermitage

Plaine viticole et arboricole de  
la Roche de Glun

Des paysages viticoles de plaine ouvrant et guidant de grandes ouvertures et perspec-
tives visuelles

Des espaces agricoles qui qualifient les perceptions 
sur les espaces bâtis (Gervans)

Vallonnements viticoles ponctués de  
structures arborées

> Préserver les espaces agricoles garants de la qualité des paysages (structura-
tion, lisibilité) et des perceptions visuelles
> Limiter fortement la consommation d’espaces agricoles pour l’urbanisation 
résidentielle et économique
> Éviter les conurbations (urbanisation entre deux groupements bâtis qui se 
rejoignent), préjudiciables pour les paysages et le réseau écologique
Le respect des coupures vertes et des limites d’urbanisation permet de garantir 
un développement équilibré et cohérent respectueux de la qualité des paysages.

Objectifs recherchés 

Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à la  
préservation de la qualité et la lisibilité des paysages

1Fiche
Action
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Coupure verte paysagère et écologique

Limite paysagère à l’urbanisation

Protection du site classé des coteaux de 
l’Hermitage

Espaces agricoles à préserver (Source 
SCOT)

Bois (Source BD TOPO)

Espace bâti

Cours d’eau

Principes de préservation des espaces agricoles, 
de la qualité des paysages et des continuités 
paysagères et écologiques
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Coupures vertes et limites paysagères à l’urbanisation

Coupure verte : Espace naturels ou 
agricoles qui maintient la séparation 
entre deux zones d’urbanisation. Les 
coupures vertes visent à :
- Limiter l’urbanisation linéaire et la 
jonction des différents groupements 
bâtis entre eux,
- Assurer la préservation des sites et 
paysages du territoire (lisibilité, qua-
lité)
- Garantir la fonctionnalité des espaces 
agricoles (circulation des engins, conti-
nuité non bâtie)
- Maintenir la trame verte du territoire 
(fonctionnalité environnementale, cir-
culation des espèces) 

Limite paysagères à l’urba-
nisation : Limite pérenne à 
l’extension urbaine, espace 
de contact entre les secteurs 
urbanisés et les espaces agri-
coles et naturels. Ces limites, 
en lien avec les coupures 
vertes, permettent de préser-
ver les paysages et espaces 
agricoles en stoppant l’urba-
nisation linéaire, évitant le 
mitage et le morcellement 
des espaces agricoles notam-
ment... 
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FiCHeS - ACTiON Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation 
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Contenu Unité du défilé rhodanien

Le défilé rhodanien, entre Rhône et pentes de l’îlot granitique, dévoile un espace 
très contraint et des paysages qualitatifs marqués par sa plaine «jardinée» 
(maraîchère, fruitière, viticole), et le rythme d’implantation trois villages au 
débouché des vallons. Les perceptions dominantes sur le défilé depuis les belvé-
dères de l’îlot augmentent sa sensibilité paysagère. La préservation de coupures 
vertes à vocation tant paysagères qu’écologiques est fondamentale pour le main-
tien de la qualité et de la lisibilité du paysage, des fonctionnalités des corridors 
écologiques entre collines drômoises et plateau ardéchois.

Les limites paysagères à l’urbanisation proposées permettront d’éviter la conur-
bation (urbanisation continue entre les villages), de préserver l’identification des 
villages dans le paysage et des vues de qualité (ex. vue remarquable de la sil-
houette de Gervans préservée aussi par la limite sur la voie ferrée), de maintenir 
l’équilibre entre espaces ouverts agricoles et espaces fermés bâtis.

Unité des collines de Chantemerle

Le village de Chantemerle, adossée à la colline s’inscrit à proximité de la 
Bouterne. Deux entités bâties, se sont développées au Nord et au Sud du village 
de façon «déconnectée» sur des sites autrefois naturels et/ou agricoles. Une 
récente opération d’urbanisme a conforté la frange Nord du village. La préserva-
tion des coupures vertes entre le village et ces extensions maintiendra la lisibilité 
du village dans son contexte paysager. Les limites paysagères à l’urbanisation per-
mettront d’éviter la diffusion du bâti au Nord et au Sud  et l’étirement du village.

Coupures vertes à maintenir :

1. Entre Serves-sur-Rhône et Erôme

2. Entre Erôme et Gervans

3. Au Sud de Gervans

Gervans
Erôme

Erôme

Serves-sur-Rhône

Rhône

Rhône

Coupures vertes à maintenir :

4. Au Nord de Chantemerle-les-Blés

5. Au Sud de Chantemerle-les-Blés

Unité des vallonnements viticoles et arboricoles

Les villages de Crozes-Hermitage et Larnage s’inscrivent le long du ruisseau de 
Crozes-Hermitage. La coupure verte à vocation paysagère entre les deux villages 
garantit leur identification visuelle dans le paysage et la qualité des perceptions 
(paysage perçu depuis le belvédère de Pierre-Aiguille). Les limites paysagères à 
l’urbanisation permettront de contenir l’urbanisation diffuse dans l’espace agri-
cole et de privilégier le confortement des villages dans les enveloppes actuelles.

Coupure verte à préserver

Larnage

Crozes-Hermitage

Coupures vertes à maintenir :

6. Entre Crozes et Larnage

Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à la  
préservation de la qualité et la lisibilité des paysages
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Action

Principes & mise en oeuvre Les coupures vertes et les limites paysagères à l’urbanisation sont des outils qui 
permettent de gérer l’aménagement du territoire.

• Conserver les coupures vertes identifiées, les maintenir sans construction

> Dans les Plans Locaux d’Urbanisme les coupures vertes seront délimitées pré-
cisément et pourront se traduire par la mise en place de zones agricoles (A) ou 
de zones naturelle (N). Des prescriptions paysagères et environnementales com-
plémentaires pourront être énoncées afin de participer  à la préservation de ces 
espaces et les protéger d’éventuels projets de constructions (agricoles, intérêt 
public), d’aménagement ou d’infrastructures.

• Respecter les limites paysagères à l’urbanisation identifiées

> Les Plans Locaux d’Urbanisme pourront préciser les limites paysagères à l’urba-
nisation au niveau du parcellaire et les traduire dans les documents de zonage. 
Lorsque le contexte le permet, la limite paysagère à l’urbanisation pourra s’ap-
puyer sur un élément de paysage existant :
- Élément de paysage naturel : cours d’eau ou ruisseau, structure arborée, zone 
humide, élément topographique... 
- Élément de paysage construit : chemin, front bâti, mur, fossé ou canal, infras-
tructure...
Lorsqu’aucun élément de paysage n’existe sur le site, il serait intéressant d’en 
créer pour affirmer la limite dans le paysage. cf. ci-après.

• Donner du sens aux limites paysagères à l’urbanisation

Afin que la limite soit pérenne et respectée, elle doit avoir du sens dans le 
paysage, jouer un rôle. Si la limite ne s’appuie sur aucun élément physique per-
ceptible (naturel ou construit) il peut alors être intéressant de créer un élément 
structurant en s’appuyant sur les motifs paysagers naturels ou construits locaux 
pour lui donner une réalité visuelle voire fonctionnelle. (cf. FA2)

Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à la  
préservation de la qualité et la lisibilité des paysages

1Fiche
Action
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2. Maîtriser et qualifier le développement urbain
> Inscrire le développement urbain résidentiel et économique de la CCPH en cohérence avec les orientations 
du SCoT du Grand Rovaltain déclinées sur l'Hermitage par la CCPH

> Requalifier les espaces urbains déjà construits, le paysage bâti du quotidien

> Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des extensions urbaines

> Maîtriser et améliorer la qualité architecturale des constructions et le traitement des limites

Fiche Action 4 
Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et économique : «dimensionnement des espaces constructibles, den-
sités de l’habitat, formes urbaines»

Fiche Action 5
Requalifier les paysages des centres urbains et centre bourgs / sites économiques / lotissements

Fiche Action 6
Maîtriser et améliorer la qualité du paysage des extensions urbaines

Fiche Action 7
Composer avec le contexte dans les opérations d’urbanisme et d’aménagement

Fiche Action 8
Croiser les approches pour une meilleure qualité des constructions

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture 

FiCHeS - ACTiON
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FiCHeS - ACTiON Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et économique : «dimen-
sionnement des espaces constructibles, densités de l’habitat, formes urbaines»
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Pont-de-l’isère

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis12 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Action

Contexte L’enjeu n° 1 du développement futur de la CCPH, à vocation résidentielle et éco-
nomique, réside dans la modération de la consommation foncière et la limitation 
de son étalement urbain. 

A l’échelle du Grand Rovaltain, 99% des territoires urbanisés le sont au détriment 
de l’agriculture et surtout des grandes cultures de plaine. 200 hectares d’espace 
agricole et 0.5 hectares d’espaces naturels, disparaissent chaque année. 77% de 
la croissance démographique se fait hors des pôles urbains. 

La ville s’étale, l’emploi se concentre, les commerces sortent des villes, les mobi-
lités explosent, les dépenses en énergie aussi !
Ce  phénomène  de l’étalement urbain est davantage lié à nos modes de vie qu’à 
un accroissement de la population : 
1- Le désir d’accéder à la propriété d’une maison individuelle répondant à un 
modèle sociétal, plus consommateur d’espace que l’habitat groupé, intermé-
diaire ou collectif.
2- La voiture particulière qui a permis d’habiter des territoires plus éloignés de 
l’emploi et des services.
Nos politiques publiques en sont aussi responsables :
4- Une politique d’urbanisme qui a favorisé l’étalement et le «grignotage» des 
espaces agricoles au cours des 50 dernières années....
3- La difficulté d’accéder au foncier et d’en maîtriser les coûts en contexte urba-
nisé.
5- La difficulté de maîtrise des opérations urbaines complexes mixant les fonc-
tions résidentielles, de services, d’équipements, de commerces.
6- Une «chaîne de la production urbaine» insuffisamment structurée et organi-
sée.

> A l’échelle du Grand Rovaltain, réduire par au moins 2, la consommation d’es-
paces naturels et agricoles : 
•	 1000 hectares sur la période 2015/2025, au lieu de 2000 hectares sur la 

décennie 2000-2010 
•	 1125 hectares sur la période 2025/2040.
•	 Mettre en oeuvre un projet de territoire ambitieux : 

Accueillir 70 000 habitants supplémentaires d’ici 2040, construire 21 000 
logements, remobiliser les logements vacants,  réhabiliter les logements 
anciens pour une meilleure efficacité énergétique, amplifier l’effort de réa-
lisation de logements aidés et sociaux, diversifier les formes urbaines pour 
favoriser les parcours résidentiels sur les territoires, proposer une mixité de 
l’habitat à chaque niveau de l’armature urbaine du territoire, mieux répartir 
l’emploi sur le territoire des communes et organiser le foncier à vocation éco-
nomique, hiérarchiser l’offre commerciale, renforcer l’attractivité touristique 
du territoire, développer une mobilité et une urbanité plus durable. 

> A l’échelle du territoire de l’Hermitage, sur le plan de l’accueil résidentiel : 

•	 Inscrire le projet de territoire en compatibilité avec les orientations du SCoT 
du Grand Rovaltain.

•	 Limiter la consommation foncière à 75 hectares sur chacune des périodes 
2015/2025 - 2025/2040. 

Fiche 
action

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et écono-
mique : «dimensionnement des espaces constructibles, densités de l’ha-
bitat, formes urbaines»

4

Objectifs recherchés
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Indicateur d’urba-
nisation cumulé

13Décembre 2013

Objectifs recherchés

Principes & mise en oeuvre 

•	 Construire d’ici à 2025, 1500 nouveaux logements pour maintenir un taux de 
croissance démographique positif de + 0.90 % par an en moyenne.

•	 Mieux répartir entre les communes, la croissance de la population et de l’ha-
bitat, selon la place qu’elles occupent dans l’armature urbaine de l’Hermitage.

•	 Diversifier l’habitat des communes, y compris celui des villages. 

•	 Mettre en oeuvre les densités moyennes d’habitat fixées par commune  selon 
la place de chacune dans l’armature urbaine de l’Hermitage

•	 Mettre en oeuvre des formes urbaines diversifiées, mixant habitat individuel 
pur, groupé, intermédiaire et collectif, y compris dans les villages, respectant 
la part de chaque type d’habitat déterminée par commune en fonction de la 
place qu’elle occupe dans l’armature urbaine de l’Hermitage.

•	 Limiter la consommation foncière nécessaire au développement résidentiel 
déterminée par communes selon la place qu’elles occupent dans l’armature 
urbaine.

> A l’échelle du territoire de l’Hermitage, sur le plan de l’accueil économique : 

•	 Maintenir la progression des emplois sur l’Hermitage et viser l’autonomie du 
territoire en matière d’emplois : un emploi par nouvel actif. 

•	 Continuer l’accueil d’activités compatibles avec l’habitat dans le tissu urbain 
des communes, notamment dans les centres villages et les centres villes. 

•	 Disposer au plan de l’accueil d’activités économiques hors zones habitées, d’au 
moins 34 hectares d’ici à 2025 : 

1- remplir les ZA existantes en priorité, 

2- étendre sur 20 ha, la ZA des Vinays à Pont-de-l’Isère, site d’envergure Grand 
Rovaltain, 

3- réserver au moins 12 nouveaux ha de zones d’activités artisanales en 
complément des ZA existantes (hors ZA de la CNR sur la commune de Erôme 
- zone non maîtrisée par la collectivté), à localiser de préférence en extension 
de ZA existantes, dans les communes desservies par les axes structurants du 
territoire.

> Pour l’accueil résidentiel : 

Les espaces constructibles des documents d’urbanisme communaux seront dimen-
sionnés en fonction des objectifs de production de logements, de densités et de 
répartition des types d’habitat (formes urbaines). 

Ces objectifs sont indiqués dans le tableau n° 1 ci-après pour chacune des com-
munes, en fonction de sa place dans l’armature urbaine (voir la carte ci-après). 

Les objectifs de production de logements ont été déterminés par commune en 
fonction du poids démographique de chaque commune dans le pôle auquel elle 
appartient (villages de la campagne / villages du péri urbain / villes du péri urbain 
/ pôle urbain).

Les densités moyenne d’habitat proposées sont celles qui ont été retenues par les 
élus communautaires de la CCPH. Elles doivent être mises en oeuvre à l’échelle de 
la commune et non de chacune des opérations. L’objectif de densité n’est pas un 
but en soi. A contexte donné, densités adaptées, à contextes urbains divers, den-
sités diverses. La densité ne détermine pas la forme urbaine. Ainsi sur une même 
surface, plusieurs formes urbaines peuvent rendre compte d’une même densité. 
Les densités moyennes portées dans le tableau servent à dimensionner les espaces 
constructibles du PLU. 
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FiCHeS - ACTiON 4Fiche
Action

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et économique : «dimen-
sionnement des espaces constructibles, densités de l’habitat, formes urbaines»

Tableau n° 1 : Objectifs de production de logements, de densités, de consommation foncière sur le territoire de la CCPH pour la période 2015‐2024
COMMUNES CCPH DENSITE 

(moy 
attendue 
par la 
CCPH)

Besoins 
fonciers 
(en ha) 
selon les 
densités 

proposées (1)

FONCIER 
DISPONIBL
E INTRA 
MUROS 
(SCoT) (2)

FONCIER 
EPORA (3)

Point 
mort 
2015‐
2024

Constructio
n à effet 
démo

2015‐2024

tmm 2025

a (lgt) % cat. % tot. f (lgt/ha) g=a*f (ha) ha ha b (lgt) c=a‐b d (pers/ men)
e=c*d
hab.

% tot. % tot. hab. % tot. hab. % tot.

CHANTERMERLE 80 22% 18 4,43 6,1 15,1 28 52 2,42 125 6,0% 1229 1353
EROME 60 17% 18 3,32 4,5 11,1 23 37 2,33 86 4,1% 853 940
GERVANS 39 11% 18 2,19 2,9 4,4 13 26 2,51 65 3,1% 582 647
LARNAGE 71 20% 18 3,93 5,5 12,6 24 47 2,53 118 5,6% 1091 1208
SERVES‐SUR‐RHONE 52 14% 18 2,89 3,8 4,3 19 33 2,37 79 3,8% 763 842
VEAUNES 20 5% 18 1,09 1,5 8 7 13 2,52 33 1,6% 280 313
CROZES‐HERMITAGE 39 11% 18 2,15 2,2 5,2 13 26 2,55 65 3,1% 628 694
BEAUMONT‐MONTEUX 78 25% 20 3,90 4,4 12,2 27 51 2,37 121 5,7% 1193 1314
CHANOS‐CURSON 80 25% 20 3,98 4,6 8,1 29 51 2,37 121 5,8% 1092 1213
MERCUROL 157 50% 30 5,24 5,6 12 51 106 2,38 252 12,0% 2183 2435
LA ROCHE DE GLUN 239 53% 30 7,96 13,4 14,1 83 156 2,27 355 16,9% 3156 3511
PONT‐DE‐L'ISERE 211 47% 30 7,04 11,5 6,5 71 141 2,32 327 15,6% 3268 3595
TAIN‐L'HERMITAGE 375 100% 25% 35 10,71 14,4 11,6 189 186 1,89 353 16,8% 17% 6104 27% 6457 26%
TOTAL HERMITAGE 1500 100% 25 58,84 80,4 125,2 576 924 2,22 2099 100% 100% 22423 100% 24523 100%

pop 2015

24%

20%

29%

LOGEMENTS A 
CONSTRUIRE (2015‐

2024)
Répartition au prorata de la 
population 2009 au sein de 

chaque catégorie

27%

24%

32%

21%

30%

24%

20%

29%

pop 2025Gain démo 2015‐2025 Hab.

24%

COMMUNES CCPH % Habitat 
individuel 

% Hab 
Intermé‐
diaire

% Hab 
Collectif

Habitat 
individuel (nbre)

Hab 
Intermédiaire 

(nbre)

Hab Collectif 
(nbre)

CHANTERMERLE 60% 30% 10% 48 24 8
EROME 60% 30% 10% 36 18 6
GERVANS 60% 30% 10% 24 12 4
LARNAGE 60% 30% 10% 42 21 7
SERVES‐SUR‐RHONE 60% 30% 10% 31 16 5
VEAUNES 60% 30% 10% 12 6 2
CROZES‐HERMITAGE 60% 30% 10% 23 12 4
BEAUMONT‐MONTEUX 50% 30% 20% 39 23 16
CHANOS‐CURSON 50% 30% 20% 40 24 16
MERCUROL 40% 35% 25% 63 55 39
LA ROCHE DE GLUN 40% 35% 25% 96 84 60
PONT‐DE‐L'ISERE 40% 35% 25% 84 74 53
TAIN‐L'HERMITAGE 15% 35% 50% 56 131 188
TOTAL HERMITAGE 40% 33% 27% 594 499 407

Tableau n° 2 : Objectifs de répartition des typologies d'habitat par communes pour 
la période 2015‐2024

Carte d’armature urbaine de la CCPH 

Serves- Sur- Rhône

Larnage

Veaunes

Chantemerle-
les- Blés

Gervans

Erôme

Croze-
Hermitage

Pont- de-
l’Isère

Beaumont-
Monteux

Tain-
L’Hermitage

Chanos-
Curson

Mercurol

La- Roche-
de- Glun

A7

RD532

RN7

Voie
ferréee

Pôle urbain

Pôle périurbain

Pôle village du périurbain

Pôle villages de campagne
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Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Action

Les chiffres de dimensionnement du foncier constructible du tableau n° 1 sont  
obtenus en divisant le nombre de logements attendus par la densité proposée. 
La densité moyenne pourra être plus élevée mais non inférieure à ce qui est 
indiqué dans le tableau n° 1.  

Le tableau n° 2 indique la répartition des types d’habitat «individuel isolé pur / 
groupé, intermédiaire et collectif» à atteindre à l’échelle de la commune pour 
la période considérée et non à l’échelle de chaque opération : la part d’habitat 
individuel pur ne pourra être supérieure aux objectifs de répartition indiqués 
dans le tableau n° 2. 

> Les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs de densités et de 
répartition des typologies d’habitat dans les PLU : 

Les PLU des communes expliciteront les mesures prises pour mettre en oeuvre 
ces objectifs au travers : 

- Du PADD : indiquer les orientations générales concernant l’habitat / fixer les 
objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’éta-
lement urbain. Il indiquera les orientations en matière de diversification des 
formes d’habitat en précisant les secteurs sur lesquels ces orientations doivent 
être traduites en priorité.
- D’orientations d’aménagement et de programmation : elles préciseront la 
nature et le nombre de logements minimum attendus (ex : le secteur devra 
comporter au minimum 30% d’habitat intermédiaire et 10% d’habitat collectif).
- Du règlement du PLU : définir des règles de densité (coefficient d’occupation 
des sols, coefficient d’emprise au sol), des règles de hauteur, d’implantation 
des constructions vis à vis des voies et des limites séparatives, adaptées aux 
objectifs.

- D’emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs 
de mixité sociale, de programmes de logements que le PLU définit (servitude au 
titre de l’art L 123-2-b du code de l’urbanisme). - De secteurs de programmes 
de logements au titre de l’art L 123-1-5-16° du code de l’urbanisme : «délimiter 
dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logements, un pourcentage de ce programme 
doit être affecté à des catégories de logements qu’il définit dans le respect des 
objectifs de mixité sociale».  
Avertissement : 
La CCPH n’a pas défini d’objectifs territorialisés en matière de productions de 
logements sociaux. Les objectifs fixés par le SCOT devront être respectés tant 
qu’un PLH (programme local de l’habitat) ou un PLUi (plan local d’urbanisme 
intercommunal) n’aura pas réparti ces objectifs sur l’Hermitage. 

Voir également les Fiches action «Le paysage de demain des 
centres urbains et des centres bourgs» / «Le paysage de demain 
des lotissements»  / la Fiche pratique «Composer avec le contexte 
dans les opérations d’urbanisme et d’aménagement»   

Des moyens et des pistes d’actions 
... Vers un habitat dense individua-
lisé : 
Loin	des	solutions	répétitives	du	
modèle pavillonnaire du péri-
urbain,	les	opérations	d’habitat	
groupé sont l’opportunité de faire 
plus dense. 
A densité plus élevée, habitat 
intermédiaire, maisons de ville ou 
maisons groupées répondent à la 
fois au dé-sir d’autonomie et de 
confort individuel, tout en favori-
sant	une	optimisation	foncière	et	
un rapprochement des pôles de 
vie existants. Le développement 
de cet habitat suscite de nouvelles 
possibilités	d’optimisation	foncière	
et	de	densifcation	en	renouvelle-
ment urbain. 

Vers un traitement qualitatif des 
«vides» : 
Le traitement des espaces exté-
rieurs, publics ou privés, permet 
d’atténuer	l’impression	de	densité.	
Places, promenades, jardins, rues, 
venelles,	...	constituent	l’armature	
qui	assure	les	continuités	urbaines	
avec l’environnement existant, 
confor-tant	ainsi	ce	sentiment	
d’urbanité. 

Vers une attention portée aux pro-
longements des logements :	patio,	
terrasse, rez-de-jardin, logias, ... 
participent	au	sentiment	de	confort	
et de polyvalence de l’habitat. 
Cette	dilatation	de	l’espace	privé,	
au sein d’une densité urbaine, 
agrémente	la	vie	quotidienne	
et permet de mieux accepter la 
proximité d’un voisinage, tout en 
pré-servant	le	désir	d’intimité	et	
d’individualité tant recherché.

Extrait de la fiche du Certu : L’es-
sentiel, la densité urbaine 

Fiche 
action

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et écono-
mique : «dimensionnement des espaces constructions, densités de l’habi-
tat, formes urbaines»
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10 000 Hab.   Nombre d’habitants en dessous duquel se situent 
    les trois quarts des agglomérations françaises.
 
55/45    Proportion de surface construite chaque année en logements d’un côté et en activités 
    de l’autre. C’est aussi approximativement la proportion des ménages français 
    qui habitent soit en maison individuelle, soit en collectif.

20%    Proportion d’habitants qui vivent en France dans des communes périurbaines.

2/3     Part de la production de maisons individuelles isolées qui se situent dans des communes rurales.  
    Part conséquent, 30 % se construisent dans des communes urbaines.

     Proportion de la production de maisons individuelles isolées construites en diffus, 
    en dehors de toute procédure d’aménagement, pas même en lotissement.

1/6     Part de logements individuels groupés dans l’ensemble de 
    la construction récente de logements individuels.

    Revenu mensuel moyen d’un ménage accédant à la maison individuelle, 
    hors prestations familiales.

1200 m2   Surface moyenne des terrains vendus pour réaliser des maisons individuelles. 
    1400 m2 pour les maisons isolées (conçues une par une avec chaque acquéreur),   
    800 m2 pour les maisons groupées (conçues par un promoteur).

130 000 e   Prix de vente moyen TTC d’une maison individuelle neuve de 120 m2 en moyenne, hors terrain. 
    La moitié de ces maisons se vendent aux alentours de 100 000 euros. 

15 000 e   Coût d’aménagement moyen, en équipement (voirie et réseaux)
    jusqu’à l’entrée de chaque parcelle, dans un lotissement.

L’essentiel
La densité urbaine 

10 chiffres repères  +  Quizz en annexe

La construction de logements en 2008
(en millions de m2 SHON)
source : Soes

10 000 hab

55/45

20 %

70 %

3/4

1/6

2 000 €  

1 200 m2

130 000 €

15 000 €

Certu 
Centre d’Études 
sur les réseaux, 

les transports, 
l’urbanisme et 

les constructions publiques
9, rue Juliette Récamier

69456 Lyon  
Cedex 06

Tél. : 04 72 74 58 00
Fax : 04 72 74 59 00 

www.certu.fr

mai 2010

0,51 ha     
68        

133
  5 650 m2

1,1
R+3

surface du terrain
logements
nbre de logts/ha
SHON
densité bâtie
nbre de niveaux

1,8 ha     
118        

65
11 500 m2

0,63             
R+2

surface du terrain
logements
nbre de logts/ha
SHON
densité bâtie
nbre de niveaux

centre d’agglomération

centre bourg

habitat intermédiaire

habitat individuel groupé

3,5 ha     
38        
11

4 200 m2

0,12            
R+1

surface du terrain
logements
nbre de logts/ha
SHON
densité bâtie
nbre de niveaux

péri-urbain habitat individuel

10 ha     
573        

58
41 000 m2

0,41
R+5

            

surface du terrain
logements
nbre de logts/ha
SHON
densité bâtie
nbre de niveaux

grand ensemble habitat collectif

Densité comparée
4 typologies d’habitat Le choix de la typologie d’habitat n’induit pas un choix de densité ...

La prise de conscience des dysfonctionnements générés par l’étalement urbain 
a ramené la question de la densité au centre du débat sur la ville et ses formes urbaines. 

De nombreux facteurs amènent, aujourd’hui, à poser le débat sur la densité, 
en termes renouvelés : la mise en oeuvre du Grenelle de l’Environnement avec le plan «ville durable», la 
lutte contre le réchauffement climatique et la recherche d’un nouveau modèle de déplacements à substituer au «tout 
voiture», ainsi que l’idée d’un nouveau «contrat social» reposant sur la mixité de l’habitat et la diversité des fonctions 
urbaines sont des objectifs à poursuivre dans le cadre de l’action publique. Enfin la hausse vertigineuse des prix des 
terrains pousse à optimiser les ressources foncières.

Refaire la ville sur la ville suppose un certain niveau de densité. Comment alors 
surmonter les obstacles d’ordre psychologique pour arriver à définir une densité « désirable » et rendre acceptable 
l’idée qu’une ville dense peut aussi correspondre à un cadre de vie de qualité ?

La densité a mauvaise presse car elle fait référence à l’urbanisme des grands ensembles. Les tours 
et les barres sont souvent dénoncées par les habitants comme appartenant à des quartiers trop denses, sans qu’ils 
le soient en réalité. Cette densité urbaine est ressentie comme oppressante, alors qu’elle est nettement inférieure à la 
densité bien réelle des centres historiques.

D’autres facteurs de perception sociaux, culturels, contextuels, ... comme l’image de 
la ville ou du quartier, la mixité fonctionnelle, la place du végétal, le climat social local, l’animation et l’ambiance urbaine, ... 
sont déterminants dans l’appréciation d’un lieu et de son urbanité. 

Il convient donc de dépasser ces préjugés et les idées reçues pour réfléchir aux 
vertus de la densité. Tel est l’objectif de cette fiche synthétique et pédagogique qui redéfinit le terme de « densité » et 
argumente sur les principaux avantages d’une ville dense.

La densité n’est ni une 
norme, ni un outil de 
projet, mais une valeur 
fondamentalement 
liée aux contextes, 
qu’il faut défendre.

Certu - Département Urbanisme Habitat
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Contacts : jean.charles-castel@developpement-durable.gouv.fr / laure.der-madirossian@developpement-durable.gouv.fr

5

Crédits photographiques : photos issues pour partie de l’ouvrage 
Pour un habitat dense individualisé - édition Certu  

vues aériennes extraites de la base : protocole - MEEDDM 
MAP - IGN du 24 juillet 2007

Promouvoir une ville durable

Individuels purs
22,4 millions de m2 
soit 164 000 logements

Collectifs 
(y compris résidences)

12,2 millions de m2 
soit 170 000 logements

Individuels groupés
4,8 millions de m2 

soit 48 000 logements

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et économique : «dimen-
sionnement des espaces constructibles, densités de l’habitat, formes urbaines»
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FiCHeS - ACTiON 4Fiche
Action

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis18 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> Pour l’accueil économique : 

Le foncier constructible des documents d’urbanisme communaux sera dimen-
sionné pour permettre la réalisation des objectifs d’accueil économique et 
d’autonomie d’emplois de l’Hermitage.

Voir le tableau n° 3 ci-contre détaillant les objectifs d’emplois et les besoins en 
foncier économique de l’Hermitage.

Avertissement : 

Le besoin foncier déterminé pour la période 2015 - 2025 s’élève à 34 hectares. 
Il a été calculé en appliquant au nombre d’emplois attendus, un besoin de 400 
m² / emploi dans toutes les communes sauf pour Tain l’Hermitage : 200 m² / 
emploi. 

Les 34 hectares ne sont pas à répartir sur chaque commune ! 

Ils englobent : 
- L’extension de 20 hectares de la ZA des Vinays à prévoir à Pont-de-l’Isère.
- Les espaces encore disponibles dans les ZA existantes (2.4 hectares environ). 

- Seuls 12 hectares devront être réservés dans les documents d’urbanisme, 
de préférence en extension des ZA existantes. Ces 12 ha seront à localiser en 
accord avec le service économique de la CCPH.

- La ZA de la CNR d’une surface de 5 hectares sera maintenue comme espace 
d’activité, sans certitude toutefois quant au terme de l’ouverture à l’urbanisa-
tion de cet espace économique sous concession de l’Etat, et sans maîtrise de la 
collectivité. Si cet espace devait se débloquer dans la période 2015-2025, elle 
viendrait en déduction des 12 hectares à réserver dans les PLU.

> Les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs économiques de 
l’Hermitage dans les PLU : 

Les PLU des communes expliciteront les mesures prises pour mettre en oeuvre 
les objectifs de développement économique au travers : 

- Du PADD : indiquer les orientations générales concernant le développement 
économique et l’emploi, la place et le rôle de la commune dans le grand terri-
toire.
- En cas de zones à urbaniser à vocation économique : des orientations d’amé-
nagement et de programmation  préciseront la vocation principale des zones, 
les densités à respecter, la qualité urbaine, architecturale, paysagère et de 
mobilité attendue.
- Du règlement du PLU : définir des règles traduisant les orientations d’aména-
gement à mettre en oeuvre sur les futures ZA. Dans les zones d’habitat, pro-
poser des règles en faveur de la mixité des fonctions, à adapter aux contextes 
urbains des quartiers - (ex : privilégier les fonctions commerciales de proximité 
au centres villages). 

Voir sur le plan de la maîtrise qualitative des zones, la Fiche pra-
tique «Extension/renouvellement de la ZA les Vinays en limite de 
RN7, Requalification entrée de ville - Densification localisée»

Fiche 
action

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et écono-
mique : «dimensionnement des espaces constructions, densités de l’habi-
tat, formes urbaines»
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Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et économique : «dimen-
sionnement des espaces constructibles, densités de l’habitat, formes urbaines»

Tableau n° 3 : Répartition des gains d'emplois et des besoins en fonciers économiques sur la période 2015 ‐ 2025

COMMUNES CCPH pop 2009 pop 2015 pop 2025
Répartition du 
gain d'emploi 
1999‐2009

Besoin en 
emplois de la 
population 

active sup. 2009‐
2015

Besoin en 
emplois de la 
population 

active sup. 2015‐
2025

Hypothèse de 
répartition des 

gains 
d'emplois 2015‐

2025

besoin foncier 
par nouvel 
emploi

( c) (d) (f) (g)=(d‐c)*a*b (i)=h‐e (j) (m)

CHANTERMERLE 1114 1229 1353 142 149 0,4% 52 151 56 1% 9 161 400 m² 0,4 ha 1,0 ha 0,6 ha
EROME 835 853 940 141 176 2% 8 187 39 10% 94 282 400 m² 3,8 ha 7,1 ha 3,3 ha
GERVANS 551 582 647 126 132 0% 14 134 29 1% 9 143 400 m² 0,4 ha 0,9 ha 0,5 ha
LARNAGE 989 1091 1208 121 140 1% 46 147 53 1% 9 156 400 m² 0,4 ha 0,3 ha ‐0,1 ha
SERVES‐SUR‐RHONE 727 763 842 88 163 5% 16 189 35 1% 9 198 400 m² 0,4 ha 0,2 ha ‐0,2 ha
VEAUNES 275 280 313 24 27 0% 2 29 15 1% 9 38 400 m² 0,4 ha 0,0 ha ‐0,4 ha
CROZES‐HERMITAGE 540 628 694 33 55 1% 40 62 29 1% 9 71 400 m² 0,4 ha 0,0 ha ‐0,4 ha
BEAUMONT‐MONTEUX 1072 1193 1314 208 234 2% 55 242 54 5% 47 290 400 m² 1,9 ha 2,7 ha 0,8 ha
CHANOS‐CURSON 1094 1092 1213 177 226 3% ‐1 243 54 5% 47 290 400 m² 1,9 ha 0 ha 0,7 ha
MERCUROL 2159 2183 2435 537 806 16% 11 898 113 10% 94 992 400 m² 3,8 ha 1,3 ha 1,3 ha
LA ROCHE DE GLUN 3160 3156 3511 801 852 3% ‐2 869 160 15% 142 1011 400 m² 5,7 ha 14 ha 8,0 ha
PONT‐DE‐L'ISERE 2792 3268 3595 846 1197 21% 214 1316 147 29% 274 1590 400 m² 11,0 ha 27 ha 15,9 ha
TAIN‐L'HERMITAGE 5883 6104 6457 2388 42% 3112 43% 44% 100 3357 43% 159 20% 189 20% 3546 40% 200 m² 3,8 ha 3,8 ha 11% 1,0 ha 6,0 ha 6,0 ha 2,2 ha 2,2 ha
TOTAL HERMITAGE 21191 22423 24523 5632 100% 7270 100% 100% 554 7824 100% 945 100% 945 100% 8769 100% 360 m² 100%
Source des calculs : ADIL 26
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29,2%

Population emploi 1999‐1999‐2015

emploi 1999

12,0%

16,4%

11,6%

17,4%

28,2%

emploi 2009

11,5%

17,7%

27,9%

emploi 2015 
simulation avec 
même répartition 
du gain 1999‐2009

(e) (h)=g+e (k)=i tot*j

croissance 
emploi 2015‐

2025

35,0 ha

20 ha

(n)=k*m

9,5 ha

emploi 2025

(l)=h+k

besoin foncier 2015‐2025

12,0%

17,9%

29,7%

18%

22%

49%

16%

20%

44% 17 ha

orientations du 
SCoT pour 2015‐25

11,0 ha

3,0 ha

20,0 ha

besoins fonciers 2015‐2025

60,1 ha 32,5 ha

 différentiel 
gisement / besoin 

2015‐2025

3,5 ha

2,8 ha

24,0 ha

4,0 ha

40,6 ha

gisement foncier 
EPORA

(o) (p)=o‐n

34,0 ha

6,0 ha

7,6 ha

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis18 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

> Pour l’accueil économique : 

Le foncier constructible des documents d’urbanisme communaux sera dimen-
sionné pour permettre la réalisation des objectifs d’accueil économique et 
d’autonomie d’emplois de l’Hermitage.

Voir le tableau n° 3 ci-contre détaillant les objectifs d’emplois et les besoins en 
foncier économique de l’Hermitage.

Avertissement : 

Le besoin foncier déterminé pour la période 2015 - 2025 s’élève à 34 hectares. 
Il a été calculé en appliquant au nombre d’emplois attendus, un besoin de 400 
m² / emploi dans toutes les communes sauf pour Tain l’Hermitage : 200 m² / 
emploi. 

Les 34 hectares ne sont pas à répartir sur chaque commune ! 

Ils englobent : 
- L’extension de 20 hectares de la ZA des Vinays à prévoir à Pont-de-l’Isère.
- Les espaces encore disponibles dans les ZA existantes (2.4 hectares environ). 

- Seuls 12 hectares devront être réservés dans les documents d’urbanisme, 
de préférence en extension des ZA existantes. Ces 12 ha seront à localiser en 
accord avec le service économique de la CCPH.

- La ZA de la CNR d’une surface de 5 hectares sera maintenue comme espace 
d’activité, sans certitude toutefois quant au terme de l’ouverture à l’urbanisa-
tion de cet espace économique sous concession de l’Etat, et sans maîtrise de la 
collectivité. Si cet espace devait se débloquer dans la période 2015-2025, elle 
viendrait en déduction des 12 hectares à réserver dans les PLU.

> Les moyens à mettre en oeuvre pour atteindre les objectifs économiques de 
l’Hermitage dans les PLU : 

Les PLU des communes expliciteront les mesures prises pour mettre en oeuvre 
les objectifs de développement économique au travers : 

- Du PADD : indiquer les orientations générales concernant le développement 
économique et l’emploi, la place et le rôle de la commune dans le grand terri-
toire.
- En cas de zones à urbaniser à vocation économique : des orientations d’amé-
nagement et de programmation  préciseront la vocation principale des zones, 
les densités à respecter, la qualité urbaine, architecturale, paysagère et de 
mobilité attendue.
- Du règlement du PLU : définir des règles traduisant les orientations d’aména-
gement à mettre en oeuvre sur les futures ZA. Dans les zones d’habitat, pro-
poser des règles en faveur de la mixité des fonctions, à adapter aux contextes 
urbains des quartiers - (ex : privilégier les fonctions commerciales de proximité 
au centres villages). 

Voir sur le plan de la maîtrise qualitative des zones, la Fiche pra-
tique «Extension/renouvellement de la ZA les Vinays en limite de 
RN7, Requalification entrée de ville - Densification localisée»

Fiche 
action

Maîtriser le développement urbain à vocation résidentielle et écono-
mique : «dimensionnement des espaces constructions, densités de l’habi-
tat, formes urbaines»
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PLAN D'ACTION Fiche Action 5 Requalifier les paysages des centres urbains et centre bourgs, les sites 
économiques , les lotissements

5Fiche
Action

Sit & P I C Gi tti A l i é d d t d’ b i

Projet

> Requalifier les espaces urbains 
déjà construits, le paysage bâti 

du quotidien

Objectifs pour les espaces monofonctionnels résidentiels : 
• Accompagner / inciter à la mutation de ces espaces pour requalifier le paysage 
bâti, les espaces publics
• Renouveler ces espaces pour diversifier les modes d’habité et valoriser ces oppor-
tunités foncières 
• Renforcer les liens avec le contexte urbain, paysager, naturel ou agricole

Recommandations générales  / Pistes de travail : 
• Définir dans le cadre d’une étude de requalification spécifique et des documents 
d’urbanisme des communes concernées les objectifs qualitatifs à atteindre 
• Repérer sur la commune les secteurs potentiels de renouvellement des quar-
tiers résidentiels à court, moyen, long terme (dents creuses, friches,  bâtiments 
vacants...)
• Favoriser la mixité fonctionnelles de ces espaces, la qualité des espaces publics, 
la maîtrise de la qualité architecturale, la place de la nature dans les espaces éco-
nomiques
• Identifier les qualités paysagères naturels et bâties du territoire existantes ou à 
développer sur lesquelles pourront s’appuyer les projets de renouvellement 
• Concerter avec les personnes ressources pour élaborer des projets partagés
• Accompagner les projets de réhabilitation, d’extension du bâti
• Lancer des projets sous maîtrise d’ouvrage publique pour améliorer la qualité des 
lotissements (équipements, espaces publics, habitat) et faire preuve d’exemplarité 
• Communiquer les opérations qui font références

Des outils pour agir, des opportunités à saisir pour améliorer le paysage des quar-
tiers résidentiels : 
• PLU / PLU Bimby: PADD, OAP, règlement
• Etude de division foncière, de requalification de lotissement
• Projet sous maîtrise d’ouvrage communautaire, communale

Partenaires des territoires dans ces situations urbaines : 
• CAUE, CCI, CG, Région...

Action 5 : Requalifier les paysages des centres urbains et des centres urbains, les 
paysages monofonctionnels

Analyse des divisions parcellaires 2003-2013  à Martillac / CAUE Gironde

Etudes Références

PLU Bimby, experience de concertation en amont à Tremblay-sur-Mauldre

Aubières / CAUE Puy-de-Dôme : Etude préalable d’intensification urbaine d’un ilôt proche 
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Le paysage de demain pour les lotissements

Un  objectif à partager avec les propriétaires, les copropriétés

Evolution thermique des pavillons

Transition énergétique

Qualification de l’espace public

Division parcellaire

Requalification par l’implantation d’un équipement public

Maison des enfants - Corrençon-en-Vercors

Cantine à Vourey

Recommandations spécifiques 

Quelle limite demain pour les centres bourgs ?

Zonage actuel du PLU de Chanos-Curson sur le centre village

Fiche Action 5 Requalifier les paysages des centres urbains et centre bourgs, les sites 
économiques , les lotissements

5Fiche
ActionFiCHeS - ACTiON Requalifier les paysages des centres urbains et centre bourgs, les sites économiques,  

les lotissements
5Fiche

Action
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3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire pour un cadre de vie et 
un accueil touristique qualitatifs
> Mettre en scène le territoire

> Mettre en valeur les terroirs agricoles

> Se réapproprier les cours d’eau

Fiche Action 9
Préserver et mettre en valeur les vues et silhouettes bâties remarquables 

Fiche Action 10
(Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères

Fiche Action 11
Valoriser et compléter la mise en tourisme des paysages viticoles et arboricoles

Fiche Action 12
La prise en compte du paysage des rivières de l'Hermitage dans le cadre d'un contrat 
de rivières

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture 

FiCHeS - ACTiON
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FiCHeS - ACTiON (Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères12Fiche
Action

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis56 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Contexte 

Objectifs recherchés

Le territoire de l’Hermitage offre un patrimoine paysager, naturel, culturel et bâti  
riche et diversifié, enrichi par un patrimoine immatériel lié aux activités et savoir-
faire (notamment autour des métiers agricoles). Ces patrimoines constituent des 
composantes essentielles de la qualité du cadre de vie et de l’offre touristique (cf. 
schéma de développement touristique Pays l’Hermitage-Tournonais). 
Les belvédères constituent un patrimoine paysager exceptionnel par les vues 
dominantes qu’ils offrent sur le territoire de l’Hermitage et de Tournonais et 
au-delà mais aussi par les ambiances et milieux qu’ils dévoilent (patrimoine 
naturel au belvédère de Pierre-Aiguille, patrimoine bâti et culturel au belvédère 
de Mercurol). 
Les sites des belvédères de Pierre Aiguille, des Planards, des Méjeans, du Puy-de-
Serves ont été mis en valeur il y a quelques années à travers la route des belvé-
dères. Cependant les sites ne sont plus aujourd’hui à la hauteur de la promesse. 
Sur certains belvédères, seuls un accotement délaissés et un panneau signalent 
la vue exceptionnelle.

Le Projet paysage a défini 4 objectifs stratégiques dont le troisième est la valori-
sation des sites, paysages et identités du territoire pour un cadre de vie et un 
accueil touristique qualitatifs. L’aménagement et la mise en valeur des belvé-
dères répondent à cet objectif.

Le site du belvédère de Pierre-Aiguille constitue un patrimoine largement recon-
nu dans la bibliographie du territoire, il a fait l’objet :
- D’une fiche action du schéma de développement touristique Pays l’Hermitage-
Tournonais (cf. annexe de la fiche) :

> Axe 1 : Conforter la destination touristique par une approche globale de l’offre 
touristique à l’échelle du territoire Hermitage et Tournonais

> Action 2 : S’appuyer sur les mobilités douces pour la découverte du patri-
moine du territoire

> 2.3. Valorisation du patrimoine naturel : Pierre-Aiguille

- D’un repérage en tant qu’Espace Naturel Sensible à vocation paysagère à 
l’échelle du département de la Drôme

Cette fiche s’inscrit donc en complément des éléments développés dans les 
études précédentes et recherche des objectifs multiples :
• Concrétiser la reconnaissance patrimoniale du belvédère de Pierre-Aiguille par 
la mise en oeuvre d’un aménagement qualitatif, respectueux du site, à la hauteur 
de sa renommée
• Étendre la réflexion sur le belvédère de Pierre-Aiguille aux autres belvédères du 
territoire et améliorer la qualité des sites d’accueil du public
• Conforter l’offre d’accueil « loisirs-découverte », sa cohérence, sa qualité et sa 
lisibilité
• Offrir des expériences de visite à la hauteur de la notoriété et de la qualité 
des sites
• Mettre en valeur le paysage, permettre sa lecture et sensibiliser le public à sa 
qualité, à la nécessité de gérer et d’accompagner ses évolutions
• Mettre en valeur le patrimoine naturel, culturel et bâti existant
• Requalifier les sites dégradés (cheminements, abords de voirie, stationne-
ment...) et mieux accueillir (créer des espaces de qualité)

Action 9 : (Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères

Belvédère des Méjeans

Sites & Paysages I C.Giorgetti
S. Vallet - O. Braoudakis60 Analyse croisée des documents d’urbanisme

Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Principes d’aménagement Développer une cohérence d’aménagement à travers les matériaux et le mobi-
lier utilisés sur les sites / « vocabulaire de l’aménagement » (suite) : 
Les cheminements
- Stabilisé ou graves compactées en priorité, béton sablé ponctuellement si 
besoin sur les secteurs très fréquentés : entretien limité et résistance.
- Platelage bois ou copeaux de bois éventuellement pour accès aux points de 
lecture, graves pour autres accès
- Limites : naturelle, bordurette bois, pierres locales
Les traversées piétonnes
- Traverses de bois en site naturel
- Clous, marquage au sol, murets d’approche si nécessaire 
Les limites et protections
Bornes et barrières en bois, fossés, merlons, murets bas en pierre, ganivelles et 
clôtures rustiques en châtaigniers.
Les plate-formes d’interprétation et de lecture du paysage
- Traitement de sol : platelage bois
- Possibilité de découpe des plates-formes en fonction des affleurements rocheux existants
Le mobilier
Déclinaison d’une gamme en bois aux dessins épurés et sobres.
Végétation indigène :
Utiliser uniquement des essences végétales locales, déjà présentes sur les sites.

Aménager des liaisons douces entre les sites

L’itinéraire voiture entre les sites de l’îlot granitique existe et est balisé (signalétique 
spécifique). Le site de Mercurol ne fait pas partie de l’itinéraire, il serait à ajouter.
Des boucles de promenade existent sur chaque site, les reliant aux villages proches :
Belvédère Accessible (boucle de cheminement) depuis
Pierre-Aiguille Tain l’Hermitage / Crozes-Hermitage
Méjeans Crozes-Hermitage / Gervans
Planards Gervans / Erôme
Puy de Serves Erôme / Serve-sur-Rhône
Tour de Mercurol Mercurol / Chanos-Curson

Sur la base de ces boucles et des itinéraires voitures, il pourrait être intéressant de 
développer les liaisons douces entre les sites pour les piétons et pour les cylcles, et 
entre les sites et la via Rhôna.

Mettre en place des dispositifs d’interprétation

Proposer, au niveau de chaque site, une offre d’interprétation et de lecture glo-
bale du paysage, qui pourrait prendre effet au travers d’une brochure d’accom-
pagnement (complémentaire aux panneaux et tables de lecture existants et qui 
présente l’avantage de ne pas multiplier les supports d’interprétation et d’infor-
mation sur site) et éventuellement de visites guidées.

Les éléments constitutifs de cette offre pourraient être :
• Aménagement qualitatif, équipements très légers des sites de points de vue 
• Une approche transversale de lecture du paysage (implantations bâties, urba-
nisation, agriculture, paysages ouverts/fermés), complémentaire des tables de 
lecture existantes, dans le cadre de la brochure d’accompagnement.
• Une approche comparative des paysages : entre paysages passés/actuels, entre 
différentes unités paysagères, jeux de cadrage, dans le cadre de la brochure 
d’accompagnement.
• Une approche thématique (histoire, toponymie, itinéraires…) pour chaque site, 
à développer éventuellement dans le cadre de visites guidées événementielles.

Action 9 : (Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères

Exemple de matérialisation d’un cheminement 
piéton le long de la route : cheminement en 

stabilisé ou graves compactées isolé de la cir-
culation par une bande de plantation

61Décembre 2013

Images de référence / «vocabulaire de l’aménagement»

Graves compactées et traverses bois pour 
marquage des emplacements

Emplacements véloBornes bois délimitant un cheminement  
piéton

Aires de stationnement

Cheminements et traversées piétonnes

Plate-formes d’interprétation et de lecture du paysage et mobilier

Traversée de route : traverses de bois

Cheminement en graves, bordure en rondins Cheminement en platelage boisCheminement en copeaux de bois

Plate-forme / belvédère Assise bois : banc, gradins, 
troncs...

Déclinaisons de bois pour créa-
tion de jeux simples et ludiques 

pour enfants

59Décembre 2013

Belvédère

Route des belvédères

Route des vins

Grande boucle des collines

Itinéraire de promenade et petite 
randonnée

Parcours VTT

Projet Véloroute du Léman à la mer

Projet Véloroute du Léman à la mer 
(variante)

Belvédères et mise en réseau

Sources : IGN BD TOPO, BD Carthage
Etude paysagère contrat de rivières
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Lien doux entre les sites à amé-
nager / valoriser / communiquer

Intégration des belvédères de 
Mercurol et Veaunes dans l’offre 
«tour des belvédères»
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FiCHeS - ACTiON (Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères12Fiche
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57Décembre 2013

Depuis le belvédère de Pierre-Aiguille, vers l’Ouest 

Depuis le belvédère de Pierre-Aiguille, vers le Sud

Depuis le belvédère de Pierre-Aiguille, vers l’Est 

Depuis le belvédère des Méjeans, vers le Sud

Depuis le belvédère des Planards, vers l’Ouest 

Depuis le belvédère du Puy de Serves, vers le Nord

Depuis le belvédère des Planards, vers l’Ouest  et le Sud

Vue panoramique depuis le chemin de la Tour à Mercurol

Avril 2002

Depuis le belvédère de le Tour de Mercurol (Source : étude paysagère du contrat de rivières)

Depuis Veaune vers la vallée de la Veaune à l’Est
Sites & Paysages I C.Giorgetti

S. Vallet - O. Braoudakis62 Analyse croisée des documents d’urbanisme
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Préserver la qualité des sites et abords des belvédères ainsi que les cônes de 
vue et les paysages perçus depuis les points de vue

• Protéger les sites et abords des belvédères dans les documents d’urbanisme, 
de tout aménagement ou construction pouvant nuire à leur qualité

• Intégrer et protéger les cônes de vue dans les documents d’urbanisme

• Prendre en considération les perceptions depuis les belvédères dans la gestion 
de l’espace, le développement et l’aménagement des paysages perçus

• Gérer la végétation des abords des belvédères afin de préserver les ouvertures 
visuelles

Principes de  
préservation / gestion 

Action 9 : (Re)-qualifier les sites et la découverte des belvédères

Le Puy-du-Serves

Les Planards

Les Méjeans

Tour de Mercurol

Pierre-Aiguille Veaunes
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Cônes de vue depuis les belvédères
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4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiés

> Requalifier les axes de découverte des paysages  
(RN7 - RD532 notamment)

> Développer les mobilités alternatives
Fiche Action 13 
extension/renouvellement de la ZA les Vinays en limite de RN7, Requalification entrée 
de ville - Densification localisée 

Fiche Action 14 
Aménager des liaisons douces vers et depuis la Via Rhôna

Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture 

FiCHeS - ACTiON
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FiCHeS - ACTiON Extension/renouvellement de la ZA les Vinays en limite de RN7, 
Requalification entrée de ville - Densification localisée 

13Fiche
Action   

Comité de pilotage
Phase 2 Projet - 24 juin 2013

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale34

4. Parcourir le territoire via des itinéraires attractifs et diversifiés

> Fiche pratique extension / renouvellement de la ZA les Vinays 
en limite de RN7, Requalification entrée de ville - Densification 
localisée

Objectifs pour
• Recréer des liens, des parcours dans la territoire morcelé 
• Favoriser la découverte du territoire depuis les axes de communication
• Favoriser la mobilité alternative par la qualité des espaces intermodaux. 
• Articuler stratégie de densification, mobilité douce et développement du transport public

Exemple d’un projet du renouvellement d’un axe de déplace-
ment structurant pour une meilleure maîtrise des flux automo-
biles (Pornichet)
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FICHES OUTILS Projet communautaire en matière de paysage, d'urbanisme  
et d'architecture 

> Doter le territoire d’outils de connaissance, d'aménage-
ment et de gestion durables du territoire

Fiche Outil 1 - Plan Local de l'Habitat

Fiche Outil 2 - Schéma de secteur

Fiche Outil 3 - Plan de Déplacement Urbain

Fiche Outil 4 - Règlement Local de Publicité
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3 sous-axes  

Rappel du projet communautaire : 

•  Limiter la progression de l’urbanisation sur les terres 
agricoles

• Protéger les espaces agricoles ouverts des platières 
du Rhône en contexte contraint et à forte sensibilité 
paysagère

• Protéger les terres agricoles inscrites en AOC (Hermitage 
et Crozes-Hermitage)

•  Protéger les terres arboricoles
• Porter une attention particulière au développement 

du bâti «agricole» dans les espaces agricoles menacés 
de mitage et d’impacts paysagers, notamment dans :
-  Les unités paysagères de la plaine alluviale du 

Rhône et de l’Isère et des vallonnements viticoles 
et arboricoles déjà impactés de mitage, 

-  Les espaces agricoles de présentation des sil-
houettes bâtis remarquables 

•  Veiller à l’intégration paysagère des nouveaux bâti-
ments agricoles.

Rappel du projet communautaire : 
•Protéger les ripisylves, les zones humides et les milieux 
associés aux rivières, éloigner l’urbanisation de ces 
espaces en préservant une «bande tampon» non 
constructible dans les nouvelles opérations

•Protéger de l’urbanisation les continuités végétales sur 
versants participant à la structuration et à la lisibilité du 
paysage

• Reconnaître les espaces naturels, les restaurer si 
nécessaire et les mettre en valeur > cf. Axe 3 Valoriser 
les sites, paysages et identités du territoire pour un 
cadre de vie et un accueil touristique qualitatifs 

3. Valoriser les sites, paysages et identités du territoire : 
tourisme, loisirs et qualité du cadre de vie

Plaine alluviale du Rhône et de l’Isère

Ilôt granitique  
alternant coteaux 

viticoles,  
plateaux arboricoles 
et combes boisées Collines de 

Chantemerle

Vallonnements viticoles 
et arboricoles

Tain

Défilé  
rhodanien

Espaces agricoles 
ouverts des platières 
du Rhône (contexte 
contraint et forte 
sensibilité paysa-
gère) à protéger.

> 1.1 Protéger les espaces 
agricoles

> 1.2. Protéger les espaces 
naturels

Carte des espaces agricoles à protéger

Exemple d'une fiche PAC 
Axe 1 du Projet : Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages agricoles et 
naturels 
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S. Vallet - O. Braoudakis8 Analyse croisée des documents d’urbanisme
Élaboration d’une charte paysagère, urbaine et architecturale

Projet
Document provisoire

Ripisylves et espaces associés aux 
rivières à protéger
Élément de relief structurant, 
continuité paysagère et écolo-
gique, , coteau boisé ou viticole à 
protéger de l’urbanisation

Carte des espaces naturels à protéger

> 1.3. Protéger, gérer et 
conforter les motifs paysa-
gers des espaces agricoles 

supports de qualité et 
d’identité paysagère

 

Rappel du projet communautaire : 
•		 Préserver	 une	 trame	 suffisante	 d’éléments	
arborés	et	de	structures	végétales

•	Préserver	 les	 réseaux	d’éléments	 construits	
rappelant	 les	 implantations	 et	 les	 adapta-
tions	de	l’homme	sur	le	territoire.

Exemple d'une fiche PAC 
Axe 1 du Projet : Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages agricoles et 
naturels 
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1/ Conserver les coupures vertes en les maintenant sans construction (voir la carte page sui-
vante)
> Dans les Plans Locaux d’Urbanisme, les coupures vertes seront protégées en  zones agricoles (A) ou en zones naturelles (N) selon 
les espaces traversés. 

> Des prescriptions paysagères et environnementales complémentaires pourront être énoncées afin de participer à la préservation 
des espaces, de les protéger d’éventuels projets de constructions (agricoles, intérêt public), d’aménagement ou d’infrastructures. 

> Les PLU pourront identifier des sous-secteurs agricoles (A indicés) ou naturels (N indicés) selon la nature des espaces traversés et 
les prescriptions paysagères et environnementales proposées. 

Ex : Secteurs «Aco» ou «Nco» pour les espaces de corridors et de continuités écologiques à préserver pour le déplacement de la faune 
avec prescriptions de clôtures perméables à la petite faune. 
Secteurs «Am» ou «Nm» pour les zones humides avec interdictions de comblements, d’affouillements des sols, de drainage, d’occu-
pations et d’utilisation du sol de nature à compromettre la fonctionnalité des zones....

2/ Respecter les limites paysagères à l’urbanisation identifiées sur la carte ci-contre et les 
traduire sur le plan paysager (voir la carte page suivante)
> Les Plans Locaux d’Urbanisme préciseront les limites paysagères à l’urbanisation au niveau parcellaire  / elles sont traduites sur le 
règlement graphique de zonage. 

> Lorsque le contexte le permet, la limite paysagère à l’urbanisation pourra s’appuyer sur un élément de paysage existant :
- Un élément de paysage naturel : cours d’eau ou ruisseau, structure arborée... 
- Un élément de paysage construit : front bâti, murs, fossé ou canal...
Lorsqu’aucun élément de paysage n’existe sur le site, il serait intéressant d’en créer pour affirmer la limite dans le paysage (Ex : 
création d’un cheminement piétonnier, d’une haie plantée, marquant et qualifiant la limite). 

> Pour la prise en 
compte de l’axe 1 du 

projet communautaire

Voir la Fiche Action n° 1 : «Maintenir les coupures vertes et fixer les limites à l’urbanisation nécessaires à 
la préservation de la qualité et de la lisibilité des paysages» 

Voir la Fiche Action n° 2 : «Donner du sens et travailler les limites entre espaces bâtis et espaces agri-
coles ou naturels» 

Exemple d'une fiche PAC 
Axe 1 du Projet : Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages agricoles et 
naturels 
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Coupure verte paysagère et écologique

Limite paysagère à l’urbanisation

Protection du site classé des coteaux de 
l’Hermitage

Espaces agricoles à préserver (Source 
SCOT)

Bois (Source BD TOPO)

Espace bâti

Cours d’eau

Principes de préservation des espaces agricoles, 
de la qualité des paysages et des continuités 
paysagères et écologiques
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Voir la Fiche Action n° 3 : «Maintenir les motifs paysagers des espaces 
agricoles» 

3/ Protéger les motifs paysagers (végétaux et bâtis) dans les PLU
> Les diagnostics paysagers des Plans Locaux d’Urbanisme identifieront les motifs paysagers à 
protéger sur le territoire communal.

> Les PLU protégeront, au titre de l’article L 123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme ou en espaces 
boisés classés (au titre de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme) : 

- Les structures arborées porteuses de l’histoire rurale locale ou constituant «des monu-
ments» naturels remarquables (ex : arbres remarquables ou au port majestueux), 

- Les structures végétales nécessaires à la qualité d’une vue ou des perceptions visuelles, ou 
de la trame verte. 

- Les motifs paysagers naturels ou construits caractéristiques du territoire, de sa géographie 
et de son histoire.

> Les PLU définiront les prescriptions nécessaires à leur protection, préservation. 

(Ex : préserver les abords des arbres remarquables de tous travaux, de toute imperméabili-
sation, replanter des arbres d’essences similaires lorsque les sujets doivent être abattus pour 
cause de dangerosité ou de problèmes phyto sanitaires), possibilité de replanter à proximité 
des structures végétales devant être abattues pour raisons diverses.... )

Exemple d'une fiche PAC 
Axe 1 du Projet : Protéger et gérer la qualité et la diversité des espaces et des paysages agricoles et 
naturels 
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